
Acerca de este libro

Esta es una copia digital de un libro que, durante generaciones, se ha conservado en las estanterías de una biblioteca, hasta que Google ha decidido
escanearlo como parte de un proyecto que pretende que sea posible descubrir en línea libros de todo el mundo.

Ha sobrevivido tantos años como para que los derechos de autor hayan expirado y el libro pase a ser de dominio público. El que un libro sea de
dominio público significa que nunca ha estado protegido por derechos de autor, o bien que el período legal de estos derechos ya ha expirado. Es
posible que una misma obra sea de dominio público en unos países y, sin embargo, no lo sea en otros. Los libros de dominio público son nuestras
puertas hacia el pasado, suponen un patrimonio histórico, cultural y de conocimientos que, a menudo, resulta difícil de descubrir.

Todas las anotaciones, marcas y otras señales en los márgenes que estén presentes en el volumen original aparecerán también en este archivo como
testimonio del largo viaje que el libro ha recorrido desde el editor hasta la biblioteca y, finalmente, hasta usted.

Normas de uso

Google se enorgullece de poder colaborar con distintas bibliotecas para digitalizar los materiales de dominio público a fin de hacerlos accesibles
a todo el mundo. Los libros de dominio público son patrimonio de todos, nosotros somos sus humildes guardianes. No obstante, se trata de un
trabajo caro. Por este motivo, y para poder ofrecer este recurso, hemos tomado medidas para evitar que se produzca un abuso por parte de terceros
con fines comerciales, y hemos incluido restricciones técnicas sobre las solicitudes automatizadas.

Asimismo, le pedimos que:

+ Haga un uso exclusivamente no comercial de estos archivosHemos diseñado la Búsqueda de libros de Google para el uso de particulares;
como tal, le pedimos que utilice estos archivos con fines personales, y no comerciales.

+ No envíe solicitudes automatizadasPor favor, no envíe solicitudes automatizadas de ningún tipo al sistema de Google. Si está llevando a
cabo una investigación sobre traducción automática, reconocimiento óptico de caracteres u otros campos para los que resulte útil disfrutar
de acceso a una gran cantidad de texto, por favor, envíenos un mensaje. Fomentamos el uso de materiales de dominio público con estos
propósitos y seguro que podremos ayudarle.

+ Conserve la atribuciónLa filigrana de Google que verá en todos los archivos es fundamental para informar a los usuarios sobre este proyecto
y ayudarles a encontrar materiales adicionales en la Búsqueda de libros de Google. Por favor, no la elimine.

+ Manténgase siempre dentro de la legalidadSea cual sea el uso que haga de estos materiales, recuerde que es responsable de asegurarse de
que todo lo que hace es legal. No dé por sentado que, por el hecho de que una obra se considere de dominio público para los usuarios de
los Estados Unidos, lo será también para los usuarios de otros países. La legislación sobre derechos de autor varía de un país a otro, y no
podemos facilitar información sobre si está permitido un uso específico de algún libro. Por favor, no suponga que la aparición de un libro en
nuestro programa significa que se puede utilizar de igual manera en todo el mundo. La responsabilidad ante la infracción de los derechos de
autor puede ser muy grave.

Acerca de la Búsqueda de libros de Google

El objetivo de Google consiste en organizar información procedente de todo el mundo y hacerla accesible y útil de forma universal. El programa de
Búsqueda de libros de Google ayuda a los lectores a descubrir los libros de todo el mundo a la vez que ayuda a autores y editores a llegar a nuevas
audiencias. Podrá realizar búsquedas en el texto completo de este libro en la web, en la páginahttp://books.google.com
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A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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Des Chapitres contenus dans cette
troiſieme Partie .

INSTADCTiOx Preliminaire. page 1

CH . I. Différence entre ce que l'homme ſe

doit à lui -même, & ce qu'il doit aux autres.

Mépriſes de ceux qui confondent ces deuxfortes

de devoirs, & qui tirent la regle des mours de la

feule ſociabilité. Ceux qui nient cette fociabi

lité naturelle, en font démentis par toute notre

conftitution. On voit dans tous les étres vivans

unpenchant pour leurs ſemblables ; plufleurs

forment des ſociétés. Les bêtes en ce point ne

fontpas nos modeles ; maisſeulementdes exem

ples d'une conſtitution de nature , qui porte

chaque étre vivant à vivre ſelon lafienne. Ce

penchant eſt plus général & plus marqué dans

l'homme que dans les animaux fans intelli

gence. Supoſitions abfurdes qu'il faudroitfai,

re pour imaginer, que les hommesſeroientnés

ennemis les uns des autres.. La ſeule différence

des deux ſexes prouve qu'ils ſont les produce

tions d'un être fage , & qui né les a créés måles

& femelles que pour former entre eux cette

union qui les rend propres à produire leurs ſem

blables. Cette ſociété des épaux et lapremiere

a uj
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origine & le modele de toutes les autres . Ceux

qui veulent imaginer entre nous une inimitié

naturelle , ont oublié qu'ils ſontnés de l'amour

conjugal. Nous ne ſommes pas nés ennemis

&nous le devenonspourtant ; mais ce n'eſt jam

mais que par quelque dépravation de la natu

re , qui nous fait réfifter à ce je ne ſai qui

qui nous fait une loide rous intéreffer lesuns

pour les autres , & que nous apellons l'humani

té. Divers effets de cette eſpece d'inſtinct qu’ort

ne définitpoint , mais qu'on ſent,Nous éprou .

vons un plaiſir non -réfléchi à voir nos ſembla

bles ; nous ſommes diſpoſés à leur vouloir du

bien ; nous compatiſons à leur maux ; nous

leur rendons des ſerviceslors même qu'ils nous

font inutiles ; rien ne nous eſt étranger en eux ,

tous les premiers mouvemens font ſans vûe de

ritour. Ce n'eſt pas pour nos ſeuls beſoins que:

nous les recherchons, & nous exigeons d'eux.

autant de ſentiment que de ſecours. Nous les

eftimons , & nous voulons en êtreeſtimés. C'eft

par tous ces liens que les ſociétés ſe forment.

Toute ſociété preſcritdes devoirs réciproques.Org

parlera de ceux de la ſociété naturelle , avant

de parler de ceux de la ſociété civile. Raiſons

de ce plan , 80

CH . II . L'union des deux ſexeseſt la pre

miere deſtination des hommes dans les vûes du
Créateur. Les Hébreux craicoient d'homicide.

ceux qui ne ſemarioientpoint ; pluſieurs Légis
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lateurs les ontſoumis à des peines infamantes,

On a toujours conſidéré comme l'outrage le

plus cruel & le plus deshonorant , de rendre

les hommes incapables de devenir peres . L'abus

que l'on peut faire de ce qui n'a rien de mauvais

en foi, n'eſt pas une canſe ſuffiſante pour le

condamner. On oſe dire que Dieu lui même #

corrigé ſespremieres inſtitutions ſur ceſujet ; &.

ces extravagantes penſées ont prévalu dans

beaucoup d'eſprits qui condamnent ce qu'il y a

de légitime dans l’union des ſexes , tandis qu'ils

juſtifient ce qui ne l'eſt pas : elle trouve dans

notrefiecle des ennemis qui ne haiſent que

obligations. Tous les peuples n'ont pas égale

ment puni les conjonctions libres , mais tous

les ont notées de quelque infamie. Se faire una

plan de vivre dansla continence, c'eſt uneréfo

lution permiſe , mais jamais ordonnée : beaua

coup deprévoiances la doiventprécéder.Les an

ciens neparoiſoient gueres prendre d'autre pré

Caution que celle de ne point marier leursen

fans hors de leur famille : mais il y en a beau .

coup àprendre aujourd'hui, que lesmariagesſe

font le plusſouvent par de toutes autresvủes

que celles de leurpremiere inſtitution. La généa

ration des enfans eſt l'unique fin légitime; la

Sageffe de Dieu nous en répond. L's fages ont

profcrit les unions ftériles , qui n'ont point

d'autre objet que le plaiſir. Jamais on n'a fouf

fert le mariage deseunuques. Quelques-uns ons

a 111j
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toléré le mariage des perſonnesſurannées ; la

continence réciproque devroit au -moins en étro

une clauſe. Le liendes époux eſt indiſſoluble par

ſa nature & par ſesfins; le divorce les anéantit.

Des nations ont voulu que ce lien ne fût pas.

rompu par la mort même. Le divorce de caprice.

a quelquefois été tolérépar les loix , maistou

jours condamné par les ſages. On doit penſer

de même de la ſimple deſertion. La police des.

états , qui prononce la diſſolution de certains

mariages , ne délie point la conſcience des ma

riés. Pluſieurs juriſprudences obſervent la loi de

Moiſe, qui obligeoit d'épouſer les fillesdont on

avoit abuſépar despromeſſes oupar la violence ,

Les loix d'Egypte donnoient aux femmes l'au .

sorité ; toutes autres la donnent aux maris ,

Raiſon de ces difpofitions; étendue de cette au

torité. Précis des devoirs les plus particuliers

вих ёроих..

CH . III . La tendreſſe naturelle des peres&

des meres eſt la preuve & la regle de ce qu'ils

doivent d'attentions à leurs enfans ; ils en exi

gent d'eux-mêmes avant de naitre. Réflexions

particulieresſur les fautes que les maris & les

femmes peuvent avoir à ſe reprocher à ceſujet.

Les groſellespénibles & lescouches difficiles ou

funeſtes fontcauſées par des excès ou par des

négligences. Caprices des femmes enceintes ,

mauvais régime.L'excès de travail nuit moins

que l'excès de molleffe. Précautions ridicules &

101
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nuiſibles qu'onfait prendrepour accoucherheu

reuſement. Lesfemmes ſe réduiſent à ces extré

mitéspar leur mauvaiſe conduite. Pluſieursy

périſſent par leurfaute ; leur lait qui les étouf

fe affez ſouvent les avertit qu'il leur eſt donné

pour nourrir les fruits de leurmariage. Frivo

les & honteuſes excuſes de celles quinégligent

ce devoir naturellement indiſpenſable : il n'eſt

qu’une impuiſance réelle &bien reconnue qui

puiſe les diſculper. Injuſtice des maris qui

s'oppoſent au penchant que leurs femmes au

roientd'écouter leur tendreſe & de laſatisfaire.

Malheur des grandes villes , où des meres les

plus pauvresſont commeforcéesà païerdesnour

rices étrangeres. Il fautau moins qu'il y ait de

la bonne foi dans leursprétexles.Il vautmieux,

tout compté, ne pas entreprendre de nourrir les

enfans, que de les nourrir mal; c'eſt l'inconvén

pient de la néceſſité de recourir à d'autres nour.

rices. Celui detrop prolonger ou de trop abreger

la nourriture , eſt preſque égal.Les

rent aux enfans fevrés le doubleſoin de former

leur corps & leur eſprit.Du côté du corps , ils

pechent du côté du choix des alimens qu'on leur

donne. On manque à réprimer leurs goûts &

leurs répugnances. Les enfans des riches font

plus malheureux de ce côté que ceux des pau

vres. Manie de les aſſujettir à la direction de la

Médecine. Les enfans de la campagne viennent

mieux, parce qu'ils font plus durement traités

parens dois
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me,

l'égard des exercices propres à perfectionner

les qualités du corps , on renvoie les lecteurs à

ce qu'on en a dit dans le ſecond volume. 134

CH. IV . Nous ne pénétrons pointles raiſons

ou les caufes de l'inégalité des eſprits ; mais

l'expérience nous montre que leur plus grande

différence vient de la culture , & que tous naif

fent dans l’imperfection. Tous bes enfans pen .

ſent en enfans ; mais ils font faits pourpenfer

en hommes : leur raiſon ſe dévelope d'elle -mê

mais elle a beſoind'être aidéepar des leçons.

Les peres & les meres fontleurs précepteurs nésu

Ils aprennent promptement àparler ; mais ils

neparlent pointſansidées. C'eft donc des- lors

qu'on doit s'apliquer à les rectifier & à leur dono

ner occaſion d'en former de nouvelles. On imao

gine fauſſement qu'ils neſçaventque ce qu'on

leur aprend, Leur ame ne dépend des ſens que

pour les connoiſances qui doivent leur venir du

de-hors. Mais il eſt de l'inſtitution du Créateur,

que toutes leurs connoiſances neſe perfection

nent qu'avec l’áge. C'eſt s'opoſer à cette perfeciw

tion ,de les entretenir d'objetsfrivoles & demar

ximesfans principes. Ils neſont pasfaitspour

le faux ; & le vrai s'inſinuedans leurs efprits

avec d'autantplusdefacilité , qu'ils en porcent

en eux -mêmes les principes. On les éleve par

degrés juſqu'aux plusſublimes vérités , quand

у
conduit

par celles qui ſont les plus à

leur portée. Le livre de l'univers eft le premier

on les
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dans lequel on doit leur apprendre à lire. Les

enfans penſent en enfans ; mais ils fententert

hommes faits : ils portent dans leur fond les

femences de tous les vices , mais on y découvre.

auſſi celles de toutes les vertus. Ceſont celles

là qu'il faut cultiver de bonne heure. Qu'on

lesfaſe réfléchir ſurleurs propres affections, ils

aprendront à les diriger à leurs vraies fins.S'il

n'y a plus de mæurs parmi nous , c'eſt qu'il

n'y aplus d'hommespropres à former d'autres

hommes. Qu'onfuive la nature dans les en

fans , & qu'onfortifie lespremieres impreſſions

qu'elle lever donne , ſoit pour la pratique du

bien ,ſoitpour lafuite dumal. Qu'on les inter

roge ſurce qu'ils penſent de l'un & de l'autre

on les perſuadera par leurs réponſes. Les pré

ceptes deviennent comme inutiles, quand les

fprits ſont convaincus. Les exhortations

operent plus alors que les menaces & les

mauvais traitemens. Les corrections deviennent

quelquefois néceſſaires; mais elles deviennent

infructueuſes par beaucoup de raiſons. Examia.

nerde quel principes les fautes des enfans viena

rent pour emploüer à propos la douceur ou la

févérité. Les défauts de l'éducation ne ſe répa

rent gueres , ou ne feréparent que dificilement,

Exemples des mauvaiſes conduites opoſées à

celles que les parens doivent tenir. L'exemple

eft chez eux la leçon laplusperſuaſive. En dona,

per de bons , n'en pointdonner ſur-toutde maue ,

vais , & c. * 52
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'CH. V. Précautions néceſſaires aux parens

obligés de confier l'éducationde leurs enfans à

des ſoins étrangers. Les meurs régulieres & la

probité reconnue ſont des qualités eſſentielles

dans le choix des perſonnes. On le méprend

quand on confond la ſcienceavec la vertu . Ceux

qui ſçavent le plus ne ſont pas toujours les

plus honnêtes gens. Ceux qui ne ſçavent que ce

qu'on aprend dans les écoles., ſont communes

ment les plus ineptes. Lesparens pechentprin

cipalement du côté de lafin qu'on doit ſe propo

ſer dans les études des enfans ; ils reglent leur

deſtinée ſans conſulier leurs talens naturels &

ceux qu'ils ſont capables d'acquérir, Ils ne

veulentpas qu'on leur aprenne ce qu'ils jugent

mal- à - propos inutile à leurs vûes . Les plus

grandes fautes qui ſecommettent dans les affai,

tes ou dans les engagemens du monde , vier .

Rent toujours de quelque ignorance de ce qu'on

a négligé d'apprendre. Negligence inexcuſable

des parens ſur le genre de vie qu'ils veulent,

faire prendre à leurs enfans. Le grand defordre

de notre fiecle eſt de diſpoſer d'eux prématurés

ment, Swites dece defordre. Injuſtices des diſpo

fitions ou pluſieurs font à leur égard. Les uns.

n'en voudroient point avoir; d'autres les aime

roient plus , s'ils n'étoient pas en ſi grand

nombre. Mauvaiſe economie de leur refuſer les

Soins de l'éducation ſur ce prétexte. Fautes im .

pardonnables de ceux qui la leur refuſent par

1
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avarice , ou qui leur ôlent les moïens par leurs

dilipations. Point deprédilections entre les fre

res , à moins qu'ellesne ſoient fondéesſur une

ſupériorité de talensſanséquivoque . La plainte

la plusjuſte desenfans , c'eſt l'inégalité de la

diſtribution des biens paternels, Examen des

uſages, des coûtumes , ou des loix ſur ce ſujet.

Lesdroits de la nature ſont au -deſus detoutes

les diſpoſitions arbitraires. Sages & juftes ref

trictions que la conſcience des parens y doit

mettre. Réflexions particulieres ſur l'éducation

propre & convenable auxfilles. 174

Ch. VI . Les devoirs des enfans à l'égard de

leurs peres & meres , fore des devoirs de juſtice,

de reconnoiſance , & d'affection naturelle. Si

cette affection ſe déprave dansquelques-uns ,

eux - mémes ils ſe le reprochent : ils ne devien

nene point ingrats ſansremords. Les Latins ex

primoient cette affectiontendre des enfanspar le

terme depiété , dont nous nous ſervonspour ex

primer l'amour filialque nous devons à Dieu

notre vrai pere.Diverſes forces de diſpoſitions

& conduites contraires à ce premier devoir. Le

ſecond eſt la docilité ; devoir fondéſur la ném

ceffité des progrès , qu'ils ne peuvent faire

fans le ſecours des inſtructions que l'indoci

lité leur faithair. Dieufait à leursparens une

obligation de les inſtruire ; & par - là -memo

il leur en fait une de les écouter. Rien ne

Lour eft plusrecommandépar les sages, & rien
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ne les intéreffe plus , s'ils ſont fages eux -mêmes,

C'eft contre eux qu'ils pechent : s'ils ne lepré
yoient point poureux , ils le voient dans lesau

tres . Rien ne leur déplait plus dans le monde ,

que les gens ſans éducation . Ceux - ci leurapren

nent par les reproches qu'ils s'en font, ceux

qu'ils auront à ſe faire , s'ils les imitent. Ils

violent d'ailleurs en ce point l'autorité de leurs

peres , toujours regardée comme l'autorité de

Dieumême, tant qu'ils ne commandent rien de

contraire à la conſcience. S'ils commandentdes

choſes déraiſonnables ou trop dures , les enfans

peuvent leurfaire de ſages & refpectueuſes, rem

préſentations : mais dans l'impuiſſance de faire

révoquer le commandement , le plusfüreſt d'o

béir. Au refte l'autorité des peres ſur les enfans

n'eſt pasſansbornes , l'âge les émancipe ; mais

le reſpect doit s'étendre au- delà mêmede la vie

des peres. Ce reſpect eſt un reſpect de confiance

& detendreſſe qui tiens contre toutes les diſgram

ces de la nature &dela vieilleſſe. Son affoiblif

fement n'a jamais de juftes excuſes . Divers

principes dedépravation qui font mépriſer les

parens ou les méconnoître. Les exemples en

ſont communs , mais la faute toujours inexcu

ſable, quand même les parens font mépriſables

par des qualités perſonnelles.L'injuſtice crian ..

te eft de refuſer aux parens les ſecoursréels dans

leur indigence ou dans leur caducité. Le tems

d'un écabluffemere eft la circonſtance où kes the
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fans ne doivent déférer qu'avec réſerve à la vo

lonté de leurs peres.Divers abus de notre fie

cle , quiſe commettent des deux côtés à ceque

je .

CH. VII. Le premier attrait des hommes

pour la ſociété ,c'eſtla reſſemblance de leurna

ture. Cette reſſemblance vient d'une origine

commune ; ils ſonttousfils du même pere. Leur

devoirgénéraldans lesſociétés eſtdonc un amour

vraiment fraternel, qui n'excepte aucun des

membres qui les compoſent. Nos relations avec

nos proches ſontplusſenſibles; mais celles que

nous avonsavec les plus éloignés, nous impo

Jeni à -proportion les mêmes devoirs. C'eſt com

me une convention de la nature , que tout hom

me regarde un autre homme comme un autre lui.

même. Tout homme s'aime & veutfon bien -être:

tout homme doit donc avoir pour un autre la

même bienveillance. Cette bienveillance eſt la

bafe des ſociétés;c'eſtparelle qu'elles ſe forment,

& fans elle nous n'aurions aucun droit aux

avantages qui peuvent nous en revenir. Mais

ces avantages n'en fontpoint le premier motif.

Nous nerecherchons les hommes queparce qu'ils

font hommes ; leurs qualités perſonnelles n'en

trentpour rien dansl'amourque nous leur deman

yons : les plus mauvaiſes ne nous permettent

pour eux aucun ſentiment d'indifférence on

d'averſion. Poinid'antipaties naturelles. Les

plus difformes & les plus méchans des hommes,

1
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font hommes ;par-là tout prétexte de ne les ai.

merpas nous eft óté. Raiſonnemensſans répli

que contre les antipathies. Les plus fortes ne

font pas invincibles; & c'eſt une victoire nécef

faire d'en triompher. L'excuſe de ceux qui pré

tendent ne haïr dans les hommes que leur dé

fauts , fe contreditſur-tout dans lesfauſſes ami

tiés. L'héroïſme de celles qu'on a nommées par

faites , eft une ckimere : leurplus grand carac

tere eſt la preuve de leur plus grande injuſtice.

Elles ne ſont excufables que quand elles n'af

foibliſent point la bienveillance générale , ou

quand elles n'ont que laſeule vertu pourobjet.

Ellesſont alors le lien le plūs doux des ſociétés

quineſont parfaites qu'entre des hommes resa

pectivement vertueux, Labienveillance générale

nous donne une reſſemblance de devoir avec

Dieu même. Maniere dont on la voitpratiquée

dans les premiers agesdu monde. Elle ne s'af

foiblit que par les paſſions qui alterent laſanté

de l'ame. Vices contraires à cette diſpoſition

dans la vieſociale : c'eſt ſur elle que nous fon

dons la néceſſité de toutes vertus convenables à

l'humanité. L'affabilité, la douceur , les pré

venances , la compaſſion , &c . La bienveillan

be pafle naturellement à la bienfaiſance. Il eſt

des bienfaits libres , il en eſt dedevoir. Raifons,

manieres , occafions, néceſſités , motifs depra

tiquer les uns & les autres. La bienfaiſance eft

Ane qualité ſi louable, qu'elle réduit les hypoa

crites
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crites & les ambitieux à la contrefaire pourpar

venir à leursfins. Elle eſt ſi conforme à la na

ture, que tout homme inſenſible aux beſoins de

ſes ſemblables , ceffe d'être homme : s'il ſe ré

jouit de leurs maux , c'eſt un monſtre. 230

CH. VIII . On nepeut mieux faire fentir la

force des maximes des mæurs, qu'en mon

que les unes nefont que des conſéquences

néceſſaires des autres. Si c'eft un devoir pour

nous de vouloir & defaire du bien , même à

ceux qui ne nous en veulentpoint, nous devons

en vouloirſur - tout à ceux qui nous en font.

L'obligation de la bienfaiſance établit celle de

la reconnoiſſance ou de lagratitude. Ce dernier

terme exprime le ſentimentqu'un bienfaiepro

duit dans l'ame de celui quile reçoit , pour fore

bienfaiteur ; & le premier eſt l'envie de rendre

bienfait pour bienfait. Un boni cæur ne s'era

croit pasdiſpenſé , même dans ſon impuiſſance.

kavûe de cette bienfaiſance réciproque n'entre

pour rien dans le bien que que nous faiſonsaux

autres. Ce qui touche Le plus un caur libéral

c'eſt de donner fansaparence de retour : mais

ce retour ſe préſume; on l'attend de celui quirea

çoit. Ne pasreconnoître un bienfail , c'eſt s'a

proprier le bien d'autrui : on ne le reçoit qu'a

vec une obligation tacite de le rendre. C'eſtain

fiquetous lescæurs ont raiſonnéſur l'ingratitu

de. Le plus impudent des ingratsn'ofeavouer

qu'il l'eft. Ce défaut de reconnoiſance ſuſpend
Tome III ,
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la bienveillance; mais l'humanité doit l'empora

ter ſur l'averfion qu'il donne pour les perſon .

nes. Une mauvaiſe moiſon n'empêche pas

qu'on ne continue defemer. Ce ne ſontpas des

méchans, mais des hommes qu'on alliſte alors

dans leurs beſoins. Excuſes frivoles, injuftes

malignes des ingrats. Si le bienfaiteur a beſoin .

d'excuſes , c'eſt au cæur reconnoiſant de l'ex

cuſer. Il en eſt qui craignent l'obligation que

les bienfaits impoſent : ce ſontdes ingrats d'in

clination , mais de vrais ennemis des ingrats

de pratique. Ils reconnoiflent le devoir de la

gratitude , & ne veulentpas avoir à ſe reprocher

de le violer. Ce ſont dans la ſociété des mem

bres diſcordans , qui mettent obſtacle à fon bien

être. Les loix civiles ce donnent point d'action

contre eux ; mais ils n'en ſont pasmoins déteſ

tés. La gratitude à beſoin d'étre dirigée par la

prudence. Divers avis ſur les défauts dans les

quels elle peut tomber. Dans quelques - uns on

pourroit la nommer une gratitude ingrate.

L'impatience de ne pouvoir 's'acquitter d'un

bienfait , va dans pluſieurs juſqu'à hair leurs

bienfaiteurs. La vanité des grands eft ingrate',

fans ménagement & ſans fcrupule. Ils croient

Les libéralités de retour au -deſſous d'eux, tandis

qu'ils n'en font jamaisde vraiement gratuites.

Leprêt eſt le bienfaitoù l'obligation de la recon

noillance eft le plus indiſpenſable. Emprunter

fans envie derendre, c'eſt filouterie. Reconnoz
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tre qu'on doit, & ne rendre pas , c'eſt banque

route. Au reſte , on fatisfait à toutes les obli

gacions de la gratitude,quand on en a le fen

timent. C'eſt une diſcuſſion de cæur , de juger

quelleforte de bien on peut rendre , quand on

nepeut en rendre un égal à celui qu'on a reçú .

267

CH.IX.Le devoir de la bienfaiſance n'a pour

objet que le bien que nous pouvons faireaux alt.

tresfans nous nuire à nous-mêmes. Le premier.

droit de l'homme eſt fondé ſur ſon premier pena

chant ; c'eſt à lui deſe conſerver. C'eſt ſur ce

droit que nous fondons les devoirs que nous

nommons de juſtice rigoureuſe , donton n'eſt

diſpenſéquepar la néceſſitéqui n'a pointde loi.

Cette juſtice confifteà rendre à chacun ce qu'on
lui doit ; & ce qu'on lui doit , c'eſt ce qui eſt à

lui, ce qui lui apartient:la loi qui défend de le

lui ôter, eft fingulierement la loi de la nature.

Ily a uneégalité privée & une égalité harmo-

nique parmiles hommes : il ne fautpas confona

dre ces deux égalités. De l'égalité harmonique

de la ſociété réſultent les devoirs qu'on doit aux

fupérieurs dans l'ordre de la ſociété ; & de l’éa

galité privée dérivent les deyoirs que tous les

hommesfansdiſtinctionſe doivent comme hom

mes les uns aux autres. C'eſt fous ce point de

płeque la morale nous ditque nous naiſons tous

égaux. C'eſtſurce droit d'égalité qu'eſt fondée

ha maxime, ne faites point aux autres ce

bij
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que vous ne voudriez pas qu'ils vous fîſlentia

Toute entrepriſe contraire eſt criante. Les hom

mesnepeuvent diſpoſer des autreshommes,fans

violer la nature. L'eſclavage dans cous fes de

grés préſente une idée de tyrannie révoltante,

L'indépendance des hommes n'eſt pas contefr

table : le droit qu'ils ont de défendre leur vie

contre les attentats n'eſt pas équivoque ; c'eſt

pour nous un devoir dela conſerver, Nosjours

font a nous , mais de maniere qu'il ne nous eft

pas mémepermis de les terminer par une more

volontaire : c'eft folie pure , c'eſt fureur inſenſée

dans ceux qui ſela donnent. Nousavons à -pro

portion le même droit de défendre ce qui nous

eft donnépour notre conſervation. Nos biens ac

quis nousfont vraiment propres , quand nous

les poſſédons à des titres légitimes : quels font

ces titres . Tout homme , tout peuple chaſſé de

ſes poffeffions, conſerve le droitd'y rentrer. Le

yol , les ufurpations violentes , les invaſions

gratuites despais, fontſujettes à l’indiſpenſa

ble obligation de reſtituer ce qu'on a pris. Il

D'eſt pasmême innocent de defirer le bien d'au

fruit. Tout échange, toute vente , tout commer

ce doit être fait avec une équité qui donne un

juſte équivalent. Les promeſſes pour l'avenir.

doivent être exécutées avec la mêmefidélité. Si

cette fidélité manque,, toute confiance ſe perd ,

& tous les liens de la ſociété font rompus. Cette

konfiance eft de droit naturel , & l'obligation
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devient double quand elle eſt fondéeſur des con.

ventions expreſſes. Avisſur les promeſes. On

s'en impoſe quelquefois ſur ce qu'on apelle les

promeſſes involontaires , quin'obligent point.

Lajuſtice que nous nous devons demandeunju.

gement impartial. 293

Ch . X. Les biens du corps & ceux qui fer

vent àſa conſervation , nous font moins chers

que ceux de l'ame & ceux qui conſervenifa vie,

r Cettevie conſiſte dans le ſentimentde l'excellen

ce de notre nature , qui veut des égards , de l'ef

time , de la gloire, & ce qu'on apelle en un mot

de l'honneur. Tout ce qui peut y donner attein

te eft injufte. A cet égard tourhommeeft hom

mepour un autre homme : ce n'eſt point parſes

qualités perſonnelles, par ſa fortune , par ſa

condition , par ſon rang , mais par ſa nature',

qu'il exige de nous des conſidérations & des

procédés tels que nous les exigeons de lui. Ce

font des devoirs réciproques à qui le monde

qui les qualifie de politeſſe, n'óte pas le nom de

devoirs. C'eſt par l'obſervation de ces devoirs ,

que la ſociétédevientdouce. On les regarde com

me des eſpeces de conventions , mais ils ont leur

principe dansla nature ; & c'eſtſur ce principe ,

que les honneurs qu'on apelle de diſtinction fone

fondés.La reconnoiſance des peuples a.conſulté

fon penchant , pour les accorder par préférence:

à certains hommes. Mais ſansces diſtinctions,

kesſentimens reſpectueux. Mais leurſeroient pas
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moins dús juſqu'à quelque degré. Les condis

tions baſſes n'aviliſent point les hommes ; ils

veulent qu'on diſtingue toujours leur perſonne

de leur fortune.Dans l'indigence même, le re

fus desſecours les offenſe moins que le mépris :

à leurplace on penſeroit comme eux. Rien n'eſt

injuſte pour un homme , quine le ſoit pour

tous; c'eſt le droit de leur égalité. Détail infini

de toutes les fortes d'injuſtices qu'ilsſe font ent

« genre parleurs manieres, par leursjugemens,

par leurs diſcours. Funeſtes effets de ces injufti

ces pour les ſociétés & pour les particuliers.

Néceſſité de les réparer , dont l'obligation réduit

Sourent au deſeſpoir , par l'impuiſſance d'y

ſatisfaire.

CH. XI . La bienfaiſance & la juſtice ne

ſuffiſent pas ſeulespourfaire vivre les hommes

tranquilles ; ils ont des défaues qui les rendent

incommodes les uns aux autres. Ilfaut qu'ils

ſe tolerent : mais les motifs qui les uniſſent ne

laiſſentpoint d'excufes à leurintolérance ; ung

Sympathie naturelle les porte à ſe rechercher . IL -

eft peud'eſprits quipuiſentyfoûtenir une entiere

ſolitude , volontaire ou forcé .. Mais leurs be

Soinsréciproquesſont le lien de la ſociétéle plus

néceſſaire. Ceux dont nous devons tirer le plus.

de ſecours font communément ceux qui nous

fone le plus fouffrir. Mais ceux-là mêmenous

devonsles aimer ; comment ne les ſuporterions

nous pas ? c'eft commeaccufer. Dieu des imger*

318
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fections de ſes créatures , ou des différens carac

teres que la natureleurdonne : la variété en ef

infnie. L'incompatibilité ſe déclare de tous cáo

tés. Mais enfin tels ſont les hommes ; & l'hilo

manité nous oblige à les prendre tous pour ce

qu'ils font. Foibles tous , ils doivent porter les

fardeaux les uns des autres . Ils n'ont pas droit

de ſe faire des crimes dela privation des qualiu.

tés qu'ils n'ontpas reçues ; elles ne fe donnent

pas au mérite. Les uns n'ont plus de force que

les autres, que pourſuporter leurs foibleſſes:

c'eſt par-là qu'ils prouventqu'ils valent mieux

qu'eux . L'impatience n'eſt pas une vertu . La

douceur qui s'irrite ceffe d'être douceur. Toutes:

les bonnes qualitésconſiſtent à n'être point al-

térées des mauvaiſes qui leur font contraires ..

Le premier fentiment que celles-ci doivent pro

duire en nous , c'eſt la pitié. Les fautes de ceux

qui pechent contre nous ne ſont pas toujoursi

délibérées ; il faut leur pardonnerce queſouvent

ils ne ſe pardonnent pas eux - mêmes. Nous

avons tous beſoin qu'on nous tolere. Nous:

ayons des défauts ; & le plus grand , c'eſt de

croire n'en point avoir. Point de vertus fans .

mélange. On ne s'avoue pas même les vices

dont on a donné l'exemple. Nousfommesavetto

gles ſur ce que nous avons defácheux : il en eſt

qui ſemblentne le devenir qu'à force de bonnes

qualités. Perſonne ne doit être plus tolérantque

ceux qui fe font corrigés de quelque défaut .
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Deuxfortes de perſonnes demandent une ina

dulgence finguliere , les jeunes gens & les vieil.

lards. Les bonnes qualités du corps & de l'ef

prie s'alterent pardes accidens : s'il y a plus

de malice
que de malheur , la qualité des per

fonnes doit arrêter toute impatience. On eft

quelquefois coupable des maux, qu'on ſouffre

de leur part. La ſociété n'eſt ſouvent qu'une

troupe d'incommodes qui neveulent point étre

incommodes : c'eft par-là qu'elle devient intolé

rable. 344

Ch . XII. L'intolérance conduit à la colere,

& la colere à la vengeance. Injuſtice de ces.

mouvemens ; ils nuiſent à l'homme même, mais

ils tendent à détruire la ſociété. La premiere:

injuſtice de la colere', c'eſt de ne faire aucun .

diſcernement dans ſes objets. Elle viole par

là les devoirs les plus facrés , & diſpoſe à

rompre tous les liens lesplus étroirs des hommes.

entre les hommes, La vengeance d'ailleurs s'e

xerce en tantde manieres , que fi rien de tout ce

qui peut bleſſer leurs caprices ou leurs humeurs

te reſtoit impuni, leur vie commune ne ſeroit

plusqu'une guerre auſſi continuelle qu’univerſel-.

le. Le ſeul récit des excès où la colere ſe porte ,

fait frémir& remplit d'horreur.On lavoit étouf

for dans l'homme tous les ſentimensde l'homme:

plus d'aparence d'union ni de paix . S'il étoit.

permis deſe livrer à ſes emportemens, fi quela

que homme en ayoitle droit, u droit Leurſe

roig
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roit commun : mais ils appartiennent tous aut

même maître ; lui ſeula droiç de punir ceux qui

maltraitent leurs égaux ; & celle égalité leur

défend de fe punir mutuellement ; ils pechene

les uns contre les autres , mais aucur d'eux

n'eſtjuge en ſa propre caufe ; & cette maxime

eft fondée ſurdes raiſonsſenſibles & tirées de la

vûe denos foibleles. Nousn'en connoiſons ni

la réalité ni la meſure : nous neſommes pas

mémefürs des motifsqui nous font agir. Nous

neſommespasplus éclairés ſur le fond de ceux

qui nous offenſent , ou dont nousnous croïons

offenſés. Les aparences nous trompent , des in .

térets cachés nous animent ; & la colere eſt

celle de toutes les paſſions qui nous aveugle le

pluspar les ſenſibilités exceſſives : c'eſt ſouvent

la juſtice& la vérité qui la bleſſent. On ne troue

ve de juſte alors que de ſe venger ; & le coupa

ble devient le juge de ceux qui ne le ſontpoint.

S'il eſt réellement offenſe , l'eſt- il au pointqu'il

l'imagine . c'eſt une abimede diſcuſions qu'il

eft incapable de pénétrer. Il offenſe plus les

autres par ſesmépriſes & par ſes faux jugemens,

qu'il ne s'en croit offenſé par des fautes imagi

naires toujours moindres qu'il ne les croit.S'ilen

croit ſon reſſentiment , les peinesneſeront ja

maisaſſez rigoureuſes. Illufionsde ceux qui ne

ſe croient animés que du zele de la juſtice. Ce

peleſe maſqueſousles diſpoſitions les plus ina

juſtes ;ilen eſt ſouvent le fruit, 375

Tome III,

.
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Ch. XIII . On ſeprévaut du principe, que

l'honneur eſt plus cher que la vie , pour autori

ſer les vengeances qu'on ſe permet de tirer .

de certaines injures: mais on raiſonne mal

fur le principe ; & l'inconſéquence naîc d'une

double mépriſe ſur la nature de l'honneur, dont

le defir nous eft naturel. Cet honneur ne peut

étre bleflè par aucune injure , ni réparé par la

vengeance. Dieu qui nous a créés pourlajuf

tice , a mis la gloire qui laſuit hors d'atteinte

à toutes volontés étrangeres. Perſonne en ce

pointne peut être bleſſé que par lui-même. Por,

trait de l'honnête homme: tandis qu'il reſte ce

qu'il doit étre , la conjuration du monde entier

ne peut le deshonorer. Quels noms donne- t -on

à ceux qui veulent le flétrir ? on les regarde

comme des infames, indignes de l'eftime public

que ; on les dégrade dans les ſociétés policées,

Comment ceux qu'ils ont outragés s'en venge

roient ils : ils ſe deshonorèroient erlx -mêmespar

ce qu'ona fait pour les deshonorir : c'eſt une

contradiction. Celui qui rend une injure pour

une injure eſt plus coupable,que celui quila

faite le premier ; elle n'a point dansle vindica

tif les Spécieuſes excuſes qu'elle pouvoit avoir

dans l'offenſeur. Celui quiſe venge fe permei ce

qu'il a condamné : c'eſt un travers. Samodé

ration mettroit ſon honneur dans un plus grand .

jour. Maisil y a dans le monde unpréjugé qui .

trouve la vengeance belle ; ' ce préjugé n'eft
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qu'un éblouiſſement qui n'eſt pas d'accord avec
lui-même. La modération , la patience, lepar

don des injures , ne cefle pas d'être reconnu

pour une vertu par les plus vindicatifs. Tous

les ſages ontjugéla vengeance indigne de l'hom

me. Les exemples de l'oubli & du pardon des

injures ont été loués de toutes les nations ,

le fontencore. Raiſons de ces éloges. La véri

table grandeur d'ame éclate dans ceux qui neſe

trouvent pointoffenſés des injures: ceux qui ne

peuvent les ſuporter ſont vraiment les ames

baſſes. 394

CH. XIV. Nous nenous ſuffiſonspasplus

à nous-mêmespour les beſoins de notre eſprit

que pour ceux du corps. Une indigence naturel

le de délaſſement nous fait rechercher un com

merce d'entretiens libres & d'amuſement qui

faitpartie du bien -être de la ſociété. Ce commer

ce demande de nous deux attentions , celle de

nousfaire aimer , &d'éviter de nousfaire hair

& craindre. Qualités aimables ou haifables. I.

Unair d'affabilité , de prévenance ,de bienveil

lance dans un abord ouvert : c'eſt du fond de ces

diſpoſitions que font nés les faluts & les fou

haits qu'on ſe faitens'abordant ; on ne doit en

excepter perſonne. Dans ce commerce les hom

mefontégaux ; on ſe les concilie quand on conte

tente leur amourpropre. II. Ily a pour l'ex

térieur des décences qui neſepreſcrivent quepar

le ſentimentqu'onen a ; on ne les néglige point

cij
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ſans donner contre foi des préventions : il y en

a de propres aux deuxſexes. Précis des unes

& des autres. III. Les grands parleurs offen .

fent en mille manieres ; ilsfont inſuportables

quand ils font deplusſuffiſans : c'eſt le carac

tere fingulier des fots & des orgueilleux. IV .

Les jeunes gens doivent être plus réſervés que

les autres. Vi L'eſprit de diſpute &de contra

diction peche contre la libertédepenſées : elle eſt

de droit naturel. VI. Les critiques , les médi.

fans , les calomniateurs , les fourbes , les men

seurs , les diffimulés, les myſtérieux , ſont tous

haiſſables ſelon la qualité de leurs vices. VII .

Les indiſcrets perdent la confiance , ſoit mali

ce ou legereté d'eſprit qui les faſeparler mal.e

propos. Les curieuxfatigueni & refferrent les

cæurs. Les traîtres fonthaïs , quand même on

aime leurs trahiſons. Les médiſans & les déla

teurs ne different gueres. vill. Les railleurs

font inſultans ; ils attaquent les hommes par

l'endroit ſenſible. Perſonne n'eft à l'épreuve du

ridicule. Il eſt des railleries qui corrigent ; mais

cetteſorte de corredion demande tant de pré

cautions, qu'on ne doit pas la hafarder legere

ment. Les critiques piquent encore plus que les

railleurs. IX . Les flateursne plaiſentpas tout

joursà ceux-mêmes qu'ils flatent; mais ils dée

plaiſene infailliblement à tous les autres, X.

Ceux qui bleſſent la pudeur ſont des Cyniques

dont on doisfuir laſociété .XI. Il eſt des vio

و
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cieux déclarés qu'on ne doit voir que dans des

néceſités extrêmes ; on doit tout craindre d'eux .

XII. Les fages doiventſe conformer aux uſa

ges établis, quoique bifarres. Unefingularité

trop rigourčuſe mécontente quand les uſages

n'ont rien de mauvais par eux-mêmes. Les faux

officieux rebutent par leurs emprellemens dé

placés. 419

CH. XV. Raiſons d'avoir traité de la ſocié

té naturelle , avant de parler des ſociétés civi

les. On a fait voirpar - là les illuſions deceux

qui prétendent que les hommes n'ont que des des

voirs de convention . Nos obligationsfont an

térieures à toutes les ordonnances humaines ;

celles-ci n'euffent point été néceſſaires , fi tous

les hommes euſſent étéfideles aux loix de la na

ture. Ils s'en écartent, mais Dieu leur a donné

des moiens pour les y contenir : l'autorité des

peres lesy contenoit pour un tems. Ce n'eſt point

l'origine, mais un modele de l'autorité des Rois

ou des premiers arbitres des peuples. On les

nomma peres de la patrie ,quand ils en eurent

les affections ; c'étoit la vûe des peuples en les

établiſſant. Cette reſſource devintcomme néceſ

faire : il étoit preſque impoſſible que la commu

nauté de biensſubfiftátdans des ſociétés nom

breuſes & trop diſperſées. Il convient mieux

que chaque famille eût ſes pofleſions propres.

Ces poleſions furent conteſtées, enlevées par

lafraude ou par la force ;les autres paſions

c 111
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des hommes les rendirent ennemispar leurs ac

croiſſemens , & troublerent leurpaix. Dans ces

conteſtations on convine deprendre des arbitres

pour en décider ; on convint , dis-je , de facri

fier une partie de ſon indépendance, pour le

bien commun. Tellefut la cauſe & l'origine des

Sociétés qu'on nomme civiles.Le choix ſe trou

va comme tout faitpar l'inſtinct de lanature ;

l'autorité de gouvernerle donnoie aumeilleur.

Lesfonctions de ces premiers guides des peuples

donnoient moins l'idée d'une domination que

d'une fervitude : mais dans les progrès de la dé

pravation , l'abus de la puiſſance la rendit ti

rannique ; il fallutfixerpar de nouvelles con

ventions l'étenduedu commandement & de l'o .

beiſance ; il s'établit des gouvernemens de dif

férentes formes. Ceux qui ſe rendirent maîtres

despeuples par laforcefurent des uſurpateurs.

Dans ce point de vie, les grands empires ont

été juſtement nommés de grands brigandages.

Aucun homme nepeut dominer far les hommes

que de leur conſentement. Laſeuledifférence

entre le ſujets libres & les eſclaves, c'eſt que ces

derniers ſontforcés à l'obéiſance, & que les

premiersn'obéiſſent queparcequ'ilsen ſontcon

venus. Le deſpotiſme n'eſt qu'une tirannie pal

liée ſous un nom moins odieux, Sentimens

d'Ariſtote , des Grecs, & des Romains con

formes à ceux que la nature nous dicte. 465 .

CH. XVI. Toutes les obligations font réci:

/
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proques. Tous les gouvernemens ont leurs avan

tages & leurs deſavantages. La vertu a été le

premier principe de la puiſance , ſoit élective

ſoit héréditaire. Les loix ſontles guides & one

été leprincipe de toute autorité, Travail despre

miers légiſlateurs ; quels ont été leurs mobiles.

La ſource des lois eft Dieu même. But des lé.

giſlations;protéger lesbons , punir les méchans,

L'inégalité des conditions eſt légitime.La con

duite des ſupérieurs& des inférieurs n'eſt point
arbitraire, Devoirs des uns & des autres, L'x

nanimité fait la force des loix . Sentimens que

les ſupérieurs fe doivent rendre familiers. Quzda

les font les fonctions des Rois ; juger & défen

dre. En quoi conſiſte le premier devoir;rendre

la juſticeau-dedans : en quoiconfifte le ſecond ;

maintenir la paix au -dehors. Du droit de la

guerre. 484

CH. XVII. Dans quelque gouvernement

que ce ſoit, lesfonctions quipartagent l'admi

niſtration publiqueſupoſentdes talens & des

qualités propres.Toutes demandentfur-toutdela

probité, de l'intégrité, de l'équité, du defintéreſ

fement. Ces placesnedoiventpoint être recher.

chées. Le choix des ſujets , foit qu'il dépende

de la volonté d'unfeul oudes élections populo

laires , doit tomber ſur le mérite le plus reconia

nu. Ledéfaut de cette attention tend au renver

fement du bien public & quelquefois de tout l'é

tat. Rien n'y caufe plus de defordres & de



xxxij TABLE

mauxque leshommesdéplacés. La vénalité des

emplois eſt ſujette aux plus grands inconvé

niens ; cette maniere de les obtenir ne diſpenſe

point des qualités qu'ils demandent & desobli

gations qu'ils impoſent. Que les différens ordres

de magiſtrature n'entreprennentpoint les unsſur

les autres. Que ceux despremiers ordresſe diſtin

guentpar des qualitéspluséminentes , ou parune

régularité plus exemplaire. Que les loixfoient

toujours leurs uniques regles, & le bien public

leur unique but. Les cenfeurs desmeursſeroient

très-nécefaires ou très-utiles dans les tems de li.

cence & de dépravation. La multitude des tribu .

naux eſt ſujette à de grands abus: l'imperfection

des loix y contribue.Que les juges en fallentleur.

plusſérieuſe étude. Diverſité de leurs devoirs ,

ceux des avocats.Jugemens des criminels. Con

duite de ceux qui les exécutent. Que perſonne ne

foit condamnéſans être entendu. Pointd'ordres

& de peines arbitraires, Contribuer aux dépen

ſes communes de l'état. Mauvaiſes régie de ſes

revenus. Lesfonctions de la Juſtice & de la Ře

ligion devroient être gratuites ,La cupidité tra

fique de tout, Les particuliers contraints de tra

vailler pour le public , doivent être paiés com

me s'ils travailloientpour de ſimples citozens.

Quand la police ordonne de vendre les denrées

dans les néceſſités publiques , l'intérêt des ven

deurs & des acheteurs doit être équitablement

ménagé, Le monopoleefttoujours injufte. Dans
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le commerce libre , les priviléges excluſifs doi

vent être rares & nes'accorder que pourdes cauſes

manifeſtement juftes. La répartition des impôts

doitſe faire ſur l'inégalité des fortunes.Durant

la guerre ,il eſt juſted'afürer la païe des offi

ciers & celle des ſoldats. Abus qui ſe commet

tent dans toutes ces parties. 506

Ch. XVIII . Compenſation des ceffions

qu'on fait dans la ſociété civile , par les avan

tages qu'on y trouve. En conſéquence le devoir

général des citoïens eft de ſe conformer aux

Loix , mais à deux conditions ; 1º . que ces loix

n'aïent rien d'injufte en elles-mêmes ; 2° . qu’

ellesfoient concertées ou confenties par tout le

corps. Les puiſances les plus légitimes nepeu

vent rien commander contre la conſcience. Il

faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes. Les

ſujets libres n'obéiſent dans le reſte qu'autant

qu'ils ont promis d'obéir. Leur obéiſſance je

meſure ſur l'étendue de la puiſance. On peut

commander ou défendre ce qui n'a rien de mau

yais en ſoi. Mais c'eſt une maxime faulle &

pernicieuſe ,de dire qu'on ne doit obſerver les

Loixmanifeſtement contraires à la loi naturel.

le , juſqu'à ce qu'elles ſoientabrogées. Il n'eſt

paspermisà ceux qui gouvernent de changer la

forme du gouvernement , ni de ſe diſpenſer des

uſages établis pour la promulgation des loix :

c'eſ à cette condition qu'on leur a fait ſerment

d'obéir. Mais violer le ferment qu'on a fait ,
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que les

c'eſt renverſer le fondement de toute ſociété.

Frauder les droits du Prince , c'eſt un larcin .

Acheter des exemptions, c'eſt faire porter aux

foibles les fardeaux des plus forts. Il y a des

exemptions & des priviléges juftes;mais il faut

qu'ils ſoient fondés ſurdes raiſonsjuftes & con

nues. On peutſe ſouſtraireaux exactions tiran

niques dont le droit n'eſt fondé queſur la raiſon

du plus fort. Pour les néceſſités de l'état bien

manifeſtes, les bons citoïens doivent comme ſe

taxer eux mêmes : c'eſt juſques-là qu'ils doivent

porter l'intéréedu bien public; mais ce n'eſt que

juſques • là . L'amour de la patrie , tel

grands républicains l'avoient exagéré, n'étoit

plus qu'un fanatiſme.Juftes bornes decet amour .

On ne doitpréférer le bien général au bienpar

ticulier, que quand on agit au nom dupublic.

Cette regle amene fes exceptions. Les engage

mers de laſociété ne privent perſonne du droit

de conſerver ſes biens propres , de les adminiſ

trer , d'en traiter commeil luiplait. Il peut re

noncer aux avantages de traiter detous ſes in

térées conformément aux loix civiles ,ſans en

être moins bon citoien . Laſubordination dans

les fociétés ne détruitpoint l'égalité de la na

ture au - delà de ce que les loix preſcrivent ex

preſſément de devoirs à l'égard des puiſſances

ſupérieures ou ſubordonnées. Contribuer aux

dépenſes publiques , porter les charges alterna

tives & communes ; c'eſt tout ce qu'il y a d'in

diſpenſable. 534
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CH. XIX . Les chargespubliquesdemandent

des qualités , elles procurent des avantages.

C'eſtſurces deux confiderations balancées qu'on

doit les accepter ou les refuſer. Ce que l'homme

ſe doit à lui-même doit toujours paller avant ce

qu'il doit aux autres. Le ſoin de notre propre

perfection peut occuper ſeul la plus longue vie.

*L'homme dans laſociété n'eſtpoint exempt des

devoirs que la nature impofe; il y contracte des

engagemens particuliers & perſonnels dont il

doitremplir les obligations préférablement à

celles qu'ilcontracteroit librement avec lepublic.

Ceux que leur fortune affranchit des grandes

inquiétudes de la vie , trouvent aſſez d'occaſions

d'exercer la bienfaiſance libre , pour ne pas

ſouhaiterles emplois chargésde devoirsnéceſai

res. Il eſt commenaturelau bon citoïen de des

firer le bien public ; mais le ſoin de le procurer

exige des talens. La préſomption deſa propre

Suffiſance eſt toujoursun garantpeufür du fuc

cès. Les qualités de l'eſprit ne ſuffiſent pas feu .

les. On doit craindre les tentations quinaiſſent

des poſtes. Les honneurs changent les mæurs.

Les plus parfaits font des fautes. On ne doit

pointſe plaindre den'étrepas expoſécomme cux

au danger d'enfaire. On oublie ce que les dignio

tés ontdepénible & de dangereux , pour cou

rir après ce qu'elles ont de brillant, Frivolité

des honneurs qui leurfont attachés. Perplexi

sé des Philofophes ſurleur recherche ouſur leur
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fuite.Leſeul attraitpourles rechercher , ceſont

les émolumens réels; & de tous les motifs c'eſt le

moins pur, Defordre qui naît à ce ſujet de la

vénalité des emplois. La cupidité fait alorsſon

mérite deſes richeſſes ; lesdignités les plus ſa

crées deviennent la proie de l'avarice & les inf

trumens des paſſions ambitieuſes ou déréglées.

Eſt-ce un devoirenfin d'accepter les charges ,

quand elles ſont déferées par des élections libres

ou par la volontéde ceux qui en diſpoſent ? ils

ne donnent point le mérite. Aucune puiſance

ne peutforcerl'homme à l'impoſſible. Quandles

places s'achetent, on réduit à juger ſoi-mê

me de ce qu'on vaut. Que ceux qui ſont dans

ces circonſtances ſe jugentdu -moins avec équi

té; qu'ils puiſſent ſerépondre d'avoir, du moins

en quelque degré, les talens acquis ou naturels ;

qu'ils ſe contiennent dans les bornes de leurs

droits , pour ce qui doit leur revenir de l'exer

cice. Les titres honoraires ne peuvent être ven

dus trop cher à ceux qui les ambitionnent. Les

privileges d'exemptions ſontdes larcins Sebien

pénétrer des devoirs de la ſociété naturelle , pour

étre plus fidele à ceux de la ſociété civile. 555

Fin de la Table de la troiſieme Partie.
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Inſtruction préliminaire.

'ORDRE naturel a voulu que

j'inſtruiſiſſel'homme de ce qu'il

ſe doit à lui - même , avant de

l'apliquer à ce qu'il doit aux
aútres . J'avois eu de bonnes raiſons d'é

tablir premierement la diftinction de

Tome III. А
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ces deux ſortes de devoirs , que quel

ques écrivains célebres avoient con

fondus juſqu'à méconnoître les pre

miers. Ils tiroient toutes nos obliga

tions au -dehors du ſeul principe de la

ſociabilité, qui nous lie par des raports

ou par des engagemens mutuels ; & la

ſeule expoſition que je viens de faire de

nos obligations perſonnelles, les a plus

que ſuffiſamment réfutés. Je conviens

maintenant avec eux ſur l'origine & ſur

la nature des autres devoirs ,que je vais

expoſer dans cette troiſieme Partie. Je

n'aurai donc plus ici d'autres adverſai

res à combattre , que ceux qui haſar

dent que les hommes ne ſont pas nés

pour la ſociété : mais ſi cesextravagans
méritoient d'être refutés, ce ſeroit par

eux-mêmes que je les réfuterois ; & je
me contente de recueillir toutes les

preuves plus que ſenſibles de la fauf

ſeté de leurs imaginations. La vérité

fimplement propoſée diſſipe d'elle-mê
me toutes les ombres dont on youdroit

l'obſcurcir .

Nous ne ſommes pas nés pour vivre

ſéparés les uns des autres , & moins en

core pour vivre deſunis par une guerre

continuelle & ſans autre treve quecelle

de quelques conventions toujours mal
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affùrées, tant qu'elle n'a pour apui que

nos propres intérêts toujours prêts à

nous ſuggérer des ſentimens & des en

trepriſes injuſtes. La miſantropie , de

quelque ſource qu'elle naiſſe, eſt une

diſpoſition contraire à la nature : tout

nous en avertit dans notre propre con

Atitution , dont nous tirons les indices

les plus ſûrs des deſſeins que le Créateur

a formés ſur nous. La ſeule force de la

reſſemblance , qui donne à tout ſembla

ble de l'attrait pour fon ſemblable , eſt

une obſervation qui ne doit pas être

fans fruit
pour des êtres que la raiſon

dirige ; l'Etre fage qui les a créés ne fait

rien d'inutile & ſans conſéquence pour

la maniere de vivre qu'il leur preſcrit.

J'ajoîte qu'aucun être vivant n'eft ſeul

de ſon eſpece ; ils ont tous été créés

mâles & femelles, ils fe perpétuent tous

par l'union des deux ſexes ; ils naiſſent

tous dans une foibleſſe incapable de

pourvoir à leur propre conſervation : la

Providence y ſuplée par les inſtincts

qu'elle donne aux êtres même ſans in

telligence. Je peins comme en paſſant

les différences & les effets de ces inſtincts

dont quelques - uns nous donnent des

images de ſociétés qu'on a ſouvent pro

poſées pour modeles auxhommes: mais

A ij
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je ne pouſſe point juſques là mes ré

flexions, quels que ſoient les principes

dont on ſupoſe les êtres fans intelligen .

cę animés: on ne les a jamais crûsca.

pables de vices & de vertus; & de cela

feul il ſuit qu'ils n'ont pas été propoſés

pour modeles à notre imitation dans les

deſſein de celui qui les a faits. Ce que

leur exemple a de plusſpécieux eſt trom
peur , & mettroit de la contradiction

dans nos meurs , dont la regle doit être

immuable. Il paroîtroit vertueux de les

imiter en certaines actions , & vicieux

de les imiter en d'autres. Tout ce que

je conclus des ſociétés que les brutes

forment, c'eſt qu'elles ſuivent en ce

point leur nature ;
&

que
l'homme

ayant des attraits ſemblables, doit de

même vivre ſelon la ſienne, en obfer

vant dans la ſociété toutes les conve

nances dont il a ſeul le ſentiment , &

qu'on ne remarque dans aucun des au
tres animaux.

Je traite enſuite de purvertige l'ima

gination de celui qui ſe mit en tête que

ce qu'il nommoit l'état de nature eſt

pour les hommes un état de guerre.

Cette imagination deſtituée de toute

ombre de preuve , ne pouvoit être fon

dée
que ſur des ſupoſitions dont aucun
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eſprit ſenſé ne digéreroit les abſurdités;

& je ramene tout à cette vérité qui

n'admet aucun doute, que quelque ori

gine qu'on donne aux hommes, ils ont

tous été de deux ſexes. Cette diſtinction

démontre un deſſein de ſageſſe , par l'at

trait que ces deux ſexes ont l'un pour

l'autre. Je peins les caracteres & les ef

fets de cet attrait , qui par l’union des

époux & des épouſes , devient l'origi

ne , le modele , & comme la pépiniere

de toutes les autres ſociétés. Cette union

dont le principe eſt dans la nature , diſ

fipe donc tout fantôme d'inimitié natu

relle entre les hommes .

C'eſt-là prouver ce qui n'avoit pas

beſoin de preuves . On pourroit me le

reprocher ; mais je trouve mon excuſe

dans la contradi&tion que les paſions dé.

réglées mettent dans les ſentimens des

hommes ; & j'inſiſte , pour les affermir

dans ce principe auſſi clair que ſimple ,

que s'ils ne ſont pas nés ennemis les

uns des autres , ils ne peuvent le deve

nir par quelque cauſe que ce ſoit qui ne

ſoit injuſte ou contraire à la nature , &

qui ne démente en eux ce que nous apel

lons l'humanité. Je dévelope en eux

cette efpece d'inſtinct qui nous diftingue

de tous les autres animaux ; & je fais

A jij
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voir qu'il nous rend les hommes nécef

faires juſqu'à quelque degré, lors même

qu'ils nous paroiſſent inutiles . Ce ne

font pas de plus les ſeuls beſoinsdu corps

qui nous font rechercher leur fociété ;

nous y tenons par des beſoins de l'efprit

également ou beaucoup plus touchans,

qui nous font exiger de nos femblables

autant de fentimens que de ſecours réels.

La ſociété formée par tous ces liens,

établit ou ſupoſe des devoirs récipro:

ques, qui ſeront l'objet de cette troifie.

me Partie . Je la commence par les de

voirs de la ſociété purement naturelle ,

telle qu'elle fubfiitoit parmi les autres

générations , & fans autres loix que les

notions du juſte , de l'injufte, imprimées

dans tous les eſprits. Ces notions peu

vent & doivent être conſidérées comme

immuables : c'eſt par elles qu'on juge

de la nature & de l'étendue des obliga

tions
que les loix civiles ypeuvent ajoû

ter . Mon but , en réduiſant à fes pre

miers principes la regle des devoirs que

doit fuivre l'homme de probité , n'a

donc point été d'entrer dans l'examen

des différentes formes qu'on a données

aux états policés ; il m'a fuffi de fixer le

caractere d'un gouvernement juſte , par

une idée générale qui puiſſe régler la
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confcience des citoïens, fous quelque

conſtitution qu'ils vivent. Ils ne ſont

foumis aux lois de leur patrie , qu'a .

vec la condition tacite qu'elles ne leur

* défendront rien de ce que la loi natu

relle leur commande , & qu'elles ne

leur commanderont rien qui lui ſoit con

traire. L'eſſentiel pour eux eſt donc de

commencer par s'inſtruire à fond du dé

tail infini desdevoirs quecette loicom

mune leur preſcrit à l'égard de leurs

femblables , ſelon leurs fituations & les

raports qu'ils ont avec eux.

Cela ſupoſé, je reviens à la premiere

origine de la ſociété naturelle ; c'eſt l'u

nion des ſexes. Le penchant qui les por

te à s'unir eft trop univerſel & trop fort.

La fin que Dieu s'eft propoſée dans cet

te union paroît trop marquée pour ne

pas préfumer qu'il en a fait une loi gé

nérale à tous les hommes ; mais eſt-ce

au reſte une loi fans difpenfe ? l'obfer

ve qu'au -moins les premiers âges du

monde ne nous offrent aucun exemple

d'un célibat volontaire : on a regardé

de plus ceux qui ne fe márioient point

comme des homicides ; les Légiſlateurs

humains ne les ont pas crus innocens ;

& pluſieurs les ont ſoumis à des peines.

La violence qui rend les hommes inca

A iiij
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pables de devenir peres , a toujoursété

conſidérée commeun outragefait à la

nature ; & ceux qui ſe ſont faits eux

mêmes cette violence , n'ont trouvé

d'excuſe nulle part. On a ſupoſé qu'ils

péchoient contre une loi dont il neleur

étoit pas permis de fe diſpenſer ; mais

quelque claire & quelque ſimple que

cette eſpece de loi ſoit en elle -même ,

elle a jetté les eſprits dans des mépriſes

différentes, ſelon les différentes inanie

res dont ils étoient affectés. On a trou

vé de l'excès à commander le mariage ;

on donne dans celui de le condamner &

caufe des abus ; on a trouvé du - moins .

qu'il étoit trop naturel d'en abuſer pour

ne pas ſupoſer que Dieu ne le défen

doit pas fans indulgence. On s'eſt plaint
que le commerce des fexes énervoit les

corps, & que leur engagement nuiſoit à

la liberté des eſprits ; cet engagement a

trouvé dans la dépravation des tems

une ſorte d'ennemis qui voudroient en

anéantir les devoirs & ne s'en réſerver

que les plaiſirs. Lespoéſies , les chan

fons, les comédies , les contes , ont re

tenti de ce langage de l'amour qu'on

nomme profane. Je donne place dans

mes réflexions à toutes cesfaçons de

penſer , pour aprendre ce qu'elles ont

de louche, de confus, de faux, de té
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méraire, de déraiſonnable , d'injurieux

à l'Auteur de la nature. J'obſerve que

ceux qui ſe ſont permis de donner des

leçons ſur les conjonctions libres , ſe les

font enſuite reprochées , & n'ont pas

oſé s'en avouer les maîtres ; & j'ajoute

que
fi toutes les nations ne les ont pas

punies avec la même ſévérité , toutes

du -moins les ont notées de quelque for

te d'infamie ; que le mariage au con

traire a toujours été confidéré comme

honorable , comme la ſeule union légi

time, & que vouloir en allier les plai

firs avec le célibat , c'eſt renverſer l'oe .

conomie de ſon inſtitution .

Je n'exclus pas pourtant tout célibat

volontaire ; il eſt des conſidérations qui

le font tolérer & même permettre , mais

avec la précaution de ne pas donner

dans le piége de ne s'interdire ce qu'il y

a de légitime, que pour ſe réſerver ce

qui ne l'eſt pas. Il eft dangereux de
s'affranchir du lien conjugal ſans en per

dre le goût ; un goût de perfection peut

l'emporter ſur ce goût naturel. L'Evan

gile reconnoît ces fortesd'eunuques qui

ne le font que parune réſolution délibé

rée de l'être , mais il faut bien remar

quer que l'aprobation qu'il leur donne

ne va pas au -delà du conſeil. On nedes
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fend à perſonne de ſe marier ; on exhor:

te au contraire de donner la préférence

au mariage , quand on a dejuſtes raiſons

de craindre une incontinence dont on

s'eſt interdit le ſeul remede permis. On

ne ſçauroit prendre contre foi - même

trop de ſûretés , quand on fe détermine

à promettre à Dieu de ne pas ſe confor

mer à ſes loix ſur la deſtinée commune

des hommes. La privation d'un plaiſir

naturel & légitime n'eft point par elle

même un ſujet de mérite ; la chaſteté

ne conſiſte point dans ce qu'on nomme

la pureté du corps ; la violence qu'on

peut lui faire ne détruit point cettever

tu , quand la violence n'eſt point con

ſentie. Le renoncement volontaire au

mariage a donc beſoin d'être comme

excuſé par des vûes de perfection plus

fublimes ; & les perſonnes qui ſe déter

minent à ce genre de vie, doivent beau

coup réfléchir, & fe perſuader que les

deſirs innocens qu'elles s'interdiſent ne

le feront plus après un engagement qui

ne les empêchera pas de renaître: c'eſt

là ce qu'elles ont à craindre.

Mais l'engagement du mariagenede

mande- t -il donc pas auſſi de grandes pré

cautions? ilne paroît pas qu'on en ait pris

beaucoup dans la fimplicité des ancien
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nes moeurs. Il eſt vrai pourtant que la

dépravation des derniers tems a multi

plié comme à l'infini les attentions qu'

on doit faire ſur une alliance oir le crie

me des motifs ne manque gueres d'être

puni par le malheur du ſuccès, ou par

le violement des devoirs les plus effen .

tiels que le noeud conjugal impoſe. Au

reſte il ne met point d'obſtacles invinci

bles à la ſanctification des époux ; ce

n'eſt point un joug que la vertu ne puiſſe

ſuporter . La vûe des inconvéniens n'eſt

donc jamais une juſte raiſon de ſe refu ,

fer à cette union , tant qu'on ne la re

cherche que dans la vûe de ſa premiere

inftitution. La génération des enfans en

eſt l'unique fin légitime. Le raiſonne

ment de ceux qui lui ſupoſent une ſea

conde fin , tend à renyerler toute mo .

rale laine, ou juſtifieroit de même tou

tes les paſſions déréglées : le crime que

nous y condamnons ne confifte que dans

l'excès qui les porteau - delà de leurs

fins naturelles. Ces fins font marquées

par les beſoins & par leurs effets. L'an

tiquité condamne unanimement tout

commerce des deux ſexes qui n'a pour

but que le plaiſir : c'eſt un outrage fait

à la nature, & le relâchement lui cher

che en vain des excuſes.
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L'amourmutueleſt le premier devoir

des époux , & confifte à s'aimer comme

époux; mais dans ces juſtes limites il

doit être conſtant en vertu de leur

union , qui par ſon eſſence & par ſes ef

fets doit être indiſſoluble. Son effence

eſt d'être formée par l'amour , & fes

effets de mettre au mondedes enfans, à

qui les peres & les metes doivent des

foins indiſpenſables. Par ces vûes les

premieres loix humaines avoient inter

dit tout divorce entre les époux ; celle

de Moïſe ne l'accorda qu'à la dureté

du coeur. J'examine à cette occafion

toutes les fortes de féparations que d'au

tres loix locales ontpermiſes ou tolé

rées ; & j'en reviens à la maxime que la

feule infidélité de la femme ou dumari

ſeroit la ſeule cauſe pour laquelle on

pourroit rompre le naud du mariage ,

s'il n'étoit aucune loi qui défendît cette

rupture. Quand la clauie eſſentielle &

finale d'un contrat eſt violée , tout en

gagement ceffe ; & par la même con

fidération , toute déſertion certaine

& ſans retour de l'un des époux , quel.

que raifon qu'on pût alléguer, paroî

troit redonner à l'autre la liberté de

s'engager ailleurs ,la cohabitation étant

l'unique fin du mariage.Lesſéparations

de biens & de corps qui ſupoſent que
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les liens du mariage ne ſont pas rom

pus, furent inconnues à toute l'antiqui

té. Je n’examine point les raiſons de cet

uſage & de pluſieurs autres , que les

différentes polices ont introduits ou per

mis ; je me contente de rapeller à la con

ſcience toute la force de l'union des fe

xes : les promeſſes en ſont mutuelle

ment inviolables. Elles lui font telle.

ment eſſentielles , qu'elles ſe ſupoſent

même quand elles n'ont pas été faites ;

& pluſieurs juriſprudences ſagesſe con

forment encore à la diſpoſition de la loi

de Moïſe , quand l'union s'eſt conſom

mée par la violence ou par la féduc

tion . Tout homme qui ſe refuſe au ma

riage même qu'il a promis dans ces cas

là ,le rend coupabled'un parjure fans ex

cuſe. La conſtance au contraire à gar

der la foi mutuelle qu'on s'eſt jurée ,

juſtifie ceux qui s'épouſent ſans ſolem

nités.

C'eſt cette même foi qui donne aux

époux des droits réciproques qui ſont
bornés ſans équivoque par la fin natu

relle de leur union. Preſque toutes les

nations ſe font accordées à donner aux

maris un degré de prééminence ſur les

femmes ; mais cette prééminence n'a

rien qui leur accorde un pouvoir d'em
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pire & de domination ſans limites. Elle

n'eſt fondée que ſur des convenances

d'oeconomie qui ſe tirent de la ſupério

rité de force & de talens qui diftinguent

communément un ſexe de l'autre . Point

d'exactions tyranniques & violentes :

tout ſe réduit à des déférences raiſonna

-bles
que le ſexe le plus foible doit au

plus fort ; tous deux d'ailleurs ont leurs

foibleſſes qui les obligent plus étroite

ment à ſe tolérer , à ſe fecourir,à fe ren

dre la ſociétéplus douce ou moins one

reuſe. Que leur union ſoit toujours

chaſte, toujours animée par la vûe d'u

"ne poſtérité qui la ſuit ſelon le cours

ordinaire. Ils doivent la deſirer , s'en

Téjoiiir, mais ne point s'affliger à l'excès
que leur union ſoit ſtérile. La fécondité

ne dépend pas de la volonté de ceux

qui s'uniffent; ils ne peuvent ſe la pro

curer : mais en prévenir les effets , les

arrêter , les détourner , ce ſont des abo.

minations qu'on ne nomme point ; les

époux ne le ſont que pour devenir pe
res & meres.

Au moment qu'ils le deviennent , ils
entrent dans un nouvel ordre de de

voirs à l'égard de ceux qui doivent naî

tre d'eux avant qu'ils les connoiſſent.

Il étoit d'autant plus néceflaire de les
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en inſtruire , qu'ils prévoïentmoins les

fautes qu'ils commettent à ce ſujet, &

ne penſent point à les prévenir. Quel

que penchant que nous aïons à ce qui

ne devient mauvais que par les contre

tems, nous y tomberions plas rarement

fi la raiſon nous y tenoit plus attentifs.

En vain donc les maris rejetteroient-ils

ſur leur ignorance des fautes qu'ils font

durant la groſſeſſe de leurs femmes. Les

limites que la chaſteté conjugale leur

preſcrit , font trop marquées pour leur

ſaiffer méconnoître en combien de ma

nieres ils la violent. Je me contente de

les leur indiquer , & de les renvoïer aux

leçons muettes que les brutes leur don

nent. Les femmes groſſes qui refuſent

de conſentir à leurs brutalités , ne pé

chent point, & n'ont peut-être à ſe re

procher que trop de complaiſance.

Mais doivent- elles écouter fans dif

cernement les envies & les répugnances

comme naturelles
que la grofſeffe don

ne à quelques-unes ? Elles en ont de ſi

déraiſonnables ; elles ſçavent ſi bien re.

procher à leurs meres les torts qu'elles

leur ont faits en ce genre , qu'elles-mê

mes ſe font un devoir d'équité naturelle

de ne pas les imiter. Elles ne doivent

point ſe permettre contre leurs enfans

1
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ce qu'ellesvoudroient qu'on n'eût point

fait contre elles . La nature eſt ſujette à

des intempéries qu'il eſt juſte que nous

corrigions quand elles peuventnuire en

nous au bien des autres. On péche fou

vent au contraire par des précautions

comme inſenſées contre desaccidens qui

n'arrivent point aux femmes quipa

roiſſent les plus deſtituées des moïens

de les prévenir. On veut être plus fage

que Dieu , qui n'a donné des pieds que

pour marcher . On veut mener des fem

mes enceintes à leur terme par une inac

tion forcée qu'elles ne paroiſſent s'être

rendue néceſſaire que par un régime vi

cieux & vraiment nuiſible aux fantés

les plus robuftes. Qu'on réforme ce ré

gime, & les maux qu'il cauſe n'auront

plus beſoin de remedes. Des meres qui

ruinent leur temperament par toutes

ſortes d'indiſcrétions, ſe porteront aſſez

bien pour mettre heureuſement au mon

de les malheureux fruits qu'elles por

tent. Elles trouveroient un double ayan

tage à ſuivre les ſages avis qu'on leur

donne ; elles jouiroient de la force qu'

elles procureroient à leurs enfans : de

ſorte que par un bon régime elles au

roient rempli le premier devoir que la

maternité leur impofe.

Après
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Après ce ſoin de prévoïance , leur

lait les avertit qu'il eſt fait pour cespe .

tites créatures qui ſortent d'elles dans

une foiblefle incapable de ſubſiſter par

un autre aliment ; pour les porter à le

leur offrir , elles n'ont pas beſoin d'in

telligence , toutes les brutes ſatisfont à

cette obligation par un inftin & qui por.

te quelquefois leur tendreſſe aveugle

au-delà des limites que la raiſon preſ

crit aux femmes. Une chate , comme

je l'ai dit , ſe laiſſe encore teter par la

fille déjà devenue mere. On eſt donc

plusqueſurpris, on eft affligé de voir

que la dépravation des mœurs foit allée

parmi nous juſqu'à méconnoître un de.

voir qui fut regardé comme le plus in

diſpenſable dans les premieres généra

tions du monde. On s'en diſpenſe ſans

fcrupule ; on croit avoir de juſtes raia

fons d'en douter ; on le combat par les

prétextes les plus frivoles & ſouvent les

plus honteux. On ſe fait mourir par la

crainte de s'incommoder ; on s'expoſe

à des maladies incurables, pour éviter

la perte de quelques agrémens.Oncede

à des complaiſancesdéraiſonnables; on

pread droit du déréglement établi, pour

anéantir la regle. Tous ces travers &

mille autres fortes de déraiſonnemens

BTome III,
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obligent à prendre ici la défenſe de la

loi pour la venger & pour ôter toute

excuſe à ceux qui la violent , qui la

font violer , ou qui le permettent. Cel.

les qui ſont touchées de la vûe du de

voir, auront le courage de fe roidir con

tre le faux ridicule que la dépravation

desidées voudroit leur donner , & ne

s'en diſpenſerontque ſur une impuiffan

ce bien réelle &bien éprouvée. La ſeu

le bonne-foi juſtifie le conſentement de

celles qui ſe repoſent ſur des nourrices

étrangeres; elles doivent au reſte beau

coup veiller ſur leur choix & ſur les

négligences comme inévitables qu'on

leur reproche. Le tems de la nourriture

ne doit êtreni trop long ni trop abrégé.

Les enfans ſevrés font encore les ob,

jets de divers ſoins très -eſſentiels : il s'a

git alorsde les former pourlecorps&

pour l'eſprit. Je ne ferai qu'indiquer ici

les fautes les plus ordinaires & les plus

importantes qu'on fait à l'égard du ré

gime , & les excuſes mal-entendues qui

les inſpirent ; & ſur le refte je renverrai

les lecteurs à ce que j'ai ditplus en dé

tail dans la ſeconde Partie de cet ouvra

ge.
Les parens y aprendront ce qu'ils

ont à faire pour leurs enfans , de ce

que je preſcris à chacun pour corriger
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les défauts des éducations négligées ou

mal conduites , & je laiſſe-là l'ouvrage

infini de la culture des eſprits.

Quelques idées que nous nous for

mions de l'origine des ames & de leur

nature , il eſt évident qu'elles naiſſent

toutes imparfaites, & que leurs con

noiffances ſonttoujours en un ſens plus

acquiſes que naturelles. On voit la rai

ſon ſe déveloper comme d'elle - même

dans les enfans ; ils aprennent tous à

parler avec plus depromptitude que les
adultes. Il ſemble d'abordque quelques

uns ne ſoient que des perroquets qui no

font que répéter ce qu'ils entendent :

mais il eſt certain qu'ils ne parlent point

ſans penſer. Ils ont leurs idées plus ou

moins dévelopées , qu'ils attachent aux

mots qu'on leur ſuggere. Il eft vrai qu'

ils penſent tous en enfans ;mais par les

queſtions qu'ilsfont, ils annoncent qu'

ils ſont faits pour penſer en hommes ;

& c'eſt des hommes faitsqu'ils doivent

l'aprendre. Telle eſt l'inſtitution de ce

lui qui les a créés ; & l'oeconomie de

la nature eſt que les hommes ſoient

inftruits par les hommes. Les peres &

les meres ſont les inſtituteurs & les pré

cepteurs nés de ceux qui naiſſent d'eux ;

ce ſont eux qui doivent les aider à ré

Bij
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fléchir , à rectifierleurs idées , & leur

donner occaſion d'en former de nou

velles . C'eſt ainſi que leurs premieres

notions s'étendent & fe perfe &tionnent.

On ſe trompe quand ons'imagine qu'ils

ne ſavent que ce qu'on leur aprend , &

que l'inégalité de leurs connoiffancesne

dépend que du plus ou du moins de per

fedtion dans les organes de leurs corps.

Tous les ſecours imaginables de l'édu

cation ne changent & ne peuvent rien

changer dans laconſtitution de ces or

ganes : leur ame eft le vrai principe de

la meſure de leur intelligence ; c'eſt du

dedans que leur viennent toutes les ou

vertures qu'ils ont pour les vérités in

telligibles, & c'eſt par le ſentiment qu’

ils ſont conduits aux maximes qui ſer

vent à la conduite de lavie: c'eſt s'opo

ſer à la perfection dont ils ſont capables

en ce genre , de trop apliquer leur eſ

prit, ou de ne l'apliquer qu'aux im

preſſions que les objetsdesſens font ſur

eux . Ces impreſſions fortifiées par le

goût qu'on leur inſpire pour les amu

lemens & par le faux préjugé de plai

ſir, deviennent en eux la ſource de tous

les grands vices , qu'on ne voit que trop

tôt le manifeſter.

C'eſt une mépriſe dans les parens ,
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5

que fi d'un côté les enfans leur mon.

trent en eux les ſemences de tous les

vices , ils y découvrent en même tems

les ſemences des plus grandes vertus :

c'eſt ce que je leur fais remarquer par

des obſervations ſimples , mais un peu

détaillées. Qu'ils les interrogent fami

lierement ſur ce qu'ils penſent des bon

nes & des mauvaiſes actions , ils s'aper

cevront qu'ils leur répondent toujours
avec juſteſſe , & par cette méthode ils

les accoutumeront à ſe juger eux-mê.

mes dans tout ce qu'ils auront à faire.
C'étoit en cette maniere que

Socrate

excelloit à former les jeunes gens ſans

le ſecours des préceptes. Il ne leur fai

ſoit point d'autres leçons, que les aveux

qu'iltiroit de leur propre bouche.Tout
devoir eſt fondé ſur quelque principe.

Ce principe eſt dans tous les cøurs ;

c'eſt -là qu'on fait trouver aux enfans la
conviction de leur injuſtice , quand on

fait les y faire réfléchir ; ils s'imaginent

au contrairequ'on leur commande ſans

saiſon ,quand on ne leur en donne point.

Les menaces , les corrections, lesmau

vais traitemens ne les inſtruiſent point ,

ils ne font que les irriter. C'eſt l'impru

dence que les peres doivent éviter.

L'impatience , la colere & l'emporte

B jij
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ment prennent chez eux la place de la

douceur , de l'affection paternelle ; &

quand les moïens que cesſentimens ſug

gerent pour gagner les enfans & pour les

contenir ne réuffiffentpas , on doit peu

compter ſur les moïens contraires. On

fait rarement le bien ; on ne le fait ja

mais parfaitement quand on ne s'y por

te pas par l'amour du devoir.

On a beſoin ſur- tout d'un grand diſ

cernement pour juger de la nature des

fautes que lesenfanscommettent, & du

principe qui les produit: c'eſt ce juſte

diſcernement qui doit décider de l'in

dulgence , de la douceur , de la modé

ration , de la vigueur & de la fermeté

des corrections. On fait beaucoup de

fautes dans l'une & l'autre conduite , &

rien ne ſe répare moins ou ne ſe répare

plus difficilement que les mauvaiſes

'éducations. On voit des parens qui ne

pechent point par négligence; ils ſem

blent faire leur étudela plus ſérieuſe de

former leurs enfans: mais leurs empreſ

ſemens neſont point raiſonnés; ils s'a

muſent de leurs enfans, ils les carefſent,

ils les accablent de douceurs , & dans le

fondon ne lesconſidere alors que com

me des poupées , ou commede jeunes

animaux dont on perd le goût dès qu'ils
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teffent de divertir par leur badinage ou

par leurs fingeries enfantines : ils des

viennent alors indifférens ; on les traite

avec froideur, avec des airs féveres. Le

tems de leur marquer plus d'affection ,

ce feroit l'âge où leur eſprit qui s'ouvre

commence à les rendre capables des en

tretiens ſérieux : c'eſt alors qu'ils de

vroient être admis à tous ceux de leurs

parens. Mais la leçon la plus infinuante

& la plus efficace qu'ils pourroient leur

donner , ce ſeroit celle du bon exem

ple; & ce qu'ils ont le plus à craindre ,

c'eſt de leur en donner de mauvais. Le

plus grand malheurde leurs enfans, ce

ſeroit d'aprendre d'eux à leur reſſem

bler. Les plusſages , ceux qui le font

encore aſſez , cherchent à leur épargner

une tentation fi contagieuſe , & pour

tant ſi funeſte. Il faut qu'ils prennent le

parti de les confier à des ſoins étran

gers.

L'origine de cette obligation deyroit

faire ſouhaiter aux parens de pouvoir

s'en affranchir. S'ils étoient ce qu'ils

devroient être , & ce que les hommes

furent dans l'innocente fimplicité des

premieres générations , ils feroient les

maîtres les plus excellens que leurs en

fans puſſent avoir : mais dans la nécef,

в iiij
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fité de leur en donner d'autres , leur

foin le plus important , c'eſt de leur en

choiſir dont les meurs ne ſoient point

équivoques. Les Savans ne ſont pas

toujours vertueux ; & ceux qui ne ſa

vent que ce qu'on aprend dans les éco

les , font fouvent les moins propres à

l’inſtruction de la jeuneſſe. Mais la

grande mépriſe où les parens tombent

dans ce choix , vient de l'ignorance ou

de l'oubli de la fin qu'ils fe propoſent

dansla qualité de l'éducation qu'ils doi
vent procurer à leurs enfans. Toute

connoiffance peut devenir urile à ceux

qui n'en ont point encore; il eſt même

comme néceſſaire de ſavoir un peu de

tout, à quelque genre de vie qu'on ſoit

deſtiné. Rien n'eſt plus incertain que

cette deſtination dans les premiers élé
mens de l'éducation : ce font les talens

naturels qui ſe déclarent à mefure qu'on

les cultive ; ce ſont les progrès plus

marqués qu'on fait dans les connoiffan

çes acquiſes; c'eſt le goût plus décidé

qu'on prend pour une profeſſion ; ce

font les choix particuliers. Le fils de

l'artiſan n'eſt pas toujours de la pro

feſſion de ſon pere : tel qui ne paroiſſoit

fait que pour les armes,devientun hom

me de robe ou d'égliſe.

C'eſt donc une imprudence , c'eſt un
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mal-entendu dans les peres , d'élever

ou de faire élever leurs fils comme

s'ils étoient déjà ce qu'ils ont réſolu qu'

ils ſoient. Leurs vrais talens déclarés

leurs penchans emportés , ou de purs

haſards , les font tourner d'un côté tout

contraire : alors il feroit néceſſaire qu'

ils ſçuſſent ce qu'on n'a pas voulu qu'ils

apriſſent ; ils ſe trouvent déplacés , ou

rempliſſent des places pour leſquelles

ils n'étoient pas faits : de -là naît un des

plus grands deſordres du monde , & ce

deſordre eſt comme ſans remede .

Il en réſulte un comme également ir

réparable , del'empreſſement prématu

ré d'avancer la jeuneſſe , & de la pro

duire ſur la ſcene du monde ; c'eſt com

me une maladie dont la contagion ga

gne tous les eſprits dans notre fiecle , &

dont on doit chercher & propoſer fans.

ménagement les préfervatifs les plus
forts

que la faine raiſon peut ſuggérer.

Le deſeſpoir même d'y réuflir ne doit

pas nous décourager. C'eſt le ſort des

inſtructions & des repréhenſions qui

déplaiſent d'être faites même à contre

tems. Elles peuvent avoir des ſuccès.

cependant , & malgré le peu
de vrai

ſemblance qu'il y a d'être écouté , nous,

blâmerons ce qui mérite d'être blâm
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mé. Qu'on traite donc ici notre zele

d'imprudent, pourvû qu'on le tolere.

Le déréglement dont nous parlons eſt

lui - même trop intolérable pour nous

permettre de nous taire . On tend à ren

verſer toute l'oeconomie de la nature ,

confondre les âges, donner à la jeuneſſe

la maturité des vieillards. On lui laiſſe

gouverner le monde au riſque de le voir

gouverner fansfageffe.

Toutes les ſources de dépravation

s'ouvrent &ſe dilatent dans un fiecle

auſſi corrompu que le nôtre . Les pré

dilections & les averſions déraiſonna.

bles des parens pour les enfans , ſont

deux des plus fécondes, quand on les

confidere dans la biſarre variété de

leurs funeftes effets . J'entrerai dans ce

détail , & je le particulariſerai de ma

niere à faire obſerver aux parens de

quelque caractere qu'ils ſoient ,une in

finité de fautes que peut- être ils ne ſe

font jamais reprochées, & dans leſquel.

les ils vivent avec une ſécurité , qui les

rend auſſi tranquilles que s'ils en étoient

innocens. Je puiſerailes réflexions ſur

les vûes qui doivent entrer dans le pro

jet de l'éducation de leurs fils , & dans

les ſentimens qui doivent les diriger à

leur égard , ſoit qu'il leur en naiffe



Inſtruction préliminaire: 24
!

į

beaucoupou peu ,ſelonleurs moïens &

ſelon leur condition .

J'acheverai de réfléchir ſur ce que

l'éducation des filles a de particulier. Je

diſcuterai les divers préjugés qu'on s'eſt

faits à ce ſujet, ſelon les tems & lesma

nieres de vivre . Je ſéparerai le vrai du

faux , & le bon du mauvais. J'examine.

rai la queſtion de la culture de l'eſprit ,

& je diſtinguerai ce que les occupations

propres aux femmespeuvent leur per

mettre , & les bornes qu'il convient de

mettre à leurs connoiſſances, ſans leur

interdire les inſtructions folides dont

elles ſont capables, & qui leur ſontmê.

me comme eſſentielles. Une parfaite

impartialité ſera la regle de toutes mes

penſées.

Les devoirs des peres & des enfans

à l'égard des uns & des autres , ſont

des devoirs réciproques , mais qui naiſ

ſent tous d'un principe de nature ou de

ſentiment. Nous l'avons dit ; c'eſt par

là que Dieu nous inſtruit de toutes nos

obligations eſſentielles. Dieu ne nous

en donnepointqui n'aïent des fins mar

quées , d'où la raiſon tire des regles de

conduite à l'égard de certains objets

dont nous ſommes affectés. C'eſt notre

conftitution même qui nous aprend ce
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que nous devons faire , quand nous

obſervons ce que nous faiſons par des

mouvemens indélibérés. La réflexion

nous dit que ces mouvemens ſont des

impreſſions de la ſageffe de celui qui

nous a faits , & qui ne fait rien quine

foit utile. C'eſt cette réflexion qui nous

a dirigé dans l'expoſition de ce queles

parens doivent à leurs enfans , en con

féquence de l'affection comme involon

taire qu'ils reffentent pour leurs pro

ductions , & c'eſt par-là mêmeque nous

avons diſcerné les torts qu'ils ont quand

ils manquentà ce que cette même affec

tion devroit leur inſpirer.

Le même principe nous guidera dans

nos raiſonnemens ſur la conduite des

enfans. Nous la peindrons ; & de ce qu'

ils ſont, nous conclurons ce qu'ils doi

vent faire ou ne pas faire , en le com

parant avec ce qui doit réſulter de leurs

ſentimens naturels , dont nous aurons.

établi les fondemens. Nous ferons voir

que c'eſt ſur toutes les ſortes de bien

faits qu'ils ont reçus des auteurs de leur

naiſſance , qu'ils doivent meſurer leurs

diſpoſitions pour eux , leur tendre atta

chement, leur reſpect pour leurs per

ſonnes , leur docilité pour leurs ordres ,

leur foumillion pour leurs volontés rai
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ſonnables .Nous joindrens auſſi les ma

ximes aux peintures; nous leur ferons

voir dans quelles limites ils ſont obligés

de renfermer leurs devoirs , & quels

ſortes de devoirs n'en doivent point

avoir chez eux , pour ne pas démentir

la dépendance où la qualité d'enfans les

metàl'égard deceux qu'aucunes im

perfections ni même aucunes injuſtices

ne peuvent les autoriſer à ceſſer de re

garder comme leurs peres . Ces idées

générales ne ſe déveloperont bien que

par des inſtructions plus détaillées. Ce

ſont les matieres qui demandent d'être

ainſi traitées , pour être miſes dans tout

le jour , que les lecteurs doivent ſou

haiter pour les bien comprendre , &

pour les raporter aux principes ſimples

où nous les avons puiſées.

Ces principes en effet bien compris

& toujours préſens à l'eſprit, font com

me le tronc de l'arbre à qui tous les en

gagemens de la ſociété tiennent comme

les branches. J'ai remarqué que c'eſt

par attrait que les hommes s'uniffent &

conçoivent les uns pour lesautres les

ſentimens que nous renfermons ſous le

nom d'humanité , & cet attrait eſt plus

fort & plus ſenſible , à meſure quenous

avons entre nous des liens de proximité
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plus étroits; mais il ne s'affoiblit jamais

juſqu'à ne ſe plus faire ſentir. Quelque

éloignés que nous ſoïons, Dieu s'atta

cheà la refſemblance que nous conſer

vons, Il ſuffit qu'un hommeaperçoive

un homme, pour préſumer intérieure

ment qu'il eſt de la même origine ; &

c'eſtcette préſomption de fraternitéqui

les diſpoſe a concevoir l'un pour l'au

tre une amitié vraiment fraternelle. Il

ſe forme entre certains hommes des

amitiés plus particulieres & plus mar

quées. On les admire , on les vante

beaucoup ; mais à les ſonder plus à

fond , on trouveroitque ce ſont de fauſ

ſes amitiés , ou des amitiés manquées ,

qui ne naiſſent pointde leur vrai prin

cipe , oude cette affection générale

qui doit s'étendre à tout le genre hu.

main , de maniere que tout homme

veuille à tout autre homme tout le bien

qu'il ſe veut à lui-même.

En conſéquence de ces penſées, toute

diſpoſition d'indifférence eſt dès-là con

traire au mouvement de la nature. La

nature eſt non - ſeulement amie de ſon

bien propre , mais elleen veut à ce qui

lui reſſemble. Ne pas aimer ſes ſembla

bles , c'eſt ne pas s'aimer ſoi -même.

Nous n'ayons donc jamais de raiſon de
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ne pas reſſentir pour eux de la bien

veillance ; nous n'en avons point ſur

tout d'avoir de l'averfion pour eux :

c'eſt ſur quoi j'ai penſé qu'il étoit utile

d'infifter pour prouver par toutes ſor

tes de raiſonnemens , que les antipaties

qu'on nomme naturelles ſont ſans ex

cuſe. La raiſon n'en imagine point qui

la fatisfaffent ; ellemême elle condam

ne ces averſions par l'aveu qu'elle faitde

ſon impuiſſance à les juſtifier. Qu'on de

mande à certaines perſonnes d'où vient

leur éloignement, leuropofition , leur

répugnance , leur froideur , leur indiffé

rence, leur mauvaiſe maniere pour d'au

tres ? Elles ne ſavent pas , vous diront

elles ; mais elles ne les aiment point ; &

comment ſauroient-elles ce qui peut les

diſpenſer d'aimer les hommes , tandis

qu'ils ſont hommes ? Mille défauts peu

vent défigurer en eux l'humanité ; mais

aucun ne la détruit. La jufte haine des

plus grands vices n'autoriſe point haïr

les perſonnes : ce ſont ſouvent au con

traireles vices même qui lientcertaines

amitiés . Celles dont on a fait les plus

grands éloges, n'étoient au fond que des,

chimeres & de vraies dépravations du

ſentiment, qui doit rendre tous les hom

mes amis les uns des autres . Ce ſentig
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ment eſt un ſentiment d'attrait qui naît

de la reſſemblance qu'ils ont entre eux ,

& qui doit leur donner à tous un pen

chant à la bienfaiſance réciproque.

C'eſt cette diſpoſition qui nous donne

une reſſemblancede devoirnaturelavec

l'auteur de toute ſociété parmi les hom

mes. Ils ne font que commeune ſeule

famille dont Dieu ſe dit le pere. Il les

traite tous avec une bonté paternelle

quin'en exclut aucun de ſes ſoins. C'eſt

là l'exemple qu'il nous donne ; & c'é

toit ſur ce modele que nousvožons les

premiers âgesſe former. Telle eſt notre

conftitution primitive ; elle peut ſe dé

praver ; elle ſe déprave en mille occa

Tions; mais le fond de ſon penchant fe

fait toujours remarquer. Jamais nous

ne ſommes fans quelque bienveillance

& la bienveillance n'eſt pas oifive : c'eft

la nature qui nous porte à vouloir être

utiles à nos ſemblables; c'eſt ſur ce fond

que les loix travaillent , & la grande

attention qu'elles doivent avoir dans

leursdifpofitions, c'eſt de diſtinguer les

bienfaits libres des bienfaits de devoir

étroit : c'eſt par l'economie des uns &

des autres que la ſociété ſubſiſte & jouit

de ſon bien & de ſon mieux être ; j'en

parlerai ſelon mon plan ſans diſtinguer

encore
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2

encore ce que les loix ont regardé com

me des objets de leurs ſanctions. Il ſuffi

ra d'expoſer les raiſons, les occaſions,

& la maniere d'exercer la bienfaiſance ,

pour faire ſentir que ce devoir nous eft

inſpiré par notre conſtitution même,

fans qu'il ſoit néceſſaire que des pré

ceptesnous l'impoſent.

Il eſt bon même, il tient à notre prin

eipe de faire obſerver que la regle des

maurs eft tellementliée , que lesmaxi

mes ſuivent les unes des autres. C'eſt

une attention capable de nous ſoutenir
contre la tentation de trouver cette re

gle trop onéreuſe . Ce n'eſt point par

parties que nous l'avons admile ; un de

voir nouveauqu'elle nous oblige à rem

plir, n'eſt point un nouvelengagement

qu'elle nous propoſe à prendre ; ce n'eſt

qu'une ſuite de notreengagement gé

néral à vivre felon la nature , Nous

mêmes nous nous voulons du bien ;

nous voulonsauſſi qu'on nous en faſſe ;

& quand on nous en fait , nous ſentons

ou nous devons ſentir que nous ne l'a

vons reçû qu'à condition de retour. La

seconnoiffance devient indiſpenſable

après la bienfaiſance , dont l'ingratitu

de même , la haine , & les inimitiés ne

nous diſpenſent point. C'eſt juſques-là
Tome III

5
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que nous portons l'impreſſion quinous

excite à rendre le bien pour lemal.Nous

diſons donc ſur-tout qu'un bienfait exi

ge de nous un ſentiment de gratitude

pour le bienfaicteur : ſentiment qui

nous engage àlui rendre le bien pourle

bien ,. ſi nous le pouvons , ou quinous

eninſpire le deſir dans notre impuiffan

ae. Sans cette alternative , on ne peut

plus rienimaginer d'humain dans l'hom

me; c'eſt un ingrat , &tous les cours

fe font accordés à conſidérer l'ingrati.

tude comme une diſpoſition monſtrueu

fe ; tous les âges nous la repréſentent

fous une image: fi haïffable , que per

fonne ne conſent qu'on la luireproche:

les ingrats même ne voudroient pas

avoirfait des ingrats ; n'en eſt - il donc

point ?

C'eſt au contraire l'abondance de ce

vice , ce ſont les maux qu'il cauſe ou

qu'il peut cauſer dans lesſociétés , qui

maniment à lepourſuivre dans tous ſes

fubterfuges. Il eſt injuſte & ne cherche

à s'excufer que par d'autres injuſtices ;

je le démaſquerai dans toutes ; je juſti

fierai celle qu'il accuſe ; je le ſuivrai

dans toutes ſes récriminations , & je

montrerai qu'elles ne font que mettre

Je comble à l'horreur dont elles le rens

sent encore plus digne.
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Dans la diſcuffion des devoirs , il ne

ſuffit pas d'en avoir démontré l'obliga
tion juſqu'à ne laiſſer aucune ſorte d'ex

cuſe à ceux qui les méconnoiffent &

quiles violent. Ceux qui paroiſſent diſ

poſés à les remplir , ont encore beſoin

d'être inſtruits plus à fond fur leur na
ture , ſur leur étendue , ſur le tems , ſár

les occaſions , ſur la maniere de s'en ac

quiter. Il faudra quej’entre dans ces dé

tails ; & c'eſt par-là que j'acheverai ce

qui me reſte à dire au ſujet de la re

connoiſſance ou de la gratitude. On

aprendra qu'elle doit être délicate juf

qu'au ſcrupule ; mais jamais rigoureu

fe juſqu'à la tyrannie. Tant qu'on en

conſerve le ſentiment, on ſera perſua

dé qu'il eft égal de rendre un bienfait

ou de ne le pas rendre ; pourvû que

dans le premier cas , on en ait une vo

lonté fincere, & qu'on ſoit ſurle ſecond

dans une impuiſſance de bonne foi. Ce

n'eſt plus ici qu'une diſcuſſion du coeur,

dont le coeur ſeuleft juge ; & lesregles

que je donnerai feront auſſi fûres que

préciſes

l'obſerverai pourtant que quelque

étendue que je paroiſſedonner à notre

penchant naturel à la bienfaiſance , les

devoirs comme infinis qu'elle nous ima

Cij
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1

poſe , ont leurs bornes. Jamais elle n'a

pour objet que le bien que nous pou

vons faire à nos ſemblables, fans nuire

à notre bien perſonnel. Le premier ſen ,

timent qui naît en nous de celui de no.
tre être , c'eft celui de notre bien-être.

Nous nous aimons avant tout ce qui

n'eſt pas nous-mêmes : c'eſt ce que nous

apellons l'amour bien ordonné ; nous

jugeons avec raiſon qu'un homme ex

travague quand il dit ou paroît croire

qu'il s'aime moins qu'un autre. Chacun

de nous veut fe conſerver ; il en a le

droit, & ce droit eſt fondé fur ce qu'il

le deſire. Ce defir eft une loi dont au

cune autre loi ne peut difpenfer . C'eſt

elle qui nous impoſe ces fortes de de

voirs que nous apellons d'une juſtice

rigoureuſe, devoirs quin'admettent au

cunes exceptions ; ſur leſquels on ne

peut traiter par aucunes conventions ,

dont l'omiffion ne peut être réparée par

aucun dédommagement. Il faudra dona

le bien faire comprendre , pour épar

gner aux coeurs bienfaiſans les mépriſes

& les illufions. C'eſt une tentation des

plus dangereuſesde manquer à ſes obli

gations , tandis qu'on croit faire plus
qu'on ne doit.

La juſtice que nous apellons rigou .

1 .
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reuſe conſiste à rendre à chacun ce

qu'on lui doit. Il s'agit donc de détet.

miner avec préciſion ce qu'on doit à
chacun de nous. Rien ne feroit moins

fujet aux conteftations, fi nous vou

lions nous en tenir aux attentions fim

ples que la lumiere naturelle nous ſug

gere fans les préjugés d'éducation , d'a

mour propre, de domination , quinous

donnent les prétentions les plus inſen

fées & les plus criantes; ce qu'on nous

doit eſt ce qui nous eſt tellement per

fonnel , qu'il eſt comme une partie de

notre être , qu'il nous eft acquis par l'u

fage libre de nos facultés, ce que nous

poſſédons de maniere queperſonne ne:

le poffédoit avantnous. Tout homme

eft ce qu'il eſt indépendamment de tout

autre homme. Nous naiſſons tous égaux,

& les égaux n'ont point de droit ſur les

égaux , s'ils ne ſont pas convenus de

femettre dans desdépendancesmutuel

les qui ne détruiſent point le fond de

leur indépendance. Nous ne dépendons,

naturellement quedeceux qui nous ont

donné l’être ; mais cette dépendance

n'eſt point une dépendance d'empire

fans limites ,c'eſt une ſujétion de tutelle

& de ſoins dont l'âge nous émancipe:

l'efclavage n'eſt qu'une ſuite de ladés
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pravation des affections humaines. On

viole toutes les loix quand on attente

par quelque entrepriſe que ce ſoit à la
liberté des hommes.

Rien n'eſt ſur-tout plus à nous que

Aotre vie ; le droit que nous avons de

la conſerver par une défenſe innocente

eft inconteſtable ; nos jours même font

tellement à nous , que celui qui nous

les donne a feul le droit de les abréger.

Nous péchons contre lui , quand nous

attentons fur nous ; mais nous pouffe

rons l'analyſe de ce principe juſqu'à dé

montrer qu'il nous eſt permis de défen

dre les biens qui ne nous ſont acquis

que par une ſuite de l'economie de ſes

diſpoſitions pour la conſervation du
monde & pour la perpétuité du genre

humain. La premiere ſociété ne futcom

poſée que des enfans d'un feul pere &
d'une ſeule mere ; la terre fut aban

donnée ſans reſerye à leurs uſages. Ils

y vêcurent en commun des fruits de

leur premiere habitation . Nous con

noiffons encore des nations où cette

communauté de biens fubfifte ; tous les

fexes & tous les âges y participent éga

lement aux avantages que le travail&

l'induſtrie de tous les aſſociés procu

rent . Les foibles n'y ſont point diſtin
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gués dans la diſpenſation générale ; on

n'y connoît point d'inégalités dans les

fortunes , parce qu'on n'en reconnoît

point entre les perſonnes. La bienfai

fance ne ſe dément pour aucun de ceux

que la nature unit ; tous s'aiment mu

tuellement, parce que tous ſe conſide
rent comme des hommes nés & conft ;

tués de la même maniere.

Mais indépendammentdes raiſonsqui
forcerent les hommes à ſe diviſer en dif

férentes ſociétés , on conçoit qu'elles

ont pû ſe ſéparer d'habitations ſans fe

diviſer par les affections. Une ſociété

doit avoir conſervé pour une autre

toute la bienveillance qu'un homme

doit avoir en tout pourun autre hom

me. Que chacune joüiffe avec tranquil.

lité des poſſeſſions qui lui ſont deve

nues propres. Les prétextes fpécieux de

s'emparerde ce qu'une autre poffede ,

ne diſpenſent point del'obligation de

rendre ce qu'on a pris.Les uſurpations

n'êtent point le droit de réclamer con

tre la violence qui les a fait faire ; les

conquêtes ne font fouvent que de vrais

larcins. Les loix qu'on puiſe dans la for

ciabilité ne ſe bornent pas même à la

défenſe d'uſurper les biens des autres ;

elles ea interdifent juſqu'aux delirs.
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Tout ſe ſuit dans l'analyſe des obligaw

tionsqui réfultent de nos penchans.La

bienfaiſance quenous preſcrit l'exerci

ce de la bienveillance, nous impofe un

devoirplus étroit d'exercer la juſtice.

Les beſoins & les commodités récis

proques des membres de la ſociété les

obligent ſouvent à traiter enſemble des

biens & des avantagesqui leur ſont de

venus propres ; & c'eſt dans toutes ces

fortes de traités , que leur droiture &

leur bonnefoi doivent être inviolables ;

c'eſt la convention tacite de la nature :

toutes les injuſticesqu'on peut commet

tre à cet égard font du reffort de la

conſcience.On ne l'en rend pointcou

pable fans ſe les reprocher : il ſuffit de

fe les avoiter pour ſe convaincre qu'on

a péché contre cette regle ſouveraine

qui nous défend defaire aux autres ce

que nous ne voudrions pas qu'ils nous

fiffent.

Ce quinous décide pour le préſent

nous décide pour l'avenir : manquer à

la fidélité des promeſſes, c'eſt manquer

à la premiere loi de la ſociété ; c'eſt en

rompre le lien ; c'eſt renverſer le fon

dement qui la foutient ; c'eft en bannir

la confiance , & fans la confiance tous

les intérêts chancelent. Nulhomme n'eſt

aſſuré
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affaré de toi-même & de fon état , s'il

fe met dans le cas de ne pouvoir comp

ter ſur les autres. Qu'il toit donc pour

eux dans toutes les circonſtances de la

vie ce qu'il ſouhaite qu'ils ſoient pour

lui , fidele dans tout ce qu'il leur a pro

mis. Choſe promiſe , chofe dûe : c'eſt

encore une maxime fondée ſur le pen

chant qui porte les hommes à s'unir ,

& qui lupoſe chez eux une convention

ſecrete de ſe conſerver ce qui leur eſt

propre & ce qu'ils ſe promettent.

De- là ſuit une extrême attention de

ne jamais rien promettre que dans la

fincere envie de l'exécuter ; rien qu'on

ne puiſſe tenir dans le tems. Sur cela je

parlerai des promeſſes que la honte de

refuſer fait faire , & je deſcendrai jut

qu'aux promeſies qu'on nomme invo

lontaires. Il en eſt qui ne nous obligent

à rien , parce qu'au fond nous n'avons

rien promis. Nousjugerons de tout avec

ſûreté, quand nous écouterons la voix

de la nature qui nous ſuggere que nous

devons vivre avec tous les hommes

dans la juſtice. Nous leur devons à ce

titre tout ce que nous pouvons préſu

mer qu'ils nous doivent : & de-làjetire

encore que nous leur devons des ſenti

mens , parce qu'il en eſt quenous exis

Tome III. D
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geons d'eux . Nous pouvons avoir en

core à nous en plaindre en mille ma

nieres , lors même qu'ils n'attentent

point à nos jours , & qu'ils nous laiſ

fent dans une tranquille poffeffion de

tous les avantages qui ſervent à nous

les conſerver. Nous avons une vie qui

nous eft plus chere que celle du corps :
elle confifte dans un vif ſentimentde

l'excellence de notre nature. C'eſt ce

ſentiment quinous diſtingue& qui nous
éleve au -deſſus de la condition des bê .

tes . Dieu nous l'a donné pour nous ani.

mer à mériter la glorieufe deſtinéequ'il

nous prépare par l'exercice de toutes

les vertus dont il nous a rendus cara

bles , & qu'ilveut récompenſer par une

immortalité bienheureuſe.

Notre plus grand intérêt, notre de

voir le plus inviolable veulent donc que

nous confervions mutuellement tous

les égards qui font dûs à cette dignité de

la créature raiſonnable, qui fonde ſes

eſpérances, & qui peut ſeule nous en.

courager efficacement à nous en rendre

dignes. Nous ſommes jaloux de la gloire

& de l'honneur , & nous préférerions la

douleur de ne plus vivre à celle de vie

vre deshonorés . A cette penfée quelle

foule d'injuſtices nous nous faiſons ou
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ſommes-nous capables de nous faire ?

Puis -je eſpérer de les nommer toutes

ou ne dois- je pas du moins tenter de

réunir ici ſous un ſeul point de vûe tou

tes les raiſons les plus propres à les

confondre ? N'eſt - ce pas d'abord un

vrai travers de trouvermauvais qu'on

ne faſſe aucune diſtinction des condi.

tions des hommes ? Le riche eſt -il plus

homme que le pauvre ? Dieu ne les a

t-il pas faits tous deux à tous deux ne

ſentent-ils pas ce qu'ils valent ? tous

deux ne valent-ils pas qu'on les traite

avec eftime, avec politeſſe ? n'eft ce

pas un accord général que cette con

duite eſt ce qui contribue le plus à ren,

dre la ſociété douce ? en conſéquence,

ne donne-t - on pas le nom de devoirs

aux démonſtrations mutuelles qu'on ſe
fait des ſentimens d'eftime & de véné.

ration ? D'où ce qu'on nomme les hon.

neurs de diſtinction ſont - ils nés ? n'eft

ce pas leurs propres penchans que les

peuples ont conſultés pour établir ce

cérémonial qui les fit décerner à ceux

qui gouvernent ou qui participent au

gouvernement des ſociétés ; à ceux qui

le font ſignalés par leur dévouement

au bien public ? n'a - t-on pas compris

que c'étoit les récompenſer par des té .

Dij
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moignages dignes d'une jufte reconnoif

fance de leur perſuader out de leur

faire agréablement préſumer qu'ils vi

vent dans tous les eſprits par une pré

férence de ſentimens plus reſpectueux ?

Mais quel ſeroit pour eux leprix de

cette récompenſe , s'ils n'étoient pas

naturellement touchés des ſentimens

qu'on leur exprime? & ſi c'eſt la nature

qui les y rend ſenſibles , n'eſt- ce pas

toujours leur faire une injuſtice deles

leur refuſer en quelque ſituation qu'ils

ſe trouvent ? On lesdégrade quand on

confond leur perſonne avec la baſſeſſe

apparente de leur condition ; dans la

plus extrême indigence le mépris les

offenſe plus que le refus des ſecours.

Dans la premiere Partie de cet ou

vrage , j'ai profondément réfléchi fur

ces effets impérieux que le deſir de la

gloire opere dans nos ames . J'en ai con- .

clu quecedefir eſt en nous de l'inſtitu

tion du Créateur , & de-là même que

fon ordre eſt que nous nous traitions

tous ſelon ce qu'il nous a faits. Un Apô

tre a tiré de- là le précepte qu'ilnous

donne , de nous prévenir mutuellement

par des témoignages d'honneur. C'eſt

la loi de l'équité qui fait la loi des

égaux ; la dépravation qui l'a fait még
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connoître & violer en tant de manieres,

eſt donc la dépravation la plus énorme

& la plus digne du zele de ceux qui tra
vaillent à la réforme des moeurs. Rien

ne m'a tant donné d'attentions , que ce

que les hommes ſe doivent de juſtice
du côté des ſentimens. Je l'ai mis en

contraſte avec toutes les fortes d'in

fractions de ce devoir , dont ils ſe ren

dent coupables. Les airs mépriſans, les

termes injurieux, les diſcours inſultans,

les reproches humilians , les médiſan

ces , les calomnies , les raports indif.

crets , les délations malignes , les rail

leries piquantes , les jugemens deſavan

tageux . Il auroit fallu caractériſer toul

tes ces ſortes d'injuſtices, ſoit par le

fond qui les inſpire , ſoit par les effets

qu'elles produiſent : c'eût été faire du

genre humain la peinture la plus affreu

ſe ; le repréſenter comme un affembla

ge mal aſſorti de créatures ennemies

qui cherchent à s'entre détruire. I'ob

ferve en cela que des coeurs nés pour la

bienveillance ne ſemblent s'entretenir

que pour ſe dire da mal les uns des

autres ; & que cette forte de guerre

anéantit la confiance mutuelle que l'idée

de la probité doit leur inſpirer pour

l'intérêt de la ſociété.

Düj
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Cet intérêt eft G ſenſible & fi marqué,

qu'il réunit comme naturellement tous
les cours dans la déteſtation de tous

ceux qui nuiſent à la réputation de leurs

égaux. De-là les peines dont ils ont été

jugés dignes commepar acclamation ,

fans attendre l'autorité d'une loi ven

gereſſe qui prononce contre eux. On

préſume qu'il n'eſt point de prétexte lé

gitime quipuiſſe juſtifier leurs attentats .

Celui de la Religion qui paroît les ex

culer , n'eſt au fond qu'une fureur fana

tique qui ſe couvre lous le maſque du

zele. Il y a même une complicité de

conſentement qui nous rend coupables

de ne pas arrêter ceux qui font profef

fion de dire du mal quand nous le pour

vons . Il y a des diſpoſitions qui nous
conduiſent d'elles-mêmes à la tentation

de tomber dans cette injuſtice , & que

nous devons nous interdire. Il y a des

devoirs que nous ne devons remplir

qu'avec la fage précaution de ne pas

changer les juftes répréhenſions enmé
diſances nuiſibles. Il eſt de notre pro

pre intérêt de ne pas nous expoſer à

penſer plus mal que nous ne devons de

ceux pour qui nous fommes indiſpen

fablement obligés de conſerver tous

jours un fond de bienveillance.
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La plus grande & la plus ordinaire

injuſtice que nous ſoſons expoſés à leur

faire , c'eit celle des mauvais jugemens .

L'Evangile qui nous le défend , la loi

du talion dont nous ne ſaurions nous

deſavouer l'équité , nous convainct in

térieurement que la moindre peine de

ces jugemens eſt d'être jugés avec la

même rigueur. Que d'attentions donc

pour diftinguer avec une extrême pré

ciſion ce qu'il y a de permis ou de dé..

fendu dans les manieres dont nous pou

vons penſer de ceux avec qui nous vi

vons,ou qui nous font connus par quel

ques relations. Les idées que nous nous

en formons ontpourobjet leurs actions

ou leurs perſonnes. Si leurs actions font

manifeſtement contraires à la loi de la

nature , aucune bonne intention ne peut

les juſtifier ; mais il y a dans leur inju

ftice des degrés que nous devons ob

ſerver de ne pas confondre , & nous

les marquerons. La grande difficulté ,

l'extrême danger de la mépriſe , c'eſt de

juger de leurs perſonnes. Toutes ces

fortes de jugemens doivent nous être

fufpects , foit que nous les formions ſur

les connoiffances que nous avons ou

quenouscroions avoir, ſoit qu'ils ſoient

apuñés Lui les jugemens des autres.

D iiij
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Des deux côtés, c'eſt une foule de ré

flexions qui s'offrent à faire, & qui nous

tiennent toujours à l'égard de nos fre

res , dans un tel équilibre de difpofi

tions , que nous ne nous croïons jamais

permis de ne les pas tolérer , quelque

méchans ou quelque imparfaits que

l'évidence nous force à lesreconnoître.

Jamais en effet , nousne pouvons les

ſupoſer aſſez imparfaits, pour nous dif

penſer de cet eſprit de tolérance ; il eſt

donc d'une extrême importance d'en
bien établir les motifs . Les hommes

font rebutés de l'obligation de ſe ſouf

frir par mille fortes de vains prétextes ;

il convient donc de leur ſuggérer av

tant de raiſons de ne pas déférer à ces

dangereuſes tentations . Je commence

par les faire remonter à la premiere

origine du penchant qu'ils ont à s'unir :
c'eſt la ſeule reſſemblance de leur natu

re . Cette reſſemblance fait ſon impref

fion ſur eux à la premiere entrevûe ,

dans quelque endroit du monde qu'ils

ſe rencontrent. Ceux quenous apellons

les ſauvages n'y ſont pas inſenſibles ;

leur premier mouvement vers nous ,

c'eſt de nous donner des démonſtrations

d'une amitié muette . Nous- mêmes nous

en ſommes touchés , & leur ſociété nous

plairoit ſans aucune autre vûe d'inté
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rêt que celle de ne pas vivre ſeuls. La

folitude volontaire ou forcée nous fa

tigue ; à peine la raiſon la plus ferme

peut-elle la ſoutenir ſans s'affoiblir.

Maisnous avons de plus des beſoins

très-réels qui nous rendent la ſociété né

ceſſaire , & qui nous y retiennent indé

pendamment de nos inclinations. Il n'eſt

pas à notre choix de nous lier à ceux

qui ſimpathiſent le plus avec nous. Ce

ſont les diſpoſitions d'une Providence

générale qui nous déterminent ſouvent

à vivre avec les caracteres qui nous

paroîtroient les plus inſociables. Com

ment le pourrions-nous ſi nous n'étions

pas prêts à remplirà leur égard tous les

devoirs de bienveillance & de juſtice

que nous avonsexpoſé juſqu'ici? On

ſe demande comment on ne ſupoſe

roit pas du-moins ceux que la juſtice

oblige d'aimer : le refuſer, ce ſeroit le

croire plus ſage que Dieu qui l'ordon

ne. Il n'a pas créé "ousles hommes par
faits : tous les êtres créés ont leurs im.

perfections & leurs fragilités ; ils n'ont

pas tous la même étendue de lumieres

& de diſcernement. Il y a même des

opoſitions dans leurs vûes & dans leurs

goûts : mais au milieu de toutes ces dif

férences, ils ont une qualité qui leur

eft commune & qui fait le fond de leur
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nature : c'eſt ce que nousapellons l'ha

manité , quinous oblige à les prendre

pour ce qu'ils font. Ils ne fe font pas

faits ; ils n'ont pu ſe donner les bonnes

qualités qu'ils n'ont pas ; l'uſage de ces

qualités eſt de s'accommoder aux mau

vaiſes : il eſt du devoir des forts de ſu .

porter les foibles. On remarqueles ver

tus ſur-tout par leur opofition aux vi.

ces . Ceux-ci ſupoſent toujours en nous

quelque ſorte d'ignoranceou du défaut

de réflexion . Ceux qui péchent contre

nous nous doivent paroître plus mal.

heureux que coupables . C'eſt pour le

moins une imprudence de nous figurer

que ceux que nous trouvons inſuporta

bles , ne faffent jamais que des fautes

délibérées . L'idée de malice & de mau

vais cour que nous y mettons nous in

diſpoſe plus que les fautes mêmes. Nous

nous plaignons d'eux , tandis qu'ils font

eux-mêmes à plaindre de voir les ob

jets ſous desjours trompeurs, & de croi

re avoir raiſon quand ils ont tort ; il en

eft peu qui le reconnoiſſent. Peu font

le mal pour le faire ; ils s'afiligent de

l'avoir fait ; s'il en eſt qui ne s'en re

pentent point , ils font doublement à

plaindre. Occupez votre eſprit de tou

tes ces réflexions ; donnez tous ces tours

aux procédés qui vous ſont les plus des
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agréables, & vouslestrouvereztoujours

plus ſuportables de quelques côtés.

Prenez-les au pis ; vous êtes dans des en

gagemens qui vous obligent à beaucoup
louffrir de la part des perſonnes avec qui

vous êtes lié .Mais n'ont- elles rien à ſouf

frir de la vôtre ? c'eit la confideration la

moins douteuſe ; c'eſt une conſidéra

tion de ſentiment qui ne devroit jamais

nous quitter . Ceux quinous font des re

proches ont leurs défauts & nous avons

les nôtres. Nous avons de tous les dé.

fauts le plus intolérable ; c'eſt celui de ne

vouloir rien ſouffrir. C'eſt-là comme le

fond de tous les coeurs : mais ce fond,par

combien d'endroits eſt -il injuſte & con

traire à l'équité naturelle ? Sinous ſom

mes exempts des imperfections com

munes qui cauſent les plaintes des fo

ciétés, eſt- ce en nous une bonne qualité

de nousy momtrer inexorables ? Le ca
ractere de la vertu n'eſt - ce pas d'être

patiente ? Mais cette vertu n'eſt - elle

pasinfiniment rare ? ne font-ce pas com

munément les vices qui s'offenſent en

nous des vices ? Si nous paroiſſons en

avoir moins que d'autres ,n'eſt - ce pas

que nous nous les avouons moins de

nous-mêmes ? n'eft - il pas étrange que

nous nous irritions fi fort de ceux -mê .
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mes dont nous avons donné l'exemple ;

de ceux que nous avons cauſés par l'ir

régularité de notre conduite ? Ne ſom

mes- nous pas d'ailleurs aveugles ſur ce

qui nous rend les plus fâcheux ? Ne de

vrions-nous pas nous faire une ſuprê

me raiſon de tout ſouffrir , de l'incerti

tude même de ce que nous avons d'in

tolérable ? Ne connoiffons-nous pas des

hommes qui ſemblent ne l'être devenus

que par trop de bonnes qualités . Le fou

venir des mauvaifes dont nous nous

fommes corrigés par la longue toléran

ce de ceux que nous faiſons ſouffrir , ne

devroit - il pas du moinsnous rendre plus

indulgens à l'égard de ceux qui nous

paroiffent a &tuellement incorrigibles.

Toutes ces ſources de moralités font

comme inépuiſables ; & j'eſſaierai de

- les fixer par quelques aplications parti

culieres. Ceux qui nous font les plus

à charge dans la ſociété, ce ſont les jeu.

nes gens & les vieillards . eles mettrai

*vis à- vis de nous les uns après les au

rres , dans toutes les poſitions où nous

pouvons nous trouver . Je montrerai

qu'entre eux & nous tous les torts ſe

compenſent , & que l'obligation de les

fouffrir nait de toutes les raiſons que

nous croïons avoir de ne les tolérer pas.
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C'eſt le ſouvenir du paſſé , c'eſt la pré

voiance de l'avenir qui doit également

nous diſpoſer à diſſimuler nos plaintes,

à modérer nos impatiences , à nous inf

pirer des ménagemens qui nous épar

gnent deş talions ou des représailles.
Dans des relations moins étroites ,

mais également néceſſaires , que la hai

ne nous donne, on verra qu'elle ne peut

fubfifter
que par

la tolérance ; & pour

l'entretenir , il ne s'agit que de ne pas

perdre de vûe les maximes& les regles

les plus ſimples: être pour les autres ce

que nous voudrionsqu'ils fuſſent pour

nous; nepas juger autrement d'eux que

nous jugeons pour nous ; fonger que

tout ce qu'il y a de raiſonnable ou de

déraiſonnable pourun homme à l'égard .

de ſes égaux , l'eſt pour tous; les pren

dre en tout pour ce qu'ils font, n'en

point exiger ce qu'ils ne peuvent pas.

S'ils ontbeſoin qu'on les ſuporte dans

leurs foibleſſes , il faut qu'ils ſuportent

les foibleſſes des autres ; point de diſa

tinctions , point de préférences, point

d'empirequi les autoriſe à ſe ſouſtraire

à leurs obligations réciproques. Qu'ils

vivent en paix , ou qu'ils renoncent à

vivre enſemble.

A quelles extrémités ſe réduit - on
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lorſqu'on ne peut point fuporter ceux

donton a beſoin & dont on ne peut ſe fé

parer ? on ſe livre aux impatiences de

la colere ; & qu'eſt-ce en ſoique cemou

vement : L'homme doit - il ſe la permet

tre , s'il eſt touchéde quelque ſentiment

de la dignité de la nature . Jerenvoie le

lecteur au portrait que j'en ai fait dans

le ſeiziemechapitre du volume précé

dent. J'évite les redites , pour l'accou

tumer à mieux ſentir la liaiſon des prin

cipes & des maximes , en les rapro

chant de tems en tems les uns des au

tres. J'ai montré l'obligation de modé

rer les tranſports de la colere, lorsmê

me que l'homnie ne ſe conſidere que

comme placé vis-à-vis de lui - même :

mais je le tourne enſuite du côté de

ceux qui font les objets de la vengean

ce , dont la colere eſt toujours un deſir

commencé. Je l'arrête en le faiſant ré

fléchir ſur la vengeance conſommée :

quel droit a-t-il de l'exercer dans ſon in

juſtice , dans les emportemens , dans

ſon aveuglement, dans ſes fureurs inhu

maines , il ne fait aucune diſtinction des

perſonnes.

J'expofe ſes excès , & j'obſerve que

s'ils étoient permis à quelqu'un des

hommes, ils le feroient à tous. Plus de
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fociété , plus de ſûreté du · moins dans

leur commerce réciproque de beſoin &

de devoirs, s'ils ne pouvoient ſe promet

tre d'être épargnés dans leurs foibleſſes

dont ils ſont tous capables. Mais ils naiſ

fent tous égaux , & n'ont aucune auto .

rité les uns ſur les autres ; ils dépendent

tous d'un maître ſouverain qui s'eſt ré
ſervé le dsoit de les juger : c'eſt une vé.

rité de ſentiment qui ſe fait entendre de

la bouche de toutes les nations. Nous

convenons ſans nousêtre concertés, que

nous ne ſommes point les juges les uns

des autres. Dieu nous jugera , diſons.

nous ; nous ſentons que nous ne devops

pas nous juger mutuellement, parce que

nous en ſommes incapables. Tout nous

manque, les lumieres, l'équité , le de

fintéreffement. Nous nous connoiſſons

peu nous-mêmes ; nous connoiſſons en

core moins ceux à qui nous avons af
faire. Je ne ferai qu'inſiſter un peu ſur

cette double confideration pour étouf

fer juſqu'aux moindres émotions de la

colere , & pour defarmer toutes les en

vies de la vengeance, dont on ſentira

toutes les fortes d'injuſtices. Il ne reſte

ra qu'à détruire le prétexte le plus ſpé

cieux pour lequel le monde entreprend

de la juſtifier.
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peut être

L'honneur eſt , dit-on , plus cher que

la vie ; je reconnois la vérité de cette

maxime ; elle eſt tirée de mes princi

pes . Mais ilfaut bien diſtinguer ici l'hon .

neur de l'honneur : le monde s'y mé

prend ; il croit quc
l'honneur

flétri par les injures & réparé par la

vengeance , c'eſt une double méprile

dont il eſt facile de le convaincre .

L'honneur pour lequel j'ai dit que nous

ſommes nés , & pour qui nous avons

un penchant invincible , eſt un ſenti

ment d'eſtime, de reſpect , de vénéra

tion qui réſulte de notre attachement

inviolable aux devoirs que la juſtice

nous preſcrit par les notions que Dieu

nous en a données. C'eſt la gloire éter

nelle dont il récompenſera cet attache

ment dans ceux qui lui feront fideles ;

& c'eſt par-là même qu'il a mis ceque

nous apellons notre honneur , hors d'ate

teinte aux inſultes de toutes les créatu .

res ; aucune n’eſt aſſez puiſſante pour

nous inſpirer un ſentiment injuſte. No.

tre gloire eſt au -deſſus de tout, & ne

peut être ternie par des volontés étran

geres . De -là cette autre maxime plus

conſolante pour nous dans l'indiſpen

Table obligation de vivre en tout ſelon

la juſtice : c'eſt que perſonne ne peut

être
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être bleffé dans ſon honneur que par

lui-même.

Concevez -vous en effet qu'un homme

puiſſe ceffer de vous paroître digne de

votre eſtime, tant qu'il ne dément par

fes procédés aucune des qualités qui le

rendent eſtimable ? s'il les conſervetou- .

tes , ſon honneur refte ancien , & nul

autre ne peut lui donner atteinte , par

ce que nul autre que lui ne peut chan

ger les diſpoſitions de ſon ame. Supo

ſé que les injures puiſſent deshonorer ,

rien ne ſera moins propre que la ven

geance à rétablir l'honneur: on le prou

ve par un dilemme dont aucune ſubtili

té ne peut éluder la force; ou celui qui

fait une injure ne deshonore point, 017

celui qui la rend ſe deshonore encore

plus : le tort eſt égal des deux côtés, à

le conſidérer par le traitement , avec

cette différence feulement que le tort

eſt plus caractériſé dans celui qui re

pouſſe une injure par une injure . Celui

ci ne trouve point d'excuſe dans les re

préſailles , &ne montre dans l'envie de

venger que de la foibleſſe d'ame.

En vain le monde s'eſt- il fait un pré

jugé contraire ;on y trouve la vengean.

ee belle ; on l'y conſidere comme la

paſſion des grandes ames : mais ce préo

Tome III,

fe
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jugé ſe contredit lui-même , & taille

fubfifter toutes les idées que la raiſon

faine s'eſt faites de la tolérance & de la

modération qui ſouffre ouqui pardon

ne toutes les injures dont la colere eft

capable. Je juſtifierai ces idées par les

exemples que je tirerai de toutes les

hiſtoires ; je montrerai que ces exem

ples ont eu l'aprobation de tous les fie

cles ; & je diſcuterai de nouveau les

contradictions où les partiſans de la

vengeance ſejettent irrémédiablement;

je les réunirai dans le précis d'un por.

trait des duelliftes , dont le lecteur con.

clura que toutes ces penſées ſur l'hon

neur ſont fauſſes & la conduite inſenſée

dans toutes les ſupoſitions.

Il ne mereſtera qu'à revenir comme

par un ſuplémentgénéralſur toutes les

bonnes & mauvaiſes qualités qui peu

vent nous rendre la ſociété douce ou de

fagréable,indépendamment des beſoins

ou des intérêtsquinous la rendent né-

ceffaire. Ces grands ſoins n'occupent

pas en effet les hommes tout entiers ;

leurs eſprits ne ſuffiroient pas à la con

tention continuelle où des affaires trop

férieuſes les tiendroient ; ils ont une in .

digence réciproquededélaſſement,& ſe:
cherchent dansun commerce d'entre
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tiens libres qui rempliſſent les momens

deſoeuvrés que leurs différentes fitua

tions leur laiffent : c'eſt le but de ces en

trevûes qui les lient par choix ou parha

bitude à certaines compagnies ſelon leur

goût ou ſelon leur loiſir. Or ces liaiſons

demandent dans toute leur condurite

deux attentions continuelles ; c'eſt de

penſer toujours à ſe faire aimer , & d'é

viter de ſe faire haïr ou craindre . Il eſt

donc important de leur repréſenter de

nouveau ſous un feul point de vûe tou

tes les qualités aimables ou haïſſables.

C'eſt par-là que je finirai les devoirs

que j'ai nommés de la fociété naturelle.

Ce n'eſt pas fans raiſon que je me

fuis fait un capital d'établir ces devoirs

fur leurs vrais principes , avant depar

ler des ſociétés civiles. La mépriſe of

Filluſion de pluſieurs de ceux qui nous

en ont donné des traités , eſt allée juſ

qu'à prétendre que les hommes n'a

voientà l'égard des autres hommes que

desobligations de conventions récipro

ques. Il a fallu commencer par réfuter

folidement ces prétentions mal connues ,

& j'ai montré dans la premiere Partie

de cet ouvrage , que nos obligations

mutuelles ont dans nos cours de plus

profondes racines ; elles y font nées de

E ij
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notre penchant à la juſtice , dont Dieu

nous a donné des notions. Ces notions

font foibles & chancelantes ; mais elles

font ſoutenues & dirigées par la raiſon

& par l'autorité naturelle des parens ,

qui deviennent par leurs propres incli

nations les guides & les gouverneurs

nés des familles dont ils font les chefs :

c'eſt l'origine ou comme les modeles

des puiſſances civiles : on regarda les

premiers rois comme les peres des

peuples. Il ſubſiſte encore quelquesna

tions chez qui la néceſſité de ces éta

bliſſemens ne les a pas encore intro

duits : mais il étoit comme impoſſible

que cette ſorte d'indépendance fubfiftât

long.tems & par - tout . Les paſſions qui

croiffoient & qui devenoient chaque

jour plus avides & plus impérieuſes, de.

mandoient un frein qui les contînt & qui

les modérât. On convint de reſtreindre

l'uſage de la liberté ſans la détruire; on

fe laiſſa gouverner par les plus fages &

par les plus juſtes. Ce gouvernement

ne pouvoit être qu'heureux, mais il fut

trop court . La roïauté devint bien-tôt

une tyrannie , par l'abus de fa puiffan

ce ; les peuples impatiens n'en purent

plus porter le joug . Il falloit donc fixer

les bornes du commandement & de l'on
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béiſſance , de maniere que les uns ne

puffent pas exiger des autres plus qu'il

ne leur étoit permis d'en exiger , & que

ceux - ci ne puſſent pas leur accorder

moins qu'ils ne leur avoient promis.

Tel eſt le plan général de tous les gou .

vernemens légitimes qui ſe ſont formés

ehez les nations : en vain voudroit - on

raporter leur premiere origine au droit

de conquête ;ce droit ne convient qu'

aux voleurs ou qu'à des chefs de vo

leurs. Les égaux n'ont point de droit

les uns ſur les autres , à moins qu'ils ne

ſoient convenus de ſe l'accorder, Il en

eft de même du pouvoir fans bornes

qu'on imagine dans les gouvernemens

qu'on nomme deſpotiques. Ceux qui

gouvernent ainſi prétendent n'avoir

point d'autre pouvoir ſur les autres ,

que leur propre volonté ; c'eſt- à -dire

qu'ils peuvent difpoſer de leurs perſon .

nes , de leurs biens, de leur liberté , de

leur vie même. Or ce pouvoir eſt un

gouvernement qu'Ariſtote nomme bar

bare , & dont il ne donne aucun exem

ple . Aucun homme ne peut gouverner

les autres , s'ils n'y conſentent; & les

hommes ſont tellement faits , qu'ils ne

peuvent pas même conſentir d'être gou.

vernés de cette maniere.Nous ne ſom
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mes pas à nous - mêmes , nous dépen .

dons d'un maitre fouverain dont les vo

lontés ſuprêmes ſont pour nous des loix

inviolables. Si donc nous nous ſoumet

tions aux volontés d'un homme égal à

nous , il pourroit nous commander ce

que notre ſouverain maître nous défen ,

droit, & nous ferions obligés de lui des

fobéir
pour obéir à Dieu, C'eſt la ma.

xime des maximes : le Créateur a feul

un droit incommunicable ſur les créa

tures . Jamais homme n'a pu s'attribuer

ni leur faire jurer une telle obéiſſance.

Les rois de Perfe font les feuls dont on

ait dit qu'ils diſpoſoient de leurs ſujets

commede leurs efclaves ; & leur puiſ

fance ainſi repréſentée ,ne pouvoit être

qu'une puiſſance uſurpée.

Sur ce principe , je ne décide point

quelle eſt la meilleure ſorte de gouver,

nement, quand les conventions font

religieuſement obſervées ; toutes ont

leurs avantages & leurs inconvéniens,

qui ne peuvent être ni prévûs ni préve.

nus par toute la prudence dont les hom :

mesfont capables. Tout gouvernement

fupoſe l'élection de ceux qui doivent

gouverner; toute élection ſupoſe la pré:

férence du meilleur entre les pareils

c'ekt uneanalyſe de principes que je dois
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faire de toute cette æconomie .La puiſ

fance de gouverner peut n’être donnée

que pour un tems ; elle peut ne finir qu'a

vec la vie deceuxquil'exercent;ellepeat

paller à leurs héritiers , en vertu d'une:

premiere conceſſion des peuples. Cette

hérédité peut leur être accordée par une:

convention nouvelle. Mais lors même

qu'elle eſt conſidérée comme hérédi

taire, la propriété n'en apartient ja

mais à ceux qui la poſſedent; ils ne cef

fent point d'en être comptables à ceux

dont ils la tiennent. J'examine à ce ſu

jet les évenemens paſfés , & je déduis

de ce qui s'eſt fait , ce qu'il y avoit de

mieux à faire . On ne doit pas imaginer

que des hommes nés libres ſe ſoient ja

maïs trouvés fans reſſources contre les

abus d'un gouvernement violent.

Pour rendre cette vérité plus ſenfi

ble , je remonte à l'origine des ſociétés

civiles ; ce que les peuples ſouhaitoient

avecempreffement n'étoit pas une au

torité quimît desbornes à toutes lespré

tentions, & qui mît tous les citoiens dans

la tranquille poſſeſſion des biens qui:

leur étoient propres. La dépravation

des mæurs & des eſprits n'étoit point en

core allée juſqu'à fe figurer qu'il n'y

avoit de juſte que ce que les loix & les

coutumes desdifférens païs preſcris,
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voient. Il y avoit des loix immuables

avant tout ce qu'on a nommé les loix

humaines , avant même tout établiffe

ment de ſociétés civiles. Je l'ai démon

tré dans la premiere Partie de cet Ou

vrage ; & ceux qui liront de bonne foi

les quatorze premiers chapitres de celle

ci , reconnoîtront que les devoirs que j'y

propoſe n'apartiennent pas moins aux

prircipes dela juſtice dont nous avons

des notions naturelles , que ceux que

nous réduiſons à la juſtice rigoureuſe.

Ils ſentiront donc au moins qu'il étoit

néceffaire que ces devoirs fuſſent rigou

reuſement remplis, pour rendre la fo

ciété moins funeſte qu'avantagenſe ;

qu'il falloit par conſéquent que les loix

fuſſent munies d'une puiſſance armée

pour punir ceux qui les violeroient . It

fuit de-là que cette puiſſance même ne

devoit point être arbitraire ,maisbornée

par des ſtatuts qui ne ſoumiffent à des

peines que ce qui ſeroit manifeſtement

injufte en lui-même; de maniere que les

loix ne fuſſent que comme les expref

fions des regles preſcrites par la nature.

Tel eſt le but de l'établiſſement des

puiſſances civiles , & tel en eſt l'exerci

ce ; les méchans y ſont punis & les bons

protégés contre tous les attentats qu'ils

peuvent
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pre,

peuvent faire ſur leurs droits . La jouiſ.

ſance tranquille de ce qui leur eſt pro .

eſt comme la récompenſe du ſa

crifice qu'ils font à l'ordre établi , d'une

partie de leur liberté. Selon cet ordre ,

il paroît aſſez indifférent en combien de

mains la puiſſance publique ſoit remiſe;

on voit ſeulement qu'il eſt difficile qu':

un peuple nombreux ſoit gouverné par

une ſeule tête , ſans le ſecours de quel

ques puiſſances ſubordonnées dont les

degrés deviennenttouslégitimes , lorf

qu'ils ſont conſentis, & qu'il reſte au

peuple une reſſource aſſurée contre les

abus de leur exercice qui pourroient

dégénérer en domination deſpotique.

De-là je conclus que fans égardà la
différente conſtitution des états policés,

il y a dans tous des devoirs marqués

pour ceux qui les compoſent, & ſur leſ .

quels il faudra que j'établiſſe des maxi

mes générales. Il en eſt d'autres qu'on

peut nommer les maximes de tous les

lieux & de tous les tems , en conſé

quence de la nature des cauſes qui les

rendent néceſſaires. C'eſt une fatalité

comme inévitable , qu'il y ait non pas

toujours des révolutions, mais au moins

des changemens& des réformes à faire

dans la conſtitution des corps politis

Tome III, E
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ques : j'en indiquerailes raiſons les plus

ordinaires , & je déciderai qu'au milieu

de ces mouvemens ſouvent tumultueux,

il reſte toujours un point fixe dont on

ne doit point s'écarter ; c'eft que les ré

ſolutions qui ſeprennent par un con

cert unanime , ſoient fidelement obſer ,

vées tant qu'elles reſtent en vigueur.

Aucun citojen ne peut uſurper ladomi

nation ſur les autres , ni troubler l'har.

monie concertée par la voix publique.

C'eſt de cette harmonie que je vois

réſulter tous les devoirs qui mereſtent

à détailler , pour donner à mes lecteurs

une idée complette de la vie ſociale

pour laquelle je leur ai montré qu'ils

font faits, & dont aucune juſte conſidé

ration nepeut les diſpenſer. Tous ces

devoirs ont des objets différens ſelon le

perſonnage que chacun fait dans l'oeco ,

nomie commune; & tous auffi doivent

entrer dans un plan général ou chacun

puiſſe faireune étude particuliere des

devoirs qui lui ſont propres . Ma fonc

tion demande ici queje les expoſe avec

une parfaite impartialité pour les
per

ſonnes. Plus les obligations de ceux qui

ſont apellés au gouvernement des af.

faires ſont importantes, plus les quali

tés éminentes leur font néceſſaires ;
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plus leur conduite a de conſéquences ,

loit pour le bien ſoit pour le mal , plus

ils doivent être attentifs à réfléchir ſur

eux-mêmes , pour comparer ce qu'ils

font avec ce qu'ils doivent être . S'ils ne

font pas nés pour les premieres places ,

de combien d'efforts ils ont beſoin pour

ſupléer aux défauts de la nature? quelle

forte aplication pour atteindre même à

la meſure des connoiffances qui doivent

les diriger dans leurs démarches les

plus communes ! Qu'ils ſouffrent'qu'on

leur fuggere au beſoin des lumieres ,

qu'on leur donne au beſoin de ſages

avis, qu'on les diſſuade des ſuggeſtions

dangereuſes , qu'on les deſabuſe des

flateurs, qu'on leurperfuade de fermer

l'oreille aux délateurs.

Mais on croira peut - être ici que j'en

dis déjà trop , parce queje ne puis tout

dire ; & je dois ſupoſerau contraire que

les puiſſances ſontdiſpoſées à tout écou

ter quand il s'agit des obligations qu'el

les ont à remplir ; elles ne peuvent en

être trop inſtruites, & rien n'eſt plus

digne d'elles que d'aimer à s'en inſtrui.

re . Elles ſeroient à plaindre ſi toutes les

bouches étoient fermées pour les laiſſer

gouverner au gré de leurs caprices ; 80

ce ſeroit manquer au reſpect qu'on leur

Fij
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doit , de les ſoupçonner capables de pu

nir ceux qui leur auroient dit la vérité.

C'eſt ainſi que mon cœur m'aprend à

penſer , & je n'ai jamais apris à parler

autrement que je ne penſe. Indépen

damment donc de ce que j'infinuerai du

danger où les princes ſont d'être nés ou

d'avoir été nourris avec plus de vices

que de vertus , je me réduis à leur
pro

: poſer avec naïveté, mais avec préci.

fion , toutes les obligationsqui naiſſent

de la place qu'ils occupent.

Leur attention ſur le dedans de l'état,

c'eſt d'y faire régner la juſtice& le bon

ordre ; s'il y a de ſages loix, qu'ils ſoient

les premiers à les obſerver , pour avoir

plus de droit de les faire obſerver aux

autres, & de les punir s'ils les violent,

C'eſt ce qu'ils doivent indiſtinctement

à tous leurs ſujets : qu'ils les maintien

nent dans leurs poſſeſſions légitimes ;

qu'ils les leur faſſent rendre après les

uſurpations ; qu'ils n'uſurpent pas eux,

mêmes ſur eux plus de puiſſance que

les ſujets ne leur en ont accordé ; qu'ils

leur conſervent toute la liberté qu'ils ſe

Lont réſervéę. Si les loix ont beſoin d'ê ,

tre rectifiées, corrigées , abrogées ; que

le tout ſe faffe ſelon l'eſprit & les pres,

mieres inſtituțions de l'état ; que ceux
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eux.

qui préſident à ſa conſervation veillent

pour y procurer l'abondance ; qu'ils

craignent d'y multiplier les dépenſes né

ceſſaires, d'y rendre les impôtsonéreux ;

qu'ils préferent toujours les intérêts pu

blics à leurs intérêts particuliers ; &

qu'ils n'oublient jamais qu'ils ſont faits

pour les peuples , & non les peuples

pour eux. Il eſt difficile à ce ſujet de ne

pas entrer dans quelque diſcuſſion avec

Les bons rois ſont les rois pacifiques;

leur ſecond devoir , c'eſt de défendre

leurs états contre les attaques du de

hors. Mais ils doivent ſe ſouvenir que

cette défenſe n'eſt juſte que quand elle

eſt devenue néceſſaire. Ce n'eſt jamais

pour leur propre intérêt qu'ils doivent

entreprendre ou ſoutenir la guerre. Il

y a ſur ce ſujet tant de queſtions à fai

& tant de maximes à leur incul.

quer, qu'ils auroient à ſe plaindre de

ma ſincérité, ſi quelque reſpect malen.

tendu m'obligeoit à les leur diffimuler.

Je dois moins craindre de leur déplaire

que de les tromper ; leur vrai bonheur ,

c'eſt de rendre leurs peuples heureux ;

&le plus grand malheurdes états , c'eſt

d'être malgouvernés. Le bien public

ne peut réſulter que des attentions cons :

Füj

re ,

9
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certées de ceux qui font établis pour

le procurer.Ceux qui ſont à la tête des

affaires, y doivent l'exemple ; mais ils

ne peuvent ſeuls en porter toutle poids .

Tous les emplois qui partagent l'admi

niftration publique, ſupoſentdestalens
& de l'activité ; tous demandent effen .

tiellement de la probité ,de l'intégrité ,

du deſintéreſſement, mais ce fond ne

donne pas les qualités propres aux fonc

tions particulieres. Les plus honnêtes

gens peuvent être les plus ineptes pour

remplir certaines places quidépendent

des connoiſſancesacquiſes ou d'une ca.

pacité naturelle . Le défaut de cette at.

tention tend au dépériſſement de l'état ;

rien n'y nuit plus que les ſujets dépla

cés.

Ce mal eſt l'effet comme naturel de

la vénalité des emplois , qui ne diſpenſe

point des qualités qu'ils exigent & des

obligations qu'ils impoſent. L'inconvé

nient eſt plus facile à prévenir qu'à ré

parer : mais quoi qu'il en puiffe arriver

pour le bien ou pour le mal de l'oecono

mie générale , la diverſité de l'évene

mentm'offre tant de réflexions impor

tantes à faire , que je crois devoir m'é

tendre un peu dans les détails ou dans

les peintures, afin que chacun des mem
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bres de laſociétépuiffe y voir ce qu'il

lui convient de faire ou d'éviter dans le

rang qu'il occupe. Je parlerai de la pro

motion des ſujets aux différens offices ,

de quelque maniere qu'elle ſe faſſe ; des

magiſtrats de différens ordres ; de la

multiplicité des tribunaux , & des abus

qu'elle produit ; des jugemens civils &

criminels, des réglemens de police fur

le commerce, dumonopole , des privi

léges excluſifs, des immunités, des con

tributions, de la répartition des impôts;

& ſur tous ces articles , j'opoſerai ce

qui ſe doit faire à ce qui ſe fait commu

nément.

Dans ces énumérations on découvri.

a combien les engagemens de la ſocié-.

té nous cauſent de contrainte , de pei.

nes & de pertes même réelles ; mais j'a .

joûterai que les facrifices que nous fai

lons ne font point ſans dédommage

ment; tout eſt compenſé : nous ne cé,

dons , nous ne donnons qu'à condition

de retour. Dans le commerce de fim

ple bienveillance, par quiles fociétés

purement naturelles s'établiffent, nous

ſommes ſouvent fruftrés de nos droits

les mieux établis.Nos bienfaits font ſou .

yent plus que mal placés. Nous faiſons

beaucoup d'ingrats & jamais de vrais
F 11lj
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1

débiteurs ; nosdettes nefont point exi

gibles; on nous rend impunémentle mal

pour le bien : nous ſommes ſouvent les

dupes ou les victimesde nos meilleures

volontés . Jamais nous ne ſommes af

furés de nos poffeffions les plus légiti

mément acquiſes ; l'injuſtice & la vio

Jence nous les enlevent impunément.

Les uſurpations & les affaminats man

quent de vengeurs & reſtent impunis.

C'eſt à tous ces maux que les peuples

ont cherché des remedes dans les con

ventions civiles par leſquelles ils ſe

font plus étroitement liés . Ils ont réuni

leurs forces pour leur défenſe commu.

ne : tel eſt le but des loix & des puiffan

ces établies pour les faire obſerver. Ces

conſtitutions nationales ſemblent gêner

la liberté des particuliers : mais au fond

ellesne gênent que leurs paſſions, & ne

leur impoſent enaparence de nouveaux

devoirs, que pour leur procurer denou

veaux avantages. Leur devoir général

eſt d'obſerver les loix de la ſociété dont

ils font membres ; mais ces loix ne les

obligent qu'à deux conditions . Il faut

premierement qu'elles n'aïent rien en

elles-mêmes qui ſoit injufte , & fecon

dement qu'elles ſoient acceptées ou

conſéoties par un conſentement géné
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ral ou jùſtement préfumé. Ce ſont - Tá

nos principes ; & nous les avons trop
folidement établis dans le cours de cet

Ouvrage , pour être obligés d'y reve

nir. Le fondement des loix eft immua

ble ; rien ne peut être étroitement preſ

crit par une loi qui ſoit directement con

traire au droit naturel.

C'eſt une maxime pernicieuſe & té

mérairement haſardée , qu'on ſoit obli

gé de fe conformer aux loix les plus in

juftes & même les plus impies , tandis

qu'elles ſont en vigueur : de pareilles

loix n'impoſent point d'obligations de

conſcience. La diſtinction du juſte & de

l'injuſte , ne dépend ni de la volonté des

peuples ni du caprice des puiſſances.Aus

cune autorité ne s'étend juſqu'à donner

la ſenſation du doux à l'amer. Les no

tions du juſte & de l'injufte , ne font

pas moins incommunicables; & quand

ils ſont preſcrits l'un pourl'autre, ils ne

deviennent jamais des regles de conſe

cience. Il eſt vrai que cequi n'a rien

d'injuſte en foipeut être preſcrit ſans

injuſtice: telles ſont les formalitésqu'on

fait obſerver pour donner aux loix la

force d'obliger. Mais ces formalités

mêmesne ſont point 'remiſes à la vo

lonté de ceux qui gouvernent ; & le
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ſerment qu'on leur fait a plûtôt pour

objet d'obéir à des loix juftes en elles

mêmes , que d'obéir à d'autres hommes,

Ceux- ci ne ſont pas maîtres d'ordonner

ce qui leurplaît,de la maniere qu'il leur

plaît : de ſorte quele ſacrifice que les

ſujets font de leur liberté, ne peut & ne

doit jamais être ſans réſerve.

J'inſiſterai donc ſeulement ſur le vé.

ritable objet du ſerment. Revenir con.

tre la foi qu'on a jurée de ſe ſoumettre

à des loix juftes , c'eſt renverfer le fon .

dementde toute juftice dans les ſocié.

tés civiles . Les promeſſes ſont récipro

ques. L'obſervation desloixprocure
des avantages ;mais ces avantages font

toujours attachés à des conditions onés

reuſes ; & ne pas les obſerver, c'eſt re

noncerà tous les droits qu'elles don .

nent. C'eſt à cette infidélité que l'inté-.

rêt particulier & l'amour de la liberté

nous portent. On cherche des moïens

d'éluder lesobligationsgénérales; on va

juſqu'à frauder les droits du prince &

de ceux qui font le recouvrement. On

travaille à ſe procurer des exempo

tions & des priviléges : il y a quelque

fois de la juſtice dans ceux qui les de

mandent & dans ceux qui les accor

dent. Il y a des talens ſupérieurs & des
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ſervices ſignalés qui méritent ces ré

compenſes.Il y a de même des indigen

ces extrêmes & des diſgraces involon

taires de l'humanité , dignes de la com

paſſion générale des ſociétés , qui de

mandent que les malheureux & les foi

bles ſoient ſoulagés par les forts &par

les riches . Mais acheter des exemptions

au prix de ſon opulence, c'eſt faire une

injuſtice criante, & perſonne ne peut

vendre juſtement le droit d'être injuſte.
Les états au contraire où les contri

butions dégénerent en extorſions arbi.

traires , font dans le cas des villes au

pillage, où chacun ſauve ce qu'il peut

fans manquer à ce qu'il doit . Toute det

te des hommes auxhommes eft volon

tairedans ſon origine ; ce ſontlesvo:

lontés qui ſe réuniſſent dans l'obliga .
tion de contribuer au bien commun de

tout ce qu'elles peuvent. C'eft alors que

le païement des impôts devient un der

voir de conſcience. Chaque citoïen fi

dele doit comme ſe taxer lui-même fe .

lon l'étendue de ſes revenus , & ſelon

la proportion qu'ils ont avec les beſoins

publics : c'eſt l'engagement de ce qu'on

a nommé l'amour de la patrie.

J'ai conſidéré comme une inſtruction

très importante d'en fixer les bornes.
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Je ferai donc voir que cet amour pré

tendu de la patrie , qui devoit être fans

limites & ſans réſerve, n'étoit qu'un fan

tôme imaginé par les grands républi.

cains , à qui lesmaximes les plusvraies

ne paroiſſoient pas les plus utiles à leurs

vûes. Ce qui m'engage dans ces obſer

vations, c'eſt la mépriſe ou l'illuſion de

quelques écrivains modernes chez qui

le faux amour de la patrie reſte en poſ

ſeſſion d'être le premier des devoirs du ,

citoïen , le devoir dominant qui doit

l'emporter ſur tous les autres dans la

concurrence. Je n'opoſe à ces inatten

tions de la raiſon que des vérités ſimples

& ſenſibles, maisà qui je donnerai tous

te l'étendue néceſſaire ou convenable ,

pour aprendre à chacun ce qu'il doit &

ce qu'il ne doit pas à la ſociété dont il

eft membre , & je finirai par examiner ſi

c'eſt un devoir étroit du citoïen d'entrer

dans les charges & dans les fonctions

qui demandent des qualités & des ta:

lens particuliers .

Pour décider cette queſtion ſans

équivoque , il y a beaucoup d'atten

tion & de diſtinction à faire . Nous ſom .

mes nés premierement pour nous -mê.

mes ; & quelques engagemensque nous

contradions dans les ſociétés , il n'en
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i

eſt point qui nous diſpenſent des ſoins

que nousdevons à notre propre per

fe &tion . L'homme privé n'eſt jamais

fans occupation , quand il veut réflé

chir ſur tous les uſages qu'il peut ou

qu'il doit faire de la raiſon ſouvent

même ce qu'il doit aux autres par état ,

peut ſeul occuper tous les momens de

la plus longue vie. Plaçons-le dans une ·

fituation plus libre ou moins dépendan

te des devoirs qui l'aſſujettiſſent aux

beſoins de ceux qui lui ſont liés par des

raports naturels & d'engagemens; s'il

a d'ailleurs des inclinations qui le por

tent à faire du bien , combien d'occa

fions n'aura - t- il pas d'exercer la bien

faiſance ? Ce ſont ces occaſions qui

tentent les bons cours ; ce font elles

qui les dédommagent du ſacrifice qu'ils

font de leurs talens, de leur loiſir , de

leur liberté dans les fonctions qui les

livrent aux uſagesdeleurs concitoïens ;

c'eſt ce qui leur fait regretter de voir

les charges de l'état confiées à des ſu

jets ineptes ou mal- intentionnés pour

le bien public. Ils voudroient ſe voir à

leur place ; mais ces ſouhaits doivent

être modérés par de ſages retours ſur

ſoi-même; la préſomption de fon.proq

pre mérite doit toujours être ſuſpecte ,
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& mille autres réflexions d'expérience

peuvent concourir à nous épargner le

regret d'avoir fait plus de mal que de

bien dans des poſtes où nous ne ferions

entrés que dans la vûe de réparer ou

de prévenir tous les maux que nous

y vožons commettre.

Nous laiſſerons-nous éblouir par l'é

clat des dignités ? Je me ſuis expliqué

fi fortement dans le cours de cet Ou

vrage ſur les illuſions que ce faux éclat

nous fait , qu'il ſuffit de renvoïer les

lecteurs aux endroits où j'en ai parlé

pour fixer les eſprits ſenſés dans l'in

différence ſur leur recherche , ou ſur le

mépris qu'ils en doivent faire. Il ne reſte

que les honoraires ou les émolumens ,

que les charges procurent , qui paiſſent

intéreſſer à les accepter quand elles

ſont déférées par les élections ou par

la nomination des Puiſſances : mais ceux

qui placent ainſi dans les emplois , ne

donnent point les talens néceffairespour

les exercer ; & par-là même il eſt évi.

dent qu'ils n'ont pas droit de forcer à

les accepter. Aucune puiſſance nepeut

obliger à l'impoſſible. L'impuiſſance ou

l'incapacité ſera donc toujours une dif

penfe légitime pour ceux qui n'ont pas

les avances que les emplois deman ,
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.

0

dent. Lesaccepter par intérêt , c'eſt de

tous les motifs le plus ſujet aux perple

wités. Il n'eſt que trop notoire combien

il.s'introduit d'abus & de deſordres dans

l'adminiſtration des affaires publiques ,

quand ces choſes deviennent vénales ;

c'eſt beaucoup qu'on puiſſe excuſerceux

qui les vendentà ceux qui les achetent

par quelques conſéquences des princi

pesde la juſtice ſociale, oupar la vûe

de l'imperfe &tion commeinſéparable de

tous les gouvernemens humains. C'eſt

ce que j'effaïerai de faire , en concluant

l'aplication de la regledesdevoirs à ceux

de la ſociété. C'eſtunſyſtème particu

lier , ſur lequel il eſt juſte de ne pronon

cer qu'après en avoir exactement com

binétoutes les parties.
1

I



LA REGLE

CHAPITRE PREMIER.

Différence entre ce que l'hommeſedoit à lui

méme, & ce qu'il doit aux autres . Mé

priſe de ceux qui confondent ces deux

Jortes de devoirs , & qui tirent la regle

des mours de la ſeule fociabilité. Ceux

qui nient cette ſociabilité naturelle, en

Jone démentis par toute notre conſtitu

tion . On voit dans tous les étres vivans

un penchantpour leurs ſemblables; plu

fieurs forment des ſociétés. Les bêtes en

ce point ne font pas nos modeles ; mais

ſeulement des exemples d'une conftitu

tion de nature , qui porte chaque étre

vivant à vivre ſelon la ſienne. Ce pen

chant eſt plus général & plus marqué

dans l'homme , que dans les animaux

Sans intelligence, Supoſitions abſurdes

qu'il faudroit faire pour imaginer que

les hommes feroient nés ennemis les uns

des autres. La ſeule différence des deux

ſexes prouve qu'ils ſont les productions

d'un être ſage, & qui ne lesa créés már

les &femelles que pour former entre eux

cette union qui les rend propres à pro

duire leursſemblables. Cette ſociété des

époun
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époux eſt la premiere origine & le mo.

dele de toutes les autres . Ceux qui veu.

lent imaginer entre nous une inimitié

naturelle , ont oublié qu'ils font nés de

l'amour conjugal. Nous neſommespas

nés ennemis , & nous le devenonspour

tant ; mais ce n'eſt jamaisque parquela

que dépravation de la nature , qui nous

fait réſiſter à ce je ne fai quoi qui nous

fait une loi de nous intéreffer les uns

pour les autres , & que nous apellons

l'humanité. Divers effets de cette eſpece

d'inſtinct qu'on ne définit point ,mais

qu'on ſent. Nous éprouvons un plaiſir.

non-réfléchi à voir nos ſemblables; nous

Sommes diſpoſés à leur vouloir du bien ;

nous compariſons à leurs maux ; nous

leur rendons desſervices lors même qu'a

ils nous font inutiles ; rien ne nous eſt

étranger en eux , tous les premiers mou .

vemensfontſans vúe de retour. Ce n'eſt

pas pour nos ſeuls beſoins que nous les

recherchons , & nous exigeons d'eux au ..

tant deſentiment que deſecours. Nous

les eftimons , & nous voulons en étre

eſtimés. C'eſt par tous ces liens que
les

fociétés ſeforment. Toute ſociété pref

crie des devoirs réciproques. On parlera

de ceux de la ſociété naturelle , ayant

Tome III .
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de parlerde ceux de la ſociété civile,

Raiſons de ce plan.

C
E que l'homme doit aux autres

hommes a des raports
fi voiſins

avec ce qu'il ſe doit à lui - même ,

que quelques moraliſtes n'ont pas ſú

faire une juſte préciſion de deux idées

qui paroiſſent rentrer ſi fenſiblement

l'une dans l'autre . Ils s'y font mépris

juſqu'à tirer de la ſeule fociabilité tou

te la regle de nos meurs. C'eſt ce que

j'ai fait obſerver ailleurs fur Prfendorf :

mais le traité que je viens de finir , ma

nifeſte plus que ſuffiſamment ſon inad

vértance; & je dois ménager ici le tems

de le réfuter plus au long ,d'autant plus

que je conviens avec lui ſur l'origine &

fur la nature des devoirs que je vais

ajouter à ceux qu'il avoit omis.

Je ne m'arrêterai pas plus à la biſar

Te imagination du prétendu philoſophe

qui halarda dans le dernier ſiecle , que

les hommes n'étoient point nés pour

la fociété. Si cet extravagant méritoit

une réfutation , je la tirerois de ſon pro

pre
fond. C'est le fort de tous ceux qui

ſe font un plan de contredire la nature.

Elle les force à ſe contredire eux -mê .

mes. Sa voix réclame toujours en quel:
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ques momens contre les efforts qu'ils

font pour l'étouffer. Ils parlent ſon laną

gage , lors même qu'ils penſent ou

qu'ils voudroient le moins parler.

Nous ſentons en effet, & tout nous

avertit dans notre conſtitution que nous

ne ſommespas faits pour vivre iſolés

dans le monde. Tout y dépoſe contre

les accès de miſantropie , qui nous ren

dent quelquefois ennemis de nos ſem

blables, en quelque maniere & pour

quelque cauſe que ce ſoit. Nous remar

quons d'ailleurs des inftin &ts ou des at

traits pour la ſociété juſques dans les

bêtes ſans intelligence , juſquesdans les

oiſeaux , juſque dans les infectes. Le

ſemblableſe plaît avec ſon femblable:

Cette reſſemblance a , par l'inſtitution

du Créateur , une force fecrette dont

nous ne nous pouvons rien dire de

plus aſſuré que cette vérité d'expérien

ce qu'elle ſefait ſentir. Or le lecteur in.

ftruit de nos premiers principes , ſait

déjà quelles conſéquences il faut tirer

de cesfortes de ſentimens : nous devons

vivre felon la nature ; & les obſerva .

varions que nous faiſons ſur les mou

vemens , ne doivent jamais être infruc

tucuſes pour des êtres que la raiſon di.

rige,

Gij
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Rien de tout ce qui vit dans le mona

de n'eſt unique dans ſon eſpece. Le phé.

nix , s'il n'eſt pas fabuleux , ne renaît

point de ſes cendres . La différence des

deux ſexes eſt univerſelle.Ceque Moïſe

dit au ſujet de l'homme , eſt vraide tout

autre animal. Il paroît queDieu n'a pas

trouvé bon qu'il fût feul. Tous ſe per

pétuent par une génération ſucceſſive,

& la génération ſupoſe'une affociation

paſſagere ou conſtante des mâles & des

femelles. Leurs productions de plus

naiſſent toutes dans une foibleſſe inca

pable de pourvoir à ſes propres be

foins, Mais chez les animaux les meres

ont des mamelles qui ſe rempliſſent de

lait , pour nourrir leurs petits jufqu'à

ce qu'ils puiffent prendre d'eux-mêmes

des alimens plus folides. Ces meres

montrent pour eux une forte de ten

dreſfe , qui leur en fait prendre des foins

infinis : elles cherchent à les placer mol.

lement ; elles craignent de les bleſſer ;

elles les lechent , elles les réchauffent.

Il en eſt qui ne ſouffrent jamais qu'on

les leur enleve impunément ; & s'ils leur

font ravis par la violence , elles ſe la

mentent de leur perte. On voir des cha

tes qui ſe laiſſent encore teter par leurs

filles déjà devenues meres. C'eſt un reste
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d'affe &tion qui ſemble paſſer les bornes

d'un ſimple inftin &t.L'inſtinct n'a com

munément pour objet qu'une néceſſité
naturelle .

Les oiſeaux qu'on voit éclore ſans

plumes , ſont nourris dans leurs nids

par les peres & les meres. Ceux - ci

leur vont chercher la nourriture qui

leur eſt propre , & continuent de la leur

mettre dans le bec quelque tems encore

après qu'ils ont commencé de voler.

Ceux qui mangent au ſortir de l'oeuf,

ſont conduits où les alimens qui leur

conviennent ſe trouvent. Les meres les

leur cherchent & les apellent pour ve

nir les recueillir . Elles les tiennent ſous

leurs aîles durant la nuit & les tems fâ

cheux. Elles écartent ſelon leur force ce

qui peut leur nuire. L'aigle , le cigne &

l'oie ſe jettent ſur les bêtes & ſur les

hommes même qui paroiflent envou

loir à leur petite famille. La caille &

la perdrix ont des ſignes pour avertir

les leurs de fe tapir ſous des plantes . La

poule-d’inde fert de ſentinelle à ſa trou

pe , quand elle aperçoit en l'air quel

que oiſeau de proie prêt à fondre ſur

elle ; elle a des cris particuliers pour la

tenir alerte ; un dernier plus marqué la

fait diſparoître aux žeux de l'ennemia
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D'autres les raſſemblent quand le dan .

ger eft paſſé .

Ajoutons que les animaux & les oi

feaux faits conſervent tous ce premier
penchant pour leurs ſemblables. Les

ours vivent avec les ours , les lions

avec les lions , les léopards avec les

léopards , les tigres avec les tigres ,

les loups avec les loups . Leur féroce

voracité ne les empêche point d'avoir

des chaffes & des proies communes.
Ils habitent les mêmes bois & les mê.

mes cavernes. Les caſtors travaillent

de concert à ſe faire des habitations ,

les finges s’arment comme en guerre

pour leur défenſe mutuelle. Les bêtes

afſnjetries au ſervice de l'homme fem .

blent contracter des amitiés qui réu

niſſent les différentes eſpeces, malgré

leurs antipaties naturelles . Les ſépare.

t-on les unes des autres , elles s'en at

triftent juſqu'à ne plus manger ; on en
a vû ſe laifler mourir comme de regret

de ces ſéparations . Quand quelque ac
cident diſperſe celles qui paiſſent par

troupes, on les voit ſe réjouir de loin

quand elles fe retrouvent; lenrscris ex

priment leurs tranſports ; elles ſe flaj

rent pour ſe reconnoître , elles fe ca

reffent; elles reprennent un nouveau
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plaiſir à manger enſemble : on diroit

que la ſociétéfait une partie néceſſaire

de leur bien - être. On remarque les mê.

mes démonſtrations parmi les oiſeaux

qui forment des compagnies ; ils ſe ra

pellent & courent ou volent au.devant

les uns des autres , pour ſe réunir plus

promptement.

Il eſt naturel à preſque toutes les eſ

peces de rechercher cette forte d'union,

quand la ſaiſon des nichées eft paſſée :
ce ſont alors comme différentes famil

les, à qui l'inftin &t de la ſociabilité fait

former un corps de peuple ,pour ſe ren.

dre la vie plus douce & plus commo

de. Les grues qui volent au loin pour

trouver dequoiſe repaître , s'arrangent

pour fendre l'air avec moins de peine ;

elles font tour à tour comme l'avant &

l'arriere-garde. Quelques-unes ſe déta
chent & volent au - deffous , pour dé

couvrir de plus près les lieux où la pa

ture eſt abondante. Aux aproches de

l'automne , les hirondelles ſe donnent

comme des rendez · vous en certains

lieux , pour paſſer en caravanes dans
des climats plus chauds. On a de tout

tems admiré les petites républiques des

abeilles & des fourmis ; on en a fait des

deſcriptions charmantes , qui les ont
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fait juger dignes d’être propoſées pour

modeles aux hommes.

Je ne pouſſerai pas juſque- là mes ré

flexions : ce ſeroit renverſer l'ordre ,

de donner les inſtincts pour regle à la

raiſon . Je ne fais obſerver ici les allu

res des êtres animés , que pour mon

trer qu'ils font dirigéspar des penchans

qui leur fervent comme de loix . Il ſeroit

fuperflu d'examiner ce que nous ne

ſçaurons jamais avec aſſez de certitu

de. Les penchans des bêtes ſont- ils ac

compagnés de quelques vûes réfléchies?

ont- elles de vraies connoiſſances , &

quel en eſt le degré ? leurs affections

ont-elles quelque choſe d'aprochant des

nôtres? font- elles capables d'aimer &

de haïr en la maniere dont nous ai

mons ou haïſſons ? leur tendreſſe , leur

compaſſion , leur joie , leur triſteſſe ,

leurs regrets , font - ce des fenfibilités

qui les rendent en quelque forte heureu

fes ou malheureuſes ? Il faudroit avoir

été ce qu'elles ſont , pour en répondre.

Laiſſons-là les préſomptions & les plus

fortes vraiffemblances , où le vrai lans

équivoque nous manque. Dans cette

confuſion de nos jugemens ſur l'anima,

tion particuliere aux brutes , il paroît

évident au-moins, que , quelque prin :

cipe
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cipe qui les anime , ce principe ne les

rend ni vertueuſes ni vicieuſes. Si quel

quefois elles paroiſſent obſerver ce que

nousapellons des convenances mora

les , il eſt certain qu'elles n'en ont point

le ſentiment. Jamais aucun obſervateur

de lanature ne s'eſt aviſé de dire qu'el

les fuſſent de bonnes ou de mauvaiſes

mours , ouqu'elles en fuſſent capables.

Tout ce qu'on n'a pû leur refuſer , c'eſt

un certain ſentiment de la conſtitution

propre à chacune d'elles. Il ne paroît

pas équivoque que c'eſt par ce fenti

ment, quel qu'il ſoit, qu'elles s'uniffent

plus naturellement à celles de leur ef

pece qu'avec d'autres : ce qu'il y a de

plus fpécieux dans leur exemple , ne

doit donc jamais être ſérieuſement pro.

poſé comme un modele qui décide de

notre juſtice ou de notre injuſtice . Si

nous paroiſſions louables d'imiter quel

ques-unes de leurs actions , nous re

rions certainement blâmables d'en imi

ter d'autres ; tandis que celle - ci ſemble

roit nous impofer l'obligation de quel.

que vertu , celle - là nous autoriſeroit

dans le vice contraire,

Le ſeul uſage que je prétens donc fai

re ici de leur exemple , c'eſt celui que

j'en ai déjà fait ailleurs ; elles fuivent

Tome III,
H.
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leur nature, elles forment des eſpeces

de ſociétés , parce qu'elles ſont nées

fociables. La paroîtlaſageſſe &le deſ

ſein du Créateur , qui ne fait rien d’i

nutile. Les hommes ont pour la ſocié

té des penchans encore plus marqués ;

& j'en conclus qu'ils ſont faits pourelle,

C'eſt tout mon raiſonnement.

Dirai-je au moins un mot contre ce

lui qui combattit cette vérité dans le

dernier fiecle ? L'état de nature étoit ,

difoit-il, pour nous un état de guerre

qui rendoit les hommes ennemis les uns

des autres : par quel vertige avoit-il pû

ſe le mettre dansla tête avoit- il trou

vé quelque part des veſtiges ou des ref

tes fubfiftans de cet état prétendu natu .

rel ? L'imagination n'en pourroit être

fondée queſur une ſupoſition fauſſe ,

fans vraiſſemblance même , & démen

tie par l'expérience des tems les plus

anciens dont nous aïons quelque con

noiſſance. Il faudroit dire qu'avant l'é

tabliffement des ſociétés le genre hu

main n'étoit compoſé que d'hommes

faits indépendans les uns des autres.

D'où feroient-ils venus ? Quelque ftu .

pide ne fe figurera-t-il point qu'ils

étoient éternels? le paradoxe ſeroit dur

de digérer. Des hommes éternels & de
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plus des ſexes éternels,n'auroientpoint

eu de cauſe , & par conſéquent point de

cauſe commune . Par quel heureux hac

fard auroient- ils donc été conſtitués de

maniere qu'ils euſſent l'un pour l'au .

tre un penchant naturel ; que ce pen.

chant les eût portés à s'unir, & que

par cette union fortuite ils fe fuflent

trouvés propres à produire leurs fem

blables ?Il faudroit avoir une imagina

tion terriblement aguerrie & abſurde

pour ne trouver-làni conſeil ni fageffe.

Les premiers hommes furent donc

néceſſairement l'ouvrage d'un être éter

nel, puiffant, & fage. Qu'il les eût créés

hommes faits , & non dans l'enfance

la raiſon le diroit G l'hiſtoire l'avoit tû ,

Mais qu'il n'en ait d'abord créé qu'un

ſeul, ou qu'il en ait créé pluſieurs, il

eſt certain qu'il les créa mâles & femel

les. Ces deux ſexes furent formés l'un

pour l'autre . Leur union fut le moïen

que Dieu choifit pour multiplier &

pour perpétuer leur race ſur la terre .

Un ſentiment d'indépendance toujours

flateur eût pû leur donner quelque ré

pugnance à s'engager mutuellement
leur liberté. Dieu leur donna donc de

l'attrait pour cette alliance ; leur pen

chant mutuel fe déclare à la fimple vûe,

Hij
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La réflexion n'entre pour rien dans les

premiers mouvemens qu'ils éprouvent

en s'apercevant. Ils le plaiſent , ils

s'aiment, ils ſe recherchent , ils ſentent

le beſoin qu'ils ont d'un ſecours mu

tuel ; ils ſont impatiens de ſe lier : c'eſt

par le cœur enfin que leur union com

mence. Ils en voient ſortir avec joie

des créatures qui leur reſſemblent , à

la foiblefle près ; leurs entrailles en

font émûes ; une tendreſſe naturelle les

porte àà prendre ſoin de leurs produc

tions. Ils nourriſſent leurs enfans ; ils

concourent àles élever , à les inſtruire,

à les former juſqu'à ce que la perfec

tion de l'åge les rende propres à deve

nir époux à leur tour. Le même pen ,

chant qui porta les peres au mariage ,

y porte eneffet les enfans ; & les enfans

de ceux -ci ſeront entraînés par la mê.

me chaîne. C'est ainſi que l'union des

époux , qui trouve ſon principe dans la

nature , devient le modele , le germe ,

& comme la pépiniere de toutes les au,

tres ſociétés.

Ceux qui voudroient établir un fyf.

tême de guerre & d'inimitiés naturelles

entre les hommes, ont donc oublié leur

propre origine ; c'eſt l'amour conjugal

quileur a donné la naiſſance. Leur image
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gination ne pourroit avoir quelque

vrai-ſemblanceque
dans les fables des

Poëtes , qui feignent que tous les pre

miers hommes étoient fils de la terre :

máis cette fiction n'eſt pas moins abſur

de que la ſupoſition de l'éternité des

hommes. Quelque brutes , quelque fau

vages , quelque farouches que les Poë

tes les aient peints , ils n'ont pû mé

connoître le penchant mutueldes ſe

xes , quiprouve , comme je l'ai dit : &

que les hommes n'ontpas été produits

fans une cauſe ſage , & que cette cauſe

ne les a pas mis au monde avec une ini

mitiénaturelle. Un poëte en effet plus fat..ta

philoſophe ou plus attentif aux mouve- 148.

mens de ſon propre coeur , reconnoît

quec'eſtleCréateurcommun qui nous
donne àtous une affection mutuelle.

J'inſiſte ſur ce qui ſemble avoir le

moins beſoin de preuves ; & je me le

reprocherois ſur tout autre ſujet que

celui que je traite. Mais un des effets de

l'illufion que les paſſions nous font ,

c'eft de nous faire douter de ce que

-nous avons reconnu le plus vrai , dės

qu'il s'agit d'en tirer des conféquences

contre elles. Nous ne fommes pas nés

ennemis , & nous le devenonspar mille

cauſes injuftes. Il eſt donc effentielde

Hiij
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nous bien convaincre que toute inimitié

parmi nous ne peut être qu'une dépra

vation de la nature. Elle nous a comme

tirés de la même mine, fondus dans le

même creuſet , & jettés dans le même

moule. Une choſe unique n'a pas plus

de reſſemblance avec elle-même, qu'un

homme avec un autre homme , quand

on ne les conſidere que par ce quiconf.

titue l'homme en cux. La définition

d'un feul s'aplique à tous , quand nous

les peignonsd'après cette forme origi

nale. Tous ſe reconnoiſſent dans nos

portraits ; même configuration , mêmes

parties , mêmes fens ,mêmes facultés ,

mêmes apétits , mêmes notions, mêmes

affections , même pente , & même fin

dans leurs deſirs . Pour tout exprimer

en unmot , nous apellons humanité cet

affortiment fingulier qui les diftingue

de tous les autres êtresvivans.

Or qu'eſt-ce que l'humanité ? c'eſt

préciſément ce je ne fais quoi, qui ré

fulte de notre conſtitution naturelle

tant qu'elle n'eſt point offüſquée par

des préventions injuftes& déraiſonna

bles; tant qu'elle n'eſt point dépravée

parde mauvaiſes habitudes; tantqu'elle

n'eſt pointcommealiénée par destranf

ports de jalouſie , d'envie, de haine ,
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d'ambition , d'intérêt ; tant qu'elle n'eſt

point poſſédée par des cupidités qui

n'ont pour objet que de faux biens , ou

qui ſe portent au-delà de la meſure des

penchans & des beſoins ; tant qu'elle

n'eſt point étouffée par quelque philo

fophie myſantrope , ou par une ftupi

dité qui ne réfléchit point ſurce qui ſe

paſſe hors d'elle-même. C'eſt, 'dis.je,

ce je ne ſais quoi qui nous plaît , qui

nous réjouit , qui nous attire à la vûe les

uns des autres , qui concilie l'homme

à l'homme comme la bête avec celle

de ſon eſpece. C'eſt ce raport de con

venance qui nous fait ſympatiſer avec

ce qui nous reſſemble , qui nous cauſe

des mouvemens mutuels de bienveil.

lance , qui nous intéreſſe, qui nous at

tendrit , qui nous fait comme partager

des maux qui nous font d'ailleurs per

fonnellement étrangers. Nous ſouffrons

de voir ſouffrir un homme, ou d'enten

dre parler de ce qu'il ſouffre. Nous nous

attendriffons , nous pleurons a la ſeule

repréſentation des douleurs & des mal

heurs feints. Nous détettons la cruau

té de ceux qui les caufent, nousla nom

mons inhumaine , brutale , féroce. Il

eft contre la nature de l'homme de voa

loir du mal & d'en faire aux autres. Nous

H iiij
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reconnoiffons l'homme de bien dans ces

paroles célebres : Je ſuis homme , & jc

ne regarde comme étranger pour moi rien

de tout ce qui touche les hommes. L'aplau

diſſementgénéralque ce diſcours excita

quand il futprononcé pour la premiere

fois , fut l'effet d'un ſentiment non ré

fléchi, mais gravé dans tous les cours.

La cruauté la plus barbare & la plus

endurcie ne l'étoufe point juſqu'à ne

plus le laiſſer reparoître . On voit dans

Plutarque un tyran pleurer au théatre

ſur les maux d'Andromaque & d'Hécu

be , après avoir verſé ſans pitié le fang
de ſes concitoiens.

En vain voudroit- on ne donnerpour

origine à la compaſſion , que la crainte
de Touffrir les maux qui l'excitent, ou

l'expérience qu'on en a déjà faite. Il eſt

vrai que cette expérience aprend à

donner des ſecours dont nous avons eu

beſoin nous-mêmes ; mais les beſoins

réciproques ne ſont pas les ſeules liens

qui nous attachent à nos ſemblables.

Notre premier penchant n'eſt animé

par aucune vûe d'intérêt ; les larmes

des hommes faits ne reſſemblent point

aux larmes des enfans nées du feul fen

timent de leur indigence qui s'exprime

par ce langage muet. Les nôtres cou .
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3

lent d'une ſource plus pure ; nous ai.

mons les hommes & nous leur compa

tiſſons, parce qu'ils ſonthommes . Nous

les recherchons lors même qu'ils ont

ceffé de nous être néceſſaires , ou qu'ils

nous ſont inutiles en aparence. Nous

leur faiſons du bien ſans qu'ils puiſſent

nous en faire ,& nous regardons com

me un bien la ſatisfaction ſecrete de les

voir & de les entretenir . Sans eux il

manqueroit quelque choſe à notre bon

heur , je dis même au foutien de notre

vie. Les ſituations iſolées nous laiſſent

dans une eſpece d'indigence qui nous

prive d'une reſſource plus néceſſaire

que fenfible.Il nouseft naturel decrain
dre quand nous ſommes ſeuls ; la com

pagnie nous raſſure , fût-elle impuif

ſante , fût- ce celle d'un enfant. Nous

avons beſoin d'avoir de la confiance

dans nos ſemblables & nous en pre

nons : il nous eſt funefte de la perdre

pour quelque fajet que ce ſoit. Il nous

eft commemortel de craindre les hom

mes , & fi nous venions à penſer qu'ils
veulent tous nous nuire , ce ſeroit une

maladie ſemblable à celle des chiens

enragés , qui ne veulent plus ni boire

ni manger. Nous tomberions dans ce

deſeſpoir qui fait ſouvent préférer la

i
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mort aux craintes exceſſives. Soutenir

long.tems des ſolitudes forcées & con

ferver toute fa raifon , c'eft une eſpece

de prodige , dont peu de cerveaux font

capables.

A tous ces effets que l'humanité pro

duit , il faut ajouter une impreffion de

reſpe &t & de conſidération qui naît mu .

tuellement en nous du ſentiment de

notre propre excellence. Nous nous

eſtimons & nous eſtimonstoujours aſſez

nos ſemblables, pourdefirer d'en être

eſtimés. Leur aprobation , leurs louan

ges , leurs complaiſances pour nous ,

leurs déférences noustouchent plus ſen .

fiblement que les ſervices réels que

nous pouvons en recevoir . Nous ache

tons au prix de nos bienfaits des afli

duités & des attachemens inutiles , mais

reſpectueux. Les fortunes les plus iné

gales ſe lient fouvent par les amitiés les

plus étroites. Il n'eſt point de ſentiment

que les Philofophes moraliftes aïent plus

outré que celui de ces dévouemens par.

ticuliers , qui portent deux amis juſqu'à

fe facrifier l'un pour l'autre , & nous

ferons obligés d'examiner juſqu'où ce

qu'on nomme l'amitié peut aller ſelon

les vrais principes , pour ne point don

mer dans des excès blâmables.
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que beſoin

Un ſentiment plus général nous fait

donner dans la mépriſede la vaine gloi

re. Nous perdons en quelque forte le

goût du bien , li celui que nous faiſons

n'eft connu de perſonne. Nous aimons

à montrer , à faire aprouver , à faire

admirer nos talens naturels & nos per

fections aquiſes, & nous adoptons pref

quetous la maxime que notre favoir

n'eſt rien , fi quelque autre ne fait que

nous favons. A nous ſonder en un mot

bien à fond , nous trouverons que quel

quenous aïons des hommes,

nous en exigeons au moins autant de

fentimens que de fecours : nous les

quittons fouvent des ſecours , pourvű

qu'ils nous accordent des ſentimens.

Il eſt donc vrai que tous nos pen .

chans nous diſpoſentounous portent à

rechercher la fociété. Toute fociété

fupoſe des devoirs réciproques , & ſur.

tout entre des égaux , telle qu'eſt la ſo

ciété des hommes. Il ne s'agit mainte

nant que de les détailler; & c'eſt l'objet
de cette troiſieme partie. Mais pour

traiter la mariere avec ordre , je ne

conſidererai d'abord les hommes que

dans la ſociété que la feule nature éta

blit entre eux ; de ſorte que je ne tire

raileurs devoirs mutuels que cette forte

1
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d'union leur impoſe , que des penchans

mêmes qui conſpirent à les unir. Les

fociétés civiles ne viendront qu'après.

Celles- ci ſupoſent tous les devoirs de

la fociété purement naturelle ; elles ne

peuvent les anéantir ; elles ne peuvent

rien établir de juſte qui leur ſoit con

traire par quelque convention que ce

ſoit ; & ce principe bien digéré me dif

penſera deslongueurs & des ſéchereſſes

qui dégoûtent dans les traités nombreux

qu'on a publiés ſur ce ſujet. Si j'y parle

quelquefois des loix poſitives , ce ſera

moins pour faire valoir leur autorité

que leur fuffrage en faveur des loix de

la nature qu'elles ont pris pour regles

de leurs diſpoſitions, & dont elles n'ont

outré quelques obligations qu'à pro

portion qu'elles les oat jugées plus in

violables. Sur ce point j'indiquerai leurs

excès ; je marquerai juſqu'à quel point

elles ont été juftes pour y fixer les con

fciences dont elles n'ont pas plus de

droit d'agraver le jougque de les en af
franchir. Content de déterminer avec

préciſion l'idée d'une juſte adminiſtra

tion , je n'entrerai point dans le détail

des différentes fortes de gouvernemens

établis. En quelques mains que l'auto

rité publique foii remiſe , le plus oule
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moins de pouvoir qu'elle donne , n'in

flue point dans la fin que ceux qui gou

vernent doivent ſe propoſer ; c'eſt le

bien commun des citoïens. Les moïens

de le procurer peuvent être plus ou

moins Tages ;mais le but eſt unique

& tout ce qui s'en écarte eft contraire

à l'eſprit des loix ,

3

CHAPITRE I I.

3

L'union des deuxſexes eſt la premiere deſ

tination des hommesdans les vûes du

Créateur, Les Hébreux traitoient d'ho

micides ceux qui neſe marioient point ;

pluſieurs Légiſlateurs les ont ſoumis à

des peines infamantes. On atoujours

conſidéré comme l'outrage le plus cruel

& le plus déshonorant, de rendre les

hommes incapables de devenir peres:
L'abus

que l'on peutfaire de ce qai n'a

rien de mauvais enſoi ; n'eſt pas une

cauſe ſuffiſantepour le condamner, On

oſe dire queDieu lui-même a corrigéſes

premieres inſtitucionsſur ceſujet ;&ces

extravagantespenſées ont prévalų dans

beaucoup d'eſprits qui condamnent ce

qu'ily a de légitime dans l'union des

lexes , tandis qu'ils juſtifient ce qui ng

j

?
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l'eſt pas : elle trouve dans notre fiecle des

ennemis qui n'en haiſent que les obliga

tions. Tous les peuples n'ont pas égale

ment puni les conjonctions libres , mais

tous les ont notées de quelque infamie,

Sefaire un plan de vivre dans laconti

nence, c'eſt une réſolution permiſe, mais

jamais ordonnée : beaucoup de pré

yoiances la doivent précéder, Les an

ciens neparoiſoient gueres prendred'au .

tre précaution que celle de ne point ma

rier leurs enfans hors de leur famille :

mais ily en a beaucoup à prendre au

jourd'hui , que les mariages ſe font le

plus ſouventpar de toutes autres vues

que celles de leur premiere inftitution.

La génération des enfans en eſt l'unique

fin légitime ; la fagele de Dieu nousen

répond. Les fages ontproſcrit les unions

ftériles , quin'ontpoint d'autreobjet que

le plaiſir. Jamaison n'aſouffert le ma

riage des eunuques. Quelques - uns one

toléré le mariage des perfonnes ſuran

nées : la continence réciproque devroit

au -moinsen être une clauſe.Le lien des

époux eſt indiſſoluble par ſa nature &

par ſesfins; le divorce les anéantit, Des

nations ont voulu que ce lien ne fûtpas

rompu par la mortmême, Le divorce de

caprice a quelquefois été toléré par les
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par les

V

loix , mais toujours condamné

fages. On doit penſer de même de la

fimple defertion . La police des états , qui

prononce la diſolution de certains ma.

riages, rie délie point la conſcience des

mariés. Pluſieurs juriſprudences obſer

vent la loi de Moiſe, qui obligeoit d'é

pouſer lesfilles dont or avoit abuſé par

des promeſſesou parla violence. Les loix

d'Egypte donnoient aux femmes l'au

torité ; toutes autres la donnent auxma

ris. Raiſons de ces diſpoſitions ; étendue

de cetteautorité. Précisdes devoirs les

plus particuliers aux époux.

14

14

L e

4

E premier penchant de la nature

humaine eſt comme dans tous les

autres animaux , le penchant d'un ſexe

pour l'autre ; & ce penchantforme en

tre eux la premiere des ſociétés: c'eſt

leur deſtination dans les vûes du Créa

teur. Onvoit que le mariage eſt la voie

qu'il a choiſie pour multiplier & pour

perpétuer notre race ſur la terre ; &

c'eſt de toutes nos inclinations la plus

forte, Il le falloit peut-être pour vain

cre les répugnances qu'une raiſon fupé.

rieure auroit eues pour une union qui

ſemble rabaiſſer l'homme au rang des

bêtes, Il étoit fage que nouseullions;

j
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pour elle unattrait impérieux qui nous

permît à peine de raiſonner ; & ce ſe.

roit en effet donner trop d'empire à la

raiſon , d'aſſujettir les apétits naturels à

ſes caprices, juſqu'à ne leur rien accor

der. Son droit eſt d'y préſider , de les

diriger , & de les borner à leurs fins lé.

gitimes. On regarderoit comme un ef

prit aliéné celuiqui ne voudroit ni man.

ger ni boire. C'eſt la loi de la néceſſité

de ſe conſerver qui l'y contraint; & fe

roidir contre la néceſſité , ce ſeroit une

folie manifefte.

Eft - il donc de-là même une néceflité

de ſe marier ? il eſt difficile de ſe refu

ſer à cette penſée , quand on ſe renfer.

me dans l'oeconomie de la nature , qui

ne peut être que ſage; les inſtincts qu '.

elle nous donne ſont des eſpeces de

loix. On ne voit point que celui- ci ſe

ſoit démenti dans lespremiers âges du

monde ; ils ne nous offrent aucun exem

ple d'un célibat volontaire. On ne con .

noiſſoit point les raiſonnemens qui ſe

ſont faitsdepuisà meſure que lesmoeurs

primitives fe font corrompues. La terre

peu fournie d'habitans alors , fembloit
inviter les hamains d'un côté à exercer

toute leur induſtrie , & de l'autre à ſe

multiplier pour s'entre-ſecourir & ſe

procurer
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procurer les ſecours réciproques con

formes à leur petit nombre & aux né

'ceſſités qu'ils éprouvoient. Les enfans

fuivoientpar une efpece depenchant,la

trace de leurs peres , & formoient des al

liances ſemblables à celles dont ils

étoient nés. Ceſentiment de propaga

tion , & l'ordre queMoïſe raporte , ve

noient également du Créateur. Encon

féquence deces paroles, croilez & mula

tipliez, les do &teursJuifs accuſoient d'ha

micide tout homme qui ne ſe marioit

point , quand il en étoit capable. Cette

eſpece de loi tacite de la nature fit pen

fer de même à quelques anciens Légiſ

lateurs, que ceux qui ne s'y ſoumet.

toient pas devoient être ſoumis à quet

ques peines civiles : Lycurgue les obli.

gea àdesuſages qui lescouvroient d'in .

famie & de ridicule ; & dans leur vieil

Teffe ils étoient privés des ſoins , des

honneurs , & des reſpects que la jeu

neſſe étoit obligée de rendreaux vieil

lards. Solon permettoit de citer en juf

tice ceux qui ne ſe marioientpoint ou

qui fe marioient trop tard.

On a de tout tems conſidéré comme

Poutrage le plusdéshonorant,d'en ren

dre les hommes incapables pardes mus

tilations violentes ; & ceux qui ſe ſont

Tome III. I
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fait eux -mêmes cette violence , n'ont

trouvé d'excuſe dans aucune morale &

dans aucun lieu du monde . L'uſage de

faire des eunuques eſt une des déprava

tions de l'humanité la plus abominable ;

& cette dépravation ſe condamne elle

même par une double injuſtice. Sa

crụauté prive les hommes de ce qui les

rend hommes , & les traite enſuite en

infâmes , pour ne l'être plus. Elle rougit

de ſon propre ouvrage.On n'attente ja

mais aux droits de la nature avec affez

de ſécurité pourne point fele reprocher

par quelques retours involontaires. Si

l'état des eunuques eſt honteux , com

ment ſe permet on d'en faire ? d'où

vient leur infamie , fi ce n'eſt de ne pou .

voir plus être peres ?. Ils étoient nés.

pour le devenir : il étoit donc paturet

de le 'leur ordonner .

Si felon nos idées it paroît de l'excès

dans ceux qui commandoient indiſtinc-

tement le mariage , l'excès de ceux qui

le condamnoient abſolumentn'étoit - il

pas plus repréhenſible ? Dans l'étude

des moeurs plus que danstoute autre ,

il ſe trouve des eſprits dont les vûes

font trop peu pénétrantes pour aperce

voir les vrais principes de chaque cho ..

hej des eſprits bornés qui donnent dans
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-2

33

une extrémité
pour

en éviter une au

tre ; des eſprits ſcrupuleuſement ſéve

res , qui condamnent comme mauvais

en foice qui peut le devenir par l'abus.

Tels étoient ces continens enthouſiaſ

tes qui défendoient à leurs diſciples de

fe marier ; ils voïoient quelques époux

faire d'un penchant raiſonnable une

paffion plus que brutale ; ſe livrer avec

fureur à toute l'intempérance de leurs

defirs , & ne fonger qu'à multiplier leurs

voluptés au lieu de multiplier leshom.

mes . Cette union des ſexes ne leur
pa

roiſfoit plus alors qu'un commerce d'a .

bominations & d'infamie ; ils le défen

doient , & leur motif étoit ſpécieux :

mais l'illusion de cette défenſe étoit pal

pable. Ils n'avoient qu'à réfléchir que
e'étoit condamner témérairement l'au

teur de la nature , & réprouver une de

fes inſtitutions les plus fages.

Cettetémérité n'eft que trop ordi

naire à la fauffe ſcience . On ſe fait des

idées arbitraires de la conduite & des

deffeins de Dien ; & tout ce qu'on ne

trouvepas conformeàces fauſſes idées ,

eft mal fait. On ofe dire même
que

l'au

teur de touta corrigé les premieres info

titutions , comme s'il y avoit des pro

grès dans la fageffe ,ou qu'il ne les ells

1

3

6

lij
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laiffées d'abord imparfaites que par

l'impuiſſance de mieux faire. Ces ex

travagantes penſées ont ſouvent préva.

lu dans le ſujet que je traite actuelle .

ment.

On trouve des inconvéniens jufque

dans l'établiſſementdu mariage ; il abat,

dit-on , les eſprits élevés ; il met obfta.

cle aux études ſérieuſes ; il détourne

des grandesaffaires. La ſervitude en eft

onéreuſe , les ſoins en font accablans.

Un homme n'eſt plus à lui . même , dès

qu'il devient époux & pere.

Déclamations
peu ſenſées qui cono

fondent l'abus avec l'uſage , déclama

tions déraiſonnables qui feroient

préférer l'inutile au néceſſaire; décla

mations injuſtesqui voudroient trouver

l'excuſe des infidélités dans la haine

des obligations. Le mariage n'abat que

lesimpudiques. Condamne-t-on la né

ceffité des alimens à cauſe des funeftes

effets de l'intempérance ? Faut-il rendre

Dieu reſponſable de ce qu'on fait air

delà de ce qu'il ordonne ? convient il

de ſe faire un capital de ce qu'il n'or

donne point ? L'homme eſt - il fait pour

n'avoir point de devoirs , parce qu'un

defir déréglé del'indépendance luirend

ſes devoirs d'état pénibles ?
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Dirai-je , pour caractériſer le tems

Dù j'écris , que le mariage y trouve des

ennemis qui n'en haïſſent en effet que

le joug & les obligations : ils veulent

dans la vie des délices & point de

meurs, des plaifirs & point de devoirs.

Ceux qui condamnerent autrefois l'u .

nion des ſexes, n'en euſſent point blâmé

l'engagement, ſi le libertinage en eât

été banni. Mais ceux dont je parle vou .

droient au contraire qu'on en abolît les

noeuds pour n'en conſerver que le liber

tinage. Je ſçais que ces façons de pen

ſer ont plus ou moinsrégné depuis l'éta .

bliſſement des grandes ſociétés.Dans

· cette dépravation , mille écrivains en

ont de tout temsinfe & é leursouvrages,

& en ont fait plus d'une fois la matiere

ou l'affaiſonnement de leurs ſatyres.

Mais il eſt bon de faire obſerver qu'au

cun peut- être ne voudroit prendre ſé

rieuſement la défenſe de ces traits li.

centieux qui leur échapent. Ce ne ſont

point pour eux des maximes de ſyfte.
me : la réflexion , la bienſéance , la pu

deur , le remords même, leur fait adop

ter à tous ce mot d'Ovide , je ne ſuis

point le maitre de l'amour. Je dis de cet

-amour qui produit les commerces li

bres. Ce delaveu n'eſt point inſpiré par

I

6
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la crainte des peines ; c'eſt la voix de la

conſcience qui réclame contre les le

çons d'impudicité. Tous les peuples.

n'ont paségalement puni ces conjonc.

tions contraires à la fage deftination de

la différence des ſexes ; mais tous les

ont notées de quelque infamie. Le ma.

riage au contraire a toujours été conſi

déré commehonorable :on a fenti par.

tout que vouloir en allier l'uſage avec

le célibat , c'eft renverſer l'economie

de l'infritution ; c'eſt vouloir femer pour

ne rien recueillir .

Mais un célibat né de la réſolution

d'une parfaite continence , n'eft-il pas

permis ? n'eſt -il pasmême louable à cer.

tainségards ?on peut répondre d'abord

que dans tout l'ancien monde les exem

ples en ont été fi rares qu’à peine en

pourroit-on citer quelques-uns. On ne

blâme
pas ceux qui renoncent à tout

engagementdomeſtique dans la vûe de

quelque bien public.Mais il eſt à crain

dre , il n'eft que trop ordinaire peut

être qu'ils nes'affranchiffent du lien con

jugal fans en perdre le goût, & qu'ils

nedonnent dans le travers de renoncer

à ce qu'il y a de légitime ,que pour fe

- réſerver ce qui ne l'eſt pas. Les Philo

fophes femblojeat penſer plus fenfés
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ment. Leur ſage, diſoient - ils , devoit

prendre une femme dans la vûé d'avoir

des enfans & de contribuer au bien des

fociétés.

L'Evangile au reſtereconnoît des eu-

nuques volontaires qui renoncent au .
mariage pour le roïaume de Dieu . Le

motif en eft pur ; & S. Paulenexplique

les avantages. L'homme & la femme

qui vivent dans le célibat , ont plus de

liberté pour s'apliquer à méditer les

moïens d'arriver à la perfection qui

convient à des ames raiſonnables . Il

feroit donc , dit cet apôtre , plus avan ..

tageux aux hommes de n'avoir point

de femmes :.mais pour ne pas tomber

dans l'écueil de l'incontinence ? que

chaque hommeait ſa femme& chaque

femme ſon mari ..

Voilà donc comme un commande.

ment général dicté par le penchant dont

perſonne n'eft exempt. Il paroît qu'on

peut s'en diſpenſer pourfedonneravec:

une liberté moins diftraite au ſoin de:

fa perfe &tion particuliere . C'eſt une ré .

folution permiſe , mais jamais ordon-

mée . Sur cela , continue S. Paul , je n'ai

point deprécepte du Seigneur. C'eſt un:

conſeilque je donne , & peu de perſon .

Des en ſont capables. Il vaut mieux ſe
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marier que de brûler de feux illégití.

mes . C'eſt à ce renverſement de mours.

qu'on s'expofe par un engagement pris

avec trop peu de maturité. Lebut qu'

on s'y propofe eſt de ſe rendre plus par.

fait ; & la ſuite en eft de le devenir

moins. On promet à Dieu plus qu'on

ne peut; & ces promeſſes téméraires

juſtifient fa fageffe par l'infidélité qui les

fait violer. Diſonsdonc que le célibat
eſt ſuſceptible d'un côté de plus de

perfection , mais que de l'autre il ſem :

bleroit plus ſujet aux mépriſes que le

penchant naturel. On ne doit le dé

vouer à ce parti hors de l'uſage ordi

naire, qu'après de longues épreuves &

de mûres prévoïances. On s'interdit des

defirs innocens ; & ces deſirs renaiſſans

cefferont- ils d'être ſans crimeparce qu'

on ſe les eft interdits ? Enfin tout le mé

rite qu'on aperçoit dans cette pratique

particuliere ,ne doit pas aſſez nous pré

venir pour nousdéterminerà la legere

à ne pas fuivre la loi générale & la def

tinée commune des hommes ?

L'engagement du mariage nedeman

de t- il pas donc auffi de grandes pré

cautions ? Il en exigeoit moins dans les

premiers âges du monde. Il ne paroît

pas qu'alors la volonté des épouxeût

beaucoup
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beaucoup de part auchoix des perſon

nes . Les peres donnoient des femmes à

leurs fils qui les recevoient ſans les

avoir peut-être jamais vûes . Il ſembloit

que la ſimplicité des moeurs n'avoit

d'autres loix que celle de la nature , &

que pourlier les époux on ne conſul

toit que le penchant général d'un ſexe

pour l'autre. Il ne faut pas penſer pour

tant que les parens ne fiffent point d'au

tres attentions. Ils avoient celle de ne

marier leurs enfans que dans leur pro

pre famille , ſoit pour reſſerrer les

noeuds de la proximité du ſang, ſoit

pour éviter l'inconvénient des moeurs

étrangeres. Ce n'étoit auſſi jamais con

tre leur volonté mutuelle qu'on unif

ſoit les perſonnes, Les fils prenoient

quelquefois auſſi des inclinations qui

forçoient en quelque ſorte les peresd'y
conſentir, Inſenſiblement il s'introdui

fit des uſages particuliers qui furent en .

ſuite autoriſés par les coutumes. Les

mariages ſe font depuis long-temspar

des vûes très-éloignées de celles de leur

premiere inſtitution . Par-là ces enga

gemens ſont devenus plus ou moins

dangereux. Ceux qu'on croit deyoir

être les plus heureux trompent par de

Lauffes apparences. Il y a donc mainte

Tone III, K
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nant plus que de l'imprudence à s'é

pouſer ſans ſe connoître ; il faut beau

coup
réfléchir ſur un choix fi déciſif :

mais la prudence humaine eſt toujours

courte dans les vûes. Toutes nos pré

yoïances ſont incertaines ; & quand

tous les inconvéniens poſſibles d'un

mariage , convenable d'ailleurs , le

roient préſens à l'eſprit , ce ne ſeroit

pas une raiſon déciſiye de le refuſer :

tout état a les peines; il ſuffit qu'il ait

des devoirs pour coûter des efforts à la

nature . La raiſon ne ſe figure point de

vertus fans combats ; mais la toléran

ce , la douceur , la patience & la con

{tance adouciſſent ce joug & le rendent

Juportable.

L'eſſentiel, l'indiſpenſable devoir par

raport au mariage à conclure , c'eſtde

ne le rechercher que par des yûes pu

res & conformes au deffein du Créa

teur. La génération des enfans en eſt

l'unique fin légitime. Tout homme qui

ſe marie doit pouvoir dire à Dieu com

me le jeune Tobie , qu'il ne prend point

une femmepour contenter de honteux

defirs , mais par
le feul amour d'une

poſtérité par qui ſon nomſoit à jamais

béni, Ce langage fut celui des ſages de

tous les tems. Il faudroit avoir effacé
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de ſon eſprit toute idée de la fageſſe

de Dieu ,pourimaginer qu'il ſe fûtpro

poſé quelque autre objet que la
propa .

gation du genre humain dans une union

dont elle eft la ſuite naturelle .

Il eſt étonnant qu'on ſe foit éloigné

de ces vûes fi fages, dans une morale

qu'on regarde d'ailleurs comme la plus

épurée . C'eſt ceque je voulois inſinuer

plushaut, quand j'ai dit qu'on voudroit

rendre Dieu comptable des déregle

mens des hommes. Il en eſt qui ne

cherchent que le plaiſir dans l'union

des ſexes, donc il faut que le plaiſir en

ſoit du moins une ſeconde fin légitime,

Quel raiſonnement ! Il en eſt quine

vivent que pour manger ; donc il n'eſt

pas vrai qu'on nedoive manger que

pour vivre : on juſtifieroit ainſi tousles

vices par la force des penchans ; il ne

feroit plus vrai qu'ils ſont ſoumis à la

raiſon . On peut dire au moins à ceux

qui veulent étendre le penchant d'un

fexe pour l'autre au -delà de la premiere

fin , qu'il n'en étoit pas ainſi dans le

commencement.

Tous les anciens ont condamné fans

réſerve tous les commerces qui n'ont

pour but que le plaifir ; & dans l'eſprit

dece reglement, ilsont même cons

3

4
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damné les conjonctions ſtériles. Les

premiersdo &teurs Chrétiens ont été ſur

ce ſujet d'accord avec les Philoſophes,

Platon veut qu'on s'abſtienne de femer

dans un champ qui ne raporte rien. Ja

mais on n'a ſouffert le mariage des eu

nuques ; l'impuiſſance ſans équivoque

en eſt exclue par les loix auſſi-bien que

par la nature . On ne marie point les

enfans avant qu'ils en ſoient capables,

ou ce n'eſt que par des ombres de ma,

riages qui les tiennent ſéparés juſqu'à
€€ que la nature leur permette de s'u.

mir pour la fin qui rendra leur union lé

gitime. C'eſt un principe tacite , qui

prévaut ſurtoutes les vûes étrangeres

à cette fin ſi marquée qui ne peut être

méconnue . Quelques loix ont défendu

les mariages des perſonnes furannées :

c'eſt qu'ilen eſt encorede ces mariages
çomme de ceux des enfans; ils ſont mê

me plus déraiſonnables, en ce qu'ils ſont

fans eſpérance , & qu'ils n'ont en vûe

le plus ſouvent que l'avarice & l'in

térêt.

On conçoit qu'une union dont on a

dit qu'ellene faiſoit de deux perſonnes

qu'une ſeule chair , doit leur impoſer

au moins des devoirs réciproques . Le

premier fans contredit , c'eſt l'amour
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mutuel que nous nommons conjugal:

c'eſt par attrait qu'ils ſe recherchent ;

l'amour eſt le principe de leur fociété
donc il en doit être le noeud effentie ).

C'eſt ainſi que j'ai prouvé dans la pre

miere Partie , que le mérite de tous les

devoirs de la juſtice conſiſte à les rem

plir par amour , parce que c'eſt cet

amour même gravé dans tous les coeurs

qui nous les preſcrit. Tous nos pen

chans naturels ſontpournous des four

ces d'obligations; il ne reſte à la raiſon

que de les borner & de les diriger. Le

mari ne doit pas être idolâtre de fa

femme, ni la femme de ſon mari : bien

moins peuvent-ils être encore ce que

le langage profane apelle des amans

l'un de l'autre , que la ſeule paſſion

pour le ſexe anime ; le mariage en ce

ſensne ſeroit dans lavérité qu'un dou .

ble & perpétuel adultere.

L'amour conjugal eſt un amour de

ſociété qui doit être d'autant plus ca.

pable de l'entretenir, que les liens en

ſont
par leur eſſence &par leurs ſuites

indiffolubles. Il n'eſt donc point de ca

prices, de mauvaiſes humeurs , de dés

fauts de tempérament, de deſagrémens,

de dégoûts , qui puiſſentles faire rom

pre . Que l'homme ne fépare point ce
K iij



418 . L :AREGLE

1 que Dieu veut qui reſte uni . Cette obli

gation ſe tire de la force même & des

effets du penchant qui fait les époux.

Ce penchant eſt de tous le plus fort : il

fait comme oublier les plus ſenſibles

liaiſons du ſang. L'homme quitte ſon

pere & fa mere pour s'attacher à fa

femme: ces époux feregardenten quel

que forte comme ſéparés de tout le

reſte du monde. Il femble qu'ils ſe fuffi

fent l'un à l'autre : ils aiment à vivre

ſeuls à ſeuls , & préferent cette ſocié

té de deux aux ſociétés plus nombreu

ſes. C'eſt la remarque d'un célebre Phi

loſophe dont on reconnoît la juſteſſe ,

quand on obſerve de près les époux

bien unis , & fur - tout les nouveaux

époux qui fe livrent plus ſenſiblement

au premier goût qu'ils ont pris l'un

pour l'autre. Ce goût leur ſeroit- il don.

né pour ne pas durer toujours ? Com

ment après les avoir fait quelquefois

fouffrir par des ſéparations d'un mo

ment , peut- il ſe perdre juſqu'à leur

faire defirer des ſéparations ſans re

tour . Tout réprouve ces féparations :

il eft honteux de ne plus vouloir ce

qu'on a voulu , quand on n'a rien vou

fu que de légitime. Il eſt inexcuſable

de concevoirde l'indifférence ou de l'a .
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verſion pour unobjet que l'amour a

fait rechercher. Eſt- il permis d'aban

donner ſes devoirs dès qu'ils deviennent

pénibles & qu'on s'en ennuïe ?

Le divorce d'ailleurs ſemble anéan

tir toutes les vûes de l'inſtitution du

mariage. Il étouffe le ſentiment de ten

dreſſe
que

la nature donne aux bêtes

mêmes pour leurs productions. Que

deviendroient les malheureux fruits

d'une union qui ſe romproit au moment

que les foinsqu'elle doit inſpirer pour

eux leur feroient plus néceſſaires ? Pour

prévenir ce deſordre , les loix humai

nes , qu'on pourroit nommer primiti

ves , avoient toutes rendues le maria

ge indiffoluble . Il étoit fi naturel de

penſer que des époux devoient être in

féparables, que quelques nations ne

vouloient pas quela mort même les fé

parât ; on voïoit & l'on voit encore

dans ces mêmes lieux des femmesmou

rir ſur le bucher de leur mari : c'eſt

pour elles une eſpece d'oprobre d'être

forcées de ſurvivre. Un préjugé de na

tion n'auroit jamais eû tant de force ,

s'il n'avoit pas eû fon principe dans une

inclination naturelle . Auſſi ne vit-on

jamais la licence des divorces. ceffer

d'inſpirer de la honte , que danslesplus
K iiij
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extrêmes dépravations des moeurs . Les

divorces de caprices étoient alors tolé

rés par le Magiſtrat; mais ils n'écha

poient pas à la cenſure des ſages ; ils

n'épargnoient pas ce que les loix n'a

voient plusla force de réprimer.

N'eſt- il donc aucune raiſon légitime

de rompre les noeuds du mariage? On

a vû régner en certains tems des ſépa

rations qui ſe faiſoient du conſentement

mutuel des époux ; des loix humaines

les autoriſerent, lesinterdirent enſuite,

& puis les permirent de nouveau : mais,

quoique permiſes ou tolérées , elles

n'en étoient pas moins contraires aux

enfans qui reſtoient dénués de ſoins &

de ſecours , lorſqu'ils leur étoient les

plus néceſſaires. Il paroît donc ſeule

ment que quand cet inconvénient ceffe ,

les époux pourroient convenir de vivre

ſéparés , mais ſans aucun droit de ſe re

marier à d'autres. Ces ſortes de ſépa

rations ſont rares , parce qu'il eſt rare ,

même dans la vieilleſſe , que les époux

ceſſent de s'être utiles ou néceſſaires

du côté des beſoins & des douceurs de

la vie. Les époux chaſtes ſe font une

loi de ne plus uſer de leurs droits après

l'âge où la fécondité de leurs femmes

keſe. La raiſon veut que l'homme ſage
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1

le renferme en tout dans le cours ordi.

naire des cauſes naturelles . Une femme

qui ceſſe d'être féconde , doit vivre

avec ſon mari comme avec ſon frere.

Şa fécondité lui conſerve tout l'honneur

du mariage ,& le mari ne doit ni la mé

priſer, ni ceſſer de vivre avec elle.

Le défaut de cette fidélité mutuelle

eſt la ſeule raiſon de divorce que l'E

vangile paroiſſe autoriſer , fi le motde

fornication fignifie là proprement un

adultere. Il n'eſt pas douteux au moins

que par l'adultere , on ne ſoit coupable

de la plus grande injuſtice ; ce crime eft

en tout contraire aux fins qui produiſent

les noeuds des époux. Lafineſſentielle

du contrat eſt l'union mutuelle des par .

ties , enſorte qu'elles neſoient qu'une.

Quelle outrageante diviſion , lorſqu'un

des deux époux ſe livre à unétranger !

Mais quelque injurieuſe que ſoit lacon.
duite de l'infidele , le premier engage

ment reſte & ne peut être rompu . Le

ſerment du mariage eſt éternel ; il eſt

fait ſous les yeuxde Dieu qui aprouve

une union qu'il a lui-même gravée dans

les cours des époux. La partie qui s'eſt

portée à l'adultere , a commis un par
jure;mais ce parjure ſupoſe un ſerment

ſans l'anéantir. Le ferment n'eſt pas con

E
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ditionnel , il eſt ſansreſtriction. On jure

qu'on ſe regardera comme époux ou

épouſe. Il eſt bien difficile de concevoir

qu'un tel ſerment libre & reſpectif ceſſe

de ſubſiſter. L'époux quia manquén'eſt

certainement pas dégagé de fes promeſ

ſes ; n'étoit- il plus libre lorſqu'il s'eſt

abandonnéł ou le crime commis peut-il

lui rendre une liberté qu'il n'avoit pas

auparavant ? L'autre partie eſt léſée

dans ſes droits ; mais fes promeſſes font

elles détruites ? fon ſerment n'exiſte - t-il

pas encore en entier

Ne doit on pas attribuerà la perfua
.

fion intime de l'indiffolubilité du lien

conjugal, cette jaloufie naturelle que
la

crainte de l'infidélité produit entre deux

époux ?On ſent plus vivement l'injuſtice

àproportion del'étendue des droits qu ’.

on peut légitimement exiger. Aufli

voyons-nousdespeuples entiers porter

à l'excès cet amour jaloux ; il a fallu

des loix pour en arrêter les tranſports:

mais qu'il leur eft difficile d'étouffer

dans les coeurs ce, fentiment de jalou

fie naturelle ? Il fembleroitqu'un mari

qui ne s'offenfe point de l'infidélité con

nue de ſa femme, & que la femme in

fenſible ou trop indulgente fur celle de

fon mari , ſe rendroient l'un ou l'autre
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j

ſuſpects de ne pas ſentir toute l'obliga

tion du lien conjugal , & le deshonneur

d'un outrage que pluſieurs loix ont ju

gé digne de mort. La réparation qu'on a

droit d'exiger , en cas que le crime ſoit

connu au -dehors , eft de fe regarder

comme maîtres des devoirs conjugaux

& de les refufer. Le gouvernement peut

& doit même venir au ſecours de la

partie léfée.

La' defertion volontaire & fans re

tour doit être regardée par les gens

ſenſés comme un violement auffi mar

qué de la foiconjugale ; ordinairement

elle n'a d'autre principe que le liberti

nage & la mauvaiſe conduite. L'adul.

tere a-t-il une autre origine ? Je ne vois

de différence entre l'un & l'autre , fi

non que l'adultere est un crime d'un

inſtant quelquefois peu réfléchi. L'autre

au contraireplus médité peut être ſoup
çonné de produire une infinité d'adul

teres. Au- moins cet éloignement ne

pourra - t-il paſſer que pour un mépris le

plus outrageant de la foidonnée ; & dès

lors il mérite que les loix puniſſent avec

la même févérité ceux qui en ſont cou

pables.

Je ne parlerai point ici de toutes les

autres ſortes de divorces que la police

1
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des états prononce par des conſidéra .

tions purement civiles. Je n'examine

que la force de la conſcience. Il eft in.

dubitable qu'aucunes loix humaines ne

peuvent diſpenſer des loix de la natu

re . On ne peut faire à la raiſon des de

voirs arbitraires ; Dieu ne nous en fait

point fans des raiſons de ſageſſe tirées

des vûes de ſes inftitutions. Tel eſt l'en

gagement des époux ; il ſe fait par un

confentement mutuel & pour une fin

qui doitle rendre toujoursdurable. Les

promeſſes en ſont doncpar elles-mêmes

inviolables , & ne ceſſent d'obliger ,

quoique violées pour un tems.Cespro

meffes mêmes ſont fi effentielles à l'u .

nion des ſexes, qu'on eſt porté à les fu .

poſer ſans qu'elles ayent été faites ,

quand l'union a été conſommée. Moïſe

connoiſſoit trop cette loi dela nature,

pour n'y pas faire attention. Une de ſes

loix portoit que tout homme qui ſédui

ſoit une fille libre, étoit obligé de l'é

pouſer. Il regardoit ſans doute cet acte ,

tout violent qu'il étoit , comme une

promeſſe faite degarder la foi conju

gale , & dont on n'étoit diſpenſé que par

le refus de la partie offenſée ; & cet uſa .

ge ſubſiſte encore dans des polices ſa

ges. On ne pourra donc conſidérer que
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comme unhomme dénaturé celui qui

refuſe de s'y ſoumettre ,lorſqu'il l'a pro.

mis. Soïons nos juges à nous - mêmes ;

& avouons enfin que quand on eft capa

ble de rompre ce noeud qui lie la pre

miere ſociété du monde parles promeſ

fes les plus ſacrées , il n'en eſt point

dont on ne doive être ſuſpect de ſe

jouer. Il n'eſt plus de ſermens ſur lef

quels on puiſſecompter. La confiance

caſſe parmi les hommes ; & ſans la con

fiance mutuelle , ils ne peuvent plus vi

vre enſemble que pour un malheur com .

me aſſuré.

Poufſons un peu plus loin nos réfle

xions; & lanotoriété nousaprendra que

l'infidélité des mariages introduit la dé

pravation desmoeurs, & que plus les

moeurs ſont dépravées , plus cette in

fidélité devient dominante : on n'en

rougiſſoit plus , on s'en glorifioit même

chez les Romains, quand leur diffolu

tion caufa la ruine de la République.

Les maris en étoient venus à ſe dégoû

ter de leurs femmes, préciſément parce

qu'elles étoient leurs femmes. Lesfem

mes de leur côté fe* croïoient chaftes ,

quand elles n'avoient qu'un ſeul amant,

Jene ferai point une aplication de cette

peinture à notre fiecle ; j'aime mieux

.

"

!

1
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faire obſerver à ceux qui déteſtentces

monſtrueux deſordres , qu'ils étoient

déteſtés par ceux -mêmes qui s'en fai

ſoient une honteuſe gloire. Un mari qui

n'auroit voulu reſpecter la femme d'au.

cun autre, ne ſouffroit pas qu'un autre

jettât un regard trop libre ſur la fienne,

ou qu'elle -même ſe laiſſât voir avec

trop peu de réſerve : il pourſuivoit

chez lui juſqu'à l'ombre du parjure&
de l'infidélité dont il étoit coupable . La

conſcience réclamoit en lui contre fes

propres injuſtices.

L'adultere eſt un crimequi a toujours

été jugédigne desplus rigoureuſes pei

nes. Celle de la mort ne parut point ex

cefſive aux premiers fiecles même du

Chriftianiſme. Elle étoit commune &

pour les femmes & pour les hommes

fous la loi de Moïſe. L'infamie même

de l'un des deux rejailliſſoit ſur l'autre ;

& chez les Romains comme chez les

Grecs, un mari qui reprenoit ſa femme

après l'avoir publiquement accuſée d'ê

tre infidele , étoit privé de toutes les

fonctions honorables de la République;

& cette diſpoſition des eſprits faiſoit

apercevoir quelques raiſons légitimes

dans les divorces qu'on jugeoit néceſſai

tes. C'eft en ſe conformant à ces prés
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Code , i .

les

jugés de l'antiquité, que Théodoſe, Va- Dans le
lentinien & d'autres Empereurs per

s. tit . 17.

mirent le divorce . Ils ont mênie paru de repud.

trop favoriſer l'humeurjalouſe desma- leg. 8.

ris , en augmentant & multipliant les

raiſons d'annuller les mariages.Les pré

cautions de leurs loix tendoient à éloi.

gner juſqu'à l'ombre des ſoupçons. Mais

ſans entrer dans ce détail & ſans en juf

tifier l'uſage , il ſuffit de remarquer que

dans leurs principesces préjugés étoient

fondés ſur l'idée naturelle qu'on avoit

de l'étendue des. engagemens que

époux prennent l'un envers l'autre.

C'eſt de toutes les ſociétés la plus étroi

te. Toutes les autres ne conſiſtent qu'à

convenir de ſe rendre mutuellement les

intérêts & les beſoins, les ſervices & les .

ſecours, les avantages & les deſavan

tages communs. Ici ce ſont les perſon

nes mêmes qui ſe donnent l'un à l'autre

pour être réciproquement leur tout. Il

faut qu'elles ne ſoient plus qu'une ame

dans le même ſens qu'elles ne ſont

plus qu'un corps, mêmevolonté,mêmes

affections,mêmes deſirs. Les droits qu'ils

ont l'un ſur l'autre ſont égaux. Point

d'exadions impérieuſes , mais point

d'indépendances de caprice. Le mari

peut exiger que la femme lui donne des
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enfans; mais la femme a tout accordé

quand ſa groſſeſſe eſt certaine. Là ſe

borne l'uſage de leur droitmutuel à cet

égard.

Plutarque dans ſes préceptes matri

moniaux fait ainfi parler une femme à

ſon mari : Où vous êtes terreſtre, lui dit

elle , je le fuis auffi : où vous êtes le mai

tre & l'oeconomede la maiſon , j'en ſuis

la maîtreſſe. Ce langage eſt naturel &

tiré de l'eſſence mêmedu mariage. Les

époux avant leur union ſontdansl'égali

té de la nature, qui lesrend indépendans

l'un de l'autre. Ilsne s'uniſſent pas pour le

rendre eſclaves , mais pour vivre dans

unconcert parfait. On nedoit donc pas

préſumer que l'un ou l'autre veuille ſa

Crifier ſa liberté . On raiſonne plus juſte

en ſupoſant qu'ils veulent la conſerver

tous deux , ou qu'ils ne la reſtraignent

qu'à des conditions quine rendentpoint

leur condition pire. Si la raiſon les con

duit quand ils ſejurentunefoi mutuelle,

cette mêmeraiſon doit leur aprendre

que ſi l'un des deux a plus d'expérience

de ce qui convient ou de ce qui ne con

vient pas à leurs intérêts communs ,
l'autre lui doit la déférence de céder&

de ſe laiſſer conduire. Cette regle eft

univerſelle pour toutes les relations les

plus.



DES DEVOIR si 129

plus éloignées & les plus libres que nous

pouvons avoir avec les hommes. L'ef

prit decontradiction & d'opiniâtreté ett

un défaut qui ne peut ſe pardonner

à perſonne. Il eſt donc plus intoléra

ble à proportion que la concorde doit

être plus parfaite . Il ne convient point,

à l'union des époux d'exiger des com

plaiſances déraiſonnables , & moins

encore des aſſujettiffemens abſolus à des

caprices. Ils ſe doivent des déférences

mais de ces déférences raiſonnées qui

conſiſtent à fe rendre à l'avis du plus

ſage.

Avec ces diſpoſitions il ſeroit fuper

flu d'examiner de quel côté l'empiredoit

être ; il ſemble pourtant que toutes les

nations ſe ſoient accordées à conſidérer

la ſociété des époux comme une eſpece

de petite république , qui ne peut ſub

fifter fans quelque autorité qui la gou

verne. C'étoit aux femmes que les an

ciens Egyptiens déféroient cette'autoria

té : mais peut- être l'uſage de l'Egypte

qui paroît fingulier , ſe réduiſoit - ità

vouloir que lesfemmes fuſſent chargées

des foins domeſtiques , & que les maris

s'en repofaffent ſur elles, ainſi que le Sa

le dit du mari de la femme forte .

Cette confiance paroît en effet fina

Tome III, L

1

ge
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turelle & fi convenable aux maris , que

ceux qui ne font pas fontregardés par

mi nous comme des maris déraiſonna

les juſqu'au ridicule . "

On voit d'ailleurs que toutes les au

tres coûtumes ſe ſont accordées à don

ner aux maris la prééminence ou l'auto

rité fur leurs femmes. Mais il eſt vifible

auffi que plufieurs foix ont porté cette
autorité bien au - de-là de fes bornes lé

gitimes: celles qui donnerent aux maris

la puiſſance de mort fur les femmes ,

étoient certainement des loix inhumai

nes , même dansle cas oùRomulus l'ac

cordoit , fçavoir pour cauſe d'adultere
& de fupofition des enfans. Mais per

mettre de tuer une femme pour avoir

des fauſſes clefs , ou pour avoir bu du

vin, c'étoit dansce chefdes Romains un

excès de févérité que l'humanité ne to

lérera jamais. Dans un homme particu
lier le droit d'attenter à la vie d'un ati

tre ne peut jamais être fondé que ſur

celui de conſerver la ſienne par unejuſte

défenſe.

Quel eſt doncle fondement & la naa

turede l'autorité que les loix fages ont

cru devoir attribuer aux hommes ſur les

femmes ? Quelque égalité qu'il y ait en

gre les deux fexes, on remarque qu'ily
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ģ

a communément plus de ſupériorité de

génie , plus de talent, plus de capacité

pour la conduite des affaires dans les

hommes que dans les femmes. Celles

ci ſont propres aux petits détails . Les

foins del'économie du domeſtique font

plus deleur goût & plus proportionnés

à leur force . Le partage eſt donc com

me naturel entr'elles & leurs maris. Les

loix n'ont fait que les confirmer. Elles

donnent aux maris cette autorité de ré

gie qui doit préſider à l'intérêt général

des familles , en adminiſtrer les biens

communs , veiller à les conſerver & les

défendre contre les uſurpations. Ils ere

font les économes nés , mais non les

maîtres indépendans. Rien ne les auto

siſe à prodiguer ces biensau gré de leurs

paſſions. Il y a des peines contre les

diffipareurs. On les dépouille d'une ad

miniſtration dont ils abuſent : de tous

tems & dans les uſages de toutes les fo

ciétés , ils ſe font obligés à repréſenter

& à reftituer les dots de leursfemmes ,

Celles- ci ne font point chargées desdet

tes qu'ils contractent fansleur confen

tement exprès. Le droit ancien ne leur,

permet pas même de s'engager pour

teurs maris , fi ce n'eſt dans quelques

extrémités fingulieres.

3

1

5

Lij
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Après toutes ces réflexions je croirois

perdre le tems d'avertir les maris que

quelque droit que les loix ou les coutu

mes leur accordentſur leurs femmes , il

n'ont point ſur elles de véritable empi

re; tout eſt egal , tout eſt mutuel entre

les deux parties; elles ſont obligées aux

mêmes devoirs & aux mêmes retours :

l'amour qui les unit doit leur rendre

tous ces devoirs faciles. Ce même

amour qui fut le premier titre de l'eſpe

ce d'autorité que les maris ont ſurleurs

épouſes , doittempérer l'ufage qu'ils en

font. Tout eſprit de domination , toute

dureté de commandement , toute exac

tion de complaiſances étrangeres ou

contraires auxengagemens d'une ſocié.

té qui ne ſe forme que pour le bonheur

mutuel , leur eſt interdit. C'eſt eux-mê

mes qu'ils aimentquand ils aiment leurs

femmes. Perſonne ne hait fa propre

chair , perſonne n'a droit de maltraiter

ce qu'il doit aimer comme lui -même.

Les hommes & les femmes ne ſont pas

aſſez heureux pour naître ſans défaut.

Ils en contractent de nouveauxpar

xemple,par la mauvaiſe éducation, par

la contagion des mauvaiſes moeurs de

leur fiecle. Mais ils ſe prennent & s'u

niffent tels qu'ils ſont au moment qu'ils

l'e
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fe lient l'un à l'autre , & cette union

formée leur impoſe une plus étroite

obligation de la tolérance mutuelle que

nousnous devons tous par la ſeule con

fidération de l'égalité de la nature & du

penchant que nous avons à vivre en

ſociété.

Nous entrerons dans des détails pour

montrer toute l'étendue de cette toléran

ce néceſſaire , & celle de l'exacte juſtice

qui fait lame de toutes les liaiſons que

nous avons les uns avec les autres . Les

époux aprendront là qu'ils ne peuvent

ſerefuſer, ce qu'ils doivent à tous ceux

qui leur ſont unis par quelques noeuds

que ce ſoit, moins étroits & moins in .

difolubles.

Qu'ils vivent donc dans un accord

de ſentimens& d'affections qui ne ſouf

fre rien de la différence de leurs hu

meurs, qui tienne contre les dégoûts

que l'âge & les infirmités peuvent caus

ſer ; qu'ils ſçachent ſe reſpecter mutuel

lement , ſe ménager, s'épargner , ſe

ſouffrir , ſe ſecourir dans les beſoins ,

fe procurer des agrémens ou des foula

gemens , ſelon les circonſtances de la

vie ; s'aider à porter le poids de leur

engagement commun . Que leur union

foit toujours chaſte , toujours accom
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pagnée d'une modération de defirs ren

fermés dans leurs juftes bornes : qu'ils
ne fe permettent rien contre la pudeur

& les bienſéances.

Qu'ils uſent décemment de leurs

droits, & toujours uniquement pour la

fin du mariage ; que leur union neceſſe

d'être entretenue par le reſpect, l'eſti

me, & l'amour ; & s'ils deviennent pe

c'eſt pour eux une nouvelle ſource

de devoirs qu'il reſte à leur expoſer.

res ,

CH A PITRE II 1.

La tendreſſe naturelle des peres & des me

res eſt la preuve & la regle de ce qu'ils

doivent d'attentions à leurs enfans; ils

en exigent d'eux -mêmes avant de naître,

Réflexions particulieres ſur les fautes

que lesmaris & les femmespeuvent avoir

à ſe reprocher à ce ſujet.Les groffelles

pénibles & les couches difficiles ou fu

neftesfont cauſées par des excès, ou par

des négligences. Caprices des femmesen

ceintes ; mauvais régime. L'excès de tra

vail nuit moins que l'excès de moleffe.
Précautions ridicules & nuiſibles qu'on

fait prendre pour accoucher heureuſ .
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ment. Les femmes ſe réduiſent à ces ex

trémités par leur mauvaiſe conduite.

Pluſieurs y périſſent par leursfautes ;

leur lait qui les étouffé aſſez souvent les

avertit qu'il leur eſt donnépour nourrir

les fruits de leur mariage. Frivoles &

honteuſes excuſes de celles qui négligent

ce devoir naturellementindiſpenſable : il

n'eſt qu'une impuiſance réelle & bien re :

connue qui puiſſe les diſculper. Injuſtice

des maris qui s'opoſent aupenchant que

leursfemmes auroient d'écouter leur ien

dreſle & de la fatisfaire. Malheur des

grandes villes , où lesmeres les pluspau

vres ſontcomme forcées à païerdes nour

rices étrangeres. Il faut au -moins qu'it

y ait de la bonne.foi dans leurs prétex

tes. Il vaut mieux , tout compté , ne pas

entreprendre de nourrir les enfans , que:

de les nourrir mal; c'eſtl'inconvénient

de la néceſſitéde recourir àd'autresnoura

rices. Celui de trop prolonger ou de trop

abréger la nourriture , eſt preſque égal.

Les parens doivent aux enfans ſeyrés le

double ſoin deformer leur corps & leur

eſprit. Du côté du corps ,ils péchent du

côté du choix des alimens qu'on leur

donne. Onmanqueà réprimer leursgoûts

& leurs répugnantes. Les enfans des ria

shes fontplus malheureux de ce côté que
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ceux des pauvres. Manie de les aſſujettir

à la direction de la Médecine.Les en.

fans de la campagne viennent mieux ,

parce qu'ilsſont plus durement traités.

A l'égard des exercices propres
à per

fectionner les qualités du corps , on ren

voie les Lecteurs à ce qu'on en a diz

dans le ſecond volume.

raiſonnemenspour établir les obli..

gations des peres & des meres à l'égard

de ceux qu'ils mettent au monde ; leurs

propres penchans en décident. Ils ne

ſe défendent point du plaifir touchant

de ſe voir renaître dans leurs enfans.

Il leur eſt naturel de ſouhaiter d'en

avoir ; & ces ſouhaits exaucés leur doi

vent cauſer une ſatisfaction qu'il leur

feroit honteux de ne pas refſentir. Une

mere oublie toutes les douleurs qu'ils

lui coûtent , quand elle les voit ſortir

de ſon ſein .Cette complaiſance fe con
fond avec celle qu'elle a pour ſa propre

perſonne : & pour bien définir la ten

dreffe involontaire des parens , il faut

dire que c'eſt un amour deſintéreſſé qui

leur fait chérir leurs enfans , parce qu'

ils ſont leurs enfans, ou qui les leur fait

timer comme d'autres eux-mêmes, it

dépendamment
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dépendamment de toute autre conſidé.

ration de ce qu'ils ſont ou de ce qu'ils

ſeront pour eux. Là donc commence

l'obligation dece qu'on nomme l'amour

du prochain ,de cet amour , dis-je , qui

ſe meſure ſur l'amour perſonnel que

chaque homme a pour foi. Que les pe:

res & les meres ſe mettent en confé

quence à la place de leurs enfans dans

tous les états où la nature les fait paſ

ſer ; ils comprendront que ces enfans

exigent d'eux des devoirs, même avant
de naître.

Qu'ai-jevoulu dire ? il eſt mille acci

dens .quirendent les groſſeſſes infruc

tueuſes & les couches difficiles ; -il en

fort des enfans mal conſtitués ou mal

ſains : pluſieurs y perdent la vie ſans

avoir vû le jour. Les peres contribuent

quelquefois à ces funeſtes fuites par

leurs indiſcrétions ou par leur inconti

nence brutale. Ils ne veulentpoint s'af

ſujettir à la ſage oeconomie de la natu

re. Ils la forcent à produire des fruits

contre le cours de ſes ſaiſons. Ils dé

truiſent enſuite leur propre ouvrage

& tuent les hommes qu'ils ont faits

par l'impatience d'un deſir qụi ne leur

eft donné que pour en mettre au mon

de. On leur laiſſe àréfléchir ſur cesfor

Tome III. M
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r

a

1

tes de crimes dont ils ne peuvent être

eux-mêmes les juges. Il ne leur eſt pas

difficile de les reconnoître & de ſe les

interdire.Ils font, dis-je, ce qu'il leur

eft aiſéde voir qu'ils ne doivent pas faire,

Les bornes que la chaſteté conjugale

leur preſcrit, font tropmarquées pour

leur laiſſer ignorer qu'ils la violent par

un uſage illimité du mariage. S'ils ont

beſoin deleçons , c'eſt des brutes qu'ils
doivent les recevoir. Les mâles n'atten

tentrien ſur les femelles pleines,

Nous avons dit que tout le devoir

des femmes de l'égard de leurs maris eſt

rempli quand leur groſſeſſe eſt certai

ne ; elles ſont maîtreffes de ne pas con.

ſentir à leurs brutalités. Maisà combien

de ménagemens font-elles alors obligées

pour ne pointnuire aux fruits qu'elles

portent ? Il eſt naturel à quelques-unes

d'elles d'être ſujettes à certains caprices

{ur le choix des alimens : mais ces ca

prices nejuſtifient point leurs indiſcré

tions ou les répugnances outrées qu'el

les ont à ſe nourrir convenablement à

leur état. Il en eſt qui rejettent ſur leurs

meres le mauvais tempéramentqu'elles

leur ont donné , c'eſt une leçon qu'elles

fe font de ne pas tomber dans la même

faute : c'eſt un devoir de l'équité naty :

1
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?

relle. Les conditions pauvres ou mal

aiſées obligent ſouvent les femmes en

ceintes à faire plus qu'elles ſemblent ne

pouvoir. Mais il faut reconnoître ici la

Tageſſe de la nature dans ſes préyoïan

ces. Les couches fâcheuſes ſont plus ra:

res à proportion que celles qui doivent

les craindre , ont moins de moïens de

les prévenir. Souvent au contraire on

s'expoſe à ces accidens rares par un ex

cès de precautions. Nous les voïons

porter aujourd'huijuſqu'au ridicule. On

prive lesfemmesde tout uſage de leurs

jambes. Les grands ou leurs Médecins
intéreſſés à flater leurs caprices , veu

lent être plus ſages que Dieu , qui ne

nous a donné des pieds que pour mar

cher. L'expérience univerſelle fait voir

que l'exercice commun procure des ac

couchemens plus faciles & plus heu:

reux qu'une inaction forcée. Cette inac

tion ne peut paroître néceſſaire qu'aux

perſonnes qui vivent dans un excès ha

bituel de mollefſe. Un déréglement en

attire un autre : la raiſon les condamne

tous ; & des femmes condamnées à ne

pouvoir devenir meres qu'endevenant

immobiles, font voir qu'il n'eſt point de

dépravation de la nature qui ne trouve

en elle-mêmelapeine : c'eſt leſort de

мії
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tous les excès ; trop ou trop peu de pré

cautions peut nuire également. L'inac,

tion n'eſt pas le remede le plus conve .:

nable qu'on puiſſe preſcrire à celles qui

paroiſſent ſe l'être rendu néceſſaire.

Qu'on leur preſcrive un régime plus

{age ; qu'on réforme leurs allures , qu'

on leur conſeille de renoncer aux dé

rangemens d'une vie qui force toute

l'oeconomie de la nature. Il n'eſt pas

étonnant que des femmes qui ſe livrent

à toute l'intempérance des repas, à l'u.

fage des liqueurs brûlantes , aux agita:

tions d'un jeu continuel , à l'épuiſement

des veilles prolongées , quichangent les

nuits en jours ; iỉ n'eſt pas étonnant,

dis -je , que des femmes qui ſe permet

tent tout ce qui ruine les ſantés les

moins hypothéquées, ne ſe délivrent

des malheureux fardeaux qu'elles por

tent , qu'avec des tourmens qui les font

périr elles -mêmes ; ou que leurs enfans

naiſſent à peine avec une étincelle de

vie qui s'éteint ou qui ne s'entretient

que par des ſoins dont l'effet ſemble te.

nir du miracle.

Ces premiers ſoins font d'un devoir

naturellement indiſpenſable pour les
meres ; le lait dont leurs mammelles ſe

gonflent, les avertit qu'il eſt fait pour
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des petites créatures qu'elles ont vù fora

tir de leur ſein . Le monde dura longa

tems avant qu'on entendît parler de

nourrices empruntées. Les vraies me

res n'avoient point la penſée de ſe dé

charger des incommodités de la nourri

ture : leur tendreſſe même n'eût pas

ſouffert qu'on les privât de la conſola
tion de voir leurs fruits croître entre

leurs bras. On voit dans l'hiſtoire du ju

gement de Salomon s que cette ten

dreſſe ne ſe démentoit point dans les

proſtituées mêmes : il leur fuffiſoit d'ê .

tre meres , pour affronter la honte de

ne l'être devenues que par le crime. La

force de la nature l'emportoit chez el

les ſur celle des jugemens humains .

Qu'une femme oublie ſon enfant & de

vienne ſans pitié pour lui , c'eſt un éve.

nement qu'un prophete nous repréſente

comme rare juſqu'à l'impoſſible. Ily a

bien de l'aparence que dans les ancien

nes générations, la mort fut la premie.

re & l'unique excuſe des meres qui ne

nourrirent pasleurs enfans. C'étoit la

néceſſité qui diſpenſe de toutes les loix,

On ne nous dit point par qui Benjamin

fut nourri ; les exemples nous font pré

fumer qu'on lui fit prendre le lait de

quelque béte domeſtique. Il ſeroit diffice

M iij
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pe

propre enfant

cile d'imaginer que dans la petite trou .
de-Jacob il y eût une nourrice toute

prête & qui n'eût pas fon

à nourrir.

Pardonne-t-on pourtant à ceux qui

n'ont pas vécu ſans réfléchir , quand ils

paroiſſent étonnés que ce qui fut autre

fois regardé commepreſque impoflible,

foit conſidéré parminous comme preſ

que abſolument néceſſaire ? En vain de.

manderions- nous aux meres dans cette

grande ville , à quoi ſert leur lait. Nous

le voïons : il ſert à faire périr pluſieurs

de celles qui pourroient être les meil

leures nourrices & les moins incommo.

dées de la nourriture , celles qui ont

trop d'embonpoint : il ſert à cauſer à

beaucoup d'autres les accidens les plus

fâcheux , & ſouvent des maladies incu.

rables ou mortelles . Voilà ce qu'elles

préferent à la douceobligation que la

nature leur impoſe. Elles meurent de la

peur d'être nourrices, quand elles ſont
le plus heureuſement devenues meres .

C'est trop peu dire : il en eſt en qui le
ſentiment & l'idée même de cetteobli.

gation paroît tellement effacée de leur

eſprit, qu'elles la méconnoiſſent juſqu'à

s'en croire offenſées quand on oſe leur

en parler.

1



DES DEVOIRS. 143

Dépravation déplorable, impérieufe

corruption de mours , qui va juſqu'à

faire comme paſſer en loi le violement

de la loi , jufqu’à.jetter un faux ridicule

ſur les meres, qui ne rougiroient pas de

l'être doublement , ou juſqu'où l'oeco

nomie de la fécondité veut qu'elles le

foient. On leur feroit une eſpece de

crime de ne pas abandonner leurs en

fans à tous les inconvéniens d'une nour

riture étrangere. Ces inconvéniens ſont

infinis; de funeſtes expériences les font

déplorer , & les malheureuſes ſuites du

déréglement nele corrigent point. On

fe dit que l'uſage établi d'avoir des

nourrices eſt unmal néceſſaire ; & la

vérité, c'eſt qu'ilne l'eſt en quelque ſor

te que pour les meres trop pauvres pour

faire nourrir leurs enfans
par

d'autres.

Elles nourriſſent pourtant; & ce qu'el

les font montre à celles qui le pour

roient avec plus de facilités, que leur

défaut de tendreſſe naturelle n'a point

d'excuſe.

Elles oſent en alléguer, mais de fri

voles & de honteufes. La mere de San

muel ſe prive de la conſolation d'aller

adorer Dieu dans la Silo , juſqu'à ce

que ſon fils ſoit ſeyré ; confolation des

plus touchantes ſelon l'eſprit dela reli.

M iiij
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gion de ſon peuple. Mais celles - ci ne

veulent pas le priver du plaiſir des viſi.

tes & des compagnies, où la paſſion

pour les amuſemens & pour lejeu les
conduit : un enfant à nourrir les occu

peroit trop. Elles font meres , & croient

n'être pas
faites

pour
l'être . La nature

s'eſt trompée de les rendre fécondes :

elles veulent jouir du privilége de pa

roître toujours filles & toujours jeunes;

conſerver , s'il ſe peut , toute la fraî

cheur de leur teint; que ſais -je? ne point

flétrir un fein qui ne leur a 'pas été don
né pour la parade. Souvent même el

les n'ont point de lait , ou leur lait eſt

peu nourriſſant. C'eſt le mauvais fruit

d'un régime de caprice ou d'intempé

rance. Elles ſe brûlent , elles ſe deffe

chent par l'uſage des alimens & des li

queurs que la ſeule ſobriété devoit leur

interdire. Ce ſont des riches qui ſe rens

dent indigens par leurs prodigalités.

: On excuſe celles dont des infirmités

réelles & d'accident ont altéré le lait ,

ou même en ont tari la ſource. Celles

là ſeules peuvent être conſidérées com

me innocentes ; on les plaindroit fi le

défaut de pouvoir n'étoit pas joint au

défaut d'affection pour leurs enfans. Il

faudroit du moins que quelques-unes ſe
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fuffent effacées ayant d'alléguer leur im

puiſſance. Elles ſont doublement à

plaindre, quand ce ſont leurs marisqui

s'opoſent au penchant qu'elles auroient

à remplir un devoirauſſi touchant que

néceſſaire. Cetinjuſte empire n'eſt pas

tolérable dans les hommes ; & ſouvent

les raiſons qui le leur font exercer n'au.

roient rien qui ne les fît rougir, s'ils vou .
loient ſe lesavouer au vrai. Toutes ces

raiſons leur ſont ſuggérées par leur in

continence ; elle en eft du -moins le pre

mier fond qui cherche à ſe colorer par

des prétextes. Ils craignent les dégoûts

dans un tems où la raiſon devroit ſuf

pendre toute envie de contenter le goût

qu'ils ont pour leurs femmes.

Heureux, a dit quelqu'un, ceux qui

habitent les villes : mais ce langage n'a

pas éré celui de la nature & de ſespen-.

chans ingénus. C'eſt avec bien plus de

vérité qu'on nomme heureux , autant

que leshommes peuvent l'être , ceux

qui loin des affaires & des occupations

tumultueuſes, cultivent les champs , &

tirent de ce travail innocent tous les fe

cours vraiment néceſſaires à la vie des

êtres raiſonnables. Les grandes villes

font le malheur inévitable des états ,

& , la peſte comme irremediable des
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moeurs. C'eſt - là que toutes les grandes

paſſions établiffentleur fiége , & forcent

une infinité de malheureux à ſe rendre

leurs eſclaves , pour fe procurer une

ſubſiſtance convenable & toujours très

étroite pour un grand nombre de ci

toïens. Ils ſont forcés de ſe faire des oc

cupations qui gênent leurs femmes par

l'affiduité de concourir avec eux aux

foins du néceſſaire, & qui leur ôte pref

que toute liberté pour ſatisfaire à ceux

que la nature exige.

Il faudroit entrer ici dans de trop

longs détails , pour indiquer dans quel.

les circonftances d'état , de profeſſion ,

de commerce , d'occupations, de tra

vail ou de domeſticité, les merès peu

vent être légitimement diſpenſées du

devoir général que la maternité leur

impofe àtoutes. Le point déciſif eft que

leur impuiſſance ſoit au -moins une im.

puiſſance de bonne foi , quine s'en im

poſe point. Il s'agit d'une obligation

qu'il vaut mieux après tout ne pas en

treprendre de remplir , que d'être com

meréduit à la remplir mal . Il eſt diffi

cile de régler les heures des enfans ou

de les faire compâtir avec des heures

qui ne font pas libres. Le grand devoir

eft de les conſerver , & de ne pas leur
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nuire quand on ne peut les ſervir qu'à

contre-tems.

Le tems de les ſevrer arrive ; & ce

tems- là ne doit être ni trop long nitrop

court.Il peut être également nuiſible de

le prolonger & de l'abréger. Les meres

qui s'ennuient d'une trop longue nour

riture ,manquent à la tendreſſe ; & cette

tendreſſe donne dans l'excès , quand

elle s'obſtine à tenir au lait des enfans,

capables d'une nourriture plus ſolide ,

à qui d'ailleurs un lait trop vieux &

trop abondant en ſéroſités peutnuire.
C'eſt dans la nature que la prudence

doit ici puiſer tousſes conſeils. Il y en

auroit beaucoup à donner aux nourrices

gagées ; mais les grandes fautes qu'elles

font font de celles quel'équité naturelle

aprend à ſe reprocher. Qu'elles ſe fou

viennent que parleur engagement &

par le droit de l'humanité ſeul , elles

doivent traiter les enfans étrangers

comme leurs propres enfans. Les poli

ces leur impoſent des loix auſſi juſtes

que ſages : mais le motif de la juſtice

touchecommunémenttrop peu desme

res mercenaires , pour les rendre fideles

à ſuivre ces loix . Souvent après beau

coup de négligences funeſtes dont elles

ne ſe croientpoint comptables , elles
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rendent enfin leurs nourriffons tels qa'

elles les ont faits à leurs vrais peres &

meres .

corps &

C'eſt alors que ceux- ci doivent com

mencer d'être attentifs à remplir à l'é

gard de leurs enfans, le dcuble devoir

que je leur ai preſcrit pour eux - mêmes

dans la ſeconde Partie de cet ouvrage.

Les enfans ont beſoin d'être formés

pour le & pour l'eſprit.

A l'égard des ſoinsde leur corps , on

tombe dans les indiſcrétions en mille

manieres. On tue les enfans par lapeur

aveugle de les laiſſer mourir de faim ,

Celle des enfans eſt inſatiable. La rai

fon ne leur aprend point encore à bor.

ner leurs apérits à leurs beſoins. C'eſt à

ceux qui les élevent de modérer leur

avidité , de les accoutumer à ſe conten

ter d'unjuſte néceſſaire ; de ne leur rien

donner ou de leur rien permettre qui

foit indigefte pour leur âge. Les enfans

des riches & des grands ſont dece côté

là plus malheureux que ceux des pau

vres. On leur ſert à quatre ans ce qu'ils

pourroient à peine ſuporter à vingt. Les

meres dans toutes les conditions font

en ce point les plus déraiſonnables ,

parce quelles ſont plus ſenſibles à la ten

dreſſe qui les aveugle . Elles font man
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gerà leurs enfans de tout & ſans meſure.

Elles leur feroient volontiers prendre

à la mamelle , du vin , des liqueurs for

tes , & tout ce qu'une ſenſualité funeſte

a fait inventer de plus nuiſible à la ſanté

même des adultes. Le grand mal c'eſt

qu'on ſemble fe hâter de rendre en effet

lesenfans aufli ſenſuels qu'intempérans.

Ils font naturellement encore plus

friands que gourmands. Ils prennent du

dégoût pourlesnourritures communes,

après en avoirgoûté de plus délicieuſes.

Il faut être inexorable à ce ſujet ſur

leurs répugnances & ſur leurs caprices,

C'eſt un des plus grands inconvéniens

de la vie de ne pouvoir manger de tout

ce qui ſe mange ; & la faute vient de

l'indulgence des parens. Qu'ils ne laiſ

ſent rien rejetter à leurs enfans de tout

ce qui n'eſt pas nuiſible. Qu'ils ſouffrent
encore moins les préférences que ceux

qu'ils élevent font ſouvent desalimens

les plus mal ſains aux plus falutaires,

De- là viennent les mauvais tempéra

mens & les infirmités radicales que la

Médecine ne guérit point. N'oublions

pas que c'eſt une vraie manie dans les

parens , d'aſſujettir à la direction de

cet art l'âge le plus tendre. Ce ſeroit

Bux Médecins ſages à lesen guérir, Ox

1
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rvít , dit - on , miſérablement quand on
ne vit que par les remedes. C'eſt donc

une imprudence inexcuſable de rendre

les remedes comme néceſſaires par l'ha

bitude , quand ils ne le ſont pas. Il eſt

peut - être plus que rare qu'ils le ſoient

aux enfans, Ils ont des maladies dont il

faut que les cauſes aïent leur cours ; &

quand les cauſes en ſont des cauſes d'ac

cident, il ſuffit preſque toûjours de cor

riger leur regime , ou de les élever avec

moins de molleffe. Les enfans de la cam

pagne vivent du grand air qu'ils y reſpi

rent, & de la dureté des traitemens qui

les endurcit de bonne heure aux injures

des ſaiſons.

Je ne parlerai point de nouveau des

défauts du corps& de tout l'extérieur

qui ſe réformepar l'art & par les exer
cices ; c'eſt un mieux être que les parens

ne doivent pas négliger de procurer à

leurs enfans, quand ilsenontles moïens

& les occaſions. On n'a qu'à relire à ce

ſujet ce quej'ai dit au long dans le vo

lume précédent. Ceux quimanquentde

ces ſecours ont de quoi s'en conſoler.

Rien ne leur manque après tout qui

ſoit effentiel à la vraie perfection de

l'homme ; & quand ils ſont devenus ca

pables de réfléchir, ils ont encore la
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reſſource de pouvoir réformer par eux

mêmes certaines mauvaiſes habitudes

qu'on leur a laiſſé prendre dans l'enfan .

ce. Il eſt pour les parens une attention

beaucoup plus indiſpenſable , dont

mon plan demande que je les entretien

ne plus au long.

CHAPITRE I V.

Nous ne pénétronspoint les raiſons ou les

cauſes de l'inégalité des eſprits; mais

l'expérience nous montre que leur plus

grande différence vient de la culture , &

que tous naiſſent dans l'imperfection .

Tous les enfanspenſent en enfans ; mais

ils font faits pourpenſer en hommes :

leur raiſon ſe dévelope d'elle -même ,

mais elle a beſoin d'être aidée par des

leçons. Les peres & les meres font leurs

précepteursnés. Ils aprennentprompte

mentà parler;mais ils ne parlentpoint

fans idées. C'eſt donc dès lors qu'on doit

s'apliquer à les redifier & à leur donner

occaſion d'en former de nouvelles, On

imagine fauſſement qu'ils ne ſçavent

que ce qu'on leur aprend, Leur amene

dépend desfens quepour les connoiſang

1
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ces qui doivent leur venir du dehors.

Mais il eſt de l'inſtitution du Créateur,

que toutes leurs connoiſſances ne fe per

fectionnent, qu'avec l'age. C'eſt s'opoſer

à cette perfection , de les entretenir d'ob

jets frivoles & de maximes ſansprinci

pes. Ils neſontpas faits pour le faux ;

& le vrai s'inſinue dans leurs eſprits avec

d'autant plus de facilité , qu'ils en por.

tent en eux -mêmesles principes. On les

éleve par degrésjuſqu'auxplusſublimes

vérités , quand on leson les y conduit par

celles qui ſont les plus à leur portée. Le

livre de l'univers eſt le premier dans le

quel on doit leur aprendre à lire. Les en

fans penſent en enfans ; mais ils ſen

tent en hommesfaits : ils portent dans

leur fond les ſemences de tous les vices,

mais ony découvre auſſi celles de toutes

les vertus. Ce ſont celles-là qu'il faut

cultiver de bonne heure. Qu'on lesfalle

réfléchir ſur leurs propres affections, ils

aprendront à les diriger à leurs vrajes

fins. S'il n'y a plus de mæurs parmi

nous , c'eſt qu'il n'y a plus d'hommes

propres à former d'autres hommes. Qu '.

on ſuive la nature dans les enfans , &

qu'on fortifie les premieres impreſſions

qu'elle leur donne, ſoit pourlapratique

du bien , ſoit pour la fuite du mal.

Qu'on
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Qu'on les interroge ſur ce qu'ils pena

ſent de l'un & de l'autre, on les perſua:

dera par leurs réponſes. Les préceptes
deviennent comme inutiles , quand les

eſprits font convaincus. Les exhorta

tions operent plus alors que les mena

ces & les mauvais traitemens. Les cor

rections deviennent quelquefois néceſſai

res ; mais elles deviennent infructueuſes

par beaucoup de raiſons. Examiner de

quels principes les fautes des enfans

viennentpour emploïer d -propos la doula

ceur ou la févérité.Les défauts de l'édu

cation ne ſe réparent gueres , ou neſe ré

parent que difficilement. Exemples des

mauvaiſes conduites opoſées à celles que
les parens doivent tenir. L'exemple eſt

chez eux la leçon la plus perſuaſive. En

donner de bons , n'en point donnerſurg

tout de mauvais , &c.

A
Ne conſulter que ce que nous pré

ſumons de l'origine des ames

nous en inférerions qu'elles doivent nai.

tre toutesavec uneparfaite égalité d'in

telligence. C'eſt-là leur nature , & l'in

telligence eſt une qualité dont l'idée ne

paroît pas ſuſceptible du plus & du

moins. Ce plus & ce moins vient - il

donc du plus ou du moins de perfection
TomeIII, N

1
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des organesdu corps que l'ame habite ?

c'eſt une ſeconde préſomption qui ne

nous ſatisfait point ſans nous laiſſer des

incertitudes où notre ignorance fe

perd. Dieu ne nous a point donné de

pénétrer les profondes raiſons de ſes

oeuvres. Nous voſonsde l'inégalité dans

les eſprits, & les cauſes primitives ne

nous en font point aſſez connues pour

en décider avec aſſurance. Mais il y

a pour nous deux vérités d'expérience

qui n'admettent point de doutes.

1 ° . La plus ſenſible différence que

nous remarquons entre les eſprits, vient

certainement de la culture , de l'étude

& des réflexions. En ſecond lieu , tous

naiffent en effet dans l'imperfection.

Tous les enfans penſent en enfant

mais ils font faits pour penſer en hom

mes. Leur raiſon ſe dévelope d'elle mê.

me , & fe fait jour comme au - travers

d'un nuage qui la couvre.Ce nuage eſt
plus ou moins difficile à percer: le fond

de l'intelligence eſt un germe foible ,

qu'il faut aider à fortir d'une terre

trop dure : c'eſt comme un poulet ren

fermé dans l'oeuf, qui fait des efforts

pour le caſſer ; mais il faut que la

poule l'aide pour le faire plus promp

tement & plus aiſément éclore. C'eſt
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la grande atteotion , c'est l'indiſpen

ſable dette dont les peres & les

meres ſont chargés envers ceux qui

naiffent d'eux. Ils ſont les maîtres &

les précepteurs nés de leurs enfans ,

Leurs leçons doivent commencer avec

les premieres lueurs de diſcernement

qu'ils y découvrent. Il en eſt qui paroiſ

ſent prématurées ; on s'en étonne, &
c'eſt une nouvelle raiſon de cultiver

plus ſoigneuſement ces ſemences qui

croiſſent déjà d'elles -mêmes. Il fera tou

jours ſurprenant que les enfans apren

nent à parler avecplus de promptitude

que les adultes.Mais il n'eſtpas douteux

qu'ils ne parlent point fans idées, plus

ou moins dévelopées, qu'ils attachent

aux mots qu'on leur apprend. C'eſt

donc là le tems de les aider à re &tifier

ces idées , à les étendre , & de leur

donner occaſion d'en former de nou

velles. Ils en font capables à proportion

qu'ils ſont biens conduits.

C'eſt une mépriſe d'imaginer qu'ils

ne ſçavent que ce qu'on leur aprend.

Leur ame eſt le vrai principe de leurs

connoiffances , elle a fon adivité. Ses

facultés ne dépendent des fens , que

pour les connoiſſances qui doivent lui

venirdu dehors. Au-dedans ils ont des

Nij
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notions ſimples. Ils comparent leurs

idées entr'elles ; ils jugent, ils raiſon

nent. Mais il eſt de l'inſtitution du Créa.

teur & de l'economie de la nature , que

toutes ces opérations ſoient d'abord im

parfaites & qu'elles ſe perfectionnent
avec l'âge & par les ſoins. C'eſt s'o

poſer à cette perfection ; c'eſt la retar.

der , de n'entretenir les enfans que
d'ob

jets frivoles ; de leur faire eſtimer les

amuſemens , de leur faire admirer , de

Grer ou craindre ce qui n'eſt pas digne

de toutes ces affections. Qu'on leur

donne tout pour ſon vrai prix . Qu'on

ne rempliffe point leur eſprit de fantô

mes, & leur mémoire de contes de vieil

les. Ils ne ſont pas faits pour le faux ;

le vrai s'imprimeroit chez eux d'autant

p'us profondémentqu'on le leur infique

roit de meilleure heure , On les éleve

par degrés juſqu'aux plus grandesvéri

tés, quand on ſçait les y conduire par

celles qui ſont le plus à leur portée. Un

célebre Mathématicien s'entretenoit un

jour avec une petite fille de quatre a

cinq ans ; la mere lui fit compliment

fur la bonté qu'il avoit de fe rabaiſſer

à la converſation d'un enfant ſi jeune.

Elle en ſçait autant que moi, repli

qua le ſçavant; & tout de ſuite illui fit
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un enchainement de queſtions qui pa

roiſſoient beaucoup au - deſſus de ſon

âge , mais fi nettement propoſées que

l'enfant n'héſita ſur aucune à répondre

avec une extrême jufteffe. Un homme

d'eſprit en interrogeoit une autre ſur ce

qu'on nomme le catéchiſme : c'eſt apa.

remment,lui dit - il, celui de M. quevous

aprenez . Non ,Monſieur , repliqua dé

daigneuſement la jeune fille , on m'enen

ſeigne un meilleur. Alors elle lui fit un

petit précis des vrais principes & des

devoirs de la religion , qui lui fit ſou

haiter que tous les enfans fuſſent info

truits dans une pareille école. L'univers

& ſes merveilles ſont ſur - tout un li

vre qui n'eſt pas plus fermé pour eux

que pour les adultes. L'admiration que

le ſpectacle leur caufe, leur en feroit

tirer les conſéquences naturelles pour

en reconnoître l'auteur, pour peu qu'on

aidât leurs réflexions. Cette attention

ſeroit infiniment préférable à celle de

charger leur mémoire de mots décou

fus , dont ils ne comprennent pas le

ſens, & qui n'impriment point d'idées

dans leur eſprit.

Je ne vois rien dans l'éducation de

plus pernicieux pour eux , que de les

remplir, comme on fait communément,

1

1
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de faux préjugés & de fauſſes maximes

ſur la conduite de la vie. Les premie

res impreſſions ſont celles qui ſe gravent

le plus aiſément dans l'ame , & qui s'en

effacent le plus difficilement. Ce qui
fait

que les inſtructions puiſées dans la

raiſon n'entrent dans l'eſprit de beau

coup d'hommes faits que par l'effort

des réflexions & de la méditation , c'eſt

qu'on les en a détournés par des infinua

tions contraires & non naturelles. Rien

ne devroit être plus aiſé que d'apren

dre aux enfans à penſer de tout avec

juſteſſe. Il ne s'agiroit que de ſuivre

leurs ouvertures naïves , & de lesper

fectionner ; mais onrompt le fil de leurs

connoiffances nées. On leur inculque

des façons de penſer ſans principes , qui

les obligent à retourner ſur leurs pas

quand ils veulent faire quelque progrès

vers le vrai qu'on leur a fait perdre de

vue. Ce progrès feroit chez eux auſſi

facile querapide, fi ceux qui les con

duifent les menoient par les routesque

la nature leur ouvre. Qu'on en faffe

leſſai de bonne heure , on s'apercevra

qu'il n'eſt point d'idées où la raiſon fai

ne & non prévenue puiſſe entrer plus

avant, que celles que nous avons dona

nées dans les premiers chapitres de cet
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Ouvrage. On mene loin les hommes,

quand on les prend par des ſentimens

qu'ils ne peuvent ſe deſavouer.

D'honnêtes gens ont déja penſé qu'il

ſeroit d'une grande utilité de mettre.

cette maniere d'inſtruire en forme de

catéchiſme ou de dialogues familiers.

C'eſt un travail que mon âge & mes

infirmités ne me permetrontpas d'en

treprendre. Se trouvera- t- il quelqu'au

tre main qui veuilleou qui puiſſe le
xécuter avec ſuccès ? Je le ſouhaitebeau

coup & je l'eſpere peu : le goût de no

tre fiecle n'eſt pas celui de la réforme

des moeurs ; & ce goût dépravé n'eſt

propre qu'à refroidirle zele le plus ani

mé, par la peur d'être infructueux .

Il eſt vrai que les enfans penſent en

enfans, mais on peut dire qu'ils ſentent

en hommes faits. Les objets des ſens

font ſur eux des impreſſions vives. L'a

mour du plaiſir & l'averſion pour la

peine , font chez eux plus dominans,

parce que ce font des affections naturel

les & qu'elles ne ſont pas encore mo

dérées par la raiſon . Peu capables deré

fléchir , ils n'agiſſent quecomme par

inftin &t ; & cet inſtin &t qui les domine

devient en eux la ſource de tous les vi.

ces , dont on découyre les funeſtes fez
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mences. La paſſion de leur bien - être

les rend intempérans,ſenſuels,délicats,

envieux , jaloux , impatiens , ennemis

de la contrainte , ſujets au dépit , à la

colere , aux emportemens, à la vio

lence. Ils ne ſont arrêtés que par l'im

puiſſance de l'âge , & n'auroient fou

vent beſoin quede plus de forces pour

ſe porter aux derniers excès : mais

avec toutes les ſemences des grands

vices, on remarque auſſi chez eux cel

les de toutes les grandes vertus ; & cel

les- ci ſont d'autant plus capables d'y

eroître de bonne heure qu'elles peuvent

être plus aidées par les premieres lueurs

de la raiſon qui les aprouve , & qui

condamne tous les vices contraires.

Nés fociables , ils s'attachent aux

perſonnes qui les élevent ; ils veulent

leur plaire ; ils les flatteot; ils les careſ

fent pour en obtenir ce qu'ils ſouhai

tent. Ils en font reconnoiffans ; ils ne

veulent point qu'on les trompe ſur ce

qu'ils ont envie de ſçavoir , ni qu'on

manque aux promeſſes qu'on leur a
faites. Ils rendent avec plaiſir les petits

ſervices dont ils font capables , quand

on leur en rend dans le beſoin . La ma

xime qui nous aprend à faire pour les

autres ce que nous voulons qu'ils faſſent

pour
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pour nous, eſt un principe né qu aucun

d'eux ne
méconnoît.Demandez -leur s'ils

ſouffriroient le mal qu'ils font, ou les

mauvaiſes manieres qu'ils ont pour qui

que ce ſoit ; leur reponſe eſt toute prête

& la conſéquence qu'on en tire contre

eux les frape juſqu'à les interdire. Con

fiderez-les dans les petites ſociétés qu'ils

font avec ceux de leurâge , vous leur
entendrez faire des conventions toutes

fondées ſur l'égalité ; ce ſont comme

autant de petits légiſlateurs qui s'im

poſent des loix ; & s'ils établiſſent en.

tr'eux quelque ſubordination pour le

bien commun , les places ou les rôles

ne ſont point diſtribués par caprice.

C'eſt au mérite, c'eſt aux talens ducorps

& de l'eſprit , & ſur -tout aux avances

que l'âge donne, qu'ilsaccordent la pré.
férence. Ils haïſſent, ils dépoſent , ils

chaſſent de la ſociété ceux qui violent

ces petites conventions. Ils déteſtent les

menteurs , les fourbes , les voleurs , les

ambitieux qui veulent dominer & pren

dre une autorité qui ne leur et
pasdéférée. Ils paroiffent enfin n'ignorer

aucun des principes néceſſaires pour
fonder des républiques ſages , & pour

rendre les ſociétés heureuſes.

On les voit tous d'ailleurs amoureux

Tome III.
g

3

3
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de leur propre excellence ; le deſir de '

la gloire eſtchez eux commedans les

hommes faits , encore plus dominant

que l'amour de la juſtice.Ils aſpirent à

primer en tout, à tout faire de la ma

niere la plus parfaite , à gagner dans

leurs jeux , à vaincre dans leurs com

bats . L'infériorité lesafflige; & plus que

tout le reſte , ils craignent de paroître

coupables. Ils ont toutes les ruſes des

grands criminels pour diſſimuler, pour

exténuer , pour excuſer leurs fautes,

Rien ne leur coûte tant que de les

avouer , rien ne les humilie plus que

d'en être convaincus ou d'être ſurpris

ſur le fait. La honte naturelle de cer

taines actions leur fait chercher le fe .

cret pour ſe les permettre , quand mê

me elles ne leur ont jamais été défen

dues . Ils vérifient ce que nousavons re,

dit plus d'une fois-, que l'homme eſtné

pourlajuſtice , & que c'eſttoujoursun

état violent pour lui , de- ſe ſentir in

juſte.

Je conclus de- là , que s'il eſt fi peu de

jeunes gens qui répondentà cette def.

tination de leur conſtitution naturelle ,

c'eſt que leur penchantà s'y conformer

n'eſt point aidé par ceux quifont char

gés de leur enfance. Cicéron remar
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quoit que ſi de ſon temsil n'yavoit plus ·

de moeurs dans Rome , c'eſt qu'il n'y

avoit plus d'hommes pour en former

d'autres. Quand une fois l'oiſiveté , l'ind

tempérance , les débauches , le jeu

le luxe , la molleffe , & les autres vi

ces que ceux - là traînent après eux

ont gagné les eſprits, les hommes qui

ne ſont plus hommes ſe ſoucient peu

d'en former qui leur ſuccedent, ou ne

les forment que tels qu'ils font eux-mê.

mes devenus. Ils négligent les ſoins de

l'éducation qui les gênent; les enfans
font abandonnés à leurs propres capri

ces, où la contagion du goût dominant

les fait élever dans les principes de la

dépravationde leur tems.

Le dirai je ? & pourquoi ne le dirois

je pas ? il eſt naturel aux écrivains de

caractériſer leur fiecle. A voir parmi

nous la négligence ou les travers d'une

infinité de peres & de meres , on ſou

haiteroit que comme dans quelques fa

ges républiques la diſcipline de l'en .

fance fût aujourd'hui commiſe à la di

re &tion des loix , Envoïez vos enfans à

Sparte, difoit Agéſilaüs Xénophon ;

c'eſt-là qu'on aprend à obéirpour apren

dre d commander : c'eft - là qu'on forme

des légiſlateurs, des généraux d’armées

1
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de grands magiſtrats ,de bons citoiens,

I'aimerois mieux qu'il eût dit en un mot,

c'et-là qu'on aprend aux hommes à vi.

yre en hommes,

Mais je reviens , & je disque le grand

art de les former conſiſte à ſuivre en

eux la nature , à cultiver , à tortifier les

premieres impreſſions qu'elle leur don .,

de ,
ſoit pourla pratique du bien , ſoit

pour la fuite du mal. C'ex -là ce qu'on

nous dit de la méthode de Socrate pour

ipſtruire les jeunes gens ; il leur faiſoit

moins de leçons que de queſtions. Il les

interrogeoit, & les conduiſoit adroite

ment à décider eux-mêmes par leurs ré

ponſes tout ce qu'ils devroient faire ou

fuir.

Onſe plaint quelquefois de n'être

pas aſſez riche pour donner des maîtres ·

à ſes enfans: je dirois à ceux qui font

ces plaintes : que n'êtes-vous vous-mê,

mes leurs maîtres ? ouque ne les accou,

Lumez -yous à devenireux-mêmes leurs

juges ? Demandez-leur ſur chaque vice

& ſur chaque vertu , ce qu'ils en pen

ſent; ils vous aprendront qu'ils aprou

vent, qu'ils eſtiment, qu'ils aimenttout

ce qu'il y a de convenable , de bien.

ſéant, dejufte , d'honnête , & qu'ils bla.

ment & déteſtent tout ce qui ſe faitcon .
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tre la juſtice, contre la bienſéance,con

tre l'honneur : par-là vous les amene

rez à rougir , à ſe reprocher , à s'inter

dire toutcequ'ils blâmeront.Vous les

animerez à fe porter d'eux -mêmes à ce

qu'ils eſtimeront. Ils ſont hommes par

le coeur ;rien ne leur eſt plus pénible &

plus humiliant que de fe fentir coupa

bles : rien ne leur eft plus doux que

d'être contens d'eux -mêmes , & de n'ê .

tre troublés par aucun remords.

: Cette maniere de les inſtruire par

raiſonnement eſt la plus propre à s'in

finuer dans leur coeur. Les préceptes&

les défenſes cruës ne font ſouvent qu'

irriter les paſſions ou les exciter. Nous

croïons qu'on nouscommande ou qu'on

nous défend fans raiſons , quand on ne

nous en allegue point . Nos penchans ne

veulent point être contraints ; ce font

des ennemis toujours en garde, qu'il ne

faut point attaquer de front : l'art con.

fifte å les tourner, à les ſurprendre , à

les enveloper pour les deſarmer. Tout

devoir a fon principe ; & . ce principe

eſt dans le coeur : c'eſt de-là qu'il faut

le tirer. Le commandement eft comme

ſuperflu , quand on a convaincu celui

qu'on veut faire obéir ,que ce qu'on lui

demande eſt juſte : & je ne puis trop

O jij
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le redire , les enfans trouvent la con :

vi&tion de cette juſtice dans leurs pro

pres ſentimens, quandon ſçait les y faj

se réfléchir. Ils ſemocquent de.ce qu'on

leur ordonne & dece qu'onleur inter.
dit ſans les inftruire.

Se contenter alors de les menacer ,

de les maltraiter, de les punir de leurs

deſobéiſſances, c'eſt leur aprendre en

quelque forte à s'aplaudir de leurs fau

tes, c'est leur donner une idéed'injufti

ce qui leur fait haïr & leurs devoirs &

ceux qui les leur impoſent. La correc

tion fans doute a ſes utilisés ; elle eſt

quelquefois néceſſaire , mais très -fou

yent elle refte infructueuſe ou devient

nuiſible. J'aurai plus d'une fois occa

fion de parler de ce devoir , & je me

renferme ici dans la maniere dont il

convient auxparens de le remplir. Vous

peres , dit un Apôtre, gardez-vous bien

d'aigrir le mauvais naturel de vos en

fans, d'irriter leurtemperament,de re

doubler en eux la chaleur de l'âge &

l'ardeur des paſſions paillantes : précep

te ſage qui vous interdit les correc

tions qui ſe font par caprice , par hu .

meur, avec colere, avec emportement,

& qui péchent infailliblement par l'ex

cès. Souvenez-vous qu'il convient bien



DES DEVOIR S: 1677

par ſes

mieux à l'affection d'un pere deramener .

un enfant au bien
propres fen

timens , que de l'y réduire par la crain,

te . Cette reffource ne doit être em

ploiéeque quand vous avez épuiſé tou

tes celles que la douceur & la tendre

amitié ſuggerent. Inftruifez , remontrez ,

rapellezles enfans à leurs propres lu
mieres, à leurs mouvemens ſecrets : ac

coutumez -les à comparer leurs allures

à leurs devoirs ; exhortez-les, ranimez.

les par la vûe de la honte dont ils fe

couvrent, du danger des mauvaiſes ha

bitudes, des regrets qu'ils auront de

leurindocilité,quand les occaſions leur

en feront voir les funeftes ſuites ; de la

fatisfa & ion qu'ils auront de n'avoir rien

à ſe reprocher. Quand ces moiens ne

réuſſiſſent pas , il eſt rare qu'on réufliffe

par d'autres : ce que la raiſon , ce que

l'honneur, ce que lesvûes du devoir ne

feront pas faire, on ne le fera point par
la crainte. Le bien ne ſe fait comme il

faut, que par l'amour du bien.

Les fautes des enfans ſont plus ou

moins graves , ſoit du côté de leur ob

jet, ſoit par le principe qui le leur fait

commettre. Il en eſt qui ne ſont que

les fruits de la légereté , de l'étourde

rie , de l'imprudence naturelle à leur

oilj
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âge. Celles -là ne méritent que des re

proches , que des remontrances & ra.

rement des punitions . Mais il en eft qui

viennent de l'humeur , des travers de

l'eſprit , & de la malignité du coeur. La

colere, les dépits , lesbouderies, l'auda-

ce , l'inſolence , la hauteur , la fierté ,

la fuffiſance , l'opiniâtreté, l'amour de

l'indépendance, les rufes , les menſon

ge ; c'eſt ſur ces caracteres queles pa

Tens ne doivent jamais mollir , ne ja

mais céder , ne jamais rien relâcher de

leur autorité , ne rien paſſer. Il faut

comme forcer les enfans à ſe refondre

eux-mêmes du côté de l'humeur ; la

contrarier conſtamment; ne jamais rien

accorder à leurs dépits ; leur refufer

ſans pitié ce qu'ils demandent par capri

ce ; les contraindre à demander ce qu'ils

refuſent, par le deſeſpoir de faire chan

ger de conduite à leur égard ; les ré

duire enfin par une fermeté qui ne ſe

démente point, à devenir doux , faci

les , complaiſans , toujours égaux , tou

jours prêts à ſe plieraux manieres des

autres, prévenans , affables , modeſtes

même avec ceux qui ſont au - deſſous

d'eux . Leur aprendre à ne jamais con

tefter avec perſonne , à ne point pren

dre de tons hauts , affirmatifs, déciſifs ;
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à s'accomoder avec toutes ſortes de ca

racteres ; à céder ſouvent contre leurs

propres inclinations , pour le bien de la

paix ; à fe conduire en tout avec fran

chiſe , avec ingénuité , fans artifice ,

ſans envie de ſurprendre & de trom

per. Ce travail eft pénible avec quel

ques-uns ; mais les parens doivent ſe

ſouvenir qu'un homme à former n'eſt

pas un petit ouvrage , & que cet ouvra

ge pourtant n'eſt qu'une partie de leurs

engagemens.

Les défauts de l'éducation ne ſe ré.

parent gueres , ou ne le réparent qu'a

vec peine : rien pourtant de fi commun

que les mauvaiſes éducations. Don

nons - en quelques exemples. Il ſuffit

quelquefois de mettre le mal en con

traſte avec le bien , pour aprendre à

ceux quile font , a fele reprocher.Nous

voïons des parens qui ſemblent ſe faire

une étude ſérieuſe de former leurs en

fans : c'eſt du moins une juſte préſomp

tion que leur conduite fait naître. La

négligence eft la moindre de leurs faci

tes : mais leurs attentions font moins

utiles que funeſtes. On ſe hâte de rem

plir les enfans de l'eſprit du ſiecle , de

les dreſſer à fes manieres , de leur inf

pirer l'amour de ſes vanités ; & de lens

1
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aprendre lesmoïensd'y parvenir. C'eft

là le bat important où des ſoins qui

paroiſſent empreſſés tendent. On ne

iravaille qu'a dépraver plus prompte

ment ce que les faines inſtructions n'au.

roient pas empêché peut- être , mais ce

qui ſe ſeroit dépravé plus lentement

& toujours avec quelque réſerve. Les

empreſſemens de quelques autres peres

ſont encore plus vifs , mais moins rai

fonnés. Ils ſemblent n'aimer leurs en

fans qu'autant de tems que les bêtes

aiment leurs petits ; ils s'en amuſent ,

ils les carefſent , ils les accablent de

douceurs, tandis qu'ils ſont incapables

de ſentir& de profiter de cette affection

toute animale : commencent- ils à deve

nir plus raiſonnables : ils deviennent in

différens; on ne les regarde plus qu'a.

vec an air févere. On ne leur parle

qu'avec une autorité feche qui paroît

craindre de ne pas les tenir aſſez bas.

Chez les grands alors , il faut qu'un fils

n'apelle plusſon pereque Monſieur, & fa

mere que Madame : de tels parens veu

lent ſe faire reſpecter , & ſe font haïr.

Ils perdentla confiance de leurs enfans,

& les accoutument à paier leur indiffé

rence d'indifférence : les reſpects qu'ils

en exigent ne ſont plus que des rel
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pects forcés, qu'un mépris diſſimulé qui

trompe pour ne pas déplaire. De-là les

deſſeins de les tromper en tout le reſte ,

les conduites artificieuſes & cachées

quifont ignorer leurs allures & leurs

véritables inclinations ; les ſouhaits

d'être affranchis d'une ſubordination

qui n'eſt plus animée de la tendreſſe fi

liale. Ces parens qui s'en rendent indi

gnes , ont raiſon dans un ſens de ne vou

Joir plus porter les noms de peres &

de meres ; ils n'en ont plus les affections.

Letems d'en marquer le plus aux en

fans , c'eſt l'âge ou la raiſon commen

ce à s'ouvrir. Les parens ne peuvent

rien faire de mieux alors que de s'en

tretenir ſouvent avec eux , que de les

admettre à leurs converſations férieu

ſes , que de parler devant eux de leurs

affaires, de leurs biens , de leur econo

mie , de leurs deſſeins , & de leurs pré

voïances pour l'avenir , dont les pen

ſées ſont toujours trop tardives dans la

jeuneſſe. Les hommes fe font avec les

hommes ; c'eſt - là leur deſtination natu

relle. Malheur à ceux qui ne trouvent

dans leurs parens rienmoins que des

hommes qui les inftruiſent ou qu'ils

puiſſent imiter ſans riſque de leur ref

ſembler !

11
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Le bon exemple eft fur-tout en effet

pour l'âge tendre , la leçon la plus né

ceſſaire& la plus efficace. Lesimpref

fions que les objets des ſens font fưr

nous alors , ſont toutes d'autant plus

profondes , qu'elles ſont moins raiſon

nées. Les vices s'impriment dans l'amie

avec autant de facilité que les vertus.

Il y a feulement cette différence , que

la vertu confifte à contenir les penchans

de la nature dans leurs juftes limites,

& que le vice leur laiſſe ou leur donne

unplein effor vers les excès. Un des de

voirs les plus eſſentiels des peres & des

meres , eſt donc de ne rien laiſſer voir

en eux que leurs enfans ne puiffent ou

ne doivent imiter. Plus les enfans les

reſpectent, plus ils ſe croïent autoriſés

à ſe permettre ce qu'ils leur voient faire,

à penſer, à parler comme eux.C'eſt pour

eux comme une eſpece de loi naturel.

le , tandis qu'ils ne raiſonnent point en :

core. Il ne leur vient point dans l'eſprit

que ceux qui les conduifent foient de

mauvais guides. Un fils marche fur les

pere ,
une fille fur ceux de fa

mere :'on en fait un proverbe fondé

fur une expérience preſque univerſelle.

Tout un roïaume ſe forme ſur ſon roi ,

les villes ſur leurs gouverneurs , les va

pas de ſon
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lets ſur leurs maîtres. C'eſt un goût de .

dépravation qui ne demande que d'être

juftifié par des exemples autentiques.

Mais les enfans ſe forment ſur leurs pa

rens , par une eſpece de néceſſité natu

relle. L'autorité que les parens ont ſur

éux , leur eſt comme un commandement

de leur reſſembler. Des commandemens

contraires n'ont plus de force ſur eux :

la jeune écreviſſe ne veut point écouter

les leçons que ſa mere lui fait de mar,

cher droit.

On ſent bien que pour parer cet in

convénient , la leçon la plus naturelle

que j'aurois à faire aux peres & meres ,

ce ſeroit de ſe corriger eux-mêmes pour

uſer avec plus de fruit del'autorité qu ',

ils ont de corriger leur famille. Mais ,

le dirai-je , on en voit d'aſſez indignes

pour reſſentir une maligne joie de voir

quelquefois échaperà la plus tendre en
fance des traits de dépravation qui ne

font que les fruits de leurs diſcours & de

leur exemple. Il ſemble que ce ſoit un

ſecond plaiſir pour eux de ſe voir re

naître dans leurs enfans par le vice ,

comme ils s'y ſont vûs renaître par le

fang. Ceux qui s'allarment de cette cor

fuption prématurée , ſont au moinsplus

raiſonnables. Mais quelle eſt leur ref:1

+
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ſource ?' de ſe décharger de l'éducation
de leurs enfans , de ſe reconnoître inca

pables d'un ſoin que la nature & leur

engagement leurimpoſent,& de le con

fier à d'autresmains.Faut- illes en louer?

font ils du- moins excuſables ? à quelles

conditions leſont-ils? c'eſt ce qui mérite
une inſtruction particuliere .

CHAPITRE V.

Précautions néceſſaires aux parensobligés

de confier l'éducation de leurs enfans à

des ſoins étrangers. Les mæurs régulieres

& la probité reconnueſont des qualités

effentielles dans le choix des perſonnes.

On ſe méprend , quand on confond la

ſcience avec la vertu . Ceux quiſçavent

le plus ne ſont pas toujours les plus

honnéces gens. Ceux qui neſçavent que

ce qu'on aprend dans les écoles , font

communément les plus ineptes. Les pa

rens péchent principalement du côté de

la fin qu'on doit fepropoſer dans les éru .

des des enfans ; ils reglene leur deſtinée

fans conſulter leurs talens naturéls- &

ceux qu'ils ſontcapables d'acquérir.Ils

ne veulent pasqu'on leur aprende ce
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qu'ils jugent mal-à -propos inutile's

- leurs vûes. Les plus grandes fautes qui

ſe commettent dans les affaires ou dans

les engagemens du monde, viennent tou

jours de quelque ignorance de ce qu'on

a négligé d'aprendre. Négligence inex

cuſable des parens ſur le genre de vie

qu'ils veulent faire prendre à leurs en.

fans. Le grand deſordre de notrefiecle

eft de diſpoſer d'eux prématurément,

Suites de ce defordre . Injuſtices des dif

poſitions ou pluſieurs ſont à leur égard.

Les uns n'en voudroient point avoir ,

d'autres les aimeroient plus , s'ils n'é.

toient pas en ſi grand nombre. Mau

aiſe economie de leur refuſer les ſoins

de l'éducation ſur ce prétexte. Fautes

impardonnables de ceux qui la leur rifu

ſent par avarice, ouquileur en ótent les

moiens par leurs dilipations. Point de

prédilections entre les freres , à- moins

qu'elles ne ſoient fondées ſur uneſupéa

riorité de talens ſans équivoque. La

plainte la plus juſte des enfans , c'eſt

Tinégalité de la diſtribution des biens

paternels. Examen des uſages , des cou )

tumes, ou des loix ſur ce ſujet, Lesdroits, i

de lanaturefort au -deffus de toutes les

difpofitions arbitraires.Sages& juftės )

Teftrictions que la conſcience desparens i

1
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y doit mettre. Réflexions particulieres

ſur l'éducationpropre & convenable aux

filles,

E dérangement de confier les en

fans à des mains étrangeres pour les

former , fut long-tems inconnu dans le

monde. Les premieres nourrices que

l'hiſtoire nous fait connoître , n'étoient

que des porteuſes ou des meneuſes der

tinées à ſoulager les meres du poids de

leurs nourriffons ; à leur aprendre à

marcher , à veiller ſur leurs démarches

encore chancelantes , tandis que les

meres étoient occupées de quelques au

tres ſoins domeſtiques. Les grandes fo

ciétés qui ſe formerent depuis ; ces ré

publiques fi fages& fi renommées par le

nombre des grands hommes qu'ellesfor

merent , furent long.tems fans maîtres

& ſans aucune profeſſion de ſciences.

Celle des moeurs étoit leur unique

étude ; mais cette étude étoit comme

ſans étude. La frugalité , la modéra

tion , la fimplicité , la probité, la jufti

ce , l'équité , l'amitié ſociale , l'hoſpi

talité , les ſervices réciproques,la com

paſſion , la bienfaiſance qui regnoit

entre les citoïens, étoient les leçons vi

yantes qu'ils faiſoient aux jeunes gens

de
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de toutes ces vertus , dont les principes

font nés dans le fond de l'humanité.

C'étoit comme ſans réflexion , que les

enfans ſe laiſſoient aller à ces penchans

propres à la créature raiſonnable. Ils ſe

reconnoiſſoient en quelque forte dans

leurs peres, comme leurs peres avoient

la ſatisfaction de ſe reconnoître en eux ,

Il ſuffiſoit preſque pour les faire revenir

de leurs petits écarts , de leur remon

trer qu'ils ſe rendoient indignes de leur

patrie .

Ces heureux tems ont été trop

courts ; & les nôtres font trop pervertis

pour y trouver la bonne éducation fi

facile& fi commune. Les parens qui

conſervent encore quelques reſtes d'af

fection naturelle pour leurs enfans, fen

tent le beſoin qu'ils ont d'être élevés

hors de chez eux , ou d'être mis au

moins fous d'autres ſurveillans.Cen'eſt

pas même leur feule ineptitude qui leur

rend cette précaution comme néceſſai

re ; ce ſont leurs ſituations qui la leur

preſcrivent. Ils ontdes profeſſions , des

emplois , un commerce, ou d'autres af

faires qui les oecupent tout entiers. Il

vaut mieux qu'ils ſe déchargent alors

d'un devoir qu'ils négligeroient trops

ou dont ils s'acquitteroient mal. L'eſſens
Tome III . P

1
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tiel eſt donc de ne pas abandonner com

me au haſard , le choix des lieux & des

perſonnes à qui les enfans doivent être

confiés. Il eſt aiſé de ſentir tout le dan

ger des mépriſes, mais difficile de les

éviter. Les peres & les meres ſont ſou

vent peu capables de ce diſcernement,

Mais entre les qualités qu'on cherche

dans les gouvernantes , dans les maî

treſſes , dans les maîtres , dans les pré

cepteurs & dans les gouverneurs , il en

eft une dont il importe avant tout de

s'aſſurer. C'eſt une probité bien recon

nue,desmoeurs régulieres. Je ne dis pas

que les premieres inſtructions dont la

jeuneſſe eſt ſuſceptible , que les élémens

des lettres , que la connoiffance des an

ciens & des nouveaux uſages du mon

de , que les exercices & les principes

généraux des arts & des fciences , ſoient

inutiles. Tout ce qui tend à cultiver

l'eſprit , peutſervir à former le cœur.

Mais on ſe méprend , quand onconfond

la ſcience avec la vertu. Souvent plus

on eſt ſavant en certains moins

on eſt honnête homme. Ceux qui ne

favent que ce qu'on leur aprend dans

les écoles , font même communément

les plus ineptes des hommes pour leur

bien propre& pour celui desſociétés.

genres ,
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filence , par

Le mal vient en partie des mauvais

maîtres & des mauvaiſes méthodes.

Je m'engagerois ici dans des réfle

xions inépuifables, ſi je voulois détail

ler tout ce qu'ily a de plus nuiſible qu'
utile dans les études, Les leéteurs pour

ront ſupléer en quelque forte à mon
le peu que j'ai dit dans le

volume précédent, de l'obligation de

cultiver ſon eſprit , de la nature des

ſciences , & de la préférence qu'on doit

donner aux unes fur les autres , & fura

tout de la fin qu'on doit ſe propoſer en

toutes .

C'eſt du côté de cette fin que les

parens péchent le plus . Ils donnent des

maîtres à leurs enfans; ils les font al

ler aux écoles. Mais que veulent - ils

qu'ils aprennent ? Leur grand ſouhait

eſt - il qu'ils deviennent plus honnêtes

gens . Je ne dis pas qu'on ne le veuil

le , ou qu'on ne le voulît , fi des mæurs

trop aufteres , une probité trop ſcrupu :

leuſe ne devoit point nuire aux vues de

fortune qu'ona fur eux. Leur état eſt

déjà commefixé ſans égard à leurs in

clinations , à leurs talens à leurs

mours.

· Il eſt naturel que l'artiſan fouhaite

que ſon fils foie artiſan ; que le mara1

Pij



180 LA REGLE

chand deftine le fien pour le commer.

ce. S'ils ne réuſſiſſent pas dans leurs

profeſſions, le mal n'eſt que pour eux :

encore faudroit- il que leurs parens fuf

ſent plus attentifs, plus judicieux , plus

deſintereffés dans ces fortes de deſtina

tions de coutume. Ils ſont plus à portée

d'étudier les inclinations de ceux qui

leur appartiennent dès la plus tendre

jeuneffe, & d'efſažer leurs talenspour
ne les pas forcer. Le fils de l'artiſan le

plus habile qui ſera le plus inepte pour

fa profeffion , pourroit exceller dans

une autre . Le penchant & le goût font

d'ordinaire les grands maîtres.

Mais les vues de ceux qui mettent

leurs enfans dans les études , devroient

être infiniment plus defintéreſſés. Le dé.

faut de deſintéreſſment fait commet

tre à pluſieurs une des imprudences qui

peuventleur être les plus nuiſibles.Dans

les colleges , l'un ne veutpoint que ſon

fils aprenne du Grec ; l'autre veut que

le ſien ſoit diſpenſé de s'exercer à faire

que ces connoiffances

qu'on leur interdit feroient peut - être

les plus conformes à leur caractere , &

les plus propres à déterminer leur vrai

talent. Il eſt bon d'aprendre un peu de

tout , tandis qu'on en a le tems & les

tandisdes vers ,
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možens. Cette ſcience comme univer

ſelle qui n'occuperoit d'abord que la ſu

perficie de l'eſprit , ſeroit comme une

premiere couche qui recevroit enſuite

les couleurs les plus convenables .

Il eſt rare que ceux qui ne négligent

aucune forte de ſcience ſoient égale

ment capables d'exceller en toutes.Mais

il eſt des profeſſions qui demanderoient,

pour être exercées comme il faut, qu'on

eût al:-moins quelque teinture des con

noiſſances qui leur paroiſſent les plus

étrangeres. C'eſt ce qu'on a dit autre

fois de la profeſſion de l'orateur. C'eſt

ce qui conviendroit encore plus à tous

ceux qu'on deftine aux fonctions publi

ques , aux différens Miniſteres de l'Etat

& de la Religion , à tous ceux enfin

qui doivent gouverner les autres hom

mesparquelque ſorte de fubordination,

s'ils leur ſoient ſoumis. Peuvent-ils en

effet les bien gouverner fans connoître

leur caractere , les divers objets de leurs

occupations, les différentes fortes d’in .

térêts qu'elle leur donnent , & les paf

fions particulieres quipeuventennaitret

Quand on réfléchit un peu ſur les fautes

que commettent ceux qui font revêtus

de quelque autorité , on voit au pre

mier coup- d'oeil.que ce ſont principaq

qu '

)

i
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lement les lumieres qui leur manquent :

c'eſt l'ignorance qui les expofe aux

indiſcrétions, & qui les jeite dansles

imprudences : ils jugent & ſe conduiſent
mal , parce qu'ils n'ont pas l'eſprit añez

pourvû de connoiffances.

Nous parlerons dans la ſuite des qua

lités du coeur qui leur ſont les plus né

ceſſaires. Diſons ici que c'eſt une des

attentions eſſentielles que les parens

doivent faire ſur leurs enfans , quand

il s'agit du genre de vie qu'ils veulent

leur faire prendre par préférence Tel

feroit honnête homme dans une place ,

qui ſe corromproit dansune autre. Il y

à des proverbes populaires qui nous

aprennentque dans cette eſpece d'oe

conomie, les enfans du fiecle font plus

prudens que ceux que l'Evangile apel.
le les enfans du roïaume , & que nous

apellerions les amisdela juſtice. Il faut,

dit-on , qu'un homme qui ne mange

point de lapin , fe faffe fermier d'une

garenne. Un homme friand. de pâtiffe

rie , ne doit point être pâtiſſier; il man

geroit ſon fonds. Les préſens de même

aveugleroient celui qui les aime , s'il

étoit
juge. Les parensdoncqui connoif

ſent ouqui doivent mieux que tout au

tre connoître le fond de leu ;s enfans

doivent craindre fur- tout de les enga-.
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ger dans des emplois propres à favori

fer leurs mauvaiſes inclinations . Ils fe

rendent par-là comptables du mal qu'ils

y font ;ils en fontdeplus comptables

au public. Rien ne nuit tant au bon or

dre que
les gens déplacés ou faits pour

d'autres places que celles qu'ils occu

pent.

Diſons-le avec une liberté qui ne

peut déplaire qu'à ceux qui n'aiment

ni leurs devoirs particuliers ni l'intérêt

de leur patrie. Le grand deſordre & l'un

des abus les plus intolérables qui re.

gnent parmi nous dans tous les états ,

c'eſt de diſpoſer prématurément du fort

de la jeuneffe, or de la laiſſer trop
treffe' d'elle -même. Ce font de jeunes

arbres ou des baliveaux qu'on élague

ouqu'on éleve avant que leur tigefoit

aſſez forte pour porter la tête qu'on leur
laiſſe; ils ſe courbent,ils tombent d'eux.

mêmes , les coups de vent les renver .

fent ou les caffent. On ſe hâte de retirer

des études ou des exercices des enfans

qui donnoient d'ailleurs de meilleures

eſpérances, s'ils euſſent été cultivés

pluslong.tems& plus ſagement. On les

produit dans le monde ,on veut qu'ils

vořent les compagnies , qu'ils faffent
des connoiſſances utiles à leur ayance

trop maî
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ment, mais preſque toujours pernicieu

fes à leurs moeurs. Les vûes ambitieu

fes déterminent quelquefois juſqu'au

choix qu'on peut faire des écoles. Le

foin de l'éducation des enfans ſemble

n'y entrer pour rien ; bien ou mal éle

vés , ils en fortent avant le tems, &

n'ont plus alors d'autres occupations

que les fpectacles ou le jeu . Leurs paſ.

fions naiffantes prennent un effor dont

elles ne reviendront peut-être jamais.

On voudroit qu'ils devinfent époux &

peres de famille, avant l'âge même on

la nature les en rend capables. La ſocié.

té par-là tombe commeen enfance ; on

élude la fageffe des loix , qui deman .

dent de la maturiré pour être admis aux

charges ; on obtient des diſpenſes d'âge

& d'étude ; il ne reſteroit que d'en obten

nir de capacité , de fageffe, de probité.

Tout ce qu'on ambitionne en effet pour

les enfans, c'eſt de leur faire prendre ,

foit dans l'épée ſoit dans la robe, un

rang qui leur tienne lieu de mérite.

Quels reproches les parens n'ont - ils pas

à ſe faire , quand les qualités eſſentiel

les manquent à ceux que leur ambitieuſe

impatience expoſe à fe déshonorer , à ſe

perdre, à les faire repentir eux-mêmes

de leurs empreſſemens déraiſonnables

Deux
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Deux autres défauts qu'ils ne doivent

point ſe pardonner , ce ſont lesprédilec

tions qu'ils ont pour quelques-uns de

leurs enfans, ou des averſions déraiſon

nables qu'ilsont quelquefois poureux

en quelque nombre qu'ils ſoient , oy

quand ils ſe multiplient trop à leur gré.

Tous les degrés de dépravation ſe font

remarquer dans un fiecle où les meurs

ſont aufli généralement corrompuesque

dans le nôtre . Nous voïons des époux

qui contre le penchant & l'ordre de la

nature, ſeroient charmés que leur union

reſtât ſans fruits : ils voudroient ne ja.

mais devenir peres &meres ; & le ſou.

verain bien pour la brutale paflionqui

les a fait ſe rechercher , feroit de vivre

pour toujours dans une férile inconti

nence: les enfans qui leur naiſſent n'en

ſont que les reſtesforcés. Que dire de

tels époux : qu'ils n'auroient été faits

que pourles tems & les lieux où régna

Pexécrable inhumanité de tuer les en

fans , ou de les expoſer pour s'affran

chir de la peine de les élever. D'autres

parens neſont pas auſſi dénaturés ; ils

aimeroient leurs enfans, s'ils en avoient

moins. Ils regardent donc la bénédica

tion de leur mariage comme une diſgra

ils n'examinent point fi les enfans

Tome III. &

ce ;
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font bien nés , s'ils ont d'heureuſes in.

clinations , s'ils donnent de grandes ef

pérances. Ils lescomptent, & leurnom

bre les dégoûte des ſoins qu'ils leur

doivent ; ils craignent de n'avoir pas

dequoiles pourvoir tous, & négligent

la reſſource la plus aſſurée qu'ils pour.

soient leur procurer, je veux dire celle

d'une bonne éducation , qui fupléeroit

en eux aux grands biens par un grand
mérite.

Cette economie mal entendue n'eft

quelquefois que celle d'une avarice for

dide, qui fait refuſer aux enfans les

maîtres & les autres ſecours dont ils

auroient beſoin pour fe former ou pou

s'avancer, Ils ſeront riches , mais inep

tes pour toutes les fonctions dont leur

fond plus cultivé les eût rendus cápa

bles. Leurs peres en rougiront , ou n'en

feront que plus coupables s'ils n'en

Tougiffent point. Mais de tels enfans

fontl'infamie des peres qui ne penſent

qu'à jouir du monde, & qu'à diſfiper

leurs biens dans les plaiſirs. Ils jouent

& fe ruinent ; ils abforbent leur patri

moine , avec la dot de leurs époufes.Il

faut queleurs malheureux enfansreglent

leur deſtinée fur les diſſipations & fur

tes pertes de ceux qui devroient y.

pourvoir,
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Je paſſe aux prédilections ; ce font

des défauts que les parens ont peine à

ſe reprocher : il en eſt peu même qui

yeuillent ſe les avouer. Tous ou preſa

que tous les regardent comme les effets

d'un penchant naturel dont ils ne ſont

pas les maîtres. Les enfans paroiſſent

quelquefois mériter qu'on faſſe en leur

faveur des palle -droits ; mais ce mérite

n'eſt ordinairement quedans l'aveugle.

ment de la paſſion qui l'imagine. On ſe

croit autoriſé par ce faux titre , à tout

faire pour ce fils bien aimé, tandis qu'

on ne fait rien pour les autres . L'injuſ.

tice eſt criante ; toute préférence eft

inique où les droits ſoni égaux, Tels

font ceux des enfans nés d'un même pe.

re ; tous lui doivent être également

chers. Du côté de la naiſſance , tous

exigent de lui les ſoins eſſentiels de l'é ,

ducation : tous ont le même droit à ſes

prévoïances pour les pourvoir conve :

nablement.

Il eſt vrai que tous les freres ne ſe

reſſemblentpas du côté des inclinations

& des talens; il en eſt dont la ſupério .

rité n'eſt point équivoque. Les atten

tions particulieres qu’un pere peut ou

doit donner à ceux - là , ne ſont plus

alors l'effet d'une aveugle prédilection

✓

Qij
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1

sité que

mais d'un juste diſcernement. Les freres

alors auroient tort d'en être jaloux . La

fupériorité d'un mérite reconnu leur

impoſe l'obligation de lui rendre juſtice,

&de trouverbon que leurpere commur

la lui rende, pourvû qu'ils en ſoient tous

traitésſelon ce qu'ilsſont , c'eft -à -dire

en vrais fils, qui ne fentent leur infério

du côté des dons de la nature ,

dont les préférences ne ſont jamais in.

juſtes. Perſonne ne mérite ces dons, &

chacun doit être content de la meſure.

L'inégalité dans la diſtribution des

biens paternels eſt la ſeule dont les

enfans paroiſſent avoir un juſte ſujet

de fe plaindre. Il ſemble pourtant d'a
bord

que le droit de primogéniture ou

d'aîneſſe , qu'on voit établichez les plus

anciens peuples , eût eu quelque fonde,

ment dans la nature . Mais à le conſide,

rer de plus près,ce fondement étoit peu

folide ; ce n'étoit que l'effet d'une ten

dreffe plus vive que les peres & les me .

res reſſentent pour les premiers fruits

de leur union . Cette tendreſſe un peu

plus raiſonnée, leur auroit dicté qu'ils

n'en devoient pas moins aux derniers

nés de leurs enfans qu'aux premiers. Je

trouverois même qu'il y a plus d'équité

paturelle dans l'uſage de certains pais,
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qui donne aux cadets la meilleure por

tion de l'héritage de leurs peres , ou du

moins le choix entre les porsions égales

qu'on en a faites. C'eſtune eſpece de

dédommagement qu'on leur procure ,

pour avoir joui moins long - tems que

leurs aînés , des avantages de l'éduca

tion paternelle.Les loix les plus fages

veulent du-moins que les biens ſoient

également partagés entre tous les en

fans , quand le pere n'en diſpoſe pas au

trement avant de mourir. On préſume

que c'étoit la volonté ,parce qu'on pré

fume avec raiſon qu'un pere équitable

devoit avoir une tendreſſe égale pour

tous ceux qu'il a mis au monde.

Que penſerdone de certaines coutu .

mes qui réduiſent les cadets à ce qu'on

nomme des légitimes , ſouvent fi modi

ques , qu'elles ne peuvent ſuffire à leur

fubſiſtance ? je conſeillerai aux parens

de ne pas régler leurs ſentimens ſur ces

coûtumes. Les loix dela nature doivent

toujours l'emporter fur les loix civiles:

en vain ſe repoſe-t-on ſur l'es diſpoſs

tions de celles-ci, quand la conſcience

réclame. C'eſt un devoir de juſtice pour

les peres , de pourvoir aux beſoins de

tous ceux qui ſont nés d'eux , quand ils

ont des biens ſuffiſans. Ils péchent con

1

Q iij
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tre ce devoir , quand ils abandonnent

leur fort à desdiſpoſitions humaines qui

les privent de leurs droits naturels :

qu'ils en préviennent donc l'inconvé

nient par des prévoïances fages. Que

pendant qu'ils vivent,ils aſſurent à leurs

enfans aumoins une partie des droits

dont ils ſeront privés après leur mort.

Qu'ils les aiment comme eux-mêmes ,

& qu'ils ſongent qu'ils auroient trouvé

leurs peres fort injuftes , s'ils avoient

plus écouté la coutume que la nature ,

pour laiſſer tout leur héritage à leurs

ainés.

Après ces réflexions générales, il ſem

ble manquer encore ici quelques inf

tructions particulieres ſur l'éducation

des filles ; le ſoin de leur enfance & de

leur jeuneſſe eſt comme lepartage pro:

pre aux meres : leur penchant naturel

les détermine communément à ſouhai.

ter des enfans de leur fexe.; il en eft

peu que le caprice ou l'intérêt afflige
d'accoucher d'une fille . Toutes vou

droient n'en mettre au monde que de

belles & de très belles : c'est l'effet de

la manie qui leur eſt comme naturelle.

Le deſir de plaire eſt chez elles fans mo

dération . Nous avons fait obſerver que

ce defr n'a quelquefois pour objet qu ?:
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elles mêmes : elles l'idolâtrent , & veu.

lent trouver des charmes dans leur ido.

le . Jamais elles ne ſont auffi laides de

leurs propres ïeux qu'à ceux des autres;

& par cette même illuſion , quelque

difformes que leurs filles ſoient , elles

s'empreffent de les parer comme pour

hâter la furieufe paſſion qu'elles auront

un jour pour les parures.

C'eſt une faute qui ſe commet à l'é .

gardde touslesenfans.La vanité des me.

res veut qu'ils ſoient parés juſques dans

- les bras des nourrices ; & nous avons

auſſi remarqué que les garçons mêmes

n'y paroiffent que trop ſenſibles dans

leur premiere enfance : mais dans les

filles cette vanité ne fait que croître

avec l'âge. Les meres ont donc alors de

juſtes reproches à s'en faire : il étoit de

leur ſageffe & de leur devoir de les

prévenir : moins vaines elles - mêmes ,

elles auroient formé des filles moins

vaines . De fréquentes leçons de model

tie les euſſent rendues plus modeſtes,

Il falloit les parer moins , pour conte

nir l'envie de ſe parer , quiſemble nai

fre en elles de leur propre fond.

- Les riches & les grands les éleveng

encore avec plus de molleſſe ;on aura

peine à croire que dans un fiecle éclai

Qiiij
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té l'éducation ait laiffé vivre les fem

mes avec tant de foibleſſe qu'elles ſem

blent ne pouvoir , ſans ſe gêner , ſans

mêmes'incommoder , faire ufage des

pieds & des mains que la nature ne leur

a pasdonnés pour être immobiles. See

roit- il deshonorant pour elles d'avoir

apris de leurs meres à veiller ſur leurs

ménages , à s'occuper à des ouvrages

proportionnés à la délicateſſe de leur

tempérament? Que demalheurs au con

Iraire elles préviendroient ſouventfiel.

les étoient formées ſur le portrait que

le ſage nous a fait de la femme qu'il

apelle forte ou vertueuſe ! Toutes les

anciennes moeurs nous les peignent tet

les chez toutes les nations.Les femmes

fçavoient aprêter les viandes , faire le

pain , filer, coudre, préfider à tous les

travaux domeſtiques. Les reines & les

filles des rois n'en étoient pas excep

tées . Pénélope faifoit de la toile ; la

mere d'Alexandre lui faifoit fes habits.

Deux grands empereurs , Augufte &

Charlemagne , ſemblent s'être copiés

pour obliger leurs filles à fiter de la

laine. Dans de grandes villes moins ef

féminées que celles -ci, les gens d'un

certain rang y font encore aprendre

aux leurs à le ſervir d'u -moins elles-mê.
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mes , à faire leur linge, à le blanchir ;

tandis qu'on en voit ailleurs dont l'oifi

ve ignorance va juſqu'à ne pas ſçavoir

tenir une aiguille. Comment le genre

humain ſe déprave-t-il juſqu'à ſe reſſem .

bler fi peu ſelon les tems & les lieux ?

L'autorité des mauvaiſes.coutumes dif

penſe-t-elle les parens des devoirs que

la nature leur impoſe ?

Il eſt aujourd'hui comme décidé dans

certaines conditions , que les meres ne

ſe mêleront point de l'éducation de leurs

filles ; & la vérité , c'eſt que la plûpart

des meres en ſeroient de fort mauvaiſes

gouvernantes. L'uſage eſtdonc de leur

en donner d'étrangeres , & qui preſque
toujours ne ſont pas moins ineptes : af,

fez fouvent même le défaut de capaci ,

té n'eſt pas leur plus grand vice. Elles

n'ont ni ſentimens ni mours ; leur gran .

de affaire eſt de ſe faire aimer par inté

rêt de leurs pupilles;elles leur ſouffrent

tout, elles leur paſſent tout, elles les fla

tent,elles les careſſent juſques dans leurs

fautes les plus marquées; & legrand ſça

voir de pluſieurs eſt d'inſpirer à de jeu
nes coeurs une fierté dont l'idée de leur

naiſſance & de leur rang ne les remplira

que trop tôt.

Des prétextes ſpécieux en font relé
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guer d'autres dans les cloîtres dès qu'el

jes ſçavent marcher & parler. Onveut

les mettre à couvert des dangers do.

meſtiques , des mauvais exemples , des

négligences, & des féductions .On veut

ſupléer à l'inſtruction qui leur manque

roit dans la maiſon paternelle : cette

voie eſt ſouvent la meilleure. Il ſe trou

ve quelquefois dans ces maiſons des

génies heureux , des maîtreſſes d'une

grande capacité : mais le ſuccès rés

pond-il toujours auxeſpérances ? quels

fruits raportentles filles des leçons qu”.

on leur fait ce ſont preſque toujours

des puérilités , de fades préjugés, des

fcrupules imbécilles. Elles s'effarou

chent de la politeſſe & des uſages du

monde les plus innocens : tout l'avanta

ge qu'elles ont recueilli d'en avoir été

ſéparées, c'eſt d'être devenues preſque

infociables. Que d'occupations elles

vont donner à des meres , quicroïoient

avoir beaucoup gagné de s'affranchir de

la peine de les bien élever !

Entre ces meres , il en eſt qui fe dé

dommagent du mauvais fuccès de leur

négligence, par les injuſtices &par les
mauvais traitemens. Elles font de leurs

fillesleurs eſclaves ou leurs ſervantes ;

elles les retiennent dans une gêne con
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tinuelle, & leur font regretter l'eſpece de

liberté dont elles ont joui dans une autre

forte d'eſclavage ; elles travaillent a les

dégoûter dumonde ,pour les forcer à le

quiter de nouveau par impatience. Les

filles font-elles laides ? les meres en rou

giffent: font-elles belles ? les meres en

ſont jalouſes : par l'un ou l'autre de ces

caprices , on cherche à s'en défaire .

Il eſt vrai que de ſages conſidérations

font craindre avec raiſon d'avoir chez

foi des filles à garder. Ce ſexe deman

de une extrêmevigilance.Ceux qui ſont

inftruits de ces ſecretes avantures , font

étonnés de trouver ſi peu de filles qui

fe foient confervées au milieu des dar .

gers de fe corrompre ou d'être cor

rompues.Lesparens paroiffent excuſa

blesde chercher ou de faifir les occa .

lions de les établir promptement. Un

des anciens Sages de la Grece vouloit

qu'on nemariât les filles que quand el

les ſont devenues femmes par la raiſon .

Chez nous la maxime contraire paſſe

en proverbe ; un homme fait & femme

à faire : mais ce qu'on peut dire du ſuc

cès de ces fortes de mariages, c'eft qu'il

eſt pour le moins très- équivoque. Salo

mon dit que les femmes prudentes out

les femmes faites embelliſſent les mai



196
LA REG

LE

fons ; & que celles qui manquent de

fageffe détruiſent les mieux établies.

Ce qu'il y a de plusà remarquer dans

l'expérience, c'eſt que les parens qui

marient leur filles trop jeunes , font

communément à leur maris de fort

mauvais préſens. Rien de plus ordinai

re que de voir ceux qui les épouſent

trouver leur tourment & leur malheur

dans celles qui ſembloient leur donner

les meilleures eſpérances.

Je n'ai point parlé de la culture de

leur eſprit ; un préjugé comme général

femble leur avoir de tout tems interdit

les études ſérieuſes. Mais ce préjugé

n'a certainement point été fondé far

leur incapacité naturelle. Tous les fie

cles au contrairenousontparlé de fem

mes illuſtres par leur favoir. On pour

roit mettre en ce nombre la Reine de

Saba , qui fit un voïage exprès pour

conférer avec Salomon , ſur la réputa

tion de ſes grandes connoiffances. Chez

les Grecs , on voit la fameuſe Cléobu

tine, fille du PhiloſopheCléobule , emr

barraſſer les plus habiles par la forcede

fes raiſonnemens. Il paroît que les

Egyptiens , chez qui les ſciences ſont

nées, n'en excluoient point les filles.

Cléopajre ſi juſtement décriée par
ſes
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moeurs , avoit apris pluſieurs langues ;

& n'ignoroit pas même les ſecrets de

la ſcience hermétique. Dans le quatrie

me fiecle , Alexandrie vit encore une

fille plus innocente & plus malheureu

ſe, enſeigner les matieres philofophi,

ques avec un éclat qui cauſa de la ja

louſie même à l'Evêque de cette gran ,

de Ville. Les Satyriques & les Auteurs

de théâtre ont attaquéles femmes ſa

vantes du côté du ridicule, mais ils n'en

youloient qu'aux fauſſes ſavantes. Le

grand reproche qu'ils leur font, c'eſt

d'être incommodes à leurs maris ; mais

à ce titre , les femmes debeaucoupde

{avans n'auroient pas de plaintesmoins

juſtes à faire de leurs maris. Mettons

donc à l'écart les fauſſes ſavantes & les

faux ſayans ; il en réſultera que la ſcien

ce en elle - même n'eſt pas plus étran,

gere aux femmes qu'aux hommes. A

conſulter la nature, l'obligation de cul

tiver ſon eſprit autant qu'on le peut ,

eſt égale pour les deux ſexes.

Difonsdonc ſeulement que du côté

de la convenance , il eſt comme natu

rel que les femmes mariées ſoient plus

occupées des ſoinsdu domeſtiquequeles
hommes. Ces ſoins donc les engagent

dans une infinité de petits détails , qui



198 LA R E G L E

fa .

leur laiſſent peu de loiſir pour les étu

des longues & fuivies. C'eft je penſe

tout ce qu'on a dit de raiſonnable, pour

établir que ces études leur ſont comme

interdites . Ce ſont principalement les

devoirs perſonnels de leur engagement,

qui leur ôtentle loiſir de ſe remplir de

connoiſſances moins néceſſaires que

tisfaiſantes. Je n'en aplaudis pas moins

aux fouhaits d'un ſavant Anglois , qui

ſe faiſoit l'idée la plus touchante du

commerce d'un homme de lettres avec

une femme du même goût , qui pourroit

l'aider dans ſes études, ou l'en délal

ſer par des entretiens où les plaiſirs de

l'eſprit auroient plus de part que ceux
des fens,

l'aplaudis ſur- tout aux parens qui

profitent de l'enfance & de la premie

re jeuneſſe de leursfilles, pour leur don

ner au moinsune teinture de quelques

langues & de quelques ſciences , dont

elles peuvent retirer de grandes utilités

pour le commerce & pour lesagrémens

de la vie : un peu de latin qui les aide

à mieux entendre leur propre-langue ;

un peu d'Hiſtoire, de Géographie , de

Phyſique générale, de Logique, de Mé
taphyſique , &c. Je voudrois-fur - tout

qu'on les inſtruisît de la regle des meurs
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& des principes de la religion , ſelon

la méthodeque je propoſe. Les exem

ples que j'ai cités plus haut , montrent

qu'elles en font capables ; & les exem

ples de cette forte d'éducation ſont au

jourd'huimoins rares qu'ils ne l'étoient

dans les liecles précédens.

Il en eſt des femmes comme des hom

mes ; la culture de l'eſprit de défend

pas toujours de la corruption du coeur.

Mais il eſt ordinaire pourtant que ceux

qu'on a remplis de bonne heure de cer

taines vérités ne ſoientpas fi fuſcepti

bles des mauvaiſes maximes & des im

prefſions du mauvais exemple, que ceux

dont l'ignorance permet à leurs pen

chans de prendre un plein effor. L'avi.

dité des femmes pour les amuſemens &

pour les diffipations du monde , vient

même communément de ce qu'elles

n'ont rien de ſolide dans l'eſprit.: plus

inftruites elles trouveroient de quoi

remplir leur momens deloeuvrés dans

des lectures plus intéreſſantes pour la

curioſité naturelle , que celles dont el

les ne s'amuſent quelquefois que pour

en être bien -tôt dégoûtées, par le fri

vole & par les folles idées qu'elles y

puiſent. Les inſtructions lumineuſes

leur font même d'un grand ſecours
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quand le retour de l'âge ou les dégoûts

du monde les ramene à la piété qu'on

deur a fait connoître. Que les parens

ne négligent pas de jetter dans leurs

jeunes coeurs, des ſemences qui peu

vent tôt ou tard y produire de bons

fruits.

CH A P I T R E V I.

Les devoirs des enfans à l'égard de leurs

peres & meres ,font des devoirs de juſti

ce , de reconnoiſſance, & d'affection na

turelle. Si cetteaffectionſe déprave dans

quelques-uns , eux -mêmes ils ſe le repro

chent : ils ne deviennentpoint ingrats

fans remords. Les Latins exprimoient

cette affection tendre des enfans par le

terme de piété , dont nous nous ſervons

pour exprimer l'amour filial que nous

deyonsà Dieu notre vrai pere. Diverſes

fortes dediſpoſitions & deconduites con

traires à ce premier devoir. Leſecond

eſt la docilité ; devoir fondé ſurla néceſ

fité des progrès , qu'ils nepeuvent faire

Jans le ſecours des inſtructions que l'in

docilité leur fait hair. Dieufait à leurs

parens une obligation de les inſtruire;
&
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& par- làmême il leur en fait une de les

écouter . Rien ne leur eftplus recomman

dé parles fages ,& rien ne les intéreſſe

plus, s'ils ſone ſages eux -mêmes . C'eſt

contre eux qu'ils péchent: s'ils ne le pré

yoüent pointpour eux ,ils le voient dans

les autres. Rien ne leur déplaitplus dans

le monde, que les gens fans éducation .

Ceux -ci leur aprennent par les reproches

qu'ils s'en font , ceux qu'ils auront àſe

faire , s'ils les imitent.Ils violent d'ail .

beurs en ce pointl'autorité de leurs peres,

toujours regardée comme l'autorité de

Dieu même, tant qu'ils ne commandent

rien de contraire à la conſcience. S'ils

commandent des choſes déraiſonnables

ou trop dures , les enfans peuvent leur

faire de ſages & reſpectueuſes repréſen .

sations : mais dans l'impuiſſance de faire

révoquer le commandement, le plus fiar

eft d'obéir. Au refte , l'autorité des peres :

ſur les enfans n'eſt pas fans bornes

l'âge les émancipe ; mais le reſpect doit

s'étendre au - delà même de la vie des per

res. Ce reſpect eſt un reſpect de confiance

& de tendreſſe qui tient contre toutes les

diſgraces dela nature & de la vieilleſſe.

Son affaibliſſement n'a jamais dejuſtes

excuſes. Divers principes de dépravation

qui fontmépriſer les parens ou les més
Tome III. R :
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connoître. Les exemples en font com

muns , mais la faute toujours inexcu

ble , quand même lesparensſont mépri

fables par des qualités perſonnelles.

L'injuſtice criante eſt de refufer aux pa

rens lesſecours réels dans leur indigen.

ce ou dans leur caducité. Le teins d'un

établiſſement eſt la circonſtance où les en

fans ne doivent déférer qu'avec réſerve à

la volonté de leursperes. Divers abus de.

notre fiecle , qui fecommettent des deux

côtés à ce ſujet.

L
l'égard

5

Es devoirs des peres & des meresà

ceux qui naiſſent de

leur union , ſont des devoirs de juſtice ;

& la raiſon que nous en avons rendue,

c'eſt que ce ſont des devoirs de pen

chant. Nous ne perdons point de vue

notre principe. Dieu ne nous donne

point d'inclinations inutiles. Tous les

mouvemens que nous éprouvons par

une ſuite de la conſtitution de notre être,

nous indiquent des obligationsnaturel

tes , dont il ne nous reſte qu'à décou

vrir l'étendue pour en fixerles bornes ;

& ce doit être en nous l'uſage de la

raiſon faine qui juge des convenan

ces morales par les raports que les ob

jets ont entr'eux. Ceux des enfans avec
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leurs peres & meres font ſi ſenſibles ,

qu'il n'eſt pas néceſſaire de les y faire

beaucoupréfléchir pour les apercevoir,

Ils n'ont rien qu'ils n'aïent reçû de ceux

qui les ont mis au monde , ou que Dieu

ne leur ait donné par eux. Ils ſont com .

me des écoulemens ou des portions de

leur ſubftance. Les ruiſſeaux ne tien

nent pas plus étroitement à leurs four

ees , & les plantes à leurs germes. Les

comparaiſons ſont ſuperflues pour faire

entendre ce qui ſe fent au premier mot ;

on dit tout quand on dit qu'ils ſont leurs

enfans. Les hommes ne naiſſent pas de

la terre, & leur génération fait leur dé

pendance de ceux dontils la reçoivent:
ils naiſſent dans la foibleffe ; leur vie

ou leur conſervation dépend de mille

foins qu'ils ſont incapables de prendre

d'eux -mêmes, & de mille fecours qu'ils

ne peuvent ſe procurer. Si leur corps

croît & fe fortifie ; fi leurs pieds s'affer

miffent ; fi leur langue fe délie ; fi leur

eſprit s'ouvre; fi leurs connoiffances s'é

tendent; fi leur raiſon ſe perfectionne ;

s'ils acquierent des talens& de l'induſi

trie ; s'ils ſont formés aux uſages de la

vie ; s'lls deviennent hommes faits cac

pables de fe conduire par eux-mêmes

& d'entrer dans les engagemens de la

Rij
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ſociété; s'ils y trouvent des établittle

mens convenables & propres à les faj

se fubfifter, indépendamment de ceux

qui les ont élevés , ce font autant de

nouvelles dettes qu'ils contractent à

leur égard.

Les enfans qu'on pourroitnommer
les plus mal nés le ſentent. Il n'en eft

point qui n'éprouvent de l'affectioa

pour leur parens ; & fi cette affection

fe déprave, la raiſon le leur reproche :

ils ne deviennent point ingrats ſans re.

mords. Leurs devoirs en effetà l'égard

de leurs parens font des devoirs de re

connoiſſance , qui leur impofentl'obli

gation d'une tendreffe d'autant plus vi

ve , qu'elle eſt plus jufte. On a remar

qué plus d'une fois qu'au moment que

les petits chats commencent d'ouvrir

un oeil , leur premier mouvement eſt

d'étendre leurs pares vers leurs meres,

& de leur embraffer la tête d'un ais

comme amoureux : il ſemble que
la na

ture ſe hâte en eux de rendre hommage

à celle dont ils ont reça: l'être & la lu
miere. C'est un ſemblable mouvement

que les enfans doivent éprouver à la

Vue de leurs peres & de leurs meres ,

& quidoit s'augmenterà proportion de

leurs connoiffances. Mouvement tens
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dre & reſpectueux que les Latins nom

moient en eux du nom de piété , dont

nous nous ſervons pour exprimer l'a

mour filial que nous avonspour Dieu

comme notre premier & vraipere. Il eſt

demauvais augure quand les enfans

ceſſent de bonneheure d'être pénétrés

d'un ſentiment fi naturel. On envoit qui

deviennent en effet indifférens pour

leurs peres & meres ; ils s'ennuient de

leur compagnie , leur préſence les gê.

ne ; ils cherchent à ſe dérober à leurs

ïeux, à s'échaper ,à fuir l'eſpece de con

trainte où trop d'attentionmêmeàleurs

beſoins les retient. Ils reçoiventdemau

vaiſe grace leurs amitiés & leurs bien

faits ; ils fubftituent les dépits à la grati

tude. Il femble qu'on leur faſſe tortde

les habiler proprement & de les bien

garnir contre l'injure des ſaiſons. Le bien

que les parens leur font les impatiente,

& leur donne une eſpece d'averſion

pour des ſoins qu'ils ne ſçauroient trop

reconnoître. Leur ingratitude ſur - tout

éclate quand on veut leur donner des

leçons & les forcer d'en recevoir. Mala

heur à ces indociles ! Que la raiſon

vienne à leur ſecours , ils comprendront

que le bonheur de leurs années avan ,

cées dépend de la docilité des pres

mieres .

1
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Le devoir en eft fondé ſur leurs be

foins & ſui la néceſſitédes progrès qu ’:

ils ne peuvent faire fans les inſtruc

fions qu'ils haïffent. C'eſt d'eux-mêmes

qu'ils ſe rendent ennemis quand ils le

I deviennent de ceux qui font leurs mai:

tres nés. Enfans indociles, Dieu quine

vous a pas créé hommes faits, a chargé

vos parens de vous former .Cedevoir de

leur état vous indiqueceluide les écou

ter : Dieu les honorepar le ſoin de vo

tre éducation qu'il leur impofe ; c'eſt

une gloire pour eux d'achever en quel

que forte ſon ouvrage dans des créatu

res qu'il a tirées d'eux. Rien ne doit

leur être plus touchant que cet honneur;

il leur eſt acquis parlaconvention na

turelle de tous les peuples , & par ce

fentiment d'équité qui ne peut refuſer

l'eſtime & la louange au mérite.C'en eſt

un grand dans les peres & meres de for

mer des enfans eux - mêmes louables ;

& par-là les enfans bien élevés font la

gloire des peres& des meres.

L'accord des hommes à leur rendre

cette juſtice , eft fi général, qu'il eft de.

venu le ſujet d'un proverbe. Mais ici

touteſt réciproque : le commandement

queDieu fait aux parensde former leurs

enfans à la ſageſſe , eſt le titre de l'au
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pas

torité qu'ils ont ſur eux , & de la doci .

lité dont il fait un devoir aux enfans .

Rien auffi ne leur eft plus recommandé

par les fages ; & rien ne leurparoîroit

plus important & plus indiſpenſable ,

s'ils étoient ſages eux-mêmes. Mon fils ,

écoutez votre pere ; mon fils ne rejettez

point les avis devotre mere : c'eſt ce

qu'on trouve inceſſamment répété dans

que nous apellons le livrede la ſa

geffe.

D'où vient donc qu'on voit tant d'en-

fans indociles ? c'eſt qu'ils ne fentent

la liaifon de leur devoir avec leur

intérêt : occupés du plaiſir préſent, ils

haïflent le travail & la contrainte ; ils

n'aiment que les amuſemens & la diffi

pation. Le grand défaut qu'on leur re

proche ,ou le grand malheur qu'on dé

ploreen eux, c'eſt d'être peu capables

de prévoir l'avenir : mais l'étude du

paſſé peut ſupléer en eux à ce défaut

prévorance. C'eſt un conſeil à leur don .

ner; c'eſt une attention de ſentiment

qui ne leur eſt pas plus étrangere qu’

aux hommes faits. Qu'ils ſe demandent

ce qui leur déplaît le plus dansla face &

dans le commerce du monde ,dèsqu'on

commence à les y produire : ne ſont ce

pas les gens qu'on nomme fans éduca
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tion ; gens ſans connoiſſances acquiſes ,

fans ſentimens, ſans manieres , fanspa

litefle , fans qualités ſociables ; gensde

fagréables , incommodes , inſuporta

bles, mal reçûs par - tout , ineptes a

tout, réduits à mener une vie fainéan

te , défauvrée , miſérable ; gens en

effet qui n'ont emploïé leur jeuneſſe

qu'à ſe préparer une vieilleſſe malheuen

seuſe par leur libertinage , par leurs

débauches, par leurs diſſipations, par

une oiſiveté qui ne leur a laiſſé que

des vices & des tourmens d'eſprit ſur le

malheur de ne s'en être pas corrigés

dans la ſaiſon propre à prendre de meil

leurs plis.

Que les jeunes gens , qui doivert

eraindre de leur reſſembler , les écou

tent ; ils en trouveront quelques - uns

qui ne s'en prennent qu'à leurs parens;

ils ſe plaignent de leur défaut d'affec

tion , de leur négligence à les inſtruire ,

à leur donner des maîtres ; d'une avari

ce qui leur a fait plaindre des dépenſes

préférables à l'avidité de laiſſer de plus

grands biens à leurs familles. Je l'ai dit,

& ſans doute il eft des peres qui méri

tent ces reproches & beaucoup d'autres ,

Ceux - ci ſont ſouvent punis par leurs

enfans des torts qu'ils leur auront faits.

Que
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Que n'avoient-ils moins d'indifférence

pour leur bien , moins d'indulgence

pour leurs caprices ? que ne les for

çoient-ils à recevoir des leçons dans

le tems propre à les donner? Mais les

enfans ſont toujours ici les plus coupa

bles ; ce n'eſt preſque toujours que d'in

docilité qu'ils s'accuſent, quand ils ſe

plaignent du tems mal emploié de leur

jeuneſſe. Quelque peu de ſoins qu'on

prenne pour eux , ces ſoins ne ſeroient

pas ſans ſuccès , s'ils n'en abuſoient

point. Ce ſont eux qui ſe rebutent du

travail; ce font eux quiſe font une étu

de de fatiguer leurs maîtres, de les dé

goûter, de tromper leurs parens ,
de ſe

dérober à la vigilance de tous les ſur

veillansqu'on leur donne. C'eſt-là ce

quepluſieurs content avec complaiſan

ce dans l'ennivrement de leur liberti

nage ; c'eſt-là ce que pluſieurs au -moins

confefſent ſouvent long - tems avantde

s'en repentir , & ce qu'ils confeſſent en
fin très-amerement lorſqu'ils s'en repen

tent trop tard.

Ce font les funeftes ſuites de l'indoci .

lité
que les jeunes gens doivent crain

dre; ce ſont les exemples qui méritent

toute leur attention quandon les leụr

propoſe. Point de motifs plus preſſans

Tome III,
S
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pour leur faire goûter les inſtructions &

les corredions des peres & des meres.

C'eſt contre eux-mêmes qu'ils pechent ,

quand ils refuſentde ſe ſoumettre à cette

diſcipline domeſtique & naturelle : c'eſt

contre l'ordre de Dieu qu'ils ſe révol.

tent ; leur dépendance eſt trop marquée

pour leur laiſſer le moindre prétexte de

la méconnoître. Perſonne n'a plus de

pouvoir ſur eux que ceux dont ils ont

reçû la vie . Si quelques peres abuſent

de ce pouvoir, ils en ſont privés , &

rien n'eſt plus honteux pour eux. Les

exemples en font rares , & n'ont pas

échapé pourtant à la prévoïance des

loix ; leur eſprit eft de ne laiſſer aucun

des membres des ſociétés ſans protec

tion . Les enfans oprimés par une domi

nation trop violente , ont droit d'y re

courir. Mais enfin l'autorité des peres a

paru ſi ſacrée , que les loix n'ont pas

ſouffert que les enfans y donnaſſent im

punément des atteintesouvertes. La ſé .

vérité des loix Romaines & de pluſieurs

autres , étoit allée juſqu'à donner aux

peres droit de vie & de mort fur leurs

fils rébelles : c'étoit un excès contraire

au penchant de la nature ; c'étoit étein

dre dans les cours toute affection fi.

Jiale & paternelle. Mais cet excès mêmi
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doit aprendre aux enfans que leur

obéiſſance eſt ſans bornes, quand leurs

parens ne leur commandent rien d'in

juſte ou d'impoſſible : rien ne leur eſt

moins pardonnable que les réſiſtances

opiniâtres, que leurs ſoulevemens , que

leurs contradictions à des volontés qui

ne les engagent point à faire lemalque

la conſcience leur interdit . Qu'ils ſe re

prochent donc les répugnances mar

quées , les murmures ſecrets, les dé .

pits cachés , la mauvaiſe humeur , &

tout ce qui leur fait exécuter de mau.

vaiſe grace , avec négligence , à contre

tems , des ordres qui leur déplaiſent.

Qu'ils fongent que toutes leurs envies

de ſecouer un joug li légitme,
font des

eſpeces de rébellions contre le pere
des

peres , quiles a mis dans unedépendan

ce auſſi néceſſaire que ſage.

On me demandera fi les parens n'e

xigent pas quelquefois des choſes qui

ſemblent peu raiſonnables, peu ſenſées,

peu convenables foit à leur propre in

térêt , ſoit à celui de leurs enfans : ne

leur en défendent-ils pas auſſi de très-in

différentes , & fans autre raiſon que

leurs caprices ? le defavouer , ce ſeroit

montrer qu'on connoît peu les hommes .

Mais je répons d'abord que le devoir

Sij
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des enfans, que leur état , c'eſt d'obéir ,

S'ils ont plus de jugement que
leurs

per

res , s'ilsfentent l'imprudence ou la pe

titeſſe de leur eſprit ; s'ils reconnoiffent

que e'eſt l'humeur ſeule qui lesguide

dans certainscommandemensqu'ils leur

font ; je ne deſaprouverois pas qu'ils

leur en fiffent des remontrances ref

pectueuſes, qu'ils leur infinuaſſent avec

douceur des réflexions capables de les

fraper & de leur faire ſentir leurs tra.

vers : qu'ils ſaiſiſſent ſur-tout les mo

mens du calme de leurs paflions pour

s'en faire écouter avec une attention

plus deſintéreſſée : les peres ne ſontpas

toujours en colere ou de mauvaiſe hu.

meur. Mais ſi les enfans n'en ont pas

toujours de capables de revenir &de

reconnoitre leurs torts , leplusſûr pour

les enfans eft de ne pas s'en croire ou

s'en rendre les juges.Le mérite de l'o .

béiſſance peut lesdédommager du fa ,
crifice de leurs propres lumieres. On a

beaucoup loué chez lesHébreux la ſou

miſſion des Réchabites aux défenſes de

Jonadab leur pere & leur aïeul ; toute

ſa poſtérité ne devoit point boire de

vin , ne poſſéder ni vignes ni terres la

bourables, ne jamais bâtir de maiſons ,

& ſe contenter d'habiter ſous des ten
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tes. Ces défenſes étoient ſujettes à des

inconvéniens plus réels & plus nuiſibles

que les utilités que cette famille pour

voit retirer de la fingularité de ce gen

re devie quiles rendoit comme étran

gers
à la ſociété dont ils étoient mema

bres . Mais le reſpect pour la volonté

d'un pere l'emporta chez eux ſur tous
les raiſonnemens ; & leur exemple pa

rut louable, quoiqu'ils obéiſſent ſans

obligation d'obéir.

Carilfaut remarquer à ce ſujet que

lepouvoir des peres a des borries, & ne

s'étend pas au -delà du tems où les en

fans ont beſoin de leur direčtion : la

nature les émancipe par la maturité de

l'âge , & les loix civiles en ont fixé le

fermé. Mais le reſpect pour la perſonne

des peres doit s'étendre autant que

leur vie ; diſonsmême qu'il doit durer

au-delà de la fin de leurs jours , & fe

conſerver pour leurmémoire .H eſt mê

me du fond & comme de l'inftinet de la

nature , que la jeuneſſe refpecte ceux

qui n'ont ſur elle que la ſeule ſupério ,

rité de l'âge . Toute l'antiquité nous ra

pelle la vénération qu'on avoit pour

les vieillards; les cheveux blancs étoient

un titre d'honneur pour lequel on exi

geoit des attentions & des déférences

Siij
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que

reſpectueuſes. Les premiers établiffe :
mens de ſubordination dans les ſociétés

fonderent fur ce même titre l'honneur

qu'on rendoit à ceux qui les gouver

noient : par tout on les nomma les vieil

Iards , les anciens , ou les peres , parce

que leur autorité n'étoit que comme

une image ou qu'une attribution volon

taire de l'autorité naturelle les pe

res avoient toujours eue fur leur propre

famille. Mais le reſpeãt pour un vrai

pere qu’on regarde comme la fouche

immédiate, a dans le coeur des racines

beaucoup plus profondes: la force du

fang agit comme s'il ne faiſoit que cou

ler des veines du pere dans celles du

fils. Que puis-je dire de plus ſenſible ?

ce reſpect eſt naturel.

C'eſt un reſpect qui n'eſt point mêlé

de la crainte &des réſerves qu'une per

fonne refpectable mais étrangere , inf

pire ; un reſpect d'amour ,deconfiance,

de complaiſance. On eſt quelquefois

furpris de voir des enfans à quil'âge a

déjà donné du difcernement, marquer

tous les égards les plus reſpectueux pour

des peres & des meres dont les diſgraces

naturelles, la figure , les manieres & les

défauts les plus rebutans, n'offrent rien

vue de hideux & demépriſableaux jeux
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des autres. Ces enfans font nés de ceux

qu'ils reſpectent; ils le ſentent: ne chera

chez point d'autres raiſons de ces airs

aufli ſoumis qu'empreſfés que vous leur

yoïez à la préſence des auteurs de ce

qu'ils font. Tout enfant qui n'éprouve

pas ces ſentimens pourceux dont it

tient le jour , eſt un enfant dénature

qui ſe déprave ; & cette dépravation ſe

roit pour nous un vrai ſujet d'étonne

ment , fi nous ignorions en combien de

manieres & par combien de fortes do

cauſes les enfans ſe gâtent ou font gâ

tés dans les divers progrès de leur âge.

Le mal naît quelquefois dans le ſein

même des familles : un mari débauché

mépriſe ouvertement ſa femme; il aime

éperdument ſa fille ; & cette fille prend

de luilesſentimens qu'il a pour fa mere :

c'eſt un exemple vivant qui me vient

dans l'eſprit ; & cet exemple a la même

force du côté des femmes qui mépriſent

leurs maris. Ne cherchonspoint d'excus

ſes même ſpécieuſes pour certains en :

fans ; il n'en eſt que trop qui font nés

hauts & fiers ; il en et qui s'entêtent de

bonne heure de leurs bonnes qualités &

deleur fuffifance. Ils commencent de dé

daigner leurs parens & de les regarder,

comme au -deſſous d'eux ; ils affecten

Swi
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avec eux de la hauteur ; ils leur fonts .

des réponſes audacieuſes & dures ; ils

font fans égards pour leurs avis & pour

teurs commandemens les plus exprès ;

ils fe prévalent des avantages qu'ils

leur ont procurés, pour inſulter à leur

ignorance , à leurs manieres de penſer,

à leur état, à leur profeſſion quiles dé

grade au -deſſous de celle à laquelle ils
les ont deſtinés. Peut- on nommer en

fans ceux qui ne reconnoiſſent les bon

tés de leurs parens que par ce mépris in

grat ? Le fils d'un artiſan avoit fait d'affez

mauvaiſes études ; & cependant il étoit

parvenu à ce que nous apellons la prêtri

le : cet état , tout grand qu'il eſt , ne put

encore ſatisfaire ſon ambition . Pour

achever de ſe relever dans ſon eſprit,

il acheta des lettres de licencié enDroit

dans uneUniverfité de Province. A tous

ces hauts titres il prétendit que ſonpe

re devoit lui céder le pas auxfunérailles

de fa mere. La fille d'une mere née de

moiſelle , diſoit un jour avec un grand

ſerrement de cour , que fon pere n'é

toit qu'un manant. Querépondre à des

penſées fi biſarrement folles? que la fille

de ce pere étoit ſa fille , & qu'il étoit
fon

pere. Il y a long-tems qu’un fage

l'a dit: rien n'eft fi honteux pour un fils ,
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que de rougir de l'auteur de ſa naiſſan .

ce , & rien de fi commun pourtant chez

ceux qu'on nomme les gens de fortune ,

ou les enfansriches des parens pauvres.

Ils aimeroient mieux être nés de la ter

re que d'un pere qui n'a ni nobleſſe ni

biens : leur dédaigneuſe vanité ne cede

qu'à celle dont on eſtſurpris de trouver

plus d'un exemple ; c'eſt celle des fils

quideshonorentleurs meres pour per

ſuader au monde qu'ils ſortent d'un

fang plusilluftre que celui de leurs pe

res. Enfansindignes, qui n'auroient pas

mérité de naître, fi la naiſſance pouvoit

fe mériter.

Les
peres & les meres ne ſont fou

vent d'ailleurs
que

très-vicieux ou très

imparfaits ; mais on répond aux enfans

qui ſe permettent de mal parler d'eux :

étoit -ce de vous que nousdevionsapren

dre leurs défauts& leur turpitude : vo

tre reſpect pour des perſonnes fi cheres

ne devoit-il pas vous faire tout fouffrir

de leur part, plûtôt que de vous réſou-.

dre à les décrier ? Dans les idées du

peuple hébreu , la poſtérité de Cham
devint à jamais odieuſe pour unmépris

moins marqué que ce mauvais fils avoit

eu pour ſon pere. Noé ſurpris par la for

çe du vin qu'il ignoroit , tomba dans,
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une indécence qui n'étoit point au fond

deshonorante par elle-même : mais Sem

& Japhet ne ſe permirent pas même de

la voir : chez eux la nature le fit une eſe .

pece de crime d'avoir la plus legere oc

caſion de moins révérer leur pere. Le

vôtre n'eſt pas innocent dans des foi.

bleſſes que vous pourriez lui reprocher;

mais c'eſt fur celles-là mêmes que vous

devriez vous faire comme un devoir

de ne pas ouvrir lesïeux. Vous les voïez

malgré vous ; mais diflimulez-vous les ,

ou n'en conſervez que le ſouvenir né

ceſſaire pour veiller à vous les interdire

à vous-même. Ce pere eſt de mauvaiſe

humeur,impatient,emporté, violent ; il

répand inceffamment la triſteſſe,letroue

ble , & la diviſion dans ſon domeſtique ;

il eſt ſujet de plas à des paſſions hon,

teuſes; fes ivrogneries, ſes débauches,

fon avarice, fes rapines& ſes injuſtices

ſont connues dans le monde ; on l'y mé.

priſe , on l'y déteſte. Mais fongez que

toute la part qu'il vous eft permis de

prendre à ce mépris, c'eſt de vous afe

fliger, d'en rougir pour lui , d'en rougir

ſur - tout pour vous-même , fi l'imprefa

fion
queles vices font ſur vous, va juf:

qu'à ne plus vous le faire regarder avec

les ïeux d'un fils reſpectueux. Il est vot
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tre pere ; & ce titre ne s'efface point

par les taches de la vie les plus desho.

norantes pour tout autre que pour vous.

L'honneur que vous lui devez eſt indé.

pendantde toutesſes qualités perſon

nelles : ſéparez toujours en lui l'homme

d'avec le pere .

L'homme eſt un abîme de foibleſſes

& d'infirmités ; il ne demeure jamais

dans le même état ; il paſſe du plus ai

mable dans le plus dégoûtant. Les ma

ladies & les accidens le défigurent, l'â.

ge & les travaux l'épuiſent; ſon eſprit

tombe avec ſon corps. Il eſt des cadu

cités qu'on nomme une ſeconde enfan .

ce , où la raiſon ſemble s'affoiblir avec

lamême proportion qu'elle s'étoit for

tifiée dans la premiere. Il eſt même des

eſprits toujours foibles , toujours bor

nés, toujours ineptes pour les connoif

fances qui demandent quelque péné

tration ; leurs manieres de penfer dé

goûtent, fatiguent, impatientent; elles

excitent quelquefois des envies de rire .

Les hommes de ce caractere fe font

fuir par ceux qu'aucun engagement n'o .

blige à vivre avec eux ; on les laiſſe pour

ce qu'ils ſont; on les traite comme on

traite les fous & les imbécilles, ſelon

leur démence ou leur folie . Mais un fils

**
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qui retrouve un tel homme dans ſon pea

re , aura-t- il droit d'en uſer de même

avec lui ? Qu'au contraire ſon pere ne

s'aperçoivejamais qu'il ait remarqué en

lui lesdiſgraces de la nature. Cette rete

nue peutcoûteraux meilleurs eſprits ;

elle demande des attentions, des réſer

ves , de la modération , de la douceur ,

dela patience. Mais leceur des enfans

doit être ingénieux à montrer à leurs

peres & meres qu'ils ne manquent ja.

mais aux ſentimens que ces qualités leur

preſcrivent. Il ne leur fied point de pren

dre à leur égard des airs dédaigneux &

mépriſans,de fe permettre d'en plaiſan

ter, de les railler de leur ignorance ou

de leurs ingénuités , de leur reprocher

inſolemment leur bêtiſe. Mon fils , dit le

Eccli. fage, traitez ſur - tout avec affection la

vieilleſſe de votre pere : fi fa raiſon

s'affoiblit, s'il manque de ſens ,pardon

nez -lui cette décadence , & nele més

priſez paspour unépuiſementdont vous

êtes peut-être la principale cauſe. Quel

le indignité dans certains enfans,de ſe

faire une eſpece de jeu de la démence

de leurs parens ! onen voit qui ne rou

giſſent pas de donner cette ſcène aux

étrangers.

Mais quelle affreuſe idée donnent-ils

V. 14.
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deux! qu'elle conduite plus capable de

les faire eux-mêmes juſtement abhorrer,

quand ils abandonnent à l'indigence des

parens dont ils tiennent peut être tous

leurs biens ? On ſupoſe même qu'ils

ne leur en aïent point amaffé; que ce

ſoient des parensnés pauvres,quin'aient

ſubfifté
que par un travail qu'ils ne

peuvent plus ſolltenir: on ſupoſe que ce

ſoientdespareſſeux ou des diffipareurs,

qui n'ont pas sûprévoir leurs derniers

beſoins, ou qui ſe font peu mis en peine

d'y pourvoir. Dans toutes ces circonf

tances ils ne ceſſent point d'être ce qu'ils

ont été pour ceux qui les laiſſent fouf

frir : c'eſt toûjours d'eux que les enfans

ont reçu la vie , l'éducation, la premie.

re fubfiftance. Et qu'opoſent des enfans

dénaturés à l'indiſpenſable devoir que

la reconnoiffance leur impoſe ? Leurs

parens, diſent- ils ,leur font à charge ;
eux-mêmes ne ſubfiftent qu'avecpeine:

ils imaginent des cas où le fils ne ſeroit

pas obligé de partager avec ſon pere le

ſeul morceaude pain qui lui reſteroit

pour l'empêcher de mourir. Chiméri.

ques extrémités , raiſonnemens qu'une

affe &tion vraiment filiale ne fit jamais.

L'antiquité s'eſt fait un plaiſir de

nous tranſmettre de cette affection , des
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1

pour lui

exemples , où les efforts de la nature

montrent à la raiſon ſaine que rien ne

lui doit paroitre trop difficile pour rem

plir les devoirs qu'elle lui preſcrit. On

voit un fils qui ſe vend pour païer les

dettes de ſon
pere

&
procurer

une ſépulture honorable : une fille qui

va tous les jours dans la priſon nourrir

le ſien de ſon propre lait , pour le ſouf

traire à la rigueur d'un jugement qui le

condamnoit à mourir de faim . Prodige

de tendreſſe qui fit regarder cette géné

reuſe fille comme la mere de ſon propre

pere , & qui lui mérita cette vie qu'elle
avoit sû lui conſerver par une ſi ver

tueuſe ruſe. On compte au rang des ac

tions mémorables d'un pieux héros ,

l'effort qu'il fit d'emporter ſon pere fur

ſes épaules pour le ſauver des ruines

de ſa patrie. Ces ſortes de louanges

font de celles que tous les cours

avouent par penchant. On voudroit les

avoir méritées par des actions du mê.

me genre . Que ces actions aprennent

donc aux enfans à fe reprocher leurs

torts , quand ils ſont aſſez inhumains

pour n'être plus touchés desplus extrê.

mes beſoinsde leurs parens. Le nombre

en eſt toujours trop grand pour entre:

prendre de les peindre en détail ,
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1

Le tems vient de leur choiſir des éta

bliffemens: l'ordre de la nature & l'oe

conomie de la ſociété le demandent :

c'eſt la circonítance déciſive , où les

parens & les enfans font réciproque

ment les plus grandes fautes. Nous

ayons parlé dans le chapitre précédent

de celle des peres & des meres ; on a

vu que leurs intentions ſont ſouvent

peu réfléchies , peu prudentes , trop ca

pricieuſes, trop paſſionnées ,trop aveu

glées. Leurs volontés ſont quelquefois

tyranniques & cruelles; mais quelque
fois auffi l'indocilité des enfans n'eſt

pas animée de principes moins dérai

ſonnables. Leur grandepaſſion c'eſt l'in

dépendance. Ils s'obſtinent à ne rien

vouloir de tout ce qu'on leur propoſe ;

ils refuſent ce qui leur convient le mieux;

ils voudroient l'impoſſible : leur vanité

les fait aſpirer à des places qui ne ſont

pas faites pour eux & pour leſquel

les ils ne ſont pas faits. Ils voudroient

qu'on facrifiâtpour eux leurs freres &

leurs fours comme s'ils étoient des fils

uniques : ils préferent leurs inclinations

dominantes à leurs vraisintérêts . Qu'on

· leur laiſſe le libre choix de leur deſti

née , la vertu n'y préſidera point : elle

ne les a pas encore pénetrés juſqu'à des

3
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venir dans leur cour un principe déter

minant. Seront - ils honnêtes gens dans

leurs profeſſions & dans leursemplois ?

c'eſt la moindre de leurs attentions.

Par toutes ces conſidérations, il pa

roit juſte qu'ils conſentent à ſe laiſſer

déterminer parceux qui les connoiſſent

mieux qu'ils ne ſe connoiffent eux mê.

mes,par ceux qu'ils n'ontpoint de rai

ſons de ſoupçonner d’uo défaut d'affec

tion . Le noeud conjugal eſt celui ſur le

quel il leur eſt permis d'avoir plus de

réſerve à ne pas donner un conſente

ment tropaveugle ou trop indifférent.

Qu'ilsne ſe laiſſent point engager fans

avoir beaucoup réfléchi ſur lecaracte

re perſonnel des femmes ou des maris

que les parens ont réſolu de leur don

ner. Qu'ils le défient beaucoup de la dif

proportion de l'âge & de la condition ;

qu'ils craignent plus que tout le reſte

les mariages d'intérêt . Les parens , dit

le Sage , donnent à leurs enfans le lo .

gement & les richeſſes; mais une épou ,

ſe prudente &fage eſt un don du Seis

gneur , & les filles doivent penſer de

même des époux qu'on veutleur faire

prendre. Une des plus ſenſée que je

connoiſſe , refuſa même de voir celui

qu'on lui propoſoit, par cette ſeule ré
flexion ;
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Hexion : Tous ceux qui m'en ont parlé ,

diſoit- elle , me vantent beaucoup ſes

grands biens; mais pas- un ne me dit

l'uſage qu'il en fait : a - t - il des fenti

mens ? a - t - il des moeurs ? eſt-il géné

reux & bienfaiſant ? voilà ce que je

youdrois ſavoir.

C'eſt ainſi que les enfans bien nés

doivent ſavoir tout concilier , réſiſter

quand ille faut à des volontés injuſtes

ou manifeſtement dangereuſes ; mais

céder par une déférence de reſpect a

celles quin'ont rien de contraire au but

eſſentiel d'un engagement qui n'a rien

d'ailleurs que de plus ou demoins con

forme à leur goût particulier. Les ma

riages forcés ſont toujours odieux &

preſque toujoursfuneſtes;ils ontpour .

tant quelquefois leur remede : les bon

nes manieres conſtantes d'un des époux

gagnent enfin le coeur de celui dont les

répugnances avoient été les plus mar,

quées , & les mariages d'inclination ſont

fouvent au contraire lesmoins heureux.

Il y a des loix qui les interdiſentaux

enfans avant un certain âge ; & ces loix

ont leur ſageſſe à l'égard des mariages

à faire; mais à l'égard des mariages faits,

elles ſont ſujettes à des inconvéniens

inévitables à toutes les loix humaines.

Tome III. T



226 LA R E G L E

La conſcience réclame contre leurs dif

poſitions, & la conſcience eft une loi

qui doit toujours être écoutée. Malheur

à ceux qui ſe couvrentdemauvais pré

textes pour n'y pas être fideles !

Il reſte aux enfansmariés une eſpece

'de devoir trop négligé dans notre ſiecle;
où les anciennes maurs ſont tombées

dans un décri qui les a fait oublier ou

dédaigner : les parens ſe hâtent de re

noncer à l'autorité qu'ils ont fur leurs

enfans. Un pere voit à peine ſon fils

depuis ſa premiere enfance juſqu'à la

puberté ; ſon éducation finit avec cer

age , & fon éducation n'a confifté qu'à

demeurer éloignépour quelques années

de la maiſon paternelle: on l'y rapelle,

mais avec la réſolution de l'en bannir

bien-tôt pour toujours. C'eſt un établif

fement prématuré qu'on lui prépareou

qu'on lui cherche : ce fils n'eſt rien

moins qu'un homme fait; ce n'eſt qu'un

enfant pour les moeurs , pour la raiſon ,

pour la ſageſſe & pour tout ce qui fait

les hommes. Maisil deviendra pere ,

& le nom que le ſien porte ne riſquera

pas d'être éteint. C'eft le ſouhait fuprê

me ou la maniere de nos grandes mai
fons ; comme ſi le bonheur de la fo

diété dépendoit de ses noms qui ne
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lui donneront que des membres oné.

reux ou pour le moins inutiles : les fa ,

milles lesmoinsilluſtrées donnent dans

le même travers . Les riches ſont les ſian

ges des grands , & veulent que leurs

enfans ſoient élevés à lagrandeur; c'esta

à - dire , pour parler juſte , que leur édus

cation ſoit auſſi négligée que fi c'étoit

le moindre de leurs ſoins.

Or quels ſeront les ſentimens & la

conduite de ces enfans peres de famil

le ? Ils mépriſeront leurs peres imprue

dens, & prendront les conſeils qu'ils

voudront leur donner pour des injures ,

pour des atteintes à la liberté dont ils

les ont mis en poſſeſſion . Ce défaut de

reſpect & de confiance ne fied pas 'mê

me à ceux que les peres ont formés le

plus ſoigneuſementavant de les mettre
hors de leur diſcipline. La prudence des

jeunes gens eft toujours courte , & doit

ſentir le beſoin qu'elle a de l'expérien

ce d’un âge plus avancé. Les fils ſages

ne devroientrien faire d'important, ne

rien projetter , ne rien entreprendse

ſans les avis de leurs peres , ou ſans les

avoir du moins conſultés. Les filles pré

cipitamment engagées dans les ſoins du

ménage , dans le commerce du monde

& dans les dangers oùleur jeune de

Tij
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les expoſe ; devroient en ufer de même

à l'égard de leurs meres quand elles ſont

affez heureuſes pour en avoir de rai

ſonnables.

Ce qu'on auroit droit d'exiger de

moins de tous ces enfans mariés avant

la maturité convenable , c'eſt qu'ils

ſouffriſſent qu'on les avertît deleurs fau.

tes & qu'on leur aprît à n'en plus fai

re . Mais le plus grand nombren'eft - il

pas même incapable de goûter ce con

feil ? On en voit qui ne craignent rien

tant que les entrevues de leurs peres

& de leurs meres ; leur déplaiſir le plus

ſenſible , c'eſt de les voir jetter les yeux

ſur leurs allures , & s'informer trop

curieuſement de leurs affaires domefti

ques. Ce ſont des oiſeaux échapés qu'on

fuit en vain pour les remettreen cage;

des finges qui traînent leur chaine , &

qui la retirent au moment qu'on eft

prêt de la reprendre.

On regardoit autrefois comme le

comble du bonheur d'un homme , de

voir ſes fils & les fils de ſes petits-fils ,

& ce ſeroit peut - être aujourd'hui la

fource du déplaiſir le plus affligeant :

peut- être fuffiroit -il d'avoir vécu plus

d'un demi- fiecle , pour ſe ſouvenir qu'il
étoit encore ordinaire alors de voirdes
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familles entieres, enfans & petits - en

fans, ſe faire la fête la plus touchante

de ſe réunir ſous les ïeux de leurs aïeux

& de leurs aïeules , & donner aumonde

le ſpectacle de la ſubordination la plus

naturelle & la plus édifiante. C'étoit

un reſte d'image de ces heureux tems,

où les peres étoient comme lesprinces

& les arbitres ſouverains de leur pofté

rité déjà nombreufe. Je conſeille donc

auxenfans biennés de ſe rapeller ſou ,

vent ces premiers élémens de l'econo.

mie de la nature ; que dans l'indépen

danceoù les loix les affranchiſſent de

l'aſſujettiffement à leurs parens , ils ne

perdent point le ſentiment de cette

premiere dépendance naturelle ; que

ce ſentiment leur inſpire par reconnoif.

ſance pour ceux qui les ont mis au mon

de , un attachement reſpectueux pour

leur perſonne, qui ne finiffe qu'avec

leurs jours , & qu'ils conſervent pour

leur mémoire tandis qu'ils vivront

eux-mêmes. Je ſens ce que je leur con

feille , & je ſouhaite que tous ceux pour

qui je le dis , le fentent , pour aprendre

encore à ceux qui naitront d'eux , à le

fentir.
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CH A P I I'R E VII.

Le premier artrait des hommes pour lafou

ciété, c'eſt la reſſemblance de leur natus

Fe . Cette reſſemblance vient d'une origine

commune; ilsfont toas fils du même

pere. Leur devoir général dans lesſocié

tés eſt doncun amourvraimentfraternel,

qui n'excepteaucun des membres qui les

compoſent. Nos relations avec nos pro

chesſont plus ſenſibles ; mais celles que

nousavonsavec les plus étoignés, nous

impofenir à -proportion les mêmes de

voirs. C'eſt comme une convention de la

nature , que toue homme regarde in aus

tre homme comme un autre lui-même;

Tout homme s'aime & veut fon bien - être :

zout homme doit donc avoirpour un aus.

tre la même bienveillance. Cettebienveil

lance eſtla baſe des ſociétés ; c'eft par

elle qu'elles ſe forment , &fans elle nous

n'aurions aucun droit aux avantagesqui

peuvent nous en revenir . Mais cesavan

tages n'en font point le premier motif.
Nous nerecherchons les hommes que par

ce qu'ils ſonthommes ; leurs qualités pera

ſonnelles n'entrent pour rien dans l'a

mour que nous leur devons i les plus
:
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mauvaiſes ne nous permettent pour eux

aucun ſentiment d'indifférence ou dae

verſion. Point d'antipathies naturelks.

Les plus difformes & les plus méchans

des hommes fonthommes ; &par-là tout

prétextede ne les aimerpas nous eſt óté.

Raiſonnementſans réplique contre les

antipathies. Les plus fortes ne ſontpas

invincibles ; & c'eſt une victoire nécef

faire d'en triompher. L'excuſe de ceux

qui prétendent ne haïr dans les hommes

que leurs défauts , fe contreditfur-tout

dans les fauſſes amitiés. L'héroïſme de

celles qu'on a nommées parfaites, eft ane

chimere :leurplusgrandcaractereeft la

preuve de leurplusgrande injuſtice. El

les ne ſont excuſables que quand elles

n'affoibliſent point la bienveillance gé
nérale , ou quand elles n'ont que la ſeule

vertu pour objet. Ellesſont alors le lien

leplus doux desſociétés qui neſont para

faites qu'entre des hommes reſpectivement

vertueux . La bienveillancegénérale nous

donne une reſſemblance de devoir avec
Dieu même, Maniere dont 091 la voio

pratiquée dans lespremiers âges du mon

de. Elle ne s'affoiblit que par les paf

fions qui alterent laſanté de l'ame. Via

ces contraires à cettediſpoſition dans la

vie ſociale : c'eft fur elle quenous forong



132
LA REG L E

dons la néceſſité de toutes vertus convea

nables à l'humanité. L'affabilité, la

douceur , les prévenances, la compaf.

fion , &c. La bienveillance paſſe natu

rellement à la bienfaiſance. Il eſt des

bienfaits libres , il en eſt de devoir .Raie

fons , manieres , occaſions ,: néceffité,

motifs de pratiquor les uns & les au

tres . La bienfaiſance eſt une qualitéfi

louable , qu'elle réduit les hypocrites &

les ambitieux à la contrefairepour pare

venir à leursfins. Elle eſtſi conforme à

la nature , que tout hommeinſenſible aux

beſoins deſesſemblables ,celled'étre hom

me : s'il ſe réjouit de leurs maux , c'eft

un monſtre.

E premier lien de la ſociété des

hommes , eft , comme nous l'a.

vons dit , le penchant qu'ils ont à s'u

nir. Ce penchant a la ſource dans la

reffemblance de la nature : mais cette

reſſemblance fait au - moins préſumer

une origine commune. Il n'étoit point

difficile à Dieu de créer une infinité de

natures parfaitement ſemblables , fans

qu'elles euſſent entre elles ni liaiſons ni

dépendance. Le potier , maître de fa

matiere & de la forme qu'il veut lui

donger., fait ainfi ſur la roue autant, de

vaſes
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vaſes égaux qu'il lui plaît . Mais comme

on voit que tous les êtres vivans ont
dans leur conftitution la faculté de ſe

reproduire , on conçoit qu'un ſeul cou

ple de chaque efpece a ſuffi pour en

peupler la terre , l'air & la mer : &

comme on voit encore dans leurs diffé .

rentes conformations un deſſein géné

ral de ſageſſe , qui deftine chacune de

leurs parties à des uſages convenables

à la confervation du tout ; il eſt natu

rel de penſer que par une invention de

la même ſageſſe , ce ſentiment de rela

ſemblance qui concilie tous les animaux

avec ceux de leur eſpece , eſt un reſte

de celui de la propagation qui fit nai

tre chacune d'elle d'une ſeule union de

leurs ſexes.

Ce ſentiment en effet , tout vif qu'il

eft dans les générations immédiates ,

s'affoiblit pardegrés. Multipliez -les au
centuple & bien moins encore , la

renté le méconnoîtra parmi nous, quoi

que les fucceffions de pere en fils ne

ſoient point interrompues . Un homme

ne dit point d'un auire homme, il eſt

mon parent au centieme degré. Supo

fez -en quelqu'un qui vive quatre ou

cinq cens ans , il pourra voir tout un

grand roïaume peuplé des deſcendans
Tome III,

V

pa
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du même pere ; & les plus éloignés de

ceux-ci ſeregarderont alors comme des

étrangers, quoiqu'ils ne compoſenttous

qu'une ſeule famille. C'eſt le pointde

l'éloignement ou nousnous trouvons

tousà l'égard des hommes quenous ne

confidérons plus commenos parens: ils.

le ſont en effet ;& le penchant que nous

ayons pour ceux que nous nommons

ſemblables ,eſt réellementun penchant

de freres qui doit nous. en inſpirer les

Lips pour les autres toutes les affections.

Teleft donc le devoir général de

tous les membres d'uneſociété ,de quel

quemanierequ'elle ſe forme; un amour

vraiment fraternel , un amour même

qui dansla difpofition du coeur ne doit

exclure aucun des autres hommes, par,

ce qu'ils ſont tous freres, Il ſe lie des

amitiés particulieres ; on les a beau

coup vantées , on les a fait admirer ;

mais qu'on les examine de plus près ,

on trouvera qu'elles n'ont point leurs

principes dans la nature., & qu'elles

n'ont louvent pour lien que le plaiſir

ou l'intérêt propre ; intérêts toạjours

préjudiciable à quelque égard à l'intérêt.

général qui ne doit être déterminé quę ..

par des relations de beſoins ou de fer

cours réciproques,
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Les premieres & les plus voiſines de

ces relations ſont celles que nous avons

expliquées dans les chapitres précédens;

celles desépoux avecles épouſes, des

peres à l'égard des enfans , & des en

fans à l'égard des peres. Mais toutes

les autres nousimpoſent d - proportion

les mêmes devoirs. L'éloignementou la

proximité ne met aucune différence

dans la nature des fentimens mutuels

que nous nous devons tous. b ,

C'eſt en effet comme uneconvention

générale de la nature , que tout homme

regarde un autrehomme comme un au

tre lui -même. Tout homme s'aime &

veut fon bien ; tout homme doit donc

avoir pour un autre homme la même

bienveillance. Cette affection ſe déclare.

d'elle-même à la préſence de ſon objet.

Nous apliquons nos membres à leurs

uſages,ſans avoir réfléchi pour

ces uſagesqu'ils nous ont été donnés.

Nous nous lionsde même aux hommes

par un mouvementſans délibération ;

nous aimons d'abord ceux qui font les

plus proches de nous , nos parens & nos

domeſtiques. Cette amitié s'étend en

ſuite ànos voiſins , enſuite à nos conci

toïens , & puis à tous les hommes , uni

quementparce qu'ils foothommes.com

me nous, Vij

3

que c'est

D

6
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Toute diſpoſition d'indifférence eft

Konc dès-là même contraire au mouve,

ment de la nature. N'aimer pas quele

qu'un , ne lui vouloir pas du bien , c'eſt

lui dire , vousn'êtes pas homme. Nous
ſommes nés bienveillans & bienfaiſans

pour nos ſemblables.Un homme qui ſe

verroit dans l'abondance de tous les

biens, ſentiroit ſon inclination contrain

te , s'il ne pouvoit en faire à perſonne,

Il le voudroit, & pourquoivoudroit-il

en faire à quelqu'un , fi ce n'étoit parce

qu'il ſeroit homme commelui ? Je ſçais

que la ſupofition que je viens de faire

eſt une ſupoſition métaphyſique. On ne

peut dire qu'un homme conſidéré com.

me ſeul ſoitdans l'abondance de tous les

biens ; il lui manqueroit celui de la ſo

ciété , parce qu'il ne ſeroit pas fans be

ſoins naturels qui lui rendroient leſe:

cours de quelque autre néceſſaire. Mal

heur , dit le ſage , à celui qui ſe trouve

ſeul; s'il tombe ,il n'a perſonne qui l'aide

à ſe relever. Celui qui ſeroit comblé de

tous les biens pourroit donc être bien

faiſant par une forte d'intérêt, ou par

la vûe du retour qu'il obtiendroit pour

ſes bienfaits, quand un autre lui devien ,

droit néceſſaire. 9

Mais la nature ne fe dément point
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dans l'oeconomie des mouvemens qu'

elle nous inſpire. Nos penchans ont en

tre eux des dépendances mutuelles ; ce.

luide la bienveillance eſt la baſe de tous

les autres : c'eſt par elle que la ſociété

ſe forme fans aucunes vûes intéreſſées

desavantages qui nous en reviendront;

& fans la bienveillance, nous n'aurions

en effet aucun droit à ces avantages.

On ne nous voudroit aucun bien , fi

nous n'en voulions point aux autres ;

nous ne leur en ferions que quand nous

- aurions beſoin d'eux : & commeles be

ſoins actuels ne ſont pas toujours réci

proques , ils ne nous feroient pas plus

de bien que nous leur en voudrions fai-.

-re. Le ſentiment leur manqueroit ; &

quand le fentiment nous manque, il eft

raraque nousagiſſions par la feule vûe

des devoirs les mieux marqués. Le bien,

comme je le difois ailleurs , ne ſe fait

proprement que par l'amour du bien ..

Si la bienveillance ainſi définie fait le

premier devoir de la ſociété , n'eſt- ce

pas en conſéquenceun ſoin très-preffant

pour nous , d'examiner par combien

de défauts nous.y mánquons ?& qui

pourroit les compter ? Faiſonsd'abord

une réflexion générale qui nous les fe

ra , mieux remarquer : c'est que cet

Vrij
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1 amour bienveillant que nous devons

tous les hommes , eft indépendant de

leurs qualités perſonnelles ;il n'a pour

objeten eux quelanature quinous eſt

cómnune. Les plusmauvaiſes qualités

du corps , de l'eſprit, & du courmême,

ne font point diſparoître cet objet. Tous

les hommes ſont pour nous des hom .

mes , quelque défectueux que nous les

trouvions. On dit ponrtant, on vou

droit du -moins fe perſuadet , qu'il y a

des antipathiesnaturelles: le font elles

en effet nous l'avons dit , & nous l'a

vons dit avec plus que de la vrai-ſem

blance. L'attrait que nous avons les uns

pour les autres , nous vient de la ref.

ſemblance de notre conftitution primi.

tive , & du deffein du Créateurqoivou .

loit nous diſpofer aux différentosianions

que nous aurions à former par ce reſte

du fentiment d'une origine commune.

L'attrait & l'averſion ne fontpas affû .

rément les effets du même principe.

Quelle eft donc en nous la caufe de

xces averfions qui femblent fe déclarer

à la premiere vûe de certaines perfon

nes : Nous ne le ſçavons pas , diſons

nous ; & ce qu'il y a de certain , c'eſt
que nous ne ſçaurions nous rendre au

cunebonne raiſon de ce défaut d'attrait

{



DES DEVOIR S. 339

en de bienveillance pour quelques-uns

des hommes plûtôt que pour d'autres.

Ces averſions ne ſont pas générales

pour les mêmes perſonnes; les plusre
butantes à certains ieux font aimables

à d'autres . De-là je conclus que cette

différence d'affections ne vient pas du

fond d'une nature qui fe reſſemble en

tout le reſte. Que manque-t-il en effet

aux objets de vos antipathies, pour

vous inſpirer un ſentiment qui ne doit

avoir que l'humanité pour objet , com

me l'humanité ſeule en eſt le principe?

eft ce vous ? font.ce eux qui ne font pas

hommes ? Leur extérieur vouschoque;

ils ſont laids , clifformes, dégoûtans; ils

ont l'air rude , le regard impudent ou

farouche , la voix defagréable, le main

tien décontenancé, la démarche foté.

Je ne dirai pas tout. Les antipathies

font trop bifarres , pour épuiſer tout ce

qui n'eſt-pas de leur goût . Mais à con.

fulter nos goûts , pour combien peu

d'hommes ne manquerions-nous pas du

degré de bienveillance que nous devons

à tous ? A les conſidérer avec atten

tion , vous trouveriez une eſpece de

caprice dans la nature , elle lesmarque
de tant de fingularités , que ce feroit

un prodige d'en rencontrer deux aſſez

3

V 111
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reſſemblans pour s'y méprendre. En

eft il moins vrai que tous font ce qu'eft

celui qui vous plairoit le plus ,
hommes

comme vous & pour vous , qui ne l'êtes

pas plus qu'eux .

Avec une imagination féconde, un
dellinateur vous feroit cent milions de

figures groteſques, où vous ne pourriez

pourtant méconnoître la figure humai.

ne. Apliquez cette image à tout ce que

la face du monde vousoffred'objets qui

nous forcent à la même reconnoiffance :

ce ſont des hommes que vous voiez ; &

c'eſt à cette ſimple vûe que vous devez

vous ſentir porté ſans raiſonnement à

leur vouloir du bien. Voïez quelles fe.

roient les conſéquences de la diſpoſition

contraire : fi vous manquiez au devoir

de la bienveillance , vous feriez capa

ble de manquer aux devoirs de la juſtice

la plus rigoureuſe , dont je vous parle.

tai dans le chapitre ſuivant ; devoirs

dont aucune ſorte d'éloignement ou de

dégoût pour les perſonnes ne peut vous

diſpenſer. Il faudra que vous vouliez du

bien, que vous en faſſiez même quelque.

fois à ceux qui vous haïfſent , &qui

vous haïſſent le plus gratuitement. La

juſtice voudra que vous facrifiez votre

intérêt avec votre goût , pour la rem

plir toute entiere.
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Ne cherchez donc point dans la na

ture la juſtification de vos différentes

antipathies; il n'en eſt point de légiti

mes, & par conſéquent point de natu

relles : il n'en eſt point , dis-je, que la

raiſon ne puiſſe & ne doive vaincre. La

raiſon nous fut donnée pour diriger nos

affections & pour les ranimer quand el

les s'affoibliſſent par les impreſſions des

ſens, & par quelque cauſe que ce ſoit.

Vous ne ſçavez pas pourquoi vous n'ai

mez point certaines pezſonnes : mais ne

fçavez-vous pas que vous devez les aje

mer. C'eſt là que le vrai penchant de
l'humanité vous conduit ; vous vous

égarez quand vous fortez de cette rou

te. Redreſſez vos inclinations, combat

tez les opoſitions que vous ſentez à la

bienveillance , vous y réuſſirez.L'expé

rience nous aprend qu'il n'eſt point

d'antipathies infurmontables. Ne ceſſez

point de vous reprocher les vôtresSy

juſqu'à ce que vous les aïez vaincues

c'eſt une victoire néceſſaire.

Certains défauts défigurent la natu

re ; mais il n'en eſt point qui la détrui

ſent : les travers de l'eſprit & les vices

du coeur ſemblent nous inſpirer des

averſionsplus raiſonnées, & n'en ſont

pas plus juſtes ; elles le ſont même d'au ,
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tant moins,qu'elles ſont plus réfléchies,

La bienveillance quenousdevons à nos

femblables eft une difpofition de pen

chant ; elle ne diſtinguepointentre leurs

bonnes & leurs mauvaiſes qualités :

elle a pour objet leurs perſonnes ; ils

font ce que nous fommes ; & ce lien

d'union que leurs imperfections ne rony

pent point , eſt une loi toujours ſubfif

tante , une loi qui prévient tous les rai

fonnemens , une loi d'attrait telle que

celle qui fait dire que chacun de nous

eft entraîné par ſon plaiſir. Il eſt en un

mot de la nature , que nos femblables

nous piaiſent, & que nous voulions le

bien de ce qui nous plaît.

On demandera s'il n'eſt pas naturel

de haïr le vice & les imperfections :

oui, ce ſentiment eſt un ſentiment de

l'homme ; & le vice doit nous être d'au .

tant plus odieux qu'il peut affoiblir en

nous un amour néceſſaire. Mais ici no :

tre excuſe eft menteuſe : nous ne man

quons point d'humanité , diſons-nous ;

nous n'avons point d'indifférence réels

le , point d'averfion pour certainshom
mes ; ce ne ſont que leurs défauts qui

nousdonnentpour euxde l'éloignement.

Pourquoi donc en aimons nous d'autres

fans haïr leurs vices? en aimerions-nous
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an feul ſi les défauts étoient capables

d'étouffer en nous toute bienveillance ?

les amis , les plus parfaits amis font- ils

des hommes irreprochables? l'illufion
des fauffes amitiés du monde ne va- t

elle pas ſouvent juſqu'à ne fe lier que

par la conformité des plus mauvaiſes

inclinations ? les voleurs de grand che

min les plus fcélérats n'ont -ils pas des

amis ? leur défaut c'eft de borner leur

bienveillance , ou de ne l'attacher qu'à

certaines qualités. Elledoit être géné

rale pour tous les hommes de quelque

caractere qu'ils ſoient, par cela ſeul

qu'ilsſont hommes.

Je l'ai déja dit, on a beaucoup van

té les amitiés particulieres ; on en a

fait des éloges magnifiques & des def

criptions pompeuſes. On a cru porter

ce ſentimentjuſqu'à l'héroïſme,quandon
a dit que cette amitié était une confufion

dedeux ames qui s'étoien ivrées l'uned
l'autre fans réſerve , & qui n'avoient

plus de volonté ni de liberté propre .

Dans cette unité d'affe &tions qui faiſoit

diſparoître toute diſtinction desperſon .

nes, on ne pouvoit plus dire qu'un ami

prêtất ou donnât à ſon ami. Les noms

de bienfaits , d'obligations , de recon

noiſſances , de remercimens,de remercimens, d'avoient
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plus de ſens & n’exprimoient plus de

devoirs : celui qui vouloit bien recevoir

de l'autre étoit cenſé le bienfaicteur , &

s'il reſtoit quelque néceſſité de gratitu.

de , elle étoit à la charge decelui qui

donnoit. Tout cela , pour le bien carac

tériſer , reſſent la chimere ; mais don

nez-lui quelque réalité , voustrouverez

que cette amitié ſi fauſſement conſide

rée comme parfaite , eſt également

contraire aux principes de la nature

& de la vertu ,que je ne diſtingue içi

qu'en ce que l'un détermine par devoir

à ce que l'autre inſpire par penchant.

Selon les vaines ſpéculations des Pané.

gyriſtes de l'amitié particuliere,elle ne

pouvoit ſubfifter dans ſa perfe&tion qu '.

.entre deux amis ; & ce ſeul caractere

ſuffit pourmontrer que ce n'étoitqu'une

chimere alambiquée qui ne ſortoit point

du fonds de l'humanité, mais qu'en la

ſupoſant réelle, ce n'en étoit qu'une dé

pravation conſommée. L'honnêtehom

me , l'homme conduit par le penchant

& par la raiſon , ne peut être qu'aimé

detous les hommes , & doit faire dans

l'occaſion pour quelque homme que ce

ſoit ce qu'on prétendoit qu'il ne feroit

que pour ſon ami particulier.

Je remarque à ce ſujet que les inſtie
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tuteurs des ſociétés qu'on nomme Re.

ligieuſes , ont tous défendu ſéverement

aux perſonnes qui les compoſent, ce

qu'ils apellent les amitiés particulieres.

Ils en préſentoient le danger & lesmau

vais effets, & ces mauvais effets ſe réa

liſent en plus d'une maniere dans les

coeurs & dans la conduite de ceux qui

ne veillent pas à ſe détourner de cet

écueil de la perfection qui fait leur

objet,

Doit-on donc s'interdire abſolument

tout ce qui peut s'apeller des amitiés

particulieres? non , pourvu que ces ami

tiés ſoient ſages, reglées , reſervées ſur

tout de maniere qu'elles ne tendent

point à refroidir les amitiésde devoir

& qu'elles n'éteignent point le ſenti.

ment de la bienveillance générale qui

ne doit excepter perſonne. S'ileſt d'ails

leurs des amitiés fondées ſur les quali,

tés perſonnelles , des amitiés qu'on puiſ

ſe nommer parfaites ; ce nom ne leur

convient qu'autant qu'elles naiſſent de la

conſidération de la vertu ſeule capable

de les rendre defintéreſſées & conttan ,

tes. C'eft l'excellence de notre nature,

d'avoirdes penchans ſuſceptibles de re

gles , qui nous en fontdes devoirs ; &

Paccompliſſement de ces devoirs nous

16
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montredans l'homme tout ce qu'il doit

être. C'eſt pour cette perfection que

nous, fommes nés tous ; & c'eſt comme

par un inftin &t involontaire , que nous

l'aimons & que nous la réverons dans

les autres.

Il eſt donc naturel auſſi que notre

penchant à la bienveillance, qui naît de

la feule reffemblance des hommesavec

nous , foit beaucoup fortifié par l'idée

de leur mérite perſonnel. J'ajoûterai

bientôt que ce mérite eſt de plus le lien

le plus effentiel de la ſociété ; que la

juſtice en ce fens , qui comprend tout

ce que nous apellons des vertus , peut

ſeule rendre une ſociété , douce , paiſi

ble , inaltérable ; & qu'enfin l’union

parfaite ne peut fubfifter qu'entre des

hommes réciproquement vertueux.

Aïons pour ceux qui le font , une forte

de bienveillance qui leur donne la pré

férence dans notre eſtime & dans les

liaiſons de choix que nous pouvonsfai

re avec eux. Souhaitons de les avoir

pour amis ; mais ſans dédaigner ceux

dont les qualités vicieuſes ſembleroient

juftifier notre indifférence. Je le redis

toujours, ils ſont ce quenousſommes; '

&c'est un commencement de notre per

faction de leur tenir compte de cette
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prérogative. Par - là même nous nous

raprochons des parfaits, dont le carac

tere eft d'être amis de tout le genre hu

main.

Remontons plus haut , & conſidérons

que la bienveillance générale nous don

ne une reſſemblancede devoir naturel

avec l'auteur & l'ordonnateur de toute

ſociété parmi les hommes. Ils ne ſont

tous que comme une grande famille

dont il eſt le pere ; il les aime en vrai

pere, ilne hait rien de tout ce qu'il a

fait. Il fait lever fon ſoleil ſur les mé.

chans comme ſur les bons ; il pleut fur

les juſtes & fur les injuftes. Il n'exclud

aucun homme enfin des foins de cette

bonté générale qui le fait pourvoir aux

beſoins de toutes ſes créatures,

Sożons donc parfaits comme il eft

parfait, bons comme il eſt bon ; ne dé

mentons point notre propre nature ,

qu'il a faite pour lui reſſembler. Etu

dions ſes vrais mouvemens dans les

exemples que les premiers âges dumon

de nous en ont donnés. Ils s'empreg

foient de marquer de la bienveillance

à ceuxdes hommes quileurparoiffoient

les plusétrangers, à des hommes qu'ils

voïoient pour la premiere fois, & que

ſouvent aumoins ils ne deyoient jamaisi

-1
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revoir. Ils couroient au - devant d'eux ,

& regardoient comme une eſpece de

grace qu'ils voulufſent bien accepter

les raffraîchiſſemens & l'hoſpitalité qu'

ils leur offroient. D'où leur venoit ce

ſentiment empreffé, ces prévenances fi

généreuſes , li deſintéreſſées ? de l’hu

manité , de ce je ne ſçais quel mouve.

ment qui réſulte de notre conftitution

naturelle , tant qu'elle n'eſt point alté

rée par des préventions d'éducation ,

de naiſſance, de diſtinctions orgueilleu

fes, de mauvaiſes habitudes, & par tou

tes les ſortes de vices qui rendent les

hommes infociables.

Dès qu'ils le paroiffent, on a raiſon

de préſumer comme de certains ani

maux , qu'ils ſont malades, ou qu'il y

a de l'altération dans les affections de

leur ame. Tel eft l'effet des haines dé.

clarées & violentes qui en cauſent dans

les diſpoſitionsdu corps même. L'inſen .

fibilité qui n'éprouve aucunes émotions

à la préſence de l'hommele plus in.

connu ; l'abord froid & réſervé, l'air

farouche ou dédaigneux , les regards

hauts & mépriſans, la ſombre & morne

miſantropie ,qui ne marque qu'un fond

l'indifférence, ce ſont autant de diſpo .

Gations ou d'indiſpoſitions contraires au

penchant
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penchant de la nature , qui ne peut ja
mais être ſans une forte de bienveil.

lance qui naiſſe de celle qu'elle a pour

elle-même. Nous nous voions, & nou's

devonsnous aimer jufqu'à quelque de

gré dans ce qui nous reſſemble.C'eſt ce

qui nous arrive infailliblement & com

me malgrénous à l'égard des perſonnes

dont les traits ont quelque raportavec

les nôtres.Nousprenons pour elles un

goût dont nous ne découvrons enfin les

raiſons qu'après des réflexions que plu

fieursne font jamais . Il en eſt de même

à l'égard de celles en qui nous aperce

vons quelque reſſemblance avec d'au

tres que nous aimons fingulierement.

Ce germe de bienveillance vit dans les

bons coeurs pour tous les hommes in

différemment. C'eſt de - là que nous

avons tiré dans la doctrine des mours

les devoirs de l'affabilité , de la dou

ceur, dela complaiſance , des manieres

officieuſes , prévenantes , reſpectueu

ſes , faciles du -moins & propres à don

ner de la confiance à ceux qui nous

aprochent.

Allons plus loin : c'eſt ce même ſen

timent de l'humanité bienveillante qui

nous attriſte , & qui nous fait comme

partager lesmaux que nous vožons
Tome III, X

3
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fouffrir aux plus étrangers & ſouvent

aux plus fcélérats des hommes. C'eſt

tefentiment qui noustrouble a la vûe

des dangers qui lesmenacent', ou des
accidens fatkeux qui leur arrivent en

notre préſence. Nous nous félicitons
alors de notre bon naturel ; nous louons

ceux que nous voions ſuſceptibles des

mêmes impreſſions.pNous condamnons

donc tacitementalors ceuxqui font fans

compaffion ; nous les condamnons mê

me ouvertement dans l'occafion ,quand

hous les y vožons infenfibles ; & par-là

nous nous condamnonsnous- mêmes ,

fi notre compaffion n'eſt pas univerſelle

pour tous les malheureux.

Examnindas de près de ſentiment
?

nous trouverons qu'il eſtun deceux qui

nous impofent un devoir indiſpenſable .

Demandons- nous pourquoinous ne

fommes pas infenfibles aux ftuations

douloureufes de ceux quinenous font

unis par aucunes liaiſons Quepar aucun

intérêt particulier. C'eſt uniquement

parce qu'ils ſonthommescomme nousi
il est donc naturel à l'humanité d'être

compâtiffante ; c'est doncpour nousun

devoir de l'être parce qu'en tout c'eſt

un devoir pour nous de vivre & d'agir

felon notre nature :
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Par la même raiſon , nous donnons

le nom de dénaturés à ceux qui ſont

eruels & qui ſe portent à faire du mal

à leurs ſemblables. Nous les nommons

barbares ; & ce mot dans ſon vrai ſens,

fignifie qu'ils ſont étrangers à l'humani

té; qu'ils font les ennemis & les dels

tructeurs de la ſociété , qui ne ſe forme

& qui ne peut ſubfifter entre les hom

mes , que par la bienveillance mutuelle

qu'une même conſtitution leur donner

C'eſt en effet dans cette diſpoſition qu'il

fautſe figurer & fupoſer les hommes ,

quand onveut juger de ce qu'ils ſontou

de ce qu'ils ſeroient dans ce qu'on

ápelle l'état de nature, c'eſt -à -dire an

técédemment à tous les liens particus

liers qui les uniſſent pour former entre

eux ce qu'on nommela ſociété.

Danscet iſolé détaché de tout enga

gement , ils ſont diſpofés à la bienveil

lance les uns pour les autres , comme

un hommel'eſt à l'amour pour les fem .

mes fans en avoir jamais vù , comme

un pere à la tendreſſe pour les enfans

qui ſont encore à naître. C'eſt la nature

enfin , dit Cicéron , qui nous pouſſe à

vouloir être utiles à nos pareils ; &

les loix des ſociétés quil'ordonnent ne

font formées que d'après notre propre

Хіз:

3
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penchant. Ce penchant eft par conſé

quent ce qu'onnomme une loi naturel.

le , dont l'obligation ſe déclare à la ſeu

le vûe des objets que la ſociété nous of

fre , ſans qu'aucune autre loi plus ex

preſſe nous l'impoſe.

La bienveillance n'eſt pas en effet

une difpofition qu'on puiſſe ſe figurer

oiſive ; elle paffe d'elle-mêmeà la bien

faiſance. On ne veut pas fincerement

du bien , quand on laiſſe paſſer les oc

calions d'en faire , quand le beſoin l'exi

ge, ou quand on eſt ſenſible au plaiſir

d'être utile. Telle eſt la nature de ce

qu'on nomme les bienfaits libres . Les

légiſlateurs fe contentent de les louer ,

de les conſeiller , de les recommander
comme eſſentiels à l'entretien de la fo

ciété , mais fi conformes d'ailleurs au

penchant de la nature, qu'il ſuffit de le

réveiller & de l'exciter , pour le faire

efficacement agir. Si vous voïez , dit

Exod. Moïſe, le bæuf, lâne , ou la brebis de
xxiij . v.

votre frere & même de votre ennemi

xxij.v.1.qui s'égare, n'affectez point de ne les
pas voir , & ramenez -les lui. S'il eſt

éloigné de vous ', ſi même vous ne le

connoiſſez pas, emmenez chez vous ces

animaux juſqu'à ce qu'il vienne les re

prendre . Vlez-en de même à l'égard de

4. Deut .
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tout ce qu'il perd & que vous trouvez .

Ne conſidérez aucun de ſes biens com

me étranger à vos ſoins. Si ſon bouf, fi

ſon âne eſt tombéſous le faix , ne paſſez

point ſans l'aider à fe relever. N'inquié

tez point , ne moleſtez point l'étranger,

ne lui faites point de mal ; c'eſt-là le

moindre degré de bienveillance qu'on

doit aux hommes ; & ce degré ſuffit

communément dans la fociété , même

au plus grand nombre de ceux qui la

compoſent. On peut vivre avec eux

fansen recevoir de bons offices , pour,

vû qu'ils s'abſtiennent de nuire.

Le commerce de ſecours , de ſervi

ces , & de bienfaits, ne s'étend qu'à peu

deperſonnes; maisla bienfaiſance n'en

doit exclure aucune , lorfque lesbeſoins

ſont préfens, & qu'on n'eſt pas dans l'im

puiſſance d'y pourvoir.Queſeroit-ce de

ne pointnuire,pour celuiquidoit defirer

d'être utile ? Si celui qui voushaïta faim ,

donnez-lui du pain , dit le Sage; s'il a

foif , donnez -lui de l'eau pour boire . Il

eſt d'ailleurs de bons offices qui ne coût

tent à rendre que de le vouloir; remet

tre en ſon chemin quelqu'un qui s'égare,

lui montrer le gué d'une riviere, l'inſ

truire de ce qu'il a beſoin de ſçavoir

lui indiquer les lieux qu'il cherche, l'ag
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dreffer aux perſonnes qui peuvent

Pinftruire de ce qu'il a befoin de ſça

voir ; lui permettre d'allumer ſa lampe

à la nôtre , de puifer de l'eau dans une
fontaine ou dans une eau commune ;

l'avertir d'un pas dangereux qu'il va

rencontrer ; lui donner le couvert pen

dant le mauvais tems ; lui donner un

conſeil ſincere quand il le demande : ce

font-là de ces petits devoirs qu'on a

confidérés comme des parties du droit

naturel , & dont on a laiſſé l'exercice au

feul penchant de la nature. Ce pen

chant , s'il agiffoit felon toute ſa force,

iroit fi loin , dit Plutarque, que s'il étoit

poffible , nous permettrions aux autres

de fe fervir de nos ïeux , de nos oreil .

les , de tous nos talens & de toute no

tre induftrie , pendant que nous dor

mons. Il n'eſt rien ſur- tout, ajoûte Ci

céron, quinous ſoitnaturellement plus

douxque le plaiſir d'inftruire & de for

mer les eſprits qui n'ont pas les con

noiffances que nous pouvonsleur don

ner. C'eſt le bienfait le plus précieux

parce qu'il n'eſt point de beſoin qui

nous rende tousplus imparfaits quece®

lui de ſçavoir , & rien qui puiſſe être

plus nuifble ànotre vraie deſtination

que d'ignorer ce quinous convient ou
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vie.

te qui ne nous convient pas dans la

Cette vie d'ailleurs eſt ſujette aux

difgraces, aux incommodités, aux re
vers , à l'inconftance, de toutes les chos

fes humaines, aux extrémités de la plus

affreuſe indigence. L'inégalité ſeuledes.

fortunes & les fubſides imprévûs dont

les beſoins " politiques des états ſur

chargent une infinité de citorens qui

ne peuvent ſeuls en foutenir le poids;

les ſervices rendus fans récompenſes ;

les ſalaires les plus légitimement dûs ,

mal païés ; la mauvaile foi , les violen

ées, les uſurparions, les injuſtices de

toute eſpece , font voir à la bienfaiſan

ee en combien de manieres elle peut

&

eſt vraiment libéral , cherchent des océ

caſións ou des raiſons de donner, quand

elles ne s'offrent pas d'elles-mêmes. I

eft des biens dont ce coeur ne peut

jouir ſeul ; ils lui peſent quand il ne

peut les partager avec perſonne. Les

bienfaits ſont l'ufage naturel des biens

fuperflus. Il eſt des exemples de cette

forte de bienfaiſance ; nousles louons ;

la bénédiction despeuples en eff la ré

eompenſe : je dis cette récompenſe

d'eſtime & de reſpect qu'onne peutre
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fuſer à la vertu deſintéreſſée ; vertu que

le penchant anime , & que le penchant

même inſinue.

Si ce penchant n'agit pas aſſez dans

certains coeurs, ils n'ont pour ſe le re

procher , qu'à l'aprofondir. Celui qui

s'attendrit fur les beſoins des autres ,

ne fait alors que ſe ſouvenir de lui -mê.

même. Mettez -vous à la place de ces

hommes abandonnés à toutes les eſpe

ces de diſgraces les plus accablantes ;

des infirmités de naiſſance ou d'acci

dent , des plaies incurables , desmem

bres mutilés qui les rendent incapables

de tout travail; des calamités qui leur

ộtent tout eſpoir de trouver desmoiens

de ſubfifter de leur induftrie ; des affai

resdomeſtiques dérangéespar des in

juſtices étrangeres, des miſeres ſecre

tes qui n'ont pas encore la force de s'a .

vouer. Dans ces extrémités , quelles

feroient vos réflexions ? vous diriez

fans doute que l'oeconomie de la Pro

vidence ſe dément; que la nature et

imparfaite , s'il n'eſt pas dans tous les

coeurs un ſentiment qui porte ceux qui

peuvent toutà fecourir ceux qui ne

peuvent rien & qui n'ont rien. Chaq

gez
donc le cas ; remettez - vous dans

votre premier état ; & faites ce que

Vous
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vous croïez qu'on auroit dû faire pour

vous .

Ne trouvez vous pas en effet plus

qu'étonnant , que ce fentiment agiſſe ſi

peu ſur le coeur de ceux qui ſont dans

l'abondance & dans les proſpérités , &

que ſi peu ſe le reprochent ? Sont-ils d'u

ne autre nature que ceux qu'on a vûs

quelquefois ſe dépouiller de leurs pro

pres habits pour les donnerà ceux qui
n'en avoient point ? La Philoſophie

nous a donné de ces exemples ; les hiſ

toires chrétiennes en racontent un aſſez

grand nombre. La généroſité de cette
bienfaiſance l'a fait admirer dans tous

les tems. Il eſt fi naturel , & par-là mê

me ſi louable aux hommes d'affifter les

hommes , qu'on aime mieux les voir

pécher par l'excès que par le défaut de

donner. Les conſeils de la Morale ne

vont que juſqu'à perſuader quand on a

deux habits , d'en donner un. Je donne.

rai réellement à l'indigent, dit Séneque,

de maniere que je ne me réduiſe pas

moi-même à l'indigence . Ma compaſ

fion pour les miſérables ne doit pas al

ler juſqu'à me rendre l'objet de la com

paffion des autres . Mais ſi je ne donne

aucun fecours à celui qui ſouffre , tan
dis que je ne ſouffrirai rien, moi -même

Tome III. Y
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du bien que je puis lui faire , j'oublie

qu'il eſt homme , & je démens la na,

ture.

Rien ne peut donner une plus mau

vaiſe idée des ſociétés que d'y voir ré

gner la mendicité. C'étoit -là, dit un pro .

phete , la grande iniquité de Sodome,

Ce ſont les cupidités inſatiales, l'amour

des commodités trop recherchées , la

paſſion pour les ſuperfluités & pour la

magnificence ; c'eſt en un mot l'avari

ce, la molleffe & le luxe , qui ferment

le cœur & la main de ceux qui pour

roient faire le plus de ſortes de biens à

ceux qui vivent au milieu d'eux. Les

néceſſités extrêmes ne ſont pas le ſeul

objet de la bienfaiſance ; on peutmême

la regarder alors commeune obligation

de juſtice rigoureuſe & digne de l'atten

tion des loix , quand les beſoins de la

fociété l'exigent. Les aumônes alors

font des impôts dont le penchant de la

nature n'a plus le mérite. Mais il eſt

d'autres ſortes de bienfaits qui n'ont

beſoin que d'être dirigés par la pruden.

tce , & dont la fage diſpenſation ſe me.

fure ſur l'étatde celui qui donne & de

celui qui reçoit.

Le prêt gratuit dansun beſoin pref

fant & dont on prévoit les avantages
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pour l'avenir , eſt une eſpece de devoir

qui doit coûter moins qu'aucun autre

au cæur bienfaiſant, & qu'il a le plus

d'occaſions de faire , Il ſemble en effet

que ç’ait été là le premier ſujet que les

hommes aïent eu de fe donner des preu.

ves de leur bienveillance réciproque

dans les ſociétés naturelles . C'eſt même

encore un des ſecours les plus fréquens

que les voifins puiffent attendre de leurs

voiſins : tous ne ſont pas également

pourvûs de certaines commodités de la

vie ; les plus communes même peuvent

leur manquer à tous dans des rencon

tres imprévûes. Ileſt donc du bon cour

qu'ils ſe prêtent mutuellement ce qui

leur manque, ou qu'ils prêtent à ceux

qui n'ont pas ce qu'ils ont , par le ſeul

plaiſir de prêter. C'eſt par- là qu'un

pſeaume caractériſe le juſte; il fait du

bien , dit-il , & prête tout le jour. Que

chacun ſe demandé ici ce qu'il penſe

de ceux qui lui refuſent ces fortes de

ſervices qui ne dépendent que d'une

bonne volonté. Ne regarde -t-il pas

comme indigne de l'humanité,de ne pas

vouloir faire tout le bien qu'on peut?

Un prêt en argent qu'on peut faire

fans s'incommoder , peut prévenirla

guine & la deſolation de toute une fa ,

Y ij
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mille ; il fauve l'un de la perte & de

l'opreſſion qu'il va ſouffrir ; il donne

au marchand entendu le moïen d'éta

blir ſon commerce ; il affûre à l'ouvrier

un gain ſûr qu'il manqueroit faute d'a

.vances . Il procure au laboureur le

možen d'enſemencer ſa terre ; à celui qui

n'a que des talens , l'entrée dans un cer,

tain emploi qui le fera ſubliſter. Quel

eſt l'homme bienveillant qui ne dût

pas s'aplaudir dans la proſpérité , d'a

voir toutes ces fortesde biens à faire ?

& s'il en poſſede lui-même aſſez pour

les procurer ſans eſpérance de retour ,

que d'objets ne s'offriront pas à ſon ef

prit pour exercer la générofité d'un pen

chant qui devroit être fingulierement

celui de tous les riches ? Il s'en trouve

quelques-uns qui ſemblent compter avec

eux-niêmes pour donner à leurs libéra.

lités toute l'étendue qu'elles peuvent

avoir. Ce ſont des travaux qu'ils entre

prennent exprès pour donner de l'ou

vrage aux mercenaires defoeuvrés : ce

font des fortunes chancelantes qu'ils ſe

font un plan de ſoutenir , des familles

ruinées qu'ils relèvent , de pauvres en

fans qu'ils adoptent pour les élever juſ

qu'au tems d'un établiſſement qui les

defende de la miſere. Ce ſont de pau ,
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vres filles qu'ils pourvoïent d'une dor

convenable à leur naiſſance. Ce font

des métiers qu'ils font aprendre , des

maîtriſes qu'ils païent aux artiſans-,

qui ne peuvent faire pour eux -mêmes

ces avances néceſſaires. Ce ſont quel

quefois de grands ſujets qu'ils ménagent

à l'état , par les ſecours qu'ils donnent à

de jeunes gens dont les talens ne de

mandent
que.

d'être aidés pour arriver

à la perfection qui promet les plus
grands ſuccès. Ce ſont enfin des éta

bliſſemens communs dont toute une

ville ou touteune campagne recueillera

de grandes utilités. A la vûede ces géné.
reux uſages des grandes richeſſes, on

demandepourquoiles exemples en font

fi rares , & pourquoi la bienveillance

ſociale s'éteint dans ceux qui devroient

tous en être des modeles. Les bienfaits

donnent une idée fi naturelle de gran

deur aux hommes , que c'étoit la vanité

de tous les anciens princes des nations ,

de ſe faire nommer bienfaiteurs ; beneja .

ci vocantur.

Cette vanité n'eſt pas encore fans

imitateurs ; l'oſtentation fait moins re

chercher le mérite du bien , que la

gloirede le faire. On n'aſpirepar ſes

libéralités , qu'à la réputation d'être li

Y iij
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béral ; c'eſt le vice alors qui ſe maſque

des aparences de la vertu; c'eſt l'intés

rêt qui cherche à parvenir plus ſûre

ment à ſon but ſous le voile d'un defin

téreſſement trompeur. On entre par

quelquesbienfaits d'éclat dans une ad

miniſtration qui procurera lesocca

fions de mille fourdes rapines . C'eſt fi

neffe , c'eſt artifice ; & comme cette

fauſſe bienfaiſance n'eſt point animée

de ſes vrais motifs , on ne doit pas s'at

tendre qu'elle en garde les regles. Nous

voïons des gens qui ſe ruinent dans un

premier poite pour mieux avancer leur

fortune. Ils s'attachent moins au loin

deplacer à-propos leurs bienfaits ,qu'à

celui de trouver des bouches qui les pu

blient . Les miſeres cachées qui deman

dent des libéralités fecretes , ne ſont

pointdu goût de ces gens-là. Ce font

des Pharifiens qui font ſonner de la

trompette devant eux , quand ils veu

lent diſtribuer des aumônes. Ne comp

tons donc point ces ſinges de la bien

faiſance au rang des cours vraiment

bienfaiſans. Toutes les vertus font in

génues & ſimples ; elles vont droit à

leur objet , ſans détourner leurs vues

ailleurs. Ce qu'on doit vouloir unique

ment dans le bien qu'on fait , c'eſt de le
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faire: mais cette fimplicité d'intention

ne doit pas agir ſans prudence. Il y a du

diſcernement à faire dans la qualité des

perſonnes & dans la nature des beſoins;

il y a des préférences dûes , un ordre

à ſuivre , & des précautions à prendre.

La bienfaiſance eſt une vertu fo

ciale. Il eſt donc naturel que ce pen

chant ſuive les degrés par où la ſociété

ſe forme . Ceux qui nous font liés de

plus près y doivent avoir la premiere

part quand les beſoins font égaux. Il eſt

d'unejuſtice de convenance, que les pa .

tens paſſent avant les étrangers, & les

plus proches avant les plus éloignés.

La nature & le ſang ſe recrient, quand

on voit quelqu'un les négliger dans ſes

libéralités , & prodiguer quelquefois à

des inconnus les biens que l'ordre obli

geoit de leur donner ou de leur laiſſer.

C'eſt quelquefois un défaut d'affection

qu'on ne ſe reproche pas aſſez pour en
fentir toute l'injuſtice ; un caprice trop

écouté dont on ne ſçauroit ſe rendre de

raiſon légitime; un mécontentement

fondé ſur des ſujets plus frivoles que

réels . On croit ne faire que punir ſes

proches pour de mauvaiſes qualités qui

ne doivent entrer pour rien dansle de

gré d'affection que nous devons à leurs

Y iiij
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perſonnes. Un vieux conſeiller d'état

deshérita ſa fille parce qu'elle étoit lai

de , & fon teſtament fut juſtementcaſſé.

Nos proches ſont nosproches, indépen

damment de ce qui les caractériſe , &

même de leurs procédés peu convena

bles à notre égard. Les loix ont à peine

trouvé d'autres cauſes d'exhérédation ,

que certains traits qu'on peut nommer

dénaturés ; encore leurs ſanctions ſur

ce ſujet doivent être conſidérées comme

des menaces ou des permiſſions, plûtôt

que comme des diſpoſitions abſolues

qu'on puiſſe toujours légitimement ſui

vre , en conſultant plus attentivement

la nature . Elle a ſes imperfections qui

peuvent , comme je l'ai dit , refroidir

nos affections, mais jamais les étouffer.

Un fils docile & reſpectueux , fidele à

concourir aux ſoins qu'on prend de ſon

éducation , juſtifie le degré de prédilec

tion qu'on lui donne ſur des freres in

folens & libertins . On ne doit point ſe

les reprocher , pourvû qu'on ne refuſe

pas le néceſſaire aux plus indignes.

Le mérite à -proportion doit toujours

influer beaucoup dans la diſpenſation

des bienfaits libres. Ceux dont les

moeurs font réglées , dont la probité

n'eſt point ſuſpecte , invitent naturelle



DES DE V O IR S. 265
1 ment à les ſecourir , à leur procurer les

moïens d'arranger leurs affaires, à leur

rendre la vie moins pénible ou plus com

mode. S'ils ont des ſentimens , s'ils ont

rendu de petits ſervices , s'ils marquent

de la reconnoiſſance pour ceux qu'on

leur a déjà rendus; ce ſont des invita

tions à continuer de leur en rendre.

Les libéralités des ſeigneurs doivent

commencer par leurs vaſſaux & par

tous ceux quidépendentd'eux , par ceux

qui ſont de leur domeſtique. Les riches,

quelque part qu'ils habitent , doivent

regarder premierement autour d'eux ,

répandre ſur ceux qui ſe trouvent ſous

leurs mains , ſur leurs voiſins , ſur leurs

concitoïens , ſur ceux de leur province.

Par-tout où il y a des hommes, on trou

ve des biens à faire. L'attention géné

rale eſt de n'en point faire qui nuiſent à

ceux qui les reçoivent. Il eſt des carac

teres qui ſemblent n'être faits que pour

abuſer des bontés qu'on a pour eux ,

qui perſeverent dans le libertinage dont
on veut les retirer . D'autres deviennent

fiers , inſolens , ingrats , fainéans ſur

tout. Ceux qui font une eſpece de pro

feſſion de vivre aux dépens du public,

ſont des eſpeces d'ennemis dela ſociété,

qu'il faudroit en bannir . De ſages répu:

>
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bliques ne ſouffrent point de mendians

chez elles ; c'étoit manifeſtement le pre

mier eſprit de la loi de Moïſe : on ne

doit du -moins affifter ces fortes de pau

vres qu'avec beaucoup de referve &

dans des beſoins extrêmes. La pauvreté

volontaire eſt un genre de ſéduction

dont on doit beaucoup ſe défier.

Au reſte, le bien qu'on fait à des in

dignes n'eſt pas un bien perdu , quand

on l'a fait fans imprudence ; la volonté

de donner conſerve fon mérite. Un mal

honnête homme obtient une aumône

d'Ariſtote : le Philofophe en eſt blâmé

mais fa réponſe eſt toute prête. Ce n'eſt

pas le méchant, dit-il, que j'ai préten

du ſecourir ; c'eſt l'homme, c'eſt l'hu

manité , pour qui notre compaſſion ne

doit jamais ſe démentir. C'eſt par ce

ſentiment que l'homme eſt homme; il

ceſſe de l'être , s'il n'eſt point touché

des beſoins de ſes ſemblables , s'il ne

s'intéreſſe point à leur bien -être. Eft -il

donc croïable , dit un poëte , eft - ilmê

me concevable qu'un coeur humain ſe

pervertiſſe juſqu'à ſe réjouir des maux

d'autrui , juſqu'à s'accommoder de ſes

miſeres , juſqu'à chercher à s'établir

ſur leurs ruines ? Quel monſtre ! quelle

peſte dans la ſociété ! nous en parlerons
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ailleurs. C'eſt dans l'homme un vice

d'autant plus criant qu'il eſt plus con

traire à celle de ſes affections naturel

les , dont nous venons de donner l'idée.

La ſociété veut que nous fožons bien

faiſans & par penchant & par devoir.

J'ai conſidéré cette diſpoſition du côté

de tous les objets qui peuvent ou qui

doivent l'exciter & la mettre en exer

cice. C'eſt une obligation dont il en ſuit

immédiatement une autre qu'il faut

maintenant déveloper.

3

CHAPITRE VII I.

On ne peut mieux faire ſentir la force des

maximes des meurs , qu’eri montrant

que les unes nefont que des conſéquen

ces néceſſaires des autres . Si c'eſt un dea

voir pour nous de vouloir & de faire du

bien , même à ceux qui ne nous en veil

lent point ; nous devons en vouloir ſure

tout à ceux qui nous en font. L'obliga

tion de la bienfaiſance établit celle de la

reconnoiſſance ou de la gratitude. Ce der .

nier terme exprime le ſentiment qu'un

bienfait produit dans l'ame de celui qui

le reçoit , pourſon bienfaiteur ; & leprea

mier eſt l'envie de rendre bienfait pour
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bienfait. Un bon cæur ne s'en croit pas

diſpenſé , même dans ſon impuiſſance.

Lavứe de cette bienfaiſance réciproque

n'entre pour rien dans le bien que nous

faiſons aux autres. Ce qui touche leplus

un cæur libéral , c'eſt de donner ſans

aparence de retour : mais ce retour se

préfume; on l'attend de celui qui reçoit.

Ne pas reconnoître un bienfait , c'eſt

s'aproprier le bien d'autrui : on ne le re

çoit qu'avec une obligation tacite de le

rendre. C'eſt ainſi que tous les cæurs ont

Taiſonné ſur l'ingratitude. Le plus im

pudent des ingrats n'oſe avouer qu'il

l'eſt. Ce défaut de reconnoiſance ſuſpend

la bienveillance ; mais l'humanité doit

l'emporter ſur l'averſion qu'il donne

pour les perſonnes. Une mauvaiſe moiſ.

fon n'empêche pas qu'on ne continue de

Semer. Ce neſontpas des méchans, mais

des hommes qu'on aſiſte alors dans

leurs beſoins. Excuſes frivoles , injuf

tes , malignes des ingrats. Si le bienfai

teur a beſoin d'excuſes , c'eſt au cæur

: reconnoiſant de l'excufer, li en eſt qui

craignent l'obligation que les bienfaits

impoſent : ce ſont des ingrats d'inclina

tion , mais de vrais ennemis des ingrats

de pratique. Ils reconnoiſſent le devoir

de la gratitude , & ne veulent pas avoir

-

:
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à ſe reprocher de le violer. Ce ſont dans

la ſociété des membres diſcordans , qui

mettent obſtacle àſon bien -être. Les loix

civiles ne donnent point d'action contre

eux ; mais ils n'en ſont pas moins dé

teſtés. La gratitude a beſoin d'être diri

gée par la prudence. Divers avisſur les

défauts dans leſquels elle peut tomber.

Dans quelques -uns on pourroit la nom

mer une gratitude ingrate. L'impatience

de ne pouvoir s'acquitter d'un bienfait,

va dans pluſieurs juſqu'à haïr leurs

bienfaiteurs. La vanité des grands eft

ingrate ,ſans ménagemens &ſansfcru

pule. Ilscroient les libéralités de retour

au- deſous d'eux, tandis qu'ils n'en font

jamais de vraiment gratuites. Le prét eſz

le bienfait où l'obligation de la recon

noiſance eſt le plus indiſpenſable. Em

prunter fans envie de rendre , c'eſt fi

louterie, Reconnoître qu'on doit , & ne

rendre
pas, c'eft. banqueroute. Au reſte,

onſatisfait à toutes les obligations de

la gratitude, quand on en a le ſenti

ment. C'eſt une diſcuſſion de cæur , de

juger quelle forte debien on peut ren

dre ,quand on nepeut en rendre un égal

à celui qu'on a reçú,



270 LA RE GLE

que ce

R à goûter les maximes des moeurs,

que de leur découvrir la liaiſon qu'elles

ont entre elles , de maniere que les unes

ne ſoient
que des conféquences des au

tres. Nous avons poſé pour principe ,

que tous nos devoirs nous ſont impoſés

par les penchans de notre nature ; &

nous n'avons fait que la ſuivre , pour

montrer qu'elle nous aprend ou qu'elle

nous porte , même ſans y réfléchir , à

nous vouloirmutuellement du bien . De.

là nous avons conclu ſentiment

ne doit point ſe démentir pour les hom

mes mêmes les plus imparfaits & les

plus méchans , même pour ceux qui

nous veulent & qui nous font du mal.

C'eſt ainſi que nous faiſons remonter à

notre principe ces préceptes de l'Evan

gile contre quiles inclinations corrom

pues des Chrétiens ſe révoltent fi mal

à -propos: Aimez vos ennemis ; faitesdu

bien à ceux qui vous haïſſent: ils font

hommes comme vous . Le vice n'anéan

tit point la conftitution du Créateur, &

les devoirs qu'il en fait réſulter pour

nous . Toutela faine Philoſophie rai
fonnoit de même. Nous nous voulons

e nous-mêmes du bien ; par-là nous de
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vons en vouloir à nos ſemblables. Rien

dansles hommes ne nous eſt étranger ;

or ſi nous ſommes obligés de vouloir in

définiment du bien à tous les hommes,

avec combien plus de juſtice en devons

nous vouloir à ceux qui nous en veulent

& qui nous en font ?

C'eſt ce devoir qu'on nomme la gra.

titude ou la reconnoiffan
ce

. Si nous vou .

lons mettre quelque différence entre ces

deux expreſſions qui ſemblent n'avoir

qu’un même fens; nous dirons que la

gratitude eſt le ſentiment agréable qu'

une grace reçûe produit dans notre

ame; ſentiment qui lui fait chérir ſon

bienfaiteur , qui nous diſpofe à lui ren

dre le bien pour le bien , ſi nous le pou

vons , ou qui nous en conſerve le deſir

dans notre impuiſſance même. La re ,

connoiffance eſt un aveu de la dette que

nous avons contractée par la gratifica

tion de ce qui ne nous étoit point dû

par un bienfait qui nous eft venu de la

pure libéralité d'un bon cour. Nous lui

ſommes obligés , & nous ne nous croi

rons quittes , que quand nous aurons

fait pour lui ce qu'il a fait pour nous ,

dans une eſpece de proportion qui fe

meſure encore moins ſur le prix des

bienfaits, que ſur la maniere de les ac
corder,

1
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Otez de la ſociété cette bienfaiſance

de retour , vousen Ôtez en quelque ſor

te toute bienveillance . Nous l'avons dit,

le bien que nous faiſons aux autres doit

être une effuſion naturelle de l'humani

té ; l'intérêt réfléchi n'y doit entrer

pour rien. La libéralité qui ne ſeroit pas

gratuite , ne ſeroit plus une libéralité

digne de ce nom : ce ſeroit un trafic

un contrat de vente , qui ne feroit done

ner qu'avec la clauſe de l'équivalent.

On ne s'en propoſe donc point , on

n'en exige point pour un don, pour un

bon office , pour un ſecours réel. Ce

qui touche le plus un coeur bienfaiſant,

c'eft de donner fans aparence de re

tour. Mais ce retour qu'on n'a point en

vûe pour donner , on le préſume, on

l'attend par une eſpece de convention

renfermée dans le fond même du procé

dé , qui contient une loi de réciproque.

Ce qu'onnous donne gratuitement n'eſt

à nous queparune bonne volonté na

turelle , qui doit être la même en nous

que dans celui qui nous donne. Ne pas

reconnoître un bienfait , c'eft en quel

que ſorte s'aproprier le bien d'autrui 3

c'eſt le retenir , non contre la volonté ,

mais contre une obligation tacite de le

rendre ,

C'est
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les

C'eſt ainſique tous les cours ſe font

accordés à raiſonner comme par inf.

tinct ſur l'ingratitude ; il n'eſt point de

vice qui nous faſſe imaginer dans les

ames plus d'inhumanité , plus de per
verſité , plus d'indignité , plus de noir

ceur , une dépravation plus conſom .

mée . La haine , les inimitiés , la colere ,

les emportemens , les infidélités ,

trahiſons, les injuſtices , les vols, les at

tentats , les cruautés , les violences ou

vertes deviennent plus criantes quand

elles ont le caractere infiniment odieux

de rendre le mal pour le bien. Nous

croïons avoir dit d'un homme tous les

maux qu'on en peut dire , quand nous

diſons que c'eſt un ingrat .

Parcourons toutes les hiſtoires, écou

tons les plaintes de ceux qui ſe ſont vûs

abandonnés , ruinés ,oprimés, décriés ,

deshonorés , livrés aux plus éclatantes

diſgraces ; il n'eſt rien qui paroiſſe les

rendre plus inconſolables que la penſée

d'avoir aimé, fecouru , protégé , com

blé de biens les auteurs de leurs inför.

tunes . Si celuiqui m'outrage avoit été

mon ennemi, dit un juſte aftligé, je l'au
rois ſouffert. La vengeance a je ne ſçais

quoi de moins odieux dans les idées du

monde ; on va juſqu'à la trouver hono,
Tome III, Z



174
LA REGLE

rable. L'ennemi qui devroit en rougir,

s'en glorifie ; mais le plus impudent n'o

fe s'avouer ingrat. Rien n'efface la hon

te de ce crime, parce querien n'en peut

étouffer les remords ; l'injuſtice en eſt fi

hautement condamnée par
la voix de

la nature , qu'on ne peut conſentir à

s'en reconnoître coupable . On la hait

en ſoi, comme on la hait dans les au .

tres . L'ingrat lui-même ne voudroit pas

avoir fait des ingrats .

Cette eſpece d'averſion pour les mau

vais cours, fuſpend quelquefois le pen

chant des plus généreux & des plus de

fintéreſſés. On voit des malheureux

dont on ne peut jamais eſpérer aucune

ſorte de retour pour le bien qu'on va

leur faire ou pour les ſervices qu'on eſt

prêt à leur rendre. Ils ſontlivrés à tou .

tes les rigueurs d'une indigence defef

pérée ; la vieilleſſe & les infirmités les

tendent incapables de tout travail ; &

ils ſont en même tems privés du moin

dre ſoulagement, du plus leger des bons

offices quine dépendent que d'une bon

ne volonté. Mais on eſt refroidi, piqué

même de les voir chérir fi peu la main

qui les allifte & qui les foulage. On les

juge d'autant plus indignes des ſecours

qu'ilsdemandent, qu'ils leur font plus
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néceſſaires. Mais après-tout le ſenti

meot de l'humanité l'emporte ſur cette

indignité des perſonnes; ce ſont des

coupables qu'on affifte, mais ce font des

hommes. C'eſt avec raiſon que l'ingra

titude déplaît ; mais les beſoins font

toujours une raiſon déciſive pour la

bienfaiſance ; les mauvais cours ne

doivent point rebuter les bons . Il vaut

mieux que les bienfaits ſoient mal re

çûs que refuſés. Une mauvaiſe moiffon

n'empêche pas qu'on ne ſeme encore ;

on peut même eſpérer qu'à force de

donner à des ingrats , on les rendra re

connoiſſans ; c'eſt alors un double bien

qu'on leur fait.

Mais où toutes ces penſées nous con

duiſent- elles ? à nous convaincre que

la reconnoiſſance après les bienfaits eſt

le ſentiment le plusnaturel ou le plus

jufte, & l'ingratitude le plus impardon

nable. Forçons encore une fois ceux qui

femblentla pardonner , à convenir que

dans le fond de leur ame ils ne ſe la

pardonnent point en effet , & qu'ils re

gardent la reconnoiffance comme une

obligation dont rien ne peut les dif .

penſer.

En eſt - il quelqu'un qui nous donne

fon ingratitude pource qu'elle eſt de

Zij
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combien de prétextes ne s'efforce- t on

pas de la pallier ? de quel côté ne lui

cherche-t-on pasdes excuſes ? Certaines

gens m'ont fait du bien , dit un ingrat ;

mais c'étoit par vanité , c'étoit par of

tentation pure ; ils en ſont païés parla

réputation de libéralité qu'ils ſe font fai.

te . Il leur étoit avantageux de paſſer

pour des hommesbienfaiſans & géné

reux ; ils ont publié des bienfaits qu'ils

devoient laiſſer ignorer à celuimême

qui les a reçûs . Ils ontrévélé des miſe

res quine pouvoient être trop ſecretes

pour l'honneur & l'intérêt d'une

famille. Quel gré peut-on leur ſçavoir

d'une libéralité nuiſible , & plus humi

liante qu’utile ? Dans d'autres, la dure

té naturelle ne s'eſt laiſſée vaincre que

par l'importunité , que par la honte de

laiſſer durer trop long-tems des beſoins

qu'ils auroient dû prévenir . Ils ont don

né de mauvaiſe grace ; on auroit préféré

leurs refus à leurs faveurs ; ils les ont

reprochées en les accordant. Ils ont

beaucoup fait valoir ce qui méritoit à

peine d'être demandé . Rien ne coûte

tant que ce qui s'obtient par des prie

res . Les vûes intéreſſées ne ſe décelent

que trop enfin dans des ſervices qui pa

roiffentplusimportans : on y voit inoins

pour
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de bonne volonté que d'envie de s'ac

quérir un droit pour en exiger d'autres.

Répondons . Les meilleures actions

des hommes ſont en effet ſujettes à

tant d'équivoques , qu'on ne finiroit

point s'il falloit compter en combien

de manieres ils peuvent mal faire le bien

même . Mais la vraie reconnoiſſance eſt

ſimple ; c'eſt le ſentiment du bien reçû

qui l'excite ; & ce bien n'en eſt pas

moins unbien pour elle , quelque mal

fait qu'il ſoit de la part dubienfaiteur.
S'il a beſoin d'excuſes , c'eſt au coeur

reconnoiſſant à les luiprêter ; rien n'eſt

fi naturel que de bien penſer de ceux

qui nous en font : il eſt moins doux de

le recevoir , que de pouvoir le rendre

ou s'en ſouvenir. On ſe rend alors le

témoignage d'être prêt à remplir toute

juſtice. En quelquetems,dans quelques

vûes, & de quelque maniere qu'on vous

ait ſecouru ; quoiqu'on vous ait donné,

quelle que ſoit la choſe qu'on ait faité

pour vous , croïez -vous obligé d'en te

nir compte : c'eſt une conduite ſimple ,

droite , ſûre ; vous n'aurez jamais aucun

reproche à vous en faire. Vous riſquez

au contraire de donner dans mille au .

tres ſortes d'injuſtices , pour vous dé

charger de celle d'être ingrat. Vous ju,
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ne pas

aiment point ; ils ſont réſolus de ne les

point aimer ; ils ſe perſuadent moins

qu'ils ne le pourront jamais , & com

prennent pourtant qu'ils en contracte

roient une double obligation , s'ils con

ſentoient à recevoir des témoignages

réels de leur bon cæur , de leur amitié,

de leur pitié , même dans des ſituations

fâcheuſes.

Ce ſont donc des ingrats d'inclina

tion , mais de vrais ennemis des ingrats

de conduite : ils reconnoiſſent les
enga.

gemens de la nature , & les fuient pour

ſe rendre coupables de les vio

ler. Que doivent donc penſer d'eux

mêmes ceux qui les violent ? que font

les ingrats dans la ſociété ? des mem

bres diſcordans qui la deſuniſſent. Ne

faut - il pas que les hommes , pour s'unir

à d'autres hommes , aïent pour eux de

la bienveillance , de la bonté , de la

complaiſance, de la compaſſion , de la

généroſité ſelon les beſoins ? Qu'ils ne

trouvent pas dans ces ſociétés desdif

poſitions réciproques, tout lien d'union

fera détruit entre eux : le bien ne fe fe

ra plus , s'il ne trouve point de retour.

De- là cette déteſtation de l'ingrati

tude dans laquelle tous les cours conſ

pirent. Il y a , dit Cicéron , contre tous

ceux
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ceux qui font le mal , une haine civile ,

& populaire ; & cette haine eſt la même

pour ceux qui ne rendentpas le bien

qu'on leur fait. L'injure qu'ils font aux

bienfaiteurs eſt comme une injure per

ſonnelle
que

chacun ſe croit faite à luia

même . Chacun veut fon bien - être ;

chacun fent qu'il peut avoir beſoin de

la bienfaifance des autres : l'ingratitu

de en arrête le cours ; & par - là les in

grats deviennent les ennemis communs

des ſociétés, & les ennemis particuliers

de tous ceux qui les compoſent. Ils dé

couragent les bons caurs' ; ils ferment

les mains libérales , & tariffent les

fources ou mille fortes de beſoins peu

vent obliger tous leurs concitoïens à

puiſer. Ceux qu'on nommepauvres ne

lont pas les ſeuls indigens ' ; it eft des

bienfaits néceſſaires à l'opulent même :

il eſt donc de l'intérêt commun , que le

devoir de la reconnoiffance ſoit fidele

ment rempli. La haine des ingrats eft

juſte.

Les loix civiles ne donnent point

d'action contre eux , on n'en trouve

quelques veſtiges' que dans celles des

Medes & des Perſes , & dans celles d'A .

thenes '; ' & ce n'étoit aparemment que

contre quelques fortes d'ingratitudes

Tome III, Аа
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plus criantes & plus marquées, que ces

loix avoient décerné des peines : des

diſpoſitions plus générales n'euſſent pas

été poflibles dans l'exécution ; tous les

tribunaux n'euſſent pas ſuffi pour la dif

cuſſion de ce ſeul crime,fujetà des va.

riétés infinies par la nature & par le
prix des bienfaits. Mais il faut obſer

ver que s'il n'eft puni nulle part , il

n'en eſt pas moins déteſté par- tout :

nous ne le pardonnons point ; mais

nous en laiſſonsle jugement au ſouve

rain juge des coeurs ,qui peutſeul pro.

portionner les peines auxmérites , au

teur de la nature , il veut que toutes les

loix en ſoient fidelement gardées. Il

nous ſuffitdonc d'avoirmontréque la

reconnoiffance eſt d'une obligation na

turelle. Les.ingrats n'auront point d'au.

tres reproches à nous faire , que d'a

voir trop inlifté ſur un devoir que leur

propre coeur nepeutſe deſavouer. Eux

mêmes ils haïffent l'ingratitude , com

ment pourroient ils ſe la pardonner ?

Aidonsmaintenant ceux qui ſe ſen

tent émus de gratitude , à bien diriger

ſesmouvemens. Ce n'eſtpas toujours

ſon devoir qu'on aime, quand on s'em .

preſſe dele remplir; il ſemêle à cet em

preſſement desmotifs étrangers. On ſe
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précipite , on agit fans intelligence &

fans oeconomie . Rien ne gâte plus le

bien que de le faire à contre -tems. Un

bienfait n'eſt pas un prêt fait à terme ;

on ne doit pas négliger les occaſions de

le rendre à-propos ; mais il faut quel

quefois les attendre.Ne reſſemblez donc

pas àceux dont on dit qu'ils rendent les

viſites comme les remedes , gens forma.

liftes qui ne connoiſſent point le fond

des devoirs de la politeffe , & qui n'en

font confifter le mérite que dans des

démonſtrations vuidesdesſentimens qui

doivent les animer. Vous êtes impa.

tient de marquer votre retour pour un

ſervice qu'on vous a rendu ; cette in

quiétude eſt louable en elle -même ;

mais elle eſt équivoque , & peut tenir

plus de l'ingratitude que de la vraie re,

connoiffance.

Celle-ci ſe plaît à devoir , & ne s'en

fait jamais une peine ; defa nature elle

eſt comme éternelle : c'eſt ce qu'elle

fait dire à ceux qui la fententun peu vi

vement au moment qu'on les oblige.

Leur cour contracte alors une dette

edont ils.comprennent qu'ils ne devront

jamais fé croire aſſez quittes. Cette ef

pece de dette ne doit donc jamais leur

peſer ; c'eft vouloirceffer d'être recon

A a ij
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noiſſant, de ſe trop hâter , d'en donner

des preuves ſans égard au tems , àux

circonſtances , aux beſoins, à la nature

des biens ou des ſervices qu'on peut

rendre , ſans égard à la maniere dont ils

pourront être reçûs . Ce font toutes ces

conſidérations qui décident du vrai

prix d'un ſervice ou d'un bienfait: il eſt

d'autant plus cher & plus touchant ,

qu'il vient plus à propos.

C'eſt ce même à propos qu'il faut

épier ou qu'il faut attendre pour rendre

le bien pour le bien , ſervice pour fer

vice , à celuiqui vous a ſecouru ,ſoute.

nu , protégé dansvotre indigence, aidé

par ſon crédit ou par ſes gratifications:

ce que vous avez réſolude faire pour

lui le touchera- t - il ? lui conviendra -t-il?

Vous lui ferez un préſent dont il peut

ſe paſſer , ou qui ne ſera pas à fon uſa

ge . Ce n'eſt point-là ce qu'il attend de

vous ; il vous réſerve pour des occa

fions où vous lui ſerez plus utile, Ne

craignez point de paroître ingrat , fi

vous ne l'êtes point ; la bonne volonté

ſe laiſſe toujours entrevoir quand elle

eft ſincerç. Vojez votre bienfaiteur,

vožez-lemême avec plaifir ;aiezpour
Jui desmanieres officieuſes &naïves,

quiperſuadent plus que lesoffres & les



DES DEVOIŘ S. 285

.

proteſtations. Vous trouver comme à

la gêne avec ceux qui vous ont obli

gés, c'eſtreſſembler aux mauvais débi

teurs , qui fuſent la rencontre de leurs

créanciers.

On en connoît, il n'eſt du-moins que

trop de ces mauvais cours , qui dans

l'impuiſſance de reconnoître ou depaïer

les bienfaits , en viennent juſqu'à haïr

ceuxdont ils les ont reçûs: rien neleur
eft plus inſuportable que de voir l'au

teur de leur fortune. Il eſt plus noble

de donner que de recevoir ;& dans l'ae .

conomie des choſes humaines , il arrive

fouvent qu'un homme reçoit de ſon

égal ou de ſon inférieur les avantages

qui lemettent au - deſſus de lui. Sa va

pité s'en trouve humiliée ; & qui dit la

vanité , dit de tous les ſentimens le plus

intraitable & le plus contraire à l'huma

nité ; riennela ſatisfait plus que de n'être

point ingrate à demi. Je ne veux rien

yous devoir & je vous dois tout: puis-je

me vous pas haïr ? c'eſt-là ſon langage
fecret , & fi les coeurs étoient moins

diflimulés, les exemples de ceux qui

rendent ainſi la haine pour l'amour ,

paroîtroient moins rares.

La vanité des grands eft ingrate

avec moins de ménagement; ils s'ima

Aa iij
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ginent que perſonne ne peutles obliger,

ou qu'au moins perſonne n'a droit de

le penſer. Ils regardent tout le reſte des

hommes comme leurs tributaires nés ;

ils croïent avoir un droit acquis de dif

poſer de leur têms, de leur travail , de

leur induſtrie , de leurs talens , ſans au

cune obligation de retour. On leur fait

des plaiſirs; mais dans leurs idées , on

doit ſe trouver trop heureux de ſe dé

vouer à leurs uſages & de fe facrifier

pour eux gratuitement : il y a même

entre eux & ceux qui les fervent par

préférence, une elpece d'accord depen .

fer dont ils ſe prévalent pour juftifier

leur ingratitude. Beaucoup de gens af

fectent un grand defintéreffement dans

l'exercice de leur bienfaiſance ; ils ont ,

diſent-ils , plus d'égard au mérite qu'au

crédit, qu'à la puiffance,qu'à la faveur.

Le diſcours eft honnête ; mais la con

duite y répond-elle un homme de bien,

mais pauvre , trouve -t-il quelquefois

ces coeurs fi deſintéreſſés , plusdifpoſés

à lui rendre de bons offices , qu'au riche

puiſſant. Quelque officieux qu'on foit
?

on ſe tourne naturellementdu côté qui
montre plus d'aparence de retour : mais

cette aparence trompe. Le pauvre eſt

d'autant plus reconnoiſſant, que ſon



DES DEVOIR S. 287

état lui perſuade qu'on n'attend rien de

lui . Plus on montre au contraire d'em

preffement à ſervir les grands & les ri

ches, plus on les perſuade qu'on les ſert

par intérêt & qu'ils ne doivent rien aa

bon cæur ; illuſion chez eux de tous les

côtés. Dans les bienfaits libres & qui ne

dépendent que de la bienveillance , on

ne leur doit rien qu'en leur qualité

d'hommes. Tous leurs autres prétendus

droits font chimériques ; & le devoir de

la gratitude doit être chez eux d'autant

plus agiſſant, qu'ils ont plus de pouvoir

& de moïens de l'exercer. Si c'eſt parla

vûe de ce retour plus affûré , qu'on ſe

prête à les ſervir par préférence , leur

fied -il de tromper une fi jufte attente ?

Pourquoi coûte -t-il tant à leur fierté de

s'avouer qu'ils ont des obligations très

réelles à ceux qu'ils regardent du haut

de leur fauffe grandeur , comme des

hommes d'une nature inférieure ? Ne

doivent-ils pas ſouvent aux plus petits

des ſervices importans qui méritent un

retour? eſt - il au - deſſous d'eux de faire

du bien par reconnoiſſance ? les avan

tages qu'ils retirent de la ſociété ne doi

vent-ils pas les convaincre qu'ils n'y

peuvent jamais faire de libéralités gra

tuites ? Tout y travaille pour eux , tout

A a iiij
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y conſpire à les décharger des peines &

des inquiétudes de la vie, pour ne leur

en laiſſer que les commodités & les

douceurs. Qu'ils ſe reprochent doncdu.
moins d'être

plus directs , pour de bons offices per

ſonnels. Qu'ils ſoient hommes avec les

hommes , bienfaiſans pour tous par

penchant, & par retour pour ceux qui

leur ont fait quelque ſorte de bien que

ce ſoit.

En ce genre il n'en eſt point qu'il

nous ſoit permis de ne pas rendre

quand nous le pouvons:un bon coeur
devroit reſſembler aux terres fertiles ,

qui raporteat toujours plus qu'on n'y
feme. Un ancien Poëte Grec vouloit

que ce qu'on emprunte pourl'uſage fût

rendu, s'il le pouvoit , en plus grande

meſure . Un prêt en argentdoit ſe ren

'dre au -moins avec exactitude ; il n'eſt

guere d'ingratitude plus odieuſe que

celle d'y manquer , & peut - être n'en

eſt - il point de plus commune. On abuſe

de la facilité d'un cæur qui ne ſçait pas

refuſer. Les délais l'indiſpoſent; per

fonne n'aime qu'on lui manque de pa

role . Il eſt dur d'être forcé de redeman.

de ce qu'on a donnéſans intérêt ; &
c'eſt à fon ennemi qu'un emprunteur

#
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ingrat rend enfin ce qu'il avoit em

prunté de ſon ami . Dilons - le naïve

ment; ſi vous empruntez ſans envie de

rendre , vous êtes un filou que j'abſous

d'ingratitude ; c'eſt un vol dont vous

êtes coupable . Mais ſi vous êtes dans

l'impuiſſance de rendre au tems mar

qué , ne contractez point un engage

ment qui vous mettra dans la néceſſité

d'être infidele : c'eſt une banqueroute

frauduleuſe que vous faites dans le com .

merce de bienfaits par qui la ſociété

s'entretient. Vous êtes ingrat , parce

que vous avez voulu l'être : renoncez

à de nouvelles graces , on ne vous en

fera plus. Que tous ces emprunteurs

de mauvaiſe foi ne ſont-ils connus pour

ce qu'ils ſont! on auroit de quoi prêter

à beaucoup d'autres qui le mérite

roient mieux , & la libéralité ne feroit

plus ſi reſſerrée par les défiances.

Je reviens aux différens devoirs de

gratitude que chaque forte de bienfaits

nous impoſe. Tous ne peuvent pas être

rendus dans un équivalent de même

nature ; la compenſation ne s'en fait

même pas de valeur à valeur. Ce n'eſt

point le prix des dons qui fait le mérite

de la bienfaiſance & de la gratitude ;

c'eſt une bonne volonté qui le païe par

.

>
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une autre.On vous prête gracieuſement

un vaſe , un inſtrument, un uſtenſile

que vous n'avez pas ; vous prêterez

avec le même cour ceux que vousavez

à celui qui vous a prêté les fiens. On

vous aide dans une affaire ou dans un

ouvrage ; vous aiderez dans un autre

ſelon votre talent , ſelon votre indul.

frie , ſelon votre profeſſion. Le labou

reur laboure pour l'ouvrier , & l'ou

vrier moiffonne pour le laboureur. Le

vigneron fait un préſentde ſes raiſins ,

& le jardinier de les fruits , & l'avocat

leur donne des conſeils ou défend leur

cauſe. Le pauvre a tiré le riche d'un

mauvais pas ; & le riche tirera le pau

yre d'une mauvaiſe affaire. Les hom

mes ſe rencontrent plus d'une fois ; &

dans l'alternative de leurs beſoins, ils

ſe rendent ſecours pour fecours. C'eſt

ainſi communément que leur bienfai

ſance réciproque contracte des obliga.

tions , & s'en acquitte dans les occa

fions & ſelon leur pouvoir.Si vous êtes

* fans force , on ne vous demande pas

que vous vous chargiezd'un peſant far

deau. Si vous êtes boiteux, vous ne

vous acquitterez pas d'un bienfait par

de longues courſes ; mais avec de mau.

vaiſes jambes, vous avez des mains qui

$
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peuvent être utiles; vous avez des jeux

qui peuvent veiller àla garde de ce

qu'on voudra vous confier.Ce que vous

ne ſçauriez faire par vous-même,vous

le ferez par les vôtres, par vos enfans,

par vos domettiques , par vos amis.

Soïez reconnoiffant, & vous éprouve.

rez que la reconnoiffance eft ingénieuſe

à ne pas être en reſte. Si quelqu'un vous

a ſauvé lavie , vous ne devez pas mê.

me ſouhaiter de pouvoir lui rendre un

ſervice égal: mais cette vie que vous

devez, vous la croiez chargée dela det

te continuelle d'aimer celui de qui vous

la tenez , de ne lui refuſer aucun des

bons offices que vous pouvez lui ren

dre , de lui montrer que vous vivez

pour lui toutes les fois qu'il vous ſera

poſſible ou permis de vous livrer à ſes

uſages.

Če que je dis de la vie, je le dis de la

fortune , je le dis de l'honneur. Les bien

faits doivent nous rendre plus recon

noiffans à - proportion qu'ils nous ſont

plus chers. Ce ſont nos propres affec

tions qui mettent le premier prix à ce

que nous apellonsdes biens, ce qui nous

étoit le plus néceſſaire , ce que nous de

firions avec le plus d'ardeur, c'eſt ce

qui fait toujours fur nous les impreſ
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fions les plus agréables & les plus vi

yes ; c'eſt ce que nous recevons avec le

plusde plaiſir. Mais quand il s'agit d'a

précier l'équivalent que la reconnoif

fance nous oblige de rendre , c'eſt ſur

l'affection d'un bienfaiteur que nous de

vons le meſurer . Un homme vous a fait

une gratification , mais c'étoit de ſon

fuperflu ; un autre vous en a fait une

pareille,mais de ſon néceſſaire : le bien .

fait eſt égal , mais la gratitude ne doit

pas l'être. Vous devez plus à celui qui

vous a donné d'une affection plus gé
néreuſe.

Au reſte , toutes ces diſcuſſions font

des diſcuſſions de coeur , dont le coeur

doit être lui - même le juge. Imprimez

bien dans le vôtre le ſentiment de la

gratitude ; & ce ſentiment vous éclair

cira ſur toutes les différences des obli

gations que vous aurez à remplir : vous

ſatisferez à toutes , ſi ce fentiment ne

vous abandonne point. Le défaut d'oc

caſions de vous acquitter , l'impuiſſan

ce même ne vous en ôtera point le mé

rite ; on vous tiendra compte de l'aveu

que vous ferez de devoir ; & cet aveu

n'aura beſoin ni de proteſtations ni

d'excuſes, s'il eſt ſincere ; il acquitte

même juſqu'aux débiteurs inſolvables ,
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s'ils le font de bonne foi. L'humanité

n'eſt point tirannique , & n'exige de

nous que de nous vouloir du bien mu

tuellement , ſoitque nous puiſſions ou

que nousne puiſſions pas , ou nous pré

venir , ou marquer notre retour . Il n'eſt

pour nous aucune forte d'obligation ,

quand le pouvoir nous manque: c'eſt

toujours la bonne ou la mauvaiſe vo

lonté qui nous rend innocens ou cou

pables.

CH A P I T R E I X ..

-

Le devoir de la bienfaiſance n'apour objet

que le bien que nous pouvons faire aux

autres ſans nous nuire à nous-mêmes.

Le premier droit de l'homme eſt fondé

ſur ſon premier penchant ; c'eſt'à lui de

& fe conſeryer. C'eſt ſur ce droit que nous

fondons les devoirs que nous nommons

dejuſtice rigoureuſe , dont on n'eft diſ

penſé que par la néceſſité qui n'a point

de loi. Cette juſtice confifte.à rendre à

chacun ce qu'on lui doit ; & ce qu'on

Lui doit, c'eſt ce qui eft à lui , ce qui lui

apartient : la loi qui défend de le lui

ôter , eft fingulierement la loide la na:

!
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iure. Il y a une égalité privée & une éga:

lité harmoniqueparmi les hommes : il

ne faut pas confondre ces deux égali

tés. Del'égalité harmonique de la fo

ciété réſultent les devoirs qu'on doit aux

fupérieurs dans l'ordre de la ſociété; &

de l'égalité privée dérivent les devoirs

que tous les hommes fans diſtinction fe

doivent comme hommes les uns aux au

tres. C'eſt ſous ce point de vủe que la

Moralenous dit que nous naiſſons tous

égaux. C'eſt ſur ce droit d'égalité qu'eſt

fondée la maxime, ne faites point aux

autres ce que vous ne voudriez pas

qu'ils vous faſſent. Toute- entrepriſe

contraire eſt criante. Les hommes ne peu

vent diſpoſer des autres hommes , ſans

violer la nature. L'eſclavage dans tous

fes degrés préſente une idée de tirannie

révoltante. L'indépendance des hommes

n'eſt pas conteſtable : le droit qu'ils ont

dedéfendre leur vie contre les attentats

n'eſt pas équivoque; c'eſt pour nous un

devoir de la conſerver. Nos joursſont à

nous , mais de maniere qu'ilne nous eſt

pas mêmepermis de lesterminerparune

mort volontaire : c'eft folie pure , c'eff

fureur infenfée dans ceux quiſe ladon

nent. Nous avons å -proportion le méme

droit de défendre cequi nous eſt donné
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te ,

pournotre confervarion. Nosbiens acquis

nousfontvraimentpropres , quandnous

les poſſédonsà des titreslégitimes : quels

font ces titres ? Tout homme , toutpeu

ple chaſſé de ſes polefons, conſerve le

droit d'y rentrer. Le vol ', les ufurpa

cions violentes, les invaſions gratuites

des païs-, font ſujettes à l'indiſpenſa

ble obligation derefticuer ce qu'on apris.

Il n'eſt pas même innocent de defirer le

bien d'autrui. Tout échange, toute ven

tout commerce doit être faitavec une

équitéqui donneun juſte équivalent. Les

promeſſespour l'avenir doivent être exé

curées avec la mêmefidélité. Sicettefi

délité manque , toute confiancefe perd,

& tous lesliens de laſociétéfont rom

pus. Cette confiance eſt dedroit naturel ,

&l'obligation devientdouble quand elle

eftfondée ſur des conventionsexpreffes.

Avisſur les promeſes. On s'en impoſe

quelquefois ſur ce qu'on apelle lespro

meles involontaires, qui n'obligent

point. Lajuſtice que nous nous devons

demande un jugementimpartial.

'EXERCICE de la bienveillance n'a

L pour objet que des ſecours libres.

L'obligation de cette vertu ſe borne à

ce que chacun peut de bien pour les
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autres , ſans nuire à ſon propre bien . Le

premier droit de la nature eſt fondé

ſur ſon premier penchant , c'eſt celui

de ſe conſerver. L'homme s'aime pre

mierement lui-même, & cet amour doit

être le premier ſatisfait : c'eſt la maxi.

me proverbiale , que tout amour bien

ordonné doit commencer par - là : per

ſonne n'eft obligé de ſe priver de ſon

néceſſaire. La négligence du bien gra

tuit a donc toujours en nous une excuſe

au- moins ſpécieuſe ; c'eſt celle de no

tre bien - être , qui ne doit point en ſouf

frir. Mais par une ſuite du même prin .

cipe , il estpour nous des devoirs que

nous nommons d'une juſtice rigoureu

ſe , & dont le violement ne peut en

quelque ſorte être juſtifié que par le
droit même de nous conſerver , ou par

une néceſſité dont on dit qu'elle n'a

point de loi.

Cette juſtice indépendante de toutes

conventions , conſiſte à rendre à cha

cun ce qu'on lui doit ; & ce qu'on lui

doit c'eſt ce qui lui apartient, ce qui eſt

à lui, ce qui lui eſt tellement propre

qu'unautre ne peut le lui diſputer , le

lui refuſer , ſe l'aproprier & le retenir,

ſans uſurpation. La loi qui le défend eſt

fingulierement la loi de la nature. Nous

naiffons
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nailfons tous égaux ; mais de cette éga

lité d'harmonie qui conſtitue l'eſſence

d'une ſociété raiſonnée & raiſonnable ,

qui a mis les hommes dans une dépen .

dance mutuelle les uns des autres. Ainſi

nos devoirs ne ſe réduiſent point fim

plement aux bons offices & aux actes

de juſtice que nous nous devons réci

proquement comme hommes & com

me créatures de la même eſpece ; mais

encore à ce que nous devons à nos

concitoïens ſuivant leur rang , & ſur

tout aux magiſtrats & aux princes com

me chefs d'une fociété dont nous nail

fons membres & ſujets, Je traiterai de

ces derniers devoirs dans le quinzieme

& le ſeizieme chapitre , pour ne confi

dérer ici que cette égalité privée que la

Morale a eu en vûe lorſqu'elle a di&té

ces maximes : ne faites point aux autres

ce que vous ne voudriez pas qu'ils vous

filent ; rendez à chacunce qui lui eſt dû .

Or qu'avons-nous qui nous ſoit pro

pre : notre être , tout ce qui dépend de

notre nature , tout ce qui nous eſt pere .

ſonnel. Tout homme eſt ce qu'il eſt, in

dépendamment de tout autre homme ;

eequi les fait tout ce qu'ils ſont leur eſt

donc propre. Aucuneperſonne privée

ne peut prétendre aucun droit fur no

Tome III. B. b

1

1
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tre exiſtence , ſur notre corps , ſur l'u

lage de nos membres , ſur nos facultés,

& ſur les fruits de nos travaux . Nous

ne commençons à connoître une dé.

pendance légitime qui nous aſſujettit ,

que celle de nos parens , encore leur

pouvoir eſt -il moins un empire réel qu'

une tutelle d'affection dont le tems mê.

me eſt plus ou moins limité ſelon les

uſages & les loix de chaque pays . Nous

arrivons enſuite à une majorité comme

naturelle , qui nous met dans la jouif

ſance de cequi nous eſt propre ; nous

diſpoſons alors de nous - mêmes avec

une liberté pleine & entiere ; & nous

uſons de nos biens par un droit telle.

ment excluſif, que toute entrepriſe ſur

ce droit nous ſemble ſouverainement

injufte & contraire à la nature .

Il y a de l'inégalité dans les dons

qu'elle nous a faits , mais point d'ine

fériorité dans le droit qu'elle laiſſe

à chacun d’uſer des ſiens. Si vous

avez de meilleurs ïeux , vous verrez

.plus clair ou plus loin que moi ; mais

vous n'aurez point de droit de m'ôter

les miens : ils font à moi comme les

vôtres font à vous. Ce feroit une con.

tradiction de dire qu'il est permis à chas

cun de faire ce qu'il peut , & que d'un
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autre côté chacun peut repouſſer la

violence qu'on voudroit lui faire. Si

vous m'attaquiez juſtement, je ſerois

injuſte de vous réfifter ; fi pourtant je

venois vous attaquer le premier , fi je

m'avifois de vouloir exercer ſur vous

quelque empire , ne me demanderiez

vous pas à quel titre je le préſume? ne

reclameriez-vous pas cette propriété de

votre être & devotre perſonne , qui

doit vous reſter franche ? Vous ' valez

peut-être mieux que moi , me diriez

vous ; vous êtes du- moins plus parfait ,

ou vous le paroiſſez par des avantages

que je n'ai point; vous êtes plus grand,

mieux fait , mieux conſtitué , plus ro .

bufte : je ne le nie point , & je vous

prens pour tout ce que vous êtes ; mais

tel que je ſuis , je ne ſuis point à vous,
je n'ai rien qui ne ſoit à moi. Je ne ſuis

point votre créature , je ne ſuis point

votre tributaire. Si vous pouvez me

nuire, je puisvous nuire auſſi, tout foi

ble que je ſuis. Si vous êtes plus fort

contre moi , j'emploïerai contre vous

l'artifice & ' la ruſe. Si le pouvoir de

nuire vous permet en un mot d'atten

ter à ce que je ſuis , ce droit.eſt mutuel

entre nous. Si vous prétendez en jouir

ſeul, vous jugez dans votre cauſe ;vous
въij
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VII.

violez cette loi d'équité qui veut que

tout ſoit égal entre les égaux . Vous

démentez ce ſentiment qui vous défend

de faire aux autres ce que vous ne vou

driez pas qu'on vous fît. C'eſt - là que

votre propre cour vous ramene ; c'eſt

ainſi que yous êtes fait.

Rien donc ne fut plus étranger à l’hu

manité , rien de plus contraire à la droi

te raiſon , qui nous fait juger au vraide

ce que nous fommes , que la penſée de

ceux qui dirent les premiers , que notre

Sap . 5. force ſoitla loi de la juſtice. Il fallut mê.

me que la dépravation des premieres

' impreſſions de la nature eût fait de

prodigieux progrès,avant de conduire

les hommes à diſpoſer ſouverainement

des autres hommes. L'eſclavage dans

tous ſes degrés préſente une idée fi ré

voltante ,qu'on a beſoin de toute la cer

titude des faits, pour ne pointdouter de

la réalité de cette tirannie des hommes

ſur les hommes , qu'on a vû regner G.

long- tems, & dont on ne voit encore

que trop de veſtiges. Sans la certitude

de nos chronologies , on préſumeroit

preſque quele monde ett plus ancien

qu'on ne le dit , & qu'il a fallu des fie

cles infinis pour introduire cette inéga

lité de ſentimens & de procédés entre
2
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des égaux. Commentſur-tout la conci

lier avec les notions du jufte & de l'in .

juſte, qui n'ont jamais été méconnues

d'aucune nation ', quelqueabrutie qu'on

l'ait trouvée d'ailleurs ? Eſt -ce une queſ

tion qu'on puiffe regarder comme ſé

rieuſe dans un traitédes mæurs & des

droits naturels des hommes , d'exami-.

ner s'il eft quelque forte de ſervitude

qui ne leur foit pas contraire ? Nous

avons une jufte horreur du droit de vie

& de mort que certaines loix donnoient

aux maîtres fur leurs eſclaves; nous fré

miſſons des traitemens inhumains qu'ils

exerçoient fur eux-mêmes par caprice ,

& que nous déteſterions quand ils ne

ſeroient exercés que ſur des bêtes.

Redeſcendons par degrés de ces ex

cès crians à de moins intolérables , &

nous trouverons que les principes qui
condamnent les uns les condamnent

tous ; c'eſt l'égalité de la nature, c'eſt

l'indépendance où nous naiſſons les uns

des autres; la conteſter, c'eſt dire aux

hommes qu'ils ne ſont pas hommes.

Comment les uns ſe permettent - ils

donc encore de trafiquer de la liberté
des autres , de les acheter & de les re

vendre ? Réſervons à décider plus neta

itement s'il y a quelque ombre de juſtice
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dans ce commerce , quand nous traite

rons des conventions expreſſes qui ref

ferrent les liens des ſociétés. Ici nous ne

parlons que des conventions tacites qui

conſervent à chacun de nous ſes droits

naturels , & qui doivent les rendre ſa

crés à tous nos égaux.
Celui de défendre notre vie n'eſt

point équivoque ; le deſir de nous con

ſerver qui naît avec nous , rend cette

défenſe néceſſaire : c'eſt un devoir . S'il

étoit permis à quelqu'un de terminer

nos jours , ce ſeroit à nous ; nos jours

ſont plus à nous qu'à tout autre. Di.

fons qu'ilsne font qu'à nous : mais ils

ne nous ſont accordés que pour en

jouir , & nous ne pouvons en diſpoſer

que ſelon les ordres de celui qui nous

les a donnés. Je ne m'arrêterai pas
à

démaſquer de nouveau les illuſions de

ceux quifont allés juſqu'à louer le faux

héroïſme de certains fameux deſeſpé

rés qui ſe donnoient eux - mêmes la

mort : ce n'étoit chez eux , comme je

l'ai dit dans le volume précédent au der

nier chapitre, qu'undépit de vanité,que

l'entêtement d'une fauſſe gloire & d'une

fauffe honte , qu'une vraie baffefſe d'a

me qui les faiſoit fuccomber à des

craintes indignes de la conſtance d'un

.
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1

homme qui connoît la vraie grandeur ;

qu'un excès d'impatience qui croïoit

avoir droit de s'épargner des maux at

tachés à la condition d'une nature mor

telle ; que quelquepaffion violente, en
un mot , qui troubloit leur raiſon. Tou

tes les ſupoſitions qu'on peut faire pour

excuſer une mort volontaire , n'en ſé

pareront jamais l'idée de fureur ou de

folie , qui nous font regarder ceux qui

ſe la donnent comme indignes de tout

honneur ,& dignes des traitemens igno

minieux qu'on fait à leurs cadavres.

En vain cite - t -on les uſages ou les

loix de quelques nations quiforçoient

leurs citoïens à terminer eux - mêmes

leursjours en quelque maniere que ce

fût. Quelque fût leprétexte de ces uſa

ges , il eft évident qu'ils étoient tous

contraires au droit de la nature , qui

ne fixe le terme de la vie d'aucun hom

me ,& qui fait à tous un devoir de la

conſerver tant qu'ils le peuvent , àquel.

que accident qu'elle puiſſe être ſujette.

Celui qui nous la donne à ces condi

tions , eft ſage ; jamais il ne nous met

tra dans le cas de vivre injuſtement, fi

ce n'eſt dans celui de nous laiſſer plutôt

ôter la vie que de commettre une injuf

tice : mais dans cette extrémité , c'eſt
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lui qui veut que nous ceſſions de vivre.

Il nous a donné notre ame , il nous la

redemande, il en eſt le maître, mais un
maître aufí bon quejufte , qui ne nous

retire une vie ſujette aux miſeres , que

pour nous en dédommager par unevie
ſouverainement heureufe. Tel eſt l'or.

dre & la fin de ſes deffeins fur nous ,

qui nous tient dans une dépendance

univerſelle de ſes volontés pour tous

les tems .

Il nous ordonne ou nous permet de

vivre tant que nous pouvons vivre

avec juſtice. Perſonne ne peut donc at

tenter à notre vie , ſans violer le droit

que nous avons dedéfendrece qui nous

apartient. Cette défenſe eft jufte ; elle

eſt autoriſée par la conſtitution de la

nature ; elle eſt uniforme dans le
pen

chant qui porte tout ce quivit à ſe pré

ſerverde tout ce qui peut lui nuire.

Ce perchant ne fe dément point en

nous, tant que la raiſon qui doit le di

riger ne ſe déregle point elle-mêmepar

défaut de jugement, par des ſenſibili

tés qui l'offuſquent , ou par des tranſ

ports de paſſion quil'alienent.

Mais la raifon qui nous conſeille de

nous défendre , ne nous permet qu'une

défenſe prudente , néceſſaire, & tou

jours
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vent que

jours juſte. Les terreurs paniques, le

refſentiment, la haine , la colere , l'em

portement , & les excès n'y doivent en

trer pour rien. Ceux qui cherchent à

nous perdre ſont des ennemis fouvent

peu capables de ſe faire craindre ; ils ne

peuvent pas tout ce qu'ils veulent ; les

projets de leur malice peuvent être dé

concertés par des précautions fages :

leurs plus terribles menaces ne ſont lou

les
preuves de leur impuiſ

fance. Prévenir leurs attentats , ce fe

roit en commettre un dont l'injuſtice

n'auroit point d'excuſe. Il ne nous eſt

pas permis de leur vouloir du mal au

moment qu'ils nous mettent dans la né.

cefſité derepouſſercelui qu'ils veulent
nous faire. Leur vie ne doit nous ré .

pondre de la nôtre , que quand il ne

nous reſte plus d'autre moïen de la

conſerver. Un homme eft digne de la

mort au moment qu'il porte un coup

mortel, fi ce coup ne peut être paré

que par un équivalent. Il n'eſt plus de

loi qu'il puiffe réclamer , quand il viole

la premiereloi de la juſtice, quidéfend

à toutégald'entreprendre ſur ſon égal

& qui conſerve à chacun ce qui eft à
lui.

Rien n'eft plus ànousque notre vie ;

Tome III. Cc
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le cas de la conſerver aux dépens de

la vie d'un autre , eſt rare : je le réduis

à la ſeule impoflibilité bien marquée

de la conſerver autrement ; & cette dé

cifion le rend encore infiniment plus

rare. La regle qui nous donne ce droit
eft inconteſtable ; la nature n'y met

point d'exceptions : & par le même

principe , il n'eſt permis à perſonne de

nous attaquer impunémentdans ce qui

nous eſt donné pour notre conſerva

tion . Ceux qui nous frapent , qui nous

accablent decoups , qui nous cauſent

des meurtriſſures , qui nous font des

plaies , qui nous eſtropient , qui nous

font violence pour nous aſſujettir à

leurs uſages , qui nous enlevent le fruit

du travail de nos mains , nous font des

injuſtices que nous ne ſommes point
obligés de ſouffrir , qui nous permet

tentde nous défendre, de nous procu

rer des dédommagemens , de revendi

quer nos droits , de reprendre ce qui
nous eſt enlevé, quand nous le pou.

Ce fut par ces injuſtices que la paix

des ſociétés commença d'être troublée,

& qu'elle ne l'eft encore que trop fou

vent malgré la prévoſance des loix .

Rien n'eſt plusordinaire à notre vanité,

vons .
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que de nous faire oublier ou haïr l'éga

lité. Nous uſurpons un empire injuſte

ſur les foibles ou ſur ceux qui ne ſont

pas aſſez inſociables pour nous réſiſter,

& nous ne nous reprochons point ces

uſurpations qui n'en ſont pas moins in

juftes parce qu'elles ſont impunies.

Mais il en eſt d'autres plus contraires

encore aux loix de la ſociété , parce

qu'elles tendent à la troubler plus ou

vertement dans des poſſeſſions qui ne

nous font pas moinspropres , quoiqu ',

elles ne ſoient qu'acquiſes.

: Nous avons obſervé que tout conſ

pire à nous perfuader que le genre hu

main commença par 'un ſeul homme &

par une ſeule femme. La terre leur fut

donc abandonnée ſans réſerve par celui

qui les avoit créés pour l'habiter & pour

la peupler. Il ne ſe trouva point de con

current qui pût leur diſputer le choix

de leurs habitations & des moiens qu'

elles pouvoient leur procurer de ſub .

fifter . Leurs premiers enfans vécurent

avec eux juſqu'à la maturité de l'âge ,

qui leur donna la force & l'induſtriede

pourvoir à leurs propres beſoins. C'eſt

l'oeconomie de la nature , qui n'a ceſſé

de ſubliſter que par les vûes détournées

de quelques légiſlateurs. Quand les fres

Сс і
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res les & fæurs furent devenus maris &

femmes, il leur fut permis de ſe féparer

de leur pere & de leur mere , & d'aller

fixer leur demeure dans les lieux plus

oumoins éloignés de l'habitation pater

nelle. Mais il étoit prefque auffi naturel

qu'ils en reſtaſſent aſſez près pour for

mer une ſociété de voiſinage , fociété

liée par la proximité du ſang & par les

affections réciproques qu'elle inſpire.

Par cevoiſinage , tous les ſecours de la

vie pouvoient continuer de leur être

communs par un concours de travail &

d'oeconomie dont les produits fuſſent

partagés proportionnellement à tousles

membres réunis dans un ſeul corps.

Nous nous figurons aujourd'hui cette

communauté de biens comme impoffi.

ble : mais ou ce ſont nos paſſions qui

nous trompent, ou ce ſont elles-mêmes.

qui la rendent impraticable. Si nous

revenions à la juſtice , nous revien

drions bien tôt à cette antique égalité

dont le ſouvenir ſeul excite encore les

regrets de tous les peuples.

Mais avant toute ſupoſition de dé

pravation dans les penchans des hom.

mes , on conçoit qu'ils ontpû chercher

à vivre indépendans les uns des autres,

fans autrelien que la bienveillance ré.
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ciproque qui leur eſt naturelle. Lané

ceſſité même , ou la ſimple vûe d'une

ſubſiſtance plus commode ,put les dé

terminerà s'éloigner : alors ilss'empare.

rent des lieux qui n'étoient à perfonne;

c'étoit un droit qu'on ne pouvoit leur

diſputer ; & telle fut la premiere origi

nede ce que nous apellons nos biens

acquis. Il étoit naturel que les enfans

ſuccédaſſent aux poffeflions de leurs

peres, ou qu'elles paſſaſſent à leurs plus

proches. Les loix n'ont rien trouvé de

plus équitable pour régler les droits &

l'ordre des hérédités. Ce que la raiſon

nous dicte en faveurdes familles parti

culieres , doit s'étendre aux colonies de

familles affociées qui s'établirent les

premieres dans des contrées qui n'a

voient point encore eu d'habitais; cha .

cune d'elle y dut avoir une portion de

domaine qu'une juſte proportion ren

dît égale à celle de toutes les autres , &

quele droit uniforme des ſucceſſions al

ſûrât à fa poſtérité.

C'eſt donc à cette conſtitution pri

mitive & dictée par l'égalité de la natu

re , qu'il faut rapeller toute la juſtice

que les hommes en fociété ſe doivent

les uns aux autres , & les fociétés aux

fociétés. Que chacun jouiffe de la pol

Сciij
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ſeſſion tranquille des biens qui lui ſont

devenus propres par les titres que nous

venons d'énoncer. Les exceptions qu'on

a miſes depuis à cette regle générale ,

peuvent avoir eu des motifs légitimes ;

mais ils ont été ſouvent plus ſpécieux

que ſolides; & ceux-ci n'anéantiſſent ja

mais le droit de réclamer contre les

uſurpations manifeſtement injuſtes.

Tout homme , tout peuple chaſſé de

ſes poffeffions par la violence, conſer

ve dans cette opreſſionla prétention d'y

rentrer. L'uſurpateur & les voleurs de

toute eſpece ſont dans une indiſpen

ſable obligation de rendre ce qu'ils ont

pris ; & les invaſions gratuites qu'on

honore du beau nom de conquêtes , ne

font que de vrais larcins.

Les loix puiſées dans le ſein de la

bienveillance ſociale , ne ſe bornent pas

à défendre d'uſurper le bien d'autrui;

yous ne le deſirerezpas , diſent-elles. La

ſeule enviequi nous pique de voir poſ

féder à nos égaux ce que nous n'avons

pas , eſt une eſpece de vol du coeur que

nous leur faiſons. La jalouſie qui nous

afflige de l'égalité de leur fortune avec

la nôtre , eſt un defaveu de l'humanité

qui nous eſt commune. Le ſentiment

que nous en avons doit nous cauſer de
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la joie de leur bien - être , nous faire

compâtir à leurs pertes. Comment nous

permettroit-il de chercher à nous apro

prier ce qu'ils poſſedent, par tous les

moïens injuſtesqu’une aveugle cupidité

nous inſpire ? Je n'entrerai point dans

ce détail , que je deſeſpérerois d'épui.

ſer. La ſeule penſée que nous vivons

avec nos égaux , à qui nous nedevons

pasfaire ce que nous ne voudrions pas

qu'ils nous fîffent, cette ſeule penſée

ſuffit pour nous interdire tout ce que

mille paſſions ennemies nous ſuggére

roient pour leur nuire, pourles ruiner ,

pour nous enrichir deleurs dépouilles.

La ſociété quinous oblige à l'exerci

ce d'une bienfaiſance réciproque , nous

fait encore une obligation plus étroite

de l'exercice de la juſtice. Nos beſoins

nous engagent à commercer ſouvent en

tre nous de nos droits ; & ce commerce

exige une bonne-foi mutuelle qui nous

conſerved chacun les nôtres par la com

penſation la plus équitable .Nous don

nons afin qu'on nousdonne ; nous ven

dons pour être païés ; nous emprun

tons à condition de rendre , nous nous

engageons par des conventions & par

des promeſſes mutuelles ; & c'eſt dans

tous ces traités que notre équité doit

Cc iiij
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être inviolable. Tout échange que nous

faiſons d’un bien pour un autre , doit

être d'un équivalent dont l'eſtimation
ſoit au -moins ſans fraude & fans fur

priſe. Ne rien donner pour ce qu'iln'eſt

pas, n'en point déguiſer les qualités ,

n'en point cacher les défauts; ne point

tromper ſur lepoids & ſur la meſure ;

ne point fe prévaloir de l'ignorance de

celui qui ne ſçait pas le prix des cho

fespour les lui ſurfaire ou les lui fur

vendre ; nepoint uſer d'équivoque dans
les conditions dont on convient, pour

avoir un prétexte de les interpréter en

ſa faveur: ce ſont-là des procédésd'une

juſtice fi triviale , queperſonne ne peut

s'en écarter &ne pas ſentir ſes torts. Ici

je n'aprens rien à mes lecteurs ; je leur

infinue ſeulement qu'ils ſont eux - mê .

mes les jugesde leurs injuſtices , quand

ils font ce qu'ils ſentent bien qu'ils ne

doivent pas faire.

Nous traitons de nos intérêts pour

l'avenir autant que pour lepréſent.

Nous nous faiſons des promeſſes , nous

nous donnons des affûrances ; & c'eſt

ſur - tout de ces engagemens que la

duplicité, l'artifice , & le menſonge,
doivent être ſéverement bannis . Nous

riſquons tout , fi la mauvaiſe foi trompe
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notre confiance. Nous fondons nos plus

cheres eſpérances ſur l'idée d'une pro

bité fincere, ſur une garantie que nous
avions raiſon de conſidérer comme in

violable. Si ceux qui nousont promis

manquent à leurs promeſſes , s'ils ſe

jouent de leur parole, s'ils nous l'ont

donnée ſans envie de la tenir , s'ils

nous ont répondu de ce qui n'étoit pas

en leur pouvoir , nous devenons les

vi &times d'une crédulité fondée ſur ce

qu'il y a de plus ſacré dans les loix de

la nature ; il ne nous reſte que de re

noncer à la ſociété des trompeurs. Eux.

mêmes voudroient - ils être trompés

comme ils trompent ? que devien

droient- ils s'ils nepouvoient plus comp

ter ſur la fidélité de perſonne trouve

roient-ils quelque ſûreté dans leur état,

s'ils préſumoient ſeulement que les au

tres ne ſeront pas plus juſtes avec eux

qu'ils le font àleur égard ? C'eſt ainſi
dit un philoſophe , qu'aucun homme

ne peut vivre heureux s'il n'a pour ob

jet de ſes vûes que lui-même ,s'il tour

ne tout à ſa propre utilité. Soïez tel

pour les hommes, que vous voulez qu'

ils ſoient pour vous ; vivez en quelque

forte pour eux , afin de vivre en paix

pour vous-même.
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C'eſt votre intérêt que je fais maino

tenant venir à l'apui de votre devoir.

Je pourrois vous montrer que tout hom

me qui viole celui dont je vous parle ,

doit en effet pluscraindre qu'eſpérerde

la ſociété dont il rompt le lien le plus

effentiel. La défiance qu'il y répand le

réduit à ſe défier de tour lui - même ,

quand il eft connu pour ce qu'il eft.

L'artifice , l'audace , la force , & la vio

lence ſont des reſſources aufli trompeu

ſes qu'elles ſont contraires à l'humanité

qui les déteſte. L'homme infidele ou

fans foi vit deformais parmi des enne

mis ſecrets ou déclarés, dont l'indigna

tion ne doit lui rien préſagerque de fu

neſte : ſon ſort eſt celui des tirans dont

l'injuſte puiſſance n'eſt jamais aſſez af

fermie pour n'être pas renverſée par

une cataſtrophe imprévûe. C'eſt un

préſage comme naturelque les peuples

ont tiré de tout tems de la proſpérité

des injuſtes. Ce préjugé confus peut

donc conſpirer à nous empêcher de

l'être .

Mais il vaut mieux vous rapeller

encore aux conventions tacites de ce

penchant qui nous porte à nous lier les

uns aux autres. Cepenchant eſt foute

nu par une confiance naturelle & par la
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convi&tion ſecrete qu'il y a pour le genre

humain certain droit commun qui, ſans

conventions expreſſes, conferve à cha

cun de nous les biens & les avantages qui

lui ſont propres . Quand à ce droit inné

nous ajoutons les conventions volon.

taires, quand nous prenons des engage

mens précis , quand nous nous faiſons

des promeſſes , c'eſt une double obliga
tion de les tenir exactement & religieu

fement. Choſe promiſe , dit-on , c'eſt

choſe dûe. Ne faiſons donc jamais que

des promeſſes ſérieuſes ; n'en faiſons

point ſans une ſincere envie de les exé.

cuter. Ne promettons point ce que

nous ne pouvons pas : c'eſt le métier

des affronteurs, quivendentchérement

de la fumée , qui font compter leurs

dupes ſur un crédit immenſe qu'ils

n'ont pas . Il en eſt d'autres à qui la va

nité fait prendre de pareils engagemens;

ils ſont bons à tout : les voilà tout prêts

à vous ſervir , à remuer leurs amis ,

vous procurer de grandes protections ;

& la vérité, c'eſt qu'ils n'ontni crédit,

ni pouvoir , ni connoiffances utiles ;

vanité funefte à ceux qui comptent ſur

leur parole. Ils les privent de tout ce

qu'ils leur ont promis fans pouvoir le

leur procurer, C'eſt quelquefois le bon
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coeur qui fait donner dansle même pié.

ge ou dans la même injuſtice. On pro
met par la honte de refuſer ; mais

par

cette timide tromperie , on fait tout le

mal qu'on feroit par l'effronterie la plus

réſolue. Quiconque promet avec un air

d'affection ce qu'ilne peut pas,empê.

che de chercher ailleurs des refſources

plus affûrées. Le tems ſe paſſe , le mo

ment déciſif arrive , une entrepriſe

échoue , une affaire eſt manquée

procès eſt perdu, faute d'avances & de

ſollicitations. Dirai- je qu'on eſt alors

obligé de reſtituer ce qu'on fait perdre

à ceuxqu’on amuſe ou qu'on abuſe ?

la conſcience ſeule en eſt le juge , &

la conſcience fincere ſent toujours juf

qu'à quel point elle eſt injuſte. Il eſt

certain que perſonne ne voudroit avoir

été trompé par cespromeſſes auſſi trom

peuſes dans le fondqu'elles paroiſfoient

officieuſes. On ne doit pas du-moins ſe

croire innocent , quand on ne cherche

pas à réparer , en la maniere qu'on le

peut, les torts qu'elles ont faits.

Il eſt des promeſſes qu'on nomme

involontaires,& qui par- là ſont cen
ſées nulles ; mais il faut bien démêler

ici l'équivoque : on s'en impofe. On

croit avoir promis malgré ſoice qu'on
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n'a promis que dans une extrémité

d'affaires ou de beſoins qui ſembloit ne

point laiſſer d'autre reſſource : mais

rien pourtant ne forçoit alors à pro

mettre ; on pouvoit s'en diſpenſer'; &

c'eſt une mauvaiſe foi de ſe croire diſ

penſé d'exécuter ce qu'on a promis.

L'amour-propre &l'intérêt ſe font aiſé

ment ces fortes d'illuſions ; & peu de

promeſſes ſeroient exécutées, fi tous les

prétextes de les violer étoient écoutés.

Lapromeffe involontaire eſt celle qui

ſe fait par les menaces & par la violen

ce ouverte. C'eſt pourtant toujours un

mal de promettre alors , parce que

c'eſt un menſonge; maison ne doit rien ,

parce qu'au fond on n'a rien promis.

Telles ſont les promeſſes qu'on fait aux

voleurs ; ils n'ont aucun droit d'exiger

ce qu'on leur promet , parce qu'ilsn'ont

aucun droit d'exiger qu'on le leur pro

mette; ils ne voudroient pas qu'on en

exigeât autant d'eux : c'eſttoujours la

grande regle ou la regle déciſive.

Ne ceffons point , en un mot , de

conſulter la nature ſur ce que nous nous

devonsreſpectivement; & ſes réponſes

naïves & defintéreſſées nous apren

dront en mille manieres , que nous ne

fommes deſtinés à vivre enſemble que
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juſticen'eſt

pour y vivre avec juſtice , & que la

que le jugement impartial

que nous devons porter entre nous &

nos égaux. Nous leur devons tout ce

que nous pouvons penſer qu'ils nous

doivent : nous leur devons donc des

ſentimens ; donnons-en les preuves.

CHAPITRE X.

Les biens du corps & ceux quiſervent àſa

conſervation , nous fontmoins chers que

ceux de l'ame & ceux qui conſervent ſa

vie. Cette vie conſiſte dans le ſentiment

de l'excellence de notre nature, qui veut

des égards , de l'eftime , de la gloire, &

ce qu'on apelle en un mot de l'hora

neur. Tout ce qui peuty donner atteinte

eft injuſte. A cet égard tout homme eſt

homme pour un autre homme : ce n'eſt

point par ſesqualités perſonnelles, par

Sa fortune, par ſa condition , par ſon

rang , mais par ſa nature , qu'il exige

de nous des conſidérations & des pro

cédés tels que nous les exigeons delui.

Ceſontdes devoirsréciproques à qui .

monde, qui les qualifie de politeſſe ,
n’óre pas le nom de devoirs . C'eſt par
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l'obſervation de ces devoirs , que la ſo

ciété devient douce. On les regarde com

me des efpeces de convencions ; mais ils

one leur principe dans la nature ; &

c'eſt ſur ce principe , que les honneurs

qu'on apelle de diſtinction ,ſont fondés.

La reconnoiſance des peuples a conſul

té ſon penchant , pour les accorderpar

préférence à certains hommes. Maisſans

es diſtinctions , les ſentimens reſpec

fueux ne leur ſeroient pas moins dús

juſqu'à quelque degré. Les conditions

balles n'aviliſentpoint les hommes ; ils

veulent qu'on diſtingue toujours leur

perſonne de leur fortune. Dans l'indi

gence même , le refus des ſecours les of

fenſe moins que le mépris : à leur place

on penſeroitcomme eux. Rien n'eſt in

juſte pour un homme , qui ne le ſoit

. pour lous ; c'eſt le droit de leur égali

té. Détail infini de toutes les fortes d'in

juſtices qu'ils se font en ce genre par

leurs manieres,par leursjugemens ,par

leurs diſcours. Funeftes effets de ces in

juftices pour les ſociétés & pour les

particuliers. Néceſſité de les réparer ,

dont l'obligation réduit ſouvent au de-.

seſpoir,par l'impuiſſance d'yſatisfaire,
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Es biens du corps & ceux qui ſont

font pas les ſeuls biens dont la juſtice

nousdéfend de nous contefter mutuel

lement la propriété ; nous avons à con

ſerver une autre forte de vie qui nous

eft infiniment plusprécieuſe & plusef

ſentielle à notre bien -être : c'est la vie

de notre ame; vie propre à l'homme

& qui nous diftingue des bêtes ; vie qui

confifte dans le ſentiment de l'excel.

lence de notre nature , & dans un pen

chant invincible pourla gloire. Cepen

chant nous donne droit à des égards , à

des attentions, à des prévenances , ३

des déférences, à des témoignages ré

ciproques d'eſtime & de reſpect. L'hon

neur enfin , c'eſt la nature qui le crie

par toutes les bouches , l'honneur nous

eft plus cher quela vie.

Voilà doncle bien que l'équité nous

défend le plus rigoureuſement de nous

refuſer , de nous conteſter , de nous en

lever : tous les torts qu'on peut nous

faire dans le refte dece que nous apel

lons nos biens ,ne nous caufent point

de perte pareille à celle de cette vie

dont la privation nous dégrade & nous

met dans les ſociétés au rang de ceux

qui
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qui neſont plus.On comprend ce que je

veux dire ; on ſçait ce que c'eſt que la

mort civile : la peine en eſt ſi dure & fi

contraire au plus irréfiftible de nos

penchans , que pluſieurs préferoient

celle de ne plus vivre , au tourment de

vivre deshonorés. Delà l'expreſſion de

tuer de l'épée de la langue, pour dire

flétrir l'honneur & laréputation par

des diſcours diffamanse

Dans ce précis de penſées , nous

vožons d'un coup-d'oeil à combien de

fortes de devoirs réciproques ce ſecond

objet de la juſtice naturelle nous enga

ge ; nous y vožons la diverſité des at

teintes que nous pouvons donner à ce

droit qui veut que chacun de nous

jouiffe des prérogatives attachées à la

dignité de la créature raiſonnable . Ici

tout homme eſt homme pour un autre

homme; l'étranger & l'inconnu qui
vient à vous , n'a pas moins de droit à

votre affabilité, queceux quivousſont

les plus proches & les plus familiers :

nous l'avons déjà dit parraport au bien

que vous devez lui vouloir & lui faire .

Il ya plus ici ; c'eſt par juſticeque vous

lui devez ce que j'apelle de l'honneur :

ce ne ſont point ſes qualités , mais fa

préſence feule , qui vous interdit les
Tome III

1
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airs d'indifférence & de froideur , la

fierté , la hauteur , & toutes les manie

res qui ſe reſſentent du mépris. Com

ment avons-nous pû laiſſer entrer dans

notre eſprit tant de fortes d'illuſions

qui nous font traiter nos égaux avec

des inégalités de conſidérations fi mar

quées ? A -t-il dépendu de noscaprices,
de nos préventions , de nos antipa.

thies , de notre averfion de notre bru

talité , de notre vanité ſur-tout , de dé

grader les uns au -deſſous des autres, de

les mettre tous dans notre eſtime au

deſſous de nous - mêmes ? avons - nous

réufli par nos dépravations perſonnel.

les , à créer des hommes de différentes

eſpeces ? croïons-nous du-moins qu'ils

aient dû renoncer aux prétentions d'être
mieux traités de nous , parce que nous

méconnoiſſons leur droit ; ou qu'ils ne

fentent plus nos inſultes , parce qu'il

nous est devenu comme naturel de les

inſulter ? Contentons -nous qu'ils nous

mépriſent, tout mépriſables que nous

les jugeons : à quel titre prétendons

nous qu'ils noushonorent & qu'ils nous

reſpectent , tandis que nous les regar

dons comme les plus viles des créa.

tures ?

Je me repréſente à ce ſujet im cahos

0
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d'injuſtices qu'il eſt plus naturel de dé

plorer que facile de le démêler affez

pour en peindre tout le deſordre. Je

vois des gens qui s'oublieroient eux

mêmes juſqu'à me faire un crime d'être

humain pour les hommes , de quelque

condition qu'ils ſoient. Sije n'en fais au

cune différence , j'ignore , dit - on , les

uſages du monde , c'eſt-à- dire que la

dépravation du monde ne m'a point

encore gâté l'eſprit ; c'eſt - à -dire que

mon cour n'a point ceſſé d'être droit.

Quelle injure fais - je au riche , ſi je ne le

reſpecte pas plus que le plus pauvre ?

Dieu n'a-t-il pas fait l'un & l'autre ?ne

font-ils pas tous deux ce que je ſuis ?

C'eſt delà que je tire ce que je dois à

mes ſemblables; & ce queje leur dois,

c'eſt ce que je ſens que j'exigerois d'eux.

Si legrand me mépriſe , ne doit - il pas

conſentir que je lui rende mépris pour

mépris ? y conſent.il ? Le monde regar

de la politeſſe comme un des uſages les

plus propres à rendre la ſociété douce ;

il donne le nom de devoirs aux démonf.

trations qu'elle preſcrit : je ne le deſa

voue point. Mais qu'on remonte au

principe d'où ces devoirs ſont nés , on

trouvera que ce principe n'en exclud

perſonne. Les hommes ſe complaiſent

D dij
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dans la ſupériorité que la raiſon leur

donne ſur tout ce qui reſpire ; ils s'eſti

ment, ils ſe reſpectent ; & ce ſentiment

leurfait reſpecter ce qui leur reſſem

ble. Telle eſt l'impreſſion ſecrete qui

les porte à des prévenances , à des dé

férences , à des témoignages récipro

ques d'une vénération qui doit ſe ma

nifefter par tous les dehors de leur con

duite .

C'eft de- là que les honneurs que nous

apellons de diftin &tion , font venus. Ces

honneurs de cérémonial ont été décer

nés à ceux qui font revêtus de la puiſ

fance ou de quelque partie de la puiſſan

ce qui gouverne les ſociétés, à ceux qui
e font dévoués eux - mêmes à l'utilité

publique par des ſacrifices généreux.

Ces diſtinctions leur ſont accordées

comme une eſpece de récompenſe de

leurs peines & de leur dévouement. La

reconnoiſſance des peuples a conſulté

fon penchant pour les gratifier. On a

compris qu'après les biens néceſſaires

à la vie du corps , il n'étoit rien qui

dût leur être plus touchant que ces té

moignages qui leur perfuadent ou qui

leur font préſumer qu'ils vivent dans

les efprits par une préférence de fenti

mens plus reſpectueux, Mais ces mêmes
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ſentimens ne leur feroient pas moinsdûs

juſqu'à quelque degré , quand rien ne

les diſtingueroit par leur état. Dans le

plus extrême beſoin même de fecours ,

le mépris nous offenfe plus que les re

fus. Les conditions qu'on regarde com

me les plus baſſes , n'aviliffent point

les hommes ; ils ne ceſſent point de

vouloir qu'on diſtingue leur perſonne
de leur fortune. Tous font ainſi faits ;

&quiconque les confond avec la baſ.

feſſe aparente de leur état , leur feroit

une injure qu'il trouveroit mauvais

qu'ils lui fiflent dans les mêmes cir

conſtances.

Dans la premiere Partie de cet Ou

Frage, nous avons aprofondi ce defir

de lagloire qui vit impérieuſement dans

tous les cours ; & nousen avons conclu

qu'il eſt en nous de l'inſtitution du Créa

teur , qui nous l'a donné

fein digne de la ſageſſe & convenable

à la haute deſtinée pour laquelle il nous

a faits. C'eſt donc pécher contre cette

inſtitution , de déprimer par des ſenti

mensde mépris ,ce qu'il a mis de plusi
excellent dans notre nature : ſon ordre

eſt que nous nous traitions tous felon

ce que nous ſommes, & que nous nous

prévenions mutuellement par des dé

pour un def
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genre hu

monftrations d'honneur, ſelon l'expreſ

fion d'un Apôtre ; c'eft -là l'équité qui

fait la loi des égaux. Je ne puis trop in

fifter fur la depravation qui nous la

fait méconnoître ou violer en mille

manieres.

Ne ſemble -t-il pas que le

main ne ſoit qu'un aſſemblage mal af

forti de créatures diſparates, quand on

voit , comme on le dit , la moitié da

monde fe mocquer de l'autre , ou cha

que homme attentif à relever dans tous

quelque forte de ridicule ? Qui nous a

donné le droit de nous railler , de nous

plaiſanter inceffamment ? comment cet

te malignité s'introduit - elle dans des

coeurs nés bienveillans ? On ſe la per

met , on l'aplaudit; nous aimons les

railleries & les railleurs , mais pourvû

qu'ils ne nous attaquent point. Nous

ſentons donc au fond leur injuſtice & la

nôtre , quand nous les imitons. Rien

n'eſt juſte pour un homme , s'il ne l'eft

pour tous les autres. Les termes inju.

rieux , les diſcours inſultans, les repro

ches humilians , les noms qui caractéri

fent les infâmes & les victimes de l'os

probre public , font des infractions

criantesdu droit de la nature ; ce ſont

des torts ſouvent d'autantplus énormes

qu'ils font irréparables.
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Les réputations ſont pour nous com

me des biens ſacrés , & les médifances,

comme des eſpeces de facriléges. Les
larcins des médiſans font pires que ceux

des yoleurs de grands chemins : ceux

ci ne ruinent leurs égaux que dans leur

fortune , & ceux-là les ruinent dans leur

honneur. Les torts font la meſure des

injuſtices, Eſt-ce legereté d'eſprit , eft .

ce malignité de coeur , qui rend celles

de la médiſance ſi communes ? Si celui

qui ſe plaît à médire n'eſt pas ennemi

particulier de ceux dont il dit du mal ,

je le déclare ennemi du genre humain ,

je le dénonce à tous ceux dont il flé .

trit la renommée . Qu'en penſeront-ils ?

eſt-ce un homme comme eux ? Qu'il

ſe le demande à lui -même. Parmi qui

vit- il ? fe croit-il parmi ſes pareils ? re

connoît-il dans la ſociété quelque loi de

juftice , s'il méconnoît celle qui lui dé

fend de dépouiller les autres d'un bien

dont il eft peut-être fijaloux qu'il mour

roit pour le conſerver ? Quel eſt l'a

veuglement , quelle eſt la manie qui le

fait aller fouiller dans les tombeaux &

rechercher les diſgraces des familles

pour les révéler ? ſçait il même toujours

ce qu'il débite ? ne fait- il pas ſouvent

plus de mal qu'il ne penſe , par la dé
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mangeaiſon d'ajoûter à ce qu'il croit le

mieux ſçavoir c'eſt un prodige de pa.

roles , qui s'abîmede dettes, qui ſe fur

charge d'injuſtices qu'il ne pourra ja

mais réparer, & d'autant plus coupa

ble , qu'il les commet preſque toujours

gratuitement. La médiſance en con

tient de tant de fortes & de fi variées ,

queje ne puis en donnerici que comme

de legeres eſquiſſes : ce ſont des plans

à remplir que je préſente ; & pour les

remplir , chaque médiſant pourroit

fournir du fienplus que je n'en dirois

dans des volumes. Les hommes ne con

verſent preſque enfemble , que pour ſe

dire du mal les uns des autres ; c'eft -là

le grand aſſaiſonnement de leurs entre

tiens les plus picquans. Ne juſtifient-ils

pas ainſi continuellement l'extravagan.

te penſéede celui qui ſoutenoit que

nous naiſſions tous en état de guerre ,

& que notre premier penchant étoit

celui de nous nuire & de nous entre

détruire ? une telle guerre fe conçoit

elle entre des freres ?

Les fureurs de la calomnie ſont plus

inconcevables encore ; elles ſeroient in.

croïables , s'il étoit quelque excès d'in

juſtice où le coeur de l'homme une fois

dépravé par les paſſions, fût incapable
ds
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de ſe porter ; elles ſe caractériſent ou

ſe condamnent d'elles - mêmes. Nous

n'avons toujours que la plus fimple des

queſtions à faire. Le calomniateur vou
droit- il être calomnié ? Les plus ſcélé

rats ne peuvent renoncer à l'honneur ;

il n'eſt point de crimes qu'ils ne com

miſſent pour le conſerver. C'eſt donc

un des plus grands excès de leur ſcélé

rateſſe , de former le projet d'en dé.

pouiller les autres par de fauſſes impu

tations. Ici les loix n'ontpû ſe taire . Les

impoſtures avérées, les accuſations ſans

preuves , les faux témoignages , ont été

reprimés par des peines ſéveres & pro

portionnées aux taches qu'elles fai

ſoient à la réputation des accuſés.

La gloire de la probité , dont chaque

homme adroit de jouir tandis qu'il n'eſt

pas manifeſtement convaincu d'y man

quer, eſt d'ailleurs trop néceſſaire à la

confiance mutuelle que les intérêts de

la ſociété demandent qu'ils aient les

uns pour les autres , pour que ceux

qui ſe permettent d'y donner atteinte ,

dufſent reſter impunis. Leur moindre

peine a toujours été de voir retomber

ſur eux la note d'infamie dont ils

avoient voulu noircir leurs égaux. La

voix de la nature s'éleve contre eux ,

Tome III, Еe
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fans attendre celled'une autorité pu

blique & vengereſſe de leurs forfaits.

Les calomniateurs de Socrate furent

réduits à ſe pendrede defeſpoir : déteſ

tés par une confpiration générale de

tous leursconcitoïens , ils parloient, &

perſonne ne daignoit leur répondre ;
chacun leur refuſoit de fon feu pour al

lumer le leur ; on avoit horreur de l'eau

dans laquelle ils étoient entrés. On les

regardoit enfin comme des monftres in

dignes de participer au commerce des

hommes.

Les délateurs , ces autres peſtes du

genre humain , n'ont pas été les objets

d'une haine moins univerſelle . Ceux

qui faiſoient cet infâme métier étoient

récompenſés ſous les tirans & ſous les

mauvaisprinces;mais les bons croïoient

qu'il étoit de leur bonté de les punir.

Tite & Trajan firent prendre ceux qui

s'étoient ſignalés ſousles regnes précé

dens , pour en purger les leurs. Tite ,

après les avoir fait battre à coups de

fouet & de bâton , à la vûe de tout

l'amphithéatre, ordonna de plus que les

uns fuſſent vendus pour être efclaves

& les autres tranſportés dans les plus

affreuſes iles . Trajan les fit jetter pêle

mêle dans de vieux vaiſſeaux , afin que

1

1



Đ E S DEVOIR S. 331

les vents les éloignaffent de toutes les

terres ouvertes à leurs délations , &

que fi les tempêtes &les flots en jet

toient quelqu'un ſur des rochers , il y
fût réduit à mener la vie la plus dure,

deſeſpéré ſur -tout d'avoir laiſſé der

riere foi tout le genre humain dans une

parfaite ſécurité. C'eſt ce que nous

aprenons de Suétone & de Pline ; & Ta.

cite ajoûte que ce genre d'hommes ne

peutjamais être aſſez puni.Nous aplau

diffons à ces exemples , nous adoptons

cesréflexions. Que prononcerions-nous

contre ceux qui voudroient nous per

ſuader que c'eſt le zele & la religion

qui les anime? S'ilen eſtde ce genre,ne

balançons point à leur déclarer que

te leur religion ſe réduit aux fureurs

fanatiques. Mais qu'ils ſoient de meil

leure foi : c'eſt l'avarice de Judas qui

leur fait vendre leurs freres ; c'eft l'en

vie de faire fortune au prix des infa

mies. La ſeule humanité fi lâchement

violée , ſuffit pour les rendre dignes de

notre juſte déteſtation. N'en parlons
plus ; avançons dans nos réflexions.

Eit- ce affez pour ne pas pécher con

tre la juſtice que nous devons à nos

égaux, de ne pas relever leurs ridicules,

de ne pas chercher à leur en donner de

tou

Еeij
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faux par des faillies qui découvrent en

nous autant de travers d'eſprit que de

malignité ? eſt -ce aſſez de ne pas céder

à la demangeaiſon de publier leurs fau .

tes les plus legeres & les plus ſecretes ?

eft-ce affez de ne point leur en imputer

de controuvées , de ne point les accu

fer ſur des préſomptions , de ne point

les déférer ſur de ſimples ſoupçons , ou

par une perfidie toujours déteſtable ?

N'eſt -il
pas de principe qu'il y a pour

nous une complicité de conſentement

qui nous rend coupables du mal que

nous n'empêchons pas quand nous le

pouvons ? Comment donc fi peu de

gens ſe reprochent-ils la complaiſance

inhumaine qu'on a pour les médiſans ?

cette complaiſance qui les fait écouter

avec une avidité quine ſe laffe point ,

& qui les encourage ou qui leur en

fait dire plus qu'une certaine rete

nue ne voudroit s'en permettre dans

les moins ſcrupuleux. N'eſt-il pas
vrai

qu'ils médiroient moins , s'ils s'aperce

voient de quelque déplaiſir dans ceux

qui les écoutent, s'ils étoient quelque

fois ouvertement deſaprouvés, ſi l'in-.

dignation qu'ils cauſent en certains mo

mens oſoit ſe déclarer ?Quand on eſt

humain , quand on haït l'injuſtice , laiſ
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fe- t-on battre impunément ceux qu'on

peut défendre ?

D'où vient à d'autres cette inquiete

curiofité qui leur fait ſuivre toutes les

allures dumonde un peu ſuſpectes , qui

les anime à pénétrer le ſecret d'une

intrigue , qui leur fait regarder comme

de précieuſes acquiſitions toutes les.

fcandaleuſes découvertes qu'ils peuvent

faire ? n'eſt- il pas des hommesen effet

dont on peut dire que c'efl - là toute leur

étude & toute leur ſcience ? ce ſont des

ſçavans d'une érudition conſommée

dans ce genre . Quels perſonnages dans:

la ſociété ! laiſſez-les faire , ils en ban

niront tout ce commerce de confidences.

néceſſaires qui ne roule que
ſur l'eſtime

& ſur la réputation des perſonnes . Ils.

inſpireront des défiances & des perple

xités aux eſprits les moins crédules .

Sont-ils fi curieux en effet pour ſe tai

re ? n'ont-ils pas tout le caractere de ces

vains ſçavans qui croïent ne rien ſça

voir , fi quelqu'autre ne ſçait qu'ils le

fçavent? Leur vanité ſe ſatisfait à vous.

aprendre ce quifans eux ſeroit ignoré.
C'eſt d'un air d'intérêt qu'ils vous ré

velent des ſecrets qu'il vousétoit peut

être important d'ignorer. Ce ſont less

anciennes taches d'une famille dont

E e iij.
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l'honneur ne devoit rien fouffrir de la

flétriffure d'un ancêtre. Ces médiſans

qui ne parlent quelquefois qu'à l'oreil

le , cauſent tous les maux desmédiſant

ces publiques . Ils refroidiſſent la bien

veillancequ'on avoit pour ceux qu'ils

décrient ſourdement ; ils inſpirent des

réſerves dans la juſtice même qu'on

croïoit leur devoir. Ils ôtent aux uns

leurs protecteurs ;ilsprivent les autres

des graces qu'ils étoient près de rece

voir ; ils mettent des obſtacles inconnus

à leur établiſſement , à leur fortune ;

ils répandent des ombres ſur les vies

quelquefois les plus innocentes ; ils

rompent des liaiſons utiles ou néceſſai

res . La défiance que
la ſeule incertitu

de de nos connoiffances nous donne ;

la prudence même qui voudroit pou

voir n'agir que par des ſûretés ſans équi

voque , fufpend ou fait abandonner

des relations qui deviennent ſuſpectes.

Tous ces torts que les mauvaiſes confi-.

dences font, font comme irréparables,

ou ne ſont jamais aſſez réparés . L'obli

gation pourtant , comme nousl'avons

dit , en eſt indiſpenſable , & ne trouve
d'excuſe

que dans l'impuiſſance; c'eſt

à - dire que quand on n'a pas craint de

nuire, il ne reſte ſouvent que les re

grets deſeſpérés d'avoir nui.
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Ces vûes doivent nous inſpirer de

ſages attentions dans l'exercice même

de certains devoirs de la juſtice. C'en

eſt ſouvent un très-preſſant de reprendre

ceux qui pechent,& nousen parlerons

plus particulierement ailleurs . Mais

cette obligation , qui n'a pour objet que

l'utilité de ceux qu'on reprend, ne nous

autoriſe point à leurnuire. Reprocher

en public des fautes ſecretes, c'eſt une

médiſance; les reprocher en préſence

de ceux dont l'eſtime & le reſpect font

néceſſaires aux coupables, c'eſt ſouvent

leur caufer une perte plus deſavanta

geuſeque deles priver d'une partie de

feurs biens. Je dis plus ; notre propre

intérêt , l'intérêt de la bienveillance &

de la juſtice que nous devons aux plus

fcélérats , doit nous faire ſouhaiter au

moins de pouvoir nous diffimuler qu'

ils le ſont, lors même que nous ſommes.

forcés de les reprendre de leurs excès

les plus marqués . Fait-on du bien fans

peine à ceux dont on penſe mal ?

Ceci nous conduit à parlerde la plus

commune injuſtice de ſentimens que

nous faſſions à nos égaux ; ce ſont les

mauvais jugemens.

Ne jugez point , dit l'Evangile , de

peur que vous ne fožez jugés ; c'eſt àm.

Еe iiij
$
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dire qu'il y a dans les mauvais juge.

mens une injuſtice qui ne ſera pointim

punie ;nous-mêmes nous en ſommes les

juges. Nous ne voulons pas que les au

tres jugent mal denous .Cesjugemens

ont deux objets; ils tombent ſur lesac

tions des hommes ou ſur leurs perſon

nes. Quand les actions ſont manifeſte

ment mauvaiſes , telles que celles qui

font contraires à la loi naturelle , nous

les jugeons alors mauvaiſes ſans injur

rice. Ce qui eft mauvais en ſoine peut de

venir bon par l'intention qui le fait fai

re, & l'ignorance même eneft coupable.

Mais l'injuſtice des jugemens que nous

devons nous interdire, c'eſt ſur - tout

d'attribuer de bonnes actions à des in

tentions mauvaiſes ; c'eſt encore de pen

cher du côté du mal , quand les actions
font indifférentes. La bonne ou la mau

vaiſe diſpoſition du dedans nous eſt éga

lement inconnue . Nous n'avons pas

droit de ſupoſer l’une plûtôt que l'au

tre. Juger mal de ce qui peut être bon ,

c'eſt être prêt à condamner l'innocence
mêre.

Les fautes d'ailleurs les plus manifeſ

tes ne ſupoſent pas toujours une dépra

vation dominante dans celui qui les

commet. On peche par foibleffe & par
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i

ſurpriſe ; le ſage eſt capable d'impru

dence : il n'eſt point en cette vie de ver

tus fans fragilités . Les mêmes fautes

peuvent le commettre par des motifs

plus ou moins imparfaits. Il eſt injuſte

d'attribuer à la malignité de la paſſion

ce qui peut être le fruit d'une conf

cience convaincue , mais trompée. Ne

jugeons jamais du coeur des hommes

il n'eſt point de notre reffort. La juſti

ce ne nous permet ni ſoupçons ni con

je &tures. Quand il s'agit de penſer mal ,

il y faut être forcé par l'évidence ; &

par le défaut de cette précaution , les

mauvais jugemens que nous faiſons des

perſonnes , ſonttoujours encore plus in

juſtes que ceux que nous portons de

leurs actions. Nous les traitons pour

tout ce qu'ils ne ſont pas ; nous pre

nons pour eux le fantôme que nous

nous en faiſons.

Mettons au premier rang de ces faux '

jugemens ceux qui n'ont point d'autre

fondement que ces antipathies dérai

ſonnables dont nous avons parlé dans

le ſeptieme chapitre. Les hommes font

ils ce que ces injuſtes averfions vous

diſent qu'ils ſont? vous les jugez alors

ſans les connoître . Ne vous eſt - il
pas

comme naturel de juger mal des per

2

1
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ſonnes à qui vous ne voulez point de

bien ? voudriez - vous être jugé définiti

vement par ceux que vous ſçavez qui

ne vous aiment point ? & la fauſſeté des

jugemens qu'ils font ſouvent de vous ,

ne doit-elle pas du-moins vous infpirer
de la défiance ſur la vérité des vôtres ?

Ceux que vous croïez les plus deſin

téreſſés , ſont- ils jamais en effet ſans

quelque intérêt ſecret de penchant ou
de foiblelſe ? L'inclination comme natu

relle , qui nous fait preſque tout rapor

ter à nousmêmes , l'opinion que l'a

mour-propre nousdonne de notre pé
nétration , notre afferviffement aux im

preſſions des ſens , la facilité que nous.

avons de juger fur les aparences , &

notre peu d'habitude à réfléchir ; tous

ces principes ne font-ils pas que nosjuge

mens ſontpreſquetoujours trop précipi

tés pour n'être pasfaux ou ſuperficiels ?

Nous reſſemblons à ceux qui jugent

des affaires par l'étiquette ,& des livres

par la reliûre. Nous nous croïons tous

phyſionomiſtes ; nous décidons d'un

homme au fimple regard.

Je ne nierai pas que cette forte de

fcience n'ait ſes principes dans la natu

re ; tous les mouvemens du corps ,

quand ils ne ſont point forcés , ſont des
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images de ceux de l'ame. Chaque hu

meur, chaque paſſion , chaque caracte

re de l'eſprit, a fon air particulier , ſon

gefte , ſa démarche , fon ton de voix , fes ·

allures ; mais peu
de

gens ſont capables

deces découvertes , & ce ne ſont ja

mais des regles sûres . L'oeconomie de

la nature , & cet accord des impreſa

fions de l'ame & du corps , ſont déran

gés par lesnéceffités & par les accidens

de la vie . Les intérêts contraignent les

inclinations ; la ſervitude eft obligée de

le contrefaire : l'hypocriſie s'en fait une

étude , & la vertu s'opofe à la liberté

des maavais penchans . Socrate ne nia

pas que le fien ne le portât à certains

vices dont on le ſoupçonnoit ; mais il

avoit sû le vaincre. Qui peut donc fe.

croire aſſez clairvožant pour percer tout

tes ces obſcurités ? Rien n'eſt moins .

fenfé que de ſe former des idées fixes ſur

des vûes incertaines ; & rien n'eſt plus

injuſte, quand il s'agit de juger mal des

hommes. On ſe méprend à leurs ſitua

tions ; on les voit par leurs mauvais

côtés& dans de faux jours. On eſt trop

porté d'ailleurs à juger par impreſſion

à deſaprouver tout ce qui choque, à n'ef

timer que ce qui plaît, à le rebuter

même de ce qu'on avoit aprouvé, par les

و
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gueres
de noo

moindres diffonances des impreſſions

dont les ſens ſont frapés.

Ce qu'on doit regarder comme cer

tain , c'eſt que les dehors de l'homme

ne décident jamais infailliblement de

fon fond . Ce ſont les cours qu'il faut

s'apliquer à connoître; & les cours ,

comme je l'ai dit, ne font

tre compétence. Il n'y a qu'un long com.

merce , des expériences ſouvent réité

rées , qu'une uniformité deconduite qui

puiſſe donner quelques aſſurances ſur

leſquelles pourtant il eſt toujours té.

méraire de compter. Il n'arrive que

trop ſouvent qu'on ſe reproche d'avoir

mal jugé de ceuxqu'on ne connoiſſoit

pas aſſez pour s'être trop flaté de les

connoître à fond fur de trompeuſes

préſomptions.

Il eſt encoreplus à craindre de dona

ner dans le faux & dans l'injuſte , quand

on ne forme fes jugemens que ſur ceux

des autres ; ils ne ſont ni plus péné

trans, ni plus circonſpeas , ni plus de
fintéreſſés que nous. Nous ne jugeons

pas du caractere des abſens dont on

nous parle , avec plus de vérité que

nous jugeons alors de leur figure. Rien

de tout ce qu'on nous en dit ne leur

reſſemble. Ceux qui nous les peignent
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Tont des aveugles qui ne les voient

point , ou des gens trompés qui lespei

gnent avec le maſque qu'ils ont ſur le

viſage. Ils les animent par des intérêts

dont ils n'ont jamais eu la moindre vûe ;

ils leur attribuent des intentions qu'ils

ne peuvent avoir ; ils déplacent leurs

motifs , & leur font faire par une raiſon

ce qu'ils font par une autre, lors même

que leur ignorance eſt ſansmalignité :

mais ils font d'ailleurs pleins de diſpoſi

tions infiniment plus ſuſpectes; & ſelon

les perſonnes dont ils nous parlent ,

ils nous donnent de nouveaux ſujets

d'une juſte défiance. Les plus gens de

bien ne font pas ſans préjugés , fans

crédulité, fansantipathies,ſans intérêts

fecrets dont ils ne ſe défient pas eux

mêmes. La ſeule différence des inclina

tions , des goûts , du cara&ere , & du

genre de vie , ſuffit pour rendre ceux

des autres défavorables dans leur ef

prit.

Ne croïez jamais aiſément le mal de

ceux que vous ſçavez avoir des enne

mis ou des envieux , de ceux qui ſont

capables d'en faire par leur fortune ou

par leurs talens. Ne prenez jamais de

parti dans les querelles perſonnelles ;

celui qui parle le premier paroît tou
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jours avoir raiſon. L'équité veut qu'on

ne juge perſonne ſans l'entendre. Ne

comptez pas plus ſur les bonnes & les

mauvaiſes réputations; ce ſont des re

gles très-équivoques des mérites & des ·

démérites. Il n'eſt point de cas où ce

que le public penſe ou dit d'un hom .

me , ne puiſſe être contraire à la vérité.

Mettez- vous en tête de remonter juf

qu'à l'origine de pluſieurs mauvais

bruits qui ſe répandent , vous trouve

rez ſouvent qu'ils n'en ont point , ou

que ce qui s'eſt dit par une premiere

bouche ,ne reſſemblepoint à ce que les

autres ont redit. Ce n'eſt très - fouvent

d'ailleurs qu’un envieux ,qu’un jaloux,

qu'un concurrent qui ſeme ces faux

la crédulité ſaiſit trop avi

dement. C'eſt un indiſcret qui lâche une

parole ſur un foupçon téméraire. C'eft

une perſonne diſtinguée par ſon rang

ou par ſon autorité , quiſe prévient &

qui fait éclater ſon mécontentement

par desdiſcourschagrins& peumeſurés.

Ces diſcours ſe répandent & ſe répe

tent avec emphaſe. Telles ſont les pre

mieres ſources de ce qu'on nommeen

ſuite l'opinion publique qui tirannife

les eſprits , & qui devient la ſourceem

poiſonnée de mille faux jugemens par

bruits que
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ticuliers. Secouez le joug de cette in

juſte reine du monde ; ne jugez mal de

qui que ce ſoit ; ne le croïez que ſur l'é

vidence. Faites vous une maxime gé

nérale de ne jamais juger parimpref

fion , ni fur des raports confus. N'écou

tez ni vos goûts ni ceux des autres ;

aprofondiſſez tout, ramenez tout à la

regle des juſtes jugemens qui ne doi

vent point être portés ſans connoiſſan

ce. Défiez-vousde vous - mêmes & de

tous les autres hommes ; mais n'apli

quez point la mauvaiſe opinion que

vous en aurez , fans un examen ſérieux

& des preuves non fufpectes. Ne vous

arrêtez point aux aparences ; ne ſoup

çonnez point le mal où vous ne voïez

que du bien. Jugez des fautes même les

plus marquées avec réſerve , avec in.

dulgence ; fožez fâché de vous y trom

per quelquefois: mais ſouvenez - vous

qu'il eſt toujours moinsdangereux d'ef

timer les autres au -deſſus de leur prix ,

que de tomber dans une injuſte eſtima

tion de ce qu'ils font.

Ce font-là conſtamment les diſpoſie

tions où vous ſouhaitez qu'ils ſoient à

votre égard ; c'eſt une partie de la juf

tice de ſentimensque vous leur devez .

Ce devoir rempli vous facilitera tous



-344 :
LA RLG LE

les autres que cette même juſtice vous

impoſe ,&que je vous ai détaillés dans

ce chapitre ; l'eſtime , la vénération ,

l'honneur que la nature exige que vous

rendiez à tous vos égaux. Vous ſerez

moinstenté d'en médire , de les calon

nier , de les déférer, de les décrier, &

de les rendre mépriſables par vos re

cherches ou par vos attentions indiſcre

tes à leur conduite ; & fi vous ne pou.

vez les excuſer , vous les tolérerez.

C'eſt une obligation d'une trop grande

étendue , pour ne pas la traiter exprès.

CHAPITRE X I. :

La bienfaiſance & la juſtice ne ſuffiſent

pas ſeulespour faire vivre les hommes

tranquilles ; ils ont des défauts qui les

rendent incommodes les uns aux autres .

Il faut qu'ils ſe tolerent : mais les mo

tifs qui les uniſent ne laiſſent point d'ex

cuſes à leur intolérance ; uneſympathie

naturelle les porte àfe rechercher. Il eſt

peu d'eſpritsqui puiſſent ſoutenir une

entierefolitude , volontaire ou forcée.

Mais leurs beſoins réciproques font le

lien de laſociété leplusnécefaire. Ceux

dont nous devons tirer le plus de fe

cours
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cours ſont communément ceux qui nous

font le plus ſouffrir. Mais ceux -là mé

mes nous devons les aimer ; comment ne

lesſuporterions-nous pas ? c'eſt comme

accuſer Dieu des imperfections de ſes

créatures, ou des différens caracteres que

la nature leur donne : la variété eneft

infinie. L'incompatibilité ſe déclare de

tous les côtés. Mais enfin tels ſont les

hommes ; & l'humaniténous obligeà les

prendre tous pour ce qu'ils font.Foibles

tous, ils doivent porter les fardeaux bes

uns des autres. Ils n'ont pas droit de se

faire des crimes de la privation des qua

lités qu'ils n'ont pasreçues ; elles nefe'

donnent pas au mérite. Les uns n'ont

plus de force que les autres , que pour

ſuporter leurs foiblefles : c'eſt par - là

qu'ils prouvent qu'ilsvalent mieux qu’

eux. L'impatience n'eſt pas une vertu .

La douceur qui s'irrite celle d'étre doute

ceur. Toutes les bonnes qualités corefif

tent à n'être point altérées des mauvai

ſes qui leur ſont contraires. Le premier

ſentiment quecelles-ci doiventproduireen

nous, c'eſt la pitié.Les fautes de ceux qui

pechent contre nous neſontpas toujours:

délibérées ; il faut leur pardonner ce que:

ſouvent ils ne ſe pardonnent pas eux

mêmes. Nous avons cous beſoin qu'oni

Tome II1 . Ff
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nous tolere. Nous avons des défauts, &

le plusgrand, c'eſtde croire n'en point

avoir. Point de verius ſans mélange. On

ne s'avoue pas même les vices dont on a

donné l'exemple. Nous ſommes aveu

glesfur ce que nous avons de fâcheux :

il en eſt qui ſemblentne le devenir qu'à

force de bonnes qualités. Perſonne ne

doit être plus tolérant queceux qui ſe

font corrigés de quelque défaut. Deux

fortes de perſonnes demandent une in

dulgence finguliere, les jeunes gens &

les vieillards. Les bonnes qualités du

corps & de l'eſprit s'alterent par des ac

cidens : s'ily a plus de malice que de

malheur , la qualité des perſonnes doit

arrêter toute impatience. On eſt quelque

fois coupable des maux qu'on fouffre de

leurpart. Laſociété n'eſt ſouvent qu'

une troupe d'incommodes qui ne veulent

point être incommodes : c'eſt par - là

qu'elle devient intolérable.

Slang&Juftes; qu'ils fožent touspor
UPOSEZ tous les hommes bienfai

fans

tés à ſe faire tout le bien qu'ils peu

vent , à ne ſe rien refuſer de ce qu'ils

ſe doivent; vous lierez la ſociété par

des neuds qui la rendront auſſi sûre

qu’utile : mais avec ces avantages, elle
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aura toujours ſes peines & les deſagré

mens, s'il n'y regne pasun eſprit de te .

lérance mutuelle. Tous ont des défauts

perſonnels ; & ces défauts les rendent

ſouvent plus à chargeles uns aux au

tres, à proportion qu'ils ſe ſont plus

nécefaires. Les liaiſons du fang, celles

des alliances & des affinités , celles de

la domeſticité , du voiſinage & des ha

bitations communes ſe forment indén

pendamment des caracteres particuliers

qui ne ſont communémentrien moins

que faits les uns pour les autres . Par

ces contraſtes de tempéramens , d'ef

prits , de génies, d'humeurs , d'inclina

tions , d'habitudes , il arrive quel'home

me trouve juſques dans ſa propre mai

ſon des eſpecesd'ennemis qui troublent

fa paix ou qui la forcent de l'acheter à

des conditions dures. Cette ſituation

mêle aux douceurs de ſa vie des amer

tumes que la patience ſeule peut adous

cir. Mais les motifs qui nousengagent à

nous ſouffrir , ſe tirent fi naturellement

des principes qui nous uniſſent, que

notre intolérance n'a jamais d'excules:

légitimes.

C'eſt une fimpathie fans raiſonnes

ment & fans vûes d'intérêt , qui nous :

attire ou qui nous porte les uns vers»

Ffij .
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les autres. Faites rencontrer deux hom

mes nés aux deux bouts dumonde , &

foïez témoin des premieres impreſſions

qu'ils éprouveront en fe voiant. Allez

dans ces régionséloignées qui font habi

tées par des hommesque nous apellons

ſauvages; montrez vous à quelques-uns
d'eux , vous les verrez vous regarder

avec une avidité mêlée de complaiſan

ce & de joie . Leurs premiers mouve

mens ſeront de vous faire mille dé

monftrations d'une amitié muette mais

naïve. Vous-même n'aimeriez-vous pas

mieux la compagnied'une deces figu

res d'hommes , que d'errer ſeul dansces

terres inconnues ? cene feroitpour vous

que comme un fantôme vivant, mais

vous vous plairiez avec lui . Vous vou

driez pouvoir lui communiquer vos pen.

fées & vos ſentimens ; vous voudriez

pénétrer le ſecret des fiens. Au défaut

de la parole , vous converferiez avec

fui par ſignes ;vous en feriez votre ami,

votre confident. Votre penchant pour

fui ſeroit tel qu'il eſt pour ceux qui vous

ſont les mieux connus.

Telle eſt la force de cette reſſemblan

ce qui nous fait chercher la ſociété par

une ſecreté indigence de notre nature ,

qui ne reſſemble point à celle qui nous
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donnedes beſoins plus ſenſibles & plus

préſens, mais quin'eſtpas au fond moins

réelle . Nous ne ſoutenons la ſolitude li.

bre ou forcée,que par des efforts de

raiſon qui l'affoibliſſent toujours & qui

fouvent la font perdre. Nous ne ſom

mes pas faits pour vivre iſolés , lors

même que nous paroiſſons trouver tou

tes nos reſſources en nous-mêmes. Mais

il у a plus ; nous avons mille fortes de

beſoins plus réels les unsque les autres,

qui nous rendent les ſecours de nos

égaux néceſſaires ; & c'eſt-là le grand&

l'indiſpenſable lien qui forme les ſocié.

tés .

Or conſidérons-les l'une après l'au

tre , ou jugeons de toutes par celle où

nous vivons. De quels membres ſont

elles compoſées ? c'eſt une prodigieuſe

différence , ſouvent même des contra

riétés fi marquées de tempérament ,

d'humeur , d'inclinations , de vues

d'affections ; de procédés , de manieres,

que rien ne paroît plus inconciliable.

Comment donc la paix & le bien - être

de la ſociété peut-il s'entretenir entre

des caracteres fi peu ſociables ? je l'ai

dit , c'eſt par les devoirs qui réfultent

des principes qui la forment, par ces

devoirs de bienveillance & de juſtice
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dont nous venons de montrer les obli .

gations & l'étendue . Comment ne ſu .

porteroit-on pas du-moins ce qu'oneſt

obligé d'aimer ? C'eſt la réponſe généra.

le àtoutes les ſortes de plaintes que

nous croïons avoir à faire les uns des

autres . C'eſt notre nature que nous ac.

cufons: parlons plus exactement; c'eft:

en quelque ſorte à Dieu mêmeque nous

nous en prenons des défauts des créa

tures qui nous reſſemblent. Nous blâ-

mons la ſageſſe , nousl'outrageons juſ

qu'à nous croire plus ſages que lui :

c'eſt- là le fond ſecret denotre intolé .

rance , dont mille réflexions ſimples

peuvent nous dévoiler l'injuſtice.

Tous les hommes naiffent impar

faits ; c'eſt le fort de tous les êtres créés;

tous ont des foibleſſes & des fragilités,

tous ont des qualités , qui ſans être mau .

vaiſes en elles-mêmes , ne fimpathiſent

pas. Il y a même des opofitions de tem

pérament naturelles . Les uns font nés

gais , enjoués , ouverts ; les autres ſé
rieux , fombres , réſervés ; les uns déli

cats , & les autres robuſtes ; ceux - ci

font actifs , & ceux-là ſont lents. Il en

eſt de liardis & de timides , de doux & de

revêches , d'affables & de farouches.

L'étendue des eſprits eſt inégale juſqu'à
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P'étonnement; on en voit ſans ouvertu

re , ſans pénétration, ſans diſcernement,

tandis que d'autres conçoivent tout à la

premiere vûe , & découvrent dans les

premieres vérités juſqu'à leurs dernie

res conſéquences. Les ſenſibilités ſont

des énigmes à deviner. On ne comprend

pas comment certains hommes font ſi

frapés des objets les moins capables

d'inſpirer des paffions qui deviennent

chezeux intraitables. La raiſon ſe perd

dans la variété de leurs goûts : à peine

en eſt- il un qu'on puiſſe nommer uni

verſel. Tous veulent leur bien ; mais

cette tendance générale qui n'eſt point

réfléchie , leur faitprendre des rou

tes infiniment opoſées pour arriver

au même but , qui feroit unique pour

eux s'ils étoient tous également capa.

bles de réfléchir. Notre grand deſordre:

& notre grand malheur eſt de n’agir

que comme par inſtina , ou plus par:

ſentiment que par lumiere.

Au milieu de cette eſpece de confu .

fion d'idées , il nous reſte un point fixe:

que nous ne devons jamais perdre de

vûe. Toutes ces différences que nous re-

marquonsdans ceux qui nous font unis,

viennent ſe concentrer dans une qualité

qui nous eft commune avec eux ; c'eft
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l'humanité qui nous oblige à les pren

dre tous pour ce qu'ils ſont par le fond,

fans égard aux diverſités de ce qui leur

eſt propre. Ils ne ſe ſont point faits: fi

les uns ſont mieux partagésque d'autres

des dons de la nature, ce n'eſtpas qu'ils

en aïent été plus ou moins dignes . On

ne mérite point, quand on n'eſt pas en

core. Si vous avez plus de ſens , plus de

raiſon , plus de bon eſprit, plus de bon

cour , plus de courage ; fi vous vous

poſſédez mieux que ceux qui vous in

quietent& qui vous ſont à charge,bé.

nifſez lamain quivous a diſtinguéd'eux

par une bienveillance toute gratuite ;

mais ne leur faites point un crime de

n'avoir pas de bonnes qualités qu'ils

n'ont pu ſe donner. Soïez reconnoiſ

ſans fans être injuſtes. Juſtifiez la fa

gefſe de celuiqui vous a formés, & mon

trez qu'il ne vous a donné des forces

que pour ſuporter les foibles. Ne triom

phez point vainement de leurs foibleſ.

ſes; ne les mépriſez point , ne les in

ſultez point ; ſouffrez -les. C'eſt-là l'uſa

ge & la preuve de tout ce que vous

croïez avoir de meilleur qu'eux. .

L'impatience & l'intolérance ne ſont

pas aſſurément des vertus. Il vaut mieux

fans doute pouvoir ſuporter les impar
faits ,
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faits , que d'avoir beſoin d'être ſuporté

par les parfaits . Le croïez - vous être ?

je viens de vous aprendre à vous en al

ſürer. Les forces ne ſe connoiſſent que

quandelles ſontéprouvées. Les bonnes

qualités ne conſiſtent qu'à n'être point

altérées par leur conflit avec les inau

vaiſes. La douceur qui s'irrite desmau

vais traitemens , ceffe d'être de la dou .

ceur. Vivre en paix avec ceux qui la

haïſſent , c'eſt ce qu'on apelle être pa .

cifique. L'humanité ſe dément quand

eile ne ſçait pas compâtir à toutes les

imperfections qu'elle traîne après elle.

Le premier ſentiment que les défauts

qui nous incommodent doivent produi.

re en nous , c'eſt la pitié . Preſque tous

ceux qui nous paroiſſent pécher contre

nous,ſont plus malheureux que coupa ,

bles. Si nous étions à leur place , nous

ſentitions qu'au fond perſonne ne peche

que malgré lui: c'eſt au moins toujours

défaut de lumiere & de connoiffance.

Rien de fi commun que d'ignorer ce

qui convient & ce qui neconvient pas.

Le diſcernement exact des vrais biens

& des vrais maux demande plus d'éten

due d'eſprit , plus d'attentions au moins

que
le commun des hommes n'en fait

ou n'eſt capable d'en faire dans certai:

Tome III. Gg
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nes diſpoſitions. Ce n'eſt qu'une longue

expérience,que des retours fréquensſur

les fautes qu'on a commiſes & ſur leurs

mauvais effets, qui nous mene à la con

vi&tion de leurinjuſtice . Un aſcendant

de paſſion n'emporte que trop ſouvent

vers ce qu'il y a de pis , au moment

même qu'on voit cevoit ce qu'il y a de mieux.

N’imaginons donc point que ceux

que nous avons à tolérer ne faſſent

jamais à notre égard que des fautes

délibérées ; ils croient avoir raiſon

quand ils ont tort . Ils voient les objets

fous des jours trompeurs : c'eſt leur

malheur plûtôt que leur malice. Plai

gnez-les au lieu de vous en plaindre ;

pardonnez-leur ce que ſouvent ils ne ſe

pardonnent pas eux -mêmes. Ils s'affli.

gent d'être d'un fi mauvais naturel ; ils

ſe reprochent leurs vivacités leur

promptitude , leur réfiſtance , leurs en.

iêtemens ou leurs emportemens dérai

ſonnables. Ils vous ont offenſés , &

bien -tôt ils en rougiffent. Ne devez- vous

pas être plus ſenſibles à leur humilia

tion , qu'aux chagrins qu'ils vous cau

ſent ? Il eſt
peu

de ces caracteres com

me décidés pourle mal , qui le faſſent

pour le faire , on qui ne ſe repentent

point de l'avoir fait; & ceux . là même
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font dignes d'une double pitié . Le com

ble du malheur , dans des hommes nés

pour la juſtice , eſt de la violer & de

n'en avoir point de regret.

Mais une conſidération qui nous rend

la tolérance plus indiſpenſable, c'eſt le

beſoin que nous avons nous - mêmes

d'être tolérés. On fait des fautes à no

tre égard , & nous en faiſons à l'égard

des autres. Ils ont des défauts qui nous

rendent leur ſociété deſagréable & pé

nible ; & nous en avons qui ne leur

rendent pas la nôtre moins onéreaſe. Il

n'en eſt point de plus intolérable que

celui de ne vouloir rien ſouffrir ; &

c'eſt -là l'injuſte fond de tous les cours

& de toutesleurs impérieuſes ſenſibili

tés . Nous nous irritons aux moindres

contradictions; nous nous récrions aux

deſagrémens les plus legers qu'on nous

cauſe , comme fi nous étions incapa

bles d'en cauſer de plus piquans & de

plus injuſtes,à-proportionque nous nous

les reprochons moins. Si d'ailleurs vous

ne faites point dans le commerce de la

vie de ces fautes dont vous ſouffrez, de

vez - vous être inexorable pour ceux qui

les commettent ? penſez - vous que ce

foit une bonnequalité de ne ſçavoir pas

ſe faire aux défauts des autres , de
pou .

$

#

.
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voir les ménager & de ne le vouloir

pas ? votre délicateſſe n'eſt elle pas en

cela même très-injuſte ? n'eſt - elle pas en

nemie de cette paix de la ſociété
que

vous voulez y trouver ? c'eſt le grand

défaut de ceux qui croient n'en point

avoir.

Regardez- y de plus près ; la vertu

n'eſt point impatiente , parce qu'elle eft

équitable ; elle diſſimule, elle pardon

ne ; elle ſçait que les hommes ont be

loin qu'on leur faſſe grace ſur une infi .

nité de foibleſſes , d'indiſcrétions , de

travers , de vivacités , d'ignorances &

d'ineptitudes que les plusſérieuſes at

tentions ne corrigent point. Un grand

nombre fait ce qu'il fait dans l'impuiſ
ſance de mieux faire. Du reſte , la ver

tu , telle que je la peins ici , n'eſt - elle

pas plus rare qu'on ne peut le dire ?

en qui voit -on de bonnes qualités fans

mêlange ? ce ſont communément en

nous les vices qui s'offenſent des vices .

Ceux dont nous fouffrons le plus ſont

ceux que nous avons ; c'eſt notre va .

nité qui fe fent bleſſéede la vanité des

autres. Les eſprits ſuffiſans nous ' indi

gnent , parce que nousle ſommes nous

mêmes. L'excès de notre amour-propre

nous rend inſuportable tout ce quilui
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déplaît , tout ce qui le contrarie , tour

ce qui lui réfifte , tout ce qui l'humilie .

Nous ne trouvons de juſte que de nous

contenter ; & cette envie nous aveugle

fur les plus juſtes mécontentemens que

nous donnons . Les autres ont tou

jourstort avec nous , & nous ne l'avons

jamais avec eux.

Nous avouons - nous quelquefois

nos défauts les plus palpables ? excu .

fons-nous ceux-mêmes dont nous avons

donné l'exemple , ceux que nous avons

cauſés par notre négligence , par l'irré

gularité de notre conduite, par nos mau

yais traitemens ? Les parens & les mai

tres ne peuvent ſouffrir que leurs en

fans & leurs domeſtiques les imitent.

Ils ſe font de leur indépendance un

droit d'être vicieux ſans conſéquence ;

leurs paſſions fans modération les ren

dent inſuportables. Ils introduiſent chez

euix la mauvaiſe humeur & les cha

grins ; délicats l'excès ſur les choſes

les plus fimples , ils ſe plaignent ſans

ceffe à contre-tems & ſans ſujet . Ils

font défians, ſoupçonneux , entêtés ,

violens . On ſe laſſe de ces mécontente .

mens déraiſonnables ; les eſprits s'ai

griffent contre eux ; les cours fe fer

ment ; on ſe roidit contre la dureté de

Ggiij
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leurs traitemens ; on les offenſe , parce

qu'ils ne ceſſent d'offenfer tout ce qui
les environne .

Malheur à ceux qui ne ſe connoiſſent

pas aſſez pour comprendre de quelle pa

tience on a beſoin pour les ſuporter !

or qui ſont ceux qui parviennent à ce

degré de connoiſſance ? Il n'y a que

ceux à qui nous faiſons porter tout le

poids de nos foibleſſes, qui puiſſentja

ger dece qu'elles peſent.Nous ſommes

aveugles ſur ce que nous avons de plus

fâcheux . A qui la vanité toujours con

tente d'elle-même , permettra t-elle ja

mais d'apercevoir ou de ſoupçonner

même ce qu'il y a de dégoûtant dansla

perſonne , de choquant dans ſon eſprit,

d'offenfant dans les manieres , de tra

vers dans ſon humeur ? Que chacun de

nous fe faſſe une néceſſité de tout fouf

frir de l'incertitude même de ce qu'on

fouffre avec lui: c'eſt juſques-là queté

quité de la tolérance doit aller ; & la

mépriſe au contraire va quelquefois jufa

qu'à fe croire aimable par les endroits

les plus rebutans. Il eſt des fâcheux qui

ne le ſont en quelque forte qu'à force

d'avoir trop de bonnes qualités apa

rentes ; la trop bonne opinion qu'ils

ont d'eux-mêmes les fait manquer aux
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égards : ils préſument que les autresdoi

vent toutleur paſſer ,& ne leur pardon

neroient pointce qu'eux-mêmes ils ſe

pardonnent.

Dès que nous croions nous diſtinguer

de nos égaux par quelques avantages ,

rien ne s'efface plus ailément de notre

eſprit que l'idée de l'équité. Perſonne

ne devroit être plus ami de la toléran

ce , que ceux qui ſe ſont corrigés de

quelques défauts marqués. Ils ſçavent

ou doivent ſçavoir combien il en coû .

te pour vaincre ſes inclinations natu

relles, pour réparer les négligences ou

les vices d'une mauvaiſe éducation ,

pour quitter l'objet d'une paſſion do

minante , pour déraciner une habitude

invétéréepar un long uſage. Ce ſouve

nir devroit les diſpoſer à la pitié pour

ceux qui ſont encore aux priſes avec

leurs mauvais penchans ; & ce ſont

communément les plus impitoſables :

l'intolérance eſt leur écueil . Il ſemble

qu'après s'être vûs agités par lespaſſions

les plus violentes , ils ne puiſſent les

apercevoir dans les autres qu'avec des

ïeux d'ennemis. Incapables de pardon

ner ce qu'ils ont eubeſoin qu'on leur

pardonnât, ce n'eſt chez eux qu'amer

tume de zele , que reproches durs ,

G g iiij
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qu'inſultes humiliantes, que repréhen

fions aigres. Voudroient ils qu’on les

eût ainſi traités , quand rienne paroiſ

ſoit plus incorrigible qu'eux ? pourquoi

ſont-ils fans indulgence pour ceux qui

ne font que ce qu'ils ont fait ?

Fixons ces moralités générales par

quelques aplications particulieres , &

ne craignons point de nous trop éten

dre ſur un devoir d'une pratique jour

naliere & comme univerſelle. Il eſt deux

fortes de perſonnes qui demandent de

nous une indulgence finguliere , les jeu

nes gens & les vieillards ; ceux- ci , par

la prévožance de l'avenir , & ceux - là

par le ſouvenir du paſſé. Ce n'eſt que

tard que nous comprenons ce qui nous

eſt vraiment utile . Le plaiſir eſt la pre

miere impreſſion qui nous emporte ;

nous le pourſuivons, nous cherchons à

nous le procurer aux dépens de nos in.

térêts les plus chers. Nous ne voulons

point qu'on nous contraigne dans ce

penchant ; tout ce qu'on fait pour nous

en détourner nous paroît injuite & nous

devient intolérable . Nous nous révol

tons contre l'autoritéquinousgouverne.

Toute notre jeuneſſe ſe paſſe dans les in

docilités, dans les deſobéiſſances ouver

tes,dansles ruſespourdérobernos dérar.
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gemens ou dansle libertinage qui ſe met

au -deſſus des reproches & des correc

tions . A combien de ſortes de perſonnes

ne nous rendons-nous pas à charge ? que

d'inquiétudes & de tourmensneleur cau

fons -nous pas ? Quand donc l'âge , les

réflexions, ou les deſagrémens même de

cette vie tumultueuſe, nous ont forcés

d'en revenir , nous fied -il d'être fi rigou

reux ſur des foibleſſes dont nous avons

fi long.tems éprouvé les bifarreries ? Le

beſoin que nous avons eu d'une ſi lon

gue indulgence de la part de ceux que

nous faiſions ſouffrir , ne doit- il ſervir

qu'à nousen rendre plus incapables ?

Voudrions- nous qu'on nous eût traités

avec toute l'inflexibilité que nous avons

fouvent pour ceux à qui nous avons

autrefois reſſemblé ? Je ne dis pas

qu'il faille conniver à leurs deſordres :

mais n'eſt-il pas un milieu de conduite

entre aprouver l'injuſtice & la tolérer,

entre la rigueur exceffive & la diffimu

lation lâche ? La douceur , la patience,

les ménagemens de prudence , réuſſil

fent preſque toujours mieux que la co

lere & les emportemens. La reconnoiſ

fance & l'honneur ont plus de pouvoir

fur certains caracteres,que la crainte&

les dépits ; ils rougiſſent enfin d'être fi
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long.tems incommodes. Les égards &

les conſeils ramenent ceux queles inju.

res, les menaces , & les mauvais traie

temens n'auroient fait qu'aliéner de

plus en plus. Que toutes ces conſidéra

tions nous rendent donc plus modérés

dans les chagrins que nous éprouvons

de la partd'un âge indocile par où nous

avons paſſé.

Prévoſons auſſi ce qui peut nous ar:

river ſi nos années fe prolongent : it

n'eſt rien qui nousdéplaiſe plus à nous.

mêmes que ce déclin qui nous fait bail

fer de jour en jour vers l'âge caduc ,en

fuite vers la décrépitude. Nous vou

drionsnepoint ceſſer d'être jeunes , &

nous devenons vieux : le ſentiment de

cette fatalité doit donc nous aider à

vaincre nos répugnances pour ceux qui

le ſont déjà . Nous les conſidérons com

me les plus inſuportables des hommes,

& nous ferions bien fâchés qu'on ne

nous fuportât plus quand nous leur ref

ſemblerons. Figurons -nous que c'eſt

nous-mêmes qui ſommes devenus tels

que ceux que les altérations de l'âge

ont rendus les plus incommodes & les

plus dégoûtans. Ce ſont des humeurs

chagrines à qui tout déplaît , des cen

feurs éternels des complaiſances même
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qu'on a pour eux ; ce ſont des infirmi.

tés qui forcent à leur rendre inceſſam

mentles ſervices les plus deſagréables

dont ils ne ſont jamais contens. L'ef

prit baiſfe avec l'affoibliſſementdes ſens;

la raiſon ſe dérange avec le tempéra

ment : il ne reſte ſouvent en eux de

tout l'homme , qu’un fantôme hideux

que la mort ne ſemble épargner que

pour le ſuplice des vivans. Ne trouve

riez - vous pas que ce ſeroit une inhuma

nité de ſouhaiter la vôtre ou de ne pas

l'attendre avec patience., ſivous étiez

tombés dans des extrémités auſſi deſer

pérées :& qui vous a répondu que vous

n'y tomberiez pas? Tolérez pour méri

ter qu'on vous tolere au beſoin. C'eſt

ce beſoin quidemande de vous le plus

de prévoiance , parce que c'eſt celui

dont on vous menaceenquelque ſorte ,

quand on fait pour vous des ſouhaits

d'une longue vie , qui ne vous déplai

fent point.

Conſidérez enſuite en combien d'au .

tres circonſtances vous voudriez qu'on

vous rendît cette compaſſion de juſtice

que d'autres exigent de vous. Ceux qui

répandent le plus de deſagrémens dans

les ſociétés , font ſouvent ceux qui ſont

nés avec le moins d'imperfections. Les
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figures les plus gracieuſes, les caracteres

les plus lians, ſont la proie des accidens

les moins prévûs & les plusinévitables :

il eſt même des perſonnes dont on peut

dire qu'elles ne ſont jamais ce qu'elles de.

vroient naturellement être , ou qui ne

paroiſſent jamais ce qu'ellesſont de leur

propre fond . Quelleeſt la ſanté, la vi

gueur, la beauté, les agrémens, quipuif

fent échaper à ces ravages qui font des

corps les mieux conſtitués & les plus ac

complis,des objets hideux& deseſpeces

de monſtres dans l'humanité? C'eſt une

maladie populaire qui les a défigurés ;

c'eſt un coup , c'eſt une chûte qui les a

contrefaits ou mutilés ; ce ſont de lon

gues infirmités qui les ont jettés dans

la langueur , & qui les rendent incapa

bles du travail & des ſoins
que

leurs be

foins demandent. Leurvolonté n'a point

depart au changement qui les rend dé

goûtans ou ſans utilité pour ceux qu'ils

furchargent par la néceffité de les nour

rir & de les ſervir. Dites-vous donc à

ce ſpectacle : il pouvoit m'en arriver

autant, il m'arrivera peut - être pis ; &

demandez-vous dans cette ſupoſition ,

ſi vous vous accoûtumeriez à ne plus

être regardé que d'un mauvais ail, à

ne plus eſſuier que des manieres dédai

1
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gneuſes , que des rebuts , que des re

proches infultans ſur vos malheurs , à

vous entendre ſouhaiter la mort dans

des momensde dépit , à voirceux à qui
vous ſeriez lié , vous rendre la vie d'au.

tant plus ennuïeuſe qu'ils auroient avec

vous des engagemens plus étroits.

Pour quelle offenſe , diriez - vous , ſe

venge-t-on de moi par des traitemens

fi rigoureux ?on m’aimoit autrefois ; que

ne me ſuporte-t-on donc du -moins ? que

n'a -t-on quelque pitié d'un changement

dont je ne ſuis point coupable? Ima

ginez - vous que ceux qui ſont ce que

vous pouvez devenir, vous font toutes

ces queſtions quand vous paroiſſez les

tolérer avec tant d'impatience.

Du côté des inclinations & des

moeurs , les altérationsſontencore plus

triftes & plus ordinaires ; les caracte

res les plus paiſibles deviennent empor

tés ; la gaïetéſe change en mélancolie ;

les ſentimens les plusélevés & lesplus

généreux ſont abattus par les craintes

& pervertis par les eſpérances humai

nes. Les ſituations & les beſoins forcent

la nature , l'alterent , la changent, la

bouleverſent. Les diſgraces ôtent l'uſa

gedu bon eſprit. Un homme qui n'eſt

aujourd'hui ni ridicule ni vicieux, n'a
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que nous

point d'affûrance de ne l'être pas de

main. Dans quels travers , dans quels

deſordres ne vožons-nous pas donner

des gens qui valoient mieux ?

s'ils ne nous inftruiſent pas de ce que

nous ſommes , ils nous avertiffent de

ce que nous ſommes menacés de deve

nir. La vertu ne peut préſumer d'être

hors d'atteinte à des évenemens qui n'é

pargnentpas la vertu même , & contre

leſquels ſes efforts ne peuvent rien ?

Vous êtes riches , & la mendicité vous

attend au bout de toutes les démarches

que vous ferez pour la prévenir. Plai

gnez donc des incommodes qui nevous

le font devenus que par des accidens

qu'ils ne ſe ſont point attirés ; ne leur
imputez point des manieres inſociables

dont leur volonté n'eſt point complice.

C'eft l'adverſité quiles a jettés hors de

leur meſure & de leur naturel. Ne les

condamnez point , n'éclatez point in

juſtement contre eux , vous allez avoir

beſoin de plus de pitié que d'indignation

des fautes qu'on vous verra commet,

tre, & des inconvenances où vous tom

berez ſi votre bonheur n'eſt pas conſ

tant: pouvez - vous en répondre ?

Supoſons qu'il y ait plus de mauvaiſe

volonté que de foibleſſe dans les objets
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de notre tolérance , les motifs en ſeront

toujours preſſans pour nous du côté des

perſonnes ; & nos impatiences ne fe

ront jamais fans injuſtice. De qui ſouf.

frons -nous le plus ? de ceux avec qui

nous avons un commerce plus néceſ

faire , plus familier, plus continuel , de

nos proches , de nos domeſtiques , de

nos voiſins , de ceux fans qui nous ne

pouvons vivre , de qui nous attendons

des ſecours , du travail , de l'induſtrie,

des reſſources à tous nos beſoins.

Les époux ſont ſouvent mal aſſortis ,

leurs humeurs ne compâtiffent point ;

ils ont des penchans & des vûes qui ne

ſe concilient point ; l'un & l'autre eſt

ſouvent incapable ou même ennemi

des ſoins qui leur ſont propres : l'un

voudroit épargner, & l'autre diffipe.

Ils donnent chacun de leur côté dans

des travers qui les indiſpoſent & dont

ils ne veulent point revenir. La deſu

nion s'augmente de jour en jour : on ne

ſe raccommode que pour ſe brouiller

avec moins d'eſpérance de retour. Ils

ont de petits défauts plus pardonna

bles , mais toujours choquans. Le dé

goût & les froideurs mutuels en ſont les

fruits comme naturels : on en vient juf

qu'à chercher à fe chagriner mutuelle
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ment . Toutes ces atteintes qu'on don

ne aux conventions de la premiere &

de la plus étroite des ſociétés , la ren

dent d'autant plus amere qu'elle de

vroit être plus douce.Que faire ou que

dire à ceux qui troublent ainfi le re

pos de leur vie par le contraſte de ce

qu'ils ſont ou de ce qu'ils devroient

être l'un pour l'autre? Tolérez - vous ,

modérez-vous , faites - vous violence

pour vous ſouffrir. N'augmentez pas le

mal par vos impatiences , ne le rendez

pas incurable par vos dépits. Prenez

yous chacun pour ce que vous êtes ;

fongez que vos défauts réciproques ne

rompent point vos liens ; rapellez-vous

à l'irrévocable loi devotre engagement,

Vous vous êtes promis , vous avez ju

ré de vous aimer juſqu'à la mort. At

tendez qu'elle vous ſépare , & repro :

chez -vous que
ſi vous ne vivez pas en

paix , c'eſt que vous ne vivez pas dans

la juſtice. Le moindre degré de celle

que vous vous devez mutuellement

c'eft de vous ſuporter.

Les enfans deviennent le tourment

des peres & des meres , & les peres &

les meres celui de leurs enfans; les fre

res & les fours s'accordent rarement ,

& vivent quelquefois en ennemis. Mais

V

quoi
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quoi qu'ils puiſſent faire les uns contre

les autres, quelque inſuportables qu'ils

puiſſent ſe devenir tous, le ſang recla,

me toujours contre ceux d'entre eux qui

rendent haine pour haine & mauvais

traitemens pour mauvais traitemens.

Les parens doivent à ceux qui ſontnés

d'eux la juftice de ne jamais les exclure:

de leur tendreffe, quelque vicieux &

quelque incorrigibles qu'ils les trou

vent.Les indocilités , le défaut de ref

pect , l'ingratitude, les averſions mar

quées, les révoltes ouvertes , ſont des

outrages bien douloureux pour eux ; on

les plaint , ils ont un fardeau bien pe

ſant à porter : mais c'eſt le leur , c'eſt

celui que la nature ou leur état leur im.

poſe ; qu'aucune impatience ne leur

inſpire la réſolution de s'en décharger .

La dureté, l'inhumanité , les rigueurs,

& les violences extrêmes font chez eux

fans excufe. Qu'un bon pere foit même

toujours prêt à recevoir dans ſa maiſon

un fils prodigue que la miſere y rapel

le ; que fes entrailles ſoient émues à la:

vûe de ſon repentir ; qu'il ſe réjouiffe

dele recouvrer ; qu'il le reçoive avec

la même complaiſance que s'il le voioit

naître une ſeconde fois pour lui . I n'eſt

point de reſſentiment qui ne doive être
Tome III. HI
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hanni d'un cæur où l'amour paternel a

dù régner pour toujours.

Je ſupoſe de même qu'un fils ait re

çû de ſes parens an mécontentement.

réel , un de ces mécontentemens qu'il

n'a point mérité par la mauvaiſe con

duite , un de cesmécontentemensde ca

price & de quelque injuſte prédilection

pour ceux qui lui font égaux par la

naiſſance, je le plains auſſi ; mais je ne

l'excuſe point , s'il s'irrite contre la

main quile frapele frape , juſqu'à la hair,

juſqu'à rendre inimitié pour inimi

tié į juſqu'à ne plus reſpecter ceux

dontil a reçû tout ce qu'ilest : l'épreu .

ve eſt dure , mais il eſt juſte qu'il ſe re

tienne. Il eft fils , & les devoirs d'un

fils neceſſent quequand il n'a plus ni

pere nimere ; qu'il ſoit patient juſqu'au

bout, il aura rempli fon devoir avec la

confolation de n'avoir rien à ſe repro

cher. Combien donc celui qui ne ſouf.

fre de fes parens que ce qu'il mérite ,

doit -il être plus tolérant : c'eſt alors la

loi de l'équité qui lui preſcrit la meſure

de ſa patience.

Il y a long - tems qu'on a dit que la

concorde entre les freres étoit, rare ;

mais elle n'en a jamais été moins indil

penſable. On dit une amitié de freres ,
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pour dire une amitié parfaite. S'ils ont

des deſagrémens à ſouffrir les uns des

autres, leur patience doit être l'ouvra

ge de l'amitié même , mais d'une amitié

de juſtice formée par des noeuds anté

rieurs à toute conſidération des inclina.

tions& des caracteres qui leur ſont pro

pres. A chaque différend qui les diviſe,

à chaque mouvement de colere ou d'en

vie qu'ils conçoivent les uns contre les

autres ,à chaque traitement diſgracieux

ou violent qu'ils ſe font, on leur dit:

pourquoi vous nuiſez-vous ? vous êtesfrz.

res ; & c'eſt leur avoir tout dit. S'ils

devenoient infociables entre eax , avec

qui pourroient-ils former une ſociété

dont les liens leur rendiffent la tolé

rance plus néceſſaire ou plus juſte ? II

entre dans les familles des étrangers qui

n'y ſontintroduits que pour y rendre des

ſervices : ce font donc des hommes qui

fervent d'autres hommes. Les droits de

la nature ſont égaux entre eux . Réfer

vons à parler ailleurs de ceux qu'ils fe

donnent réciproquement par descon

ventions volontaires , & diſons ſeule

ment que ces conventions ajoûtent une

nouvelle raiſon de juſtice au devoir qui

les engage à fe paffer mutuellement

leurs défauts. Ils en ont tous ; coin

Hhij
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ment peuvent- ils convenir de vivre en

ſemble , fi ce n'eſt à condition de ſe

ſouffrir , ſelon la meſure de patience

dont chacun d'eux aura beſoin . Que

d'injuſtices ils ſe font, s'ils ne ſont pas

fideles à cet engagement !

Il eſt inconcevable que nous nous en

permettions de tant de ſortes dans les

relations les moins étroites , mais égale

ment néceſſaires , que la ſociété nous

donne . Nous oublions cette regle fi fin

ple & fi ſenſible , qu'un juge équitable

ne doit pas prononcer autrement dans

ſa propre cauſe que dans celle d'un

étranger ; que tout ce qu'il y a de rai.

ſonnable ou de déraiſonnable dans un

homme à l'égard d'un autre , eft réci

proque , quand ils ſe trouvent dans les

mêmes circonſtances, parce que la rai

ſon qui leur ſert de regle eft univerfelle,

& ne s'aplique pas aux perſonnes, mais

aux cas particuliers . Les voiſins s'in

commodent ſans le vouloir ; le mal qu’

ils peuvent ſe faire doit donc fe com

penſer entre eux . Vous êtes fans ceffe

aux emprunts , & vous ne pouvez ſouf

frir les emprunteurs ; on interrompt vos

occupations & votre ſommeil , & vous

interrompez celui des autres ; on fait

du bruit au -deſſus de vous , & vous en

و
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faites au -deſſoas. A côté de vous , les

domeſtiques & les enfans font un va

carme continuel ; & chez vous ce ſont

les chiens , les oiſeaux , ou des inftru

mens auſſi deſagréables qu'importuns.

Un ouvrier vous rompt la tête par le

fracas de ſon métier , & vous l'empel

tez par la mauvaiſe odeur du vôtre.

Toute la vie ſe paſſe dans ces plaintes

retorquées , & des deux côtés égale

ment injuftes.

La ſociété n'eſt qu'une foule d'ino

commodes quine veulent point être in

commodés ; c'eſt un de ces concours

populaires où les derniers venus vou

droient paſſer les premiers ; ils pouf

fent , ils preſſent , & trouvent mauvais,

que ceux qui ſont devant leur réfiftent,

que ceux qui ſont derriere les prer

fent à leur tour. C'eſt ainſi que nous

allons à nos fins, ſans égard pour ceux

que nous rencontrons dans notre che

min . Nous ne pouvons avancer ſanseux;

ils nous ſont néceſſaires , & preſque tou

jours les néceſſités ſont réciproques.

Il faut ſouffrir pour moins ſouffrir.
Souffrez les défauts des hommes , pour

ne pas être privés de leurs ſecours ou

de leurs ſervices. Nous voulons tous

vivre , & nous ne vivons pas ſans être
1
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quelquepart & ſans dépendre de quel.

qu’un. Tâchons donc de nous accom.

moder deceux avec qui nos ſituationg

& nos beſoins noirs lient ; prenons-les

pour ce qu'ils ſont, dansle deſeſpoir

de pouvoir nous paſſer d'eux ; ils nous

font à charge , nous leur peſons; com .

poſons avec eux ,ſuportons-les afin qu'.

ils nous ſuportent; c'eſt la regle d'équi

té que la nature nous défendde violer.

Par l'eſſai des aplications que je viens

d'en faire , il eſt aiſé de juger qu'elle

n'a point de bornes ; elle s'étend à tout

qui nous eſt réciproque dans les im.

perfections des hommes. Nous n'avons

point d'empire naturel ſur leurs corps,

nous en avons moins encore ſur leurs

eſprits. La liberté de penſer eft d'un

droit naturel , comme celle d'avoir l'u

ſage propre de ſes membres. Ne pas

tolérer nos égaux dans leur maniere

de penſer , dans leurs fentimens par

ticuliers ; vouloir les dominer

feroit l'excès de l'intolérance ; ce feroit

la tirannie la plus intolérable.Nousn'a

vons contre leurs entêtemens même

les plus déraiſonnables, que la reſſour- ,

ce de leur donner d'autres lumieres &

de les perſuader.

ce
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CHAPITRE XIL

9

L'intolérance conduit à la colere , & la

colere à la vengeance. Injuſtice de

ces mouvemens; ils nuiſent à l'hom .

me même mais ils tendent à dé

truire la ſociété. La premiere injuſtice

de la colere, c'eſt de ne faire aucun dif

cernement dans ſes objets. Elle viole par

là les devoirs les plusfacrés , & diſpoſe

: à rompre tous les liens les plus étroits

des hommes entre les hommes. La vena

geance
d'ailleurs s'exerce en tant de ma

nieres , quefi rien de tout ce qui peut

bleſſer leurs caprices ou leurs humeurs

ne reſtoit impuni , leur vie commane

ne feroit plus qu'une guerre auſſi con

tinuelle qu’univerſelle . Le ſeul récit des

excès outa calere ſe porte, fait frémir

& remplit d'horreur. On la voit étouf

fer dans l'homme tous les ſentimens de

l'homme: plus d'aparence d'inion nide

paix . S'il étoit permis de fe livrer à ſes

emportemens,fiquelque hommeen avoit

le droit ce droit leurferoit commun :

mais ils apartiennenttous au même mai

are ; luiſeula droit de punir ceux qui
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maltraitent leurs égaux ; & cette égalité

leur défend de fe punir mutuellement ;

ils pechent les uns contre les autres ,mais

aucun d'eux n'eſtjuge en ſa propre cau

fe ; & cette maxime eft fondée ſur des

raiſons ſenſibles & tirées de la vûe de

nos foibleſſes. Nous n'en connoifons ni
la réalité ni la meſure : nous ne ſom

mes pas mêmefürs des motifs qui nous

font agir. Nous ne fommes pas plus

éclairés ſur le fond de ceux qui nous of

fenſent , ou dont nous nous croions of

fenfés. Les aparences nous trompent, des

intérêts cachés nous animent ; & la colere

eft celle de toutes les paffions qui nous

aveugle le plus par ſes fenfibilicés ex

ceffives : c'eſtſouvent lajuſtice & la vé.

rité qui la bleflent. On ne trouve de juf
te alors

que de ſe venger ; .

ble deviene le juge de ceux qui ne le

font point. S'il eſt réellement offenſé,

left-il au pointqu'il l'imagine c'eſtun

abíme de diſcuſions qu'il eſincapable de

pénétrer. Il offenſe plus les autres par

ſes mépriſes & par ſes faux jugemens

qu'il ne s'en croit offenſé par des fautes

imaginaires toujours moindres qu'il ne

les croit. S'il en croit ſon reſſentiment,

les peines ne ſeront jamais allez rigou

reuſes, Illufions de ceux qui ne ſecroient
animés

& le coupa
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animés que du zele de la juſtice.Ce zelo

je maſque ſous les diſpoſitions les plus

injuftes ; il en eſt ſouvent le fruit.
,

L
'INTOLÉRANCE , de quelque côté

que nous l'aïons conſidérée ,ne nous

a point ſuggéré d'excuſe que nous puiſ.

fions lui prêter. Toute impatience à ſe

fouffrir mutuellement eſt injuſte dans

les hommes ; ils ſont tous imparfaits ;

&cette égalité de deſtinée leur fait une

loi de porter les fardeaux les uns des

autres :c'est une juſtice réciproque qu’

ils ſe doivent . Mais l'impatience eſt chez

eux le prélude ou le germe de la colere ;

& la colere eſt un delir commencé de la

vengeance. La colere , comme nous

l'avons dit ailleurs , eſt toujours homici

de , lors même qu'elle ne tue pas : l'obli

gation de la modérer eſt un des de

voirs de l'homme à l'égard de lui-mê.

me ; il ſe nuit, il trouble fa paix , il ſe

dégrade , il s'avilit ; s'il ſe la permet , il

perd toute la dignité que la raiſon lui

donne. Reliſez le ſeizième chapitre du

volume précédent , vous y verrez cette

vérité revêtue de tout ſon éclat dans le

point de vûe qui vous plaçoit alors vise

à -vis de vous.Mais tournez -vous main

tenant du côté de ceux qui ſont les ob ,

Tome III. li
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fets de la colere & de la vengeance ,

vous acheverez de vous conyaincre de

toute l'énormité de l'injuſtice qui les

accompagne.

:: A qui s'en prend le vindicatif? a -t-il

quelque droitde rendre le mal pour le

mali eft -il juge de ceux qu'il condam

he ? a-t-il aſſez d'équité pour les punir?

voudroit- il que ce talion fût toujours

permis ? la ſociété fubfifteroit- elle où

chacun pourroit à ſon gré ſe faire rai

fon des torts & des offenſes particulieres

qu'il croiroit avoir reçûes, où toutes

les inimitiés réciproques pourroient le

fatisfaire impunément? Le genre hu

main ne ſeroit occupé que defa
propre

deftruction ; tous leshommes périroient

par la main des hommes

roient avec le regret d'en laiſſer vivre

quelques-uns après eux. Parlons plus

fimplement ,& ſuivons pas-a- pas laco

lere , pour découvrir tous ſes égare.

mens, & les excès où ſon emportement

nous précipite ,quand nous ne réſiſtons

pasàſes premiers mouvemens,

Quel eſt l'objet de ce tranſport ſubit

qui vous fouleve, de ce qui vous anime

à le fraper , à l'écrafer , à le conſumer ,

fi vous laiſſiez prendre à ce même feu

tout ſon eſfor ? C'eſt peut-être quelque

on mour
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fois la perſonne que vous avez chérie

le plus tendrement, que vous avez crûe

la plus néceſſaire au bonheur de votre

vie , de qui vous avez reçû des preuves

de l'attachement le plus ſincere , à qui

vous devez le plus d'amour , de tendreſ.

ſe , de reconnoiſſance, & de reſpect :

c'eſt une épouſe , un pere , une mere,

des enfans , des bienfaiteurs , des mai

tres , des ſupérieurs. La colere eſtaveu .

gle ; elle ne fait plus aucun diſcerne

ment de ce qui l'irrite , & des raiſons

plus ou moins preffantes qu'elle a de

pardonner. Elle eſt donc prête à rom

pre tousles liens de la ſociété les plus
ſacrés , à violer tous les devoirs qui ré

ſultent des unions les plus étroites , à

perdre ce qu'elle a de plus cher & de

plus néceſſaire . Eſt-ce à ces conditions

que
l'homme cherche à ſe lier avec les

hommes ? & qui d'entre eux reftera - t - il

attaché , s'il prétend n'en épargner au

cun, dès qu'il pourra lui déplaire ou

l'offenſer. Il n'en eſt point qui n'ait ſes

défauts , & qui ne puiſſe choquer fans

envie de choquer. Tous les vices ſont

naturellement ennemis des vices ; & fi

tous les vices permettent de traiter en

ennemis ceux qui les ont , que devien

dra la concorde & la paix ? la vie com :

li iſ
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mune ne ſera plus qu'une guerre conti

puelle , qu'un combat de mauvais trai .

temens réciproques ; on s'y vengera des

vengeances ; les plus forts auront tout

à craindre des plus foibles ; les poiſons

feront ce que le fer n'aura pas oſé fai

re. Si la main ne peut attenter à la vie,

la langue attaquera l'honneur. On ne

fera jamais ſans allarmes ſur des fautes

que la haine n'aura diflimulées que pour

les punir plus ſûrement ; onportera la

peine de celles même qu'on n'aura

point commiſes. Il ſuffira que quelqu'un

ſe croïe offenſé , pour s'armer contre

les offenſes les plus chimériques ; mille

préventions déraiſonnables en font

voir dans la conduite la plus ſimple &

la plus réguliere . Il eſt des ſenſibilités

fi biſarres , qu'on ne les devine point ;
on les bleſſe ſans le vouloir & ſans le

fçavoir : la vanité ſeule en donne de tant

defortes , qu'il n'eſt point d'attentions

qui puiſſent fe promettre de ne la cho

quer par aucun endroit. Il eſt des hu

meurs comme naturellement intraita ,

bles , des caracteres difficiles , empor ,

tés , ſombres , défians, ſoupçonneux ,

crédules. La vie la plus pure ,

cédés les plus innocens, ne ſontpas hors

d'atteinte à la poirceur des calompies a

les pro
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à la malignitédes faux raports.Une pa.

role échapée ſans malice peut être em

poiſonnée par la malice d'un autre, juf

qu'à paroitre une inſulte impardonna

ble. Imaginez , ſi vous pouvez , quelle

ſûreté vous pourriez vous promettre

dans une ſupoſition qui vous ôteroit

toute eſpérance d'impunité pour les

fautes les plus legeres , réelles ou pré

ſumées. Expoſé ſans ceſſe à devenir la

vi &time de vos propres foibleſſes ou des

paffions des autres rien ne pourroit

vous raſſurer où la colere ne reſpecte

roit ni les promeſſes les plusfacrées, ni

les engagemens les plus indiſſolubles ,

ni les amitiés les plus inviolables, ni les

biens qu'on auroit reçûs de vous ni

ceux qu'on en pourroit encore atten,

dre : & n'eſt - ce pas juſqu'à ces excès

qu'elle eſt capable de le porter? Qui
l'arrêteroit ?

• Voïez - la dans l'emportement de ſes

fureurs ; ou rappellez vousce que vous

en avez entendudire. Elle ſe venge de

tout ce qui lui déplaît ſelon les forces ,

ſelon fon crédit , ſelon la puiſſance ,

ſelon ſes defirs , ou ſelon les moïens

qu'elle a de nuire, ſans égard aux per

ſonnes. L'ennemi le plus impuiſſant ne

l'eft fouyent que pour rendre fesven

Iiiij
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geances plus éclatantes par la noirceur

de ſes entrepriſes. Ne frémiſſez -vous pas

quand on vous parle d'incendies , d'em

poiſonnemens , de meurtres domeſti

ques ? Un ſeul homme égorge à la fois

tout ce qui vit dans ſa propre maiſon ;

ſa fureur augmente à chaque victime

qu'il immole à ſon reſſentiment: il n'é

pargne pasmêmel'enfant au berceau ,

qui n'a pû l'offenſer. Que vous dit vo

tre coeur au récit de ces inhumanités ?

ſaiſis d'horreur & d'étonnement , ne

vous demandez-vous pas comment la

colere peut étouffer ainſi dans l'homme

tout ſentiment de l'homme ? Vous plai.

gnez un temperament ardent facile à

prendre feuſur les moindres contradic

tions, qui s'emporte & quirevientavec

la mêmefacilité : mais les emportemens

réfléchis , les haines implacables , qui ne

refpirent que la violence & les excès ,

vous indignent, & jettent dans votre

ameun fondde triſteſſe qui la pénetre.

C'eſt un ſentiment mêlé de compaſſion

pour ceux quiſont l'objet de cette rage,

& d'averſion pour ceux que vous en

voïez munis. Eft-ce ainſi que la nature

nous a faits ? ſommes -nous deſtinés ou

condamnés à vivre enſemble , fi nous

ſommes capables de nous mordre, de
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nous déchirer de nous affafliner í

cruellemen
t

: où fuir ſi la ſociété n'étoie

qu’une troupe de furieux , dont chacun

dût craindre d'éprouver ļa férocäté de

tous les autres ?

Remarquez en effet que s'il étoit per

mis à quelqu'un de ſe venger ,
geanceferoit permiſe à tous : c'eſt le

point fixe où nous devonsla conſidérer,

De quel droit un homme entreprend-il

ſur un autrehomme ils ſont néségaux.

Ne me diſputez point cette égalité : je

ſuis tout ce que vous êtes : vous n'êtes

point à moi , je ne ſuis point à vous :

tous deux nous avons un maître com

mun , de qui nous dépendons danstout

ce quenous ſommes.Si nous nous faiſons

des torts, lui ſeul en eſt le juge ; lui ſeul

en eſt le vengeur : c'eſt le droit qu'il

s'eſt réſervé. Ces vérités font ſimples

& fixent tous nos doutes les plus ſpé

cieux ſur l'injuſtice des vengeances rém

ciproques , que nous pourrions croire

avoir droit de tirer les uns des autres ,

Afſeïons - nous & calculons : je puis

pécher contre vous & vous pouvezpé

cher contre moi : mais vous n'êtes

point mon juge & je ne ſuis point le vô

tre : perſonne ne l'eſt dans ſa propre

cauſe, s'il n'eſt pas injuſte, Nous cons

la ven

li jij



384 LA REGLE

venons de cette maxime , & c'eſt l'é .

quité qui nous la fuggere: mais ſi nous

l'approfondiffons, nous trouverons que

ce ſentiment, quiréſulte de l'égalité de

notre nature ,eſt fondé d'ailleurs ſur

des raiſons de ſageſſe & tirées de nos

imperfections. Que le Seigneurjuge entre

yous & moi. Dieu nousjugera . C'eſt ainſi

que la voix de la natures'exprime chez

toutes les nations. Nous ſentons que

nous ne ſommes point les juges les uns
des autres ; & comment le ſerions-nous?

Nousconnoiffons-nous aſſez ? à pei

ne ſavons - nous cequi ſe paſſe au - de

dans de nous Nos jugemens à ce ſujet

ne font qu'un cahos d'illuſions & de

mécompte ; nous ignorons juſqu'à ce

que nous voulons & pourquoi nous le

youlons . Nous ne démêlons jamaisavec

aſſez d'aſſurance les motifs fecrets qui

nous animent : nous éprouvons des

combats de deſirs : nous ne diſcernons

pas toujours les juſtes des injuſtes,

ni juſqu'à quel point ils le font : la

connoiſſance enfin de nous-mêmes, qui

nous eſt la plus néceſſaire , eft l'objet

d'une étude continuelle, ou nos pro

grèsſont toujours infiniment bornés.

Mais à l'égard de ceux qui nous font

le plus étroitement liés par les relations
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même domeſtiques, pouvons-nous ſeu.

lement préſumer que nous les connoiſ

fions jamais à fond ? nous n'en jugeons

que par les dehors , par les démonſtra

tions, par les aparences. Les aparences

nous trompent , & ne ſont ſouvent for

mées
que ſur un plan concerté denous

tromper. C'eſt par le coeur que les hom

mes ſont ce qu'ils ſont ; & le coeur eſt

hors d'atteinte à notre pénétration la

plus attentive : notre propre cour a

toujours d'ailleurs tropde part à nos

jugemens pour nous laiſſer décider avec

deſintéreſſement du peu de lumieres

que nous avons: quand la colere fur

tout nous anime à la vengeance , elle

eſt comme je l'ai dit de toutes les paſo

fions la plus aveugle. Ce n'eſt pour

tantalors que cette paffion que nous

conſultons ſur la réalité des offenſes

ſur leur énormité , ſur le droit de les

punir & ſur la meſure du châtiment.

Vous vous croïez offenſé , mais l'êtes

vousen effet ? c'eſt un premier doute

qui demande d'autant plus d'attention

& deretenue, que la colere en eſt moins

capable.

L'amour déréglé de vous -même &

toutes le paſſions dont il eſt en vous le

principe ,vous cauſent des ſenſibilités
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exceſſives , parce qu'elles ſont toujours

injuſtes ; c'eſt la juftice , c'eſt la vérité

qui les bleſſe. Vous vous irritez d'un

refus ou d'un reproche qu'on vous fait ,

& vous méritez l'un & l'autre , on vous

a traité ſelon ce que vous êtes , & vous

vous recriez qu'on manque à ce qu'on

vous doit. On s'opoſe à des prétentions

que vous vous arrogez ſans titre ; on

vous arrête dans une entrepriſe que

vous n'avez aucun droit de faire ; on

vous repréſente l'indiſcrétion de vos

procédés ou de vos diſcours ; on

vous contredit ſur des faufſetes que

vous débitez ; c'eft votre vanité , c'eſt

votre préſomptionqu'on humilie ; c'eſt

votre indocilité , c'eſt votre opiniâtre

té , ce ſont mille irrégularités de con

duite, dont on vous blâme, & que vous

ne pourriez vous deſavouer vous-mê.

me, ſi vous ſaviez ou fi vous vouliez

vous rendre juſtice; mais la juſtice qui

vous plaît, c'eſt de vous fatisfaire aux

dépens detous les devoirs & de toutes

les convenances ;& ce quivous fâche

c'eſt de ne le pouvoir impunément. On

vous empêche de faire tout le mal que

vous voudriez & vous vous en ven

gerez. Ce ſont-là preſque toujours au

yrai les ſujets de vos emportemens les
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plus incapables de ſe contenir ; vous

êtes le ſeul injuſte dans vos méconten ,

temens , & vous prétendez ne point re

connoître d'autre juge que vous -mê.

me . Vous allez vousfaire des ſatisface

tions de la part de ceux à qui vous ſeul

en devez. Votre reſſentiment eſt votre

ſeul regle. Que faites-vous ? où vous

précipitez -vous ?

Si vous aviez encore quelque idée de

juſtice, ſi vous aviezquelque intérêt qui

vous mît dans la néceſſité de l'obtenir

des autres ; ſi vous le defiriez , choiſi.

riez-vous des juges que vous ſauriez in

diſpoſés & prévenus contre vous ? con

ſentiriez-vous que la haine & la colere

fuſſent les arbitres de ce que vous mé.

ritez? vous ſoûmettriez -vous volontiers

à des arrêts prononcés dans l'emporte

ment ? Des diſpoſitions naturellement

& notoirement moins ennemies ne ſont

elles pas dans les tribunaux des ſujets

de récuſation qu'on ne rejette point?

Le deſintéreſſement parfaitn'eft-ilpasdu

moins préſumé pour rendre des juge.

mens équitables?orc'eft tandis que la hai

ne la plus aveugle vousanime contre un

homme quevousle jugez , que vous en

treprenez delepunir: vous êtes injuſte,

& d'autant plus que votrehaine eſt prel
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que toujours gratuite ; vous vous ven

gez & vous êtes au fond l'offenſeur.

Je vous mettrai pourtant , fi vous

voulez , dans des circonſtances plus fa

vorables. Je vous ſupoſe offenfé : le cas

eſt rare quand nous ſavons juger de

tout dans l'exacte vérité ; n'importe ,

vous êtes offenſe : mais l'êtes-vous d'a

bord autant que vous le croiez ? Onpe

che contrevous par les procédés : mais

peche-t-on par leprincipe quifait agir à

Ce ſont les mauvaiſes volontés qui ren

dent les hommes coupable : il feroit

injuſte de leur faire des crimes de ce

qu'ils fontfans deſſein de déplaire ou

de nuire ; ils le font par ignorance. Elle

va quelquefois jufqu'à leur faire con

Gdérer comme un bien le mal dont vous

vous plaigriez. C'eft foibleffe , c'eſt fra

giliténaturelle qui les fait tomber dans

certaines fautes ;où leur penchant les

entraîne ; c'eſt légereté d'eſprit , c'eſt

imprudence , c'eſt précipitation qui ne

leur laiſſe pas le tems de réfléchir ſur

les conſéquences d'une action qui ne

déplairoit pasà tout autre que vous. Ils

n'étoientpas obligés de connoître tout

le fond de vos délicateſſes & de vos in

térêts cachés : ils ſe font repentis de

vous avoir déplu peut être un moment

I
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après. L'injure qu'ils vous ont faite eſt

réparée par le regret qu'ils en ont con

çu , par ledéplaiſir qu'ils en reſſentent ;

vous voulez enfin les punir lorſqu'ils ne

ſontpoint coupables, oulorſqu'ils ont

ceſſé de l'être. Vous leur faites premie,

rement vous-même l'injuſtice de leur

prêter des deſſeins ennemis qu'ils n'ont

jamais eus : vous calomniez leurs mo

tifs. Ils étoient plus innocens ou moins

injuftes que vous ne vous les figurez :

tout ce qui ne fut que l'effet de leurs fra .

gilités y trouve des excuſes qui doivent

vous deſarmer. Dans cette confufion.

d'idées qui vous expoſe à tant de més

priſes : dans une perplexité de jugemens

différens que vous pouvez en porter ,

êtes-vous aſſuré den'en point juger in

juſtement?ceneſontpeut-être d'ailleurs ,

que vosindiſpoſitionspour eux qui ſont

leurs crimes : yous ne les aimez point ;

vous ayez pour eux del'antipathie, de

l'envie , de la jalouſie ; leur fortune ou

leur méritę vousdéplaît : s'ilsdépendent

de vous, ce ſont vos hauteurs , yos pré.

tentions injuſtes , vos vexations, vos,

exactions, la dureté de votre comman

dement , qui les aigrit. Vous les offen

fez en mille manieres ; & s'ils vous of

fenfent à leur tour, ce n'eſt qu'à vous
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ſeul que vous devez vous en prendre:

votre humeur difficile , vos caprices ,

vos inégalités leur deviennent inſupor

tables . Ils ſouffrent & s'échapent, &

votre ſenſibilté devient alors la meſure

des offenſes.

Quelle peine méritent - elles ? il n'en

fera point d'aſſez rigoureuſe , ſi vous

en croïez votre reſſentiment. Une pa

sole indiſcrete empoiſonnée par la mé

diſance ; une démarche innocente inter.

prétée malignement ; un faux raport

avidement faiſi par votre crédulité ,

vous fera prendre les réſolutions les

plus violentes contre un offenſeur ima

ginaire ou calomnié . Vous vous arme

rez de tout ce qui viendra s'offrir à

votre eſprit pour le décrier , pour le

deshonorer ; vous en direz avec le mal

que vous en ſçavez , tout celuique vous

ne ſçavezpas, vousrévélerez les ſecrets

les plus inviolables. Vous brûlerez ,

comme Samſon , toutes les moiſſons

des Philiſtins,pour l'offenſe d'un parti .

čulier ; vous ruinerez , fi vous pouvez ,

toute une famille pour une faute per

ſonnelle dont elle n'eft point complice;

s'il faut fraper , vous fraperez à l'aveu

gle & fans meſurer vos coups.

Eft-il en effetdes vengeances modé:*
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rées ? Laiſſez les injures à l'eſtimation

des reſſentimens; laiſſez agir la colere ,

ou vožez ſes emportemens dans ceux

qu'elle anime ; y remarquerez - vous

quelques égards ? eſt- elle capable de

quelque retenue ? tout inſtrument lui

paroît propre à la fervir ; elle ne met

aucune différence entre les torts. Elle

tuera pour le plus vil intérêt , pour ré

parer ou pour prévenir la perte la plus

legere; elle croira ne point ſortir des

bornes de la modération , quand elle ſe

permettra les derniers excès: à ſes ïeux,

la ſouveraine injuſtice n'a rien que
de

jufte. La vengeance veut , en un mot ,

fe ſatisfaire , & croit ne pouvoir jamais

faire aſſez de mal à ceux dontelle croit

avoir reçu de mauvais traitemens , de

quelque nature qu'ils ſoïent.

Il vous viendra peut-être dans l'ef.

prit que la vôtre eſt plus jufte & moins

aveugle ; c'eft , vous direz -vous, l'inté.

rêt de la juſtice même qui vous anime;

vous ne voulez que la maintenir dans le

droit de n'être pas impunément violée.

Vouscroïez qu'il eſtbon de ramener un

brutal à la raiſon qu'il méconnoît ; vous

craignez d'augmenter par l'impunité

l'inſolence d'un aggreſieur qu'aucune

conſidération n'arrête ; vousne voulez
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que faire craindre , par le châtiment ;

des fautes que l'exemple rendroit con

tagieuſes. Spécieuſes illuſions , mais

toujours ſuſpectes & preſque toujours

trompeuſes.Lacolere la plus emportée
conſerve un ſentiment confus de ſon

injuſtice ; & pour ſe ſatisfaire fans re

mords , elle cherche à ſe déguiſer ſes

vrais motifs. N'aimons point à nous

tromper , ſoions ſinceres avec nous.

mêmes ; nous reconnoîtrons que c'eſt

notre propre intérêt qui fait communé.

ment tout notre zele , & ſur-tout quand

nous jugeons dans notre propre cauſe.

Nous ne haïſſonsles injuſticesquequand

elles nous attaquent ou paroiſtent nous

nuire au-moins par contre - coup , ou

par des intérêts éloignés qui nous don

nent des craintes ou des eſpérances

moins réelles que chimériques. Son

dez-vous à fond, vous êtes témoin du

violement de toutes les loix ; le mon.

de eſt inondé de prévarications qui ne

vous affligent point ; vous n'en êtes que

le froid ſpectateur. Vouspourriez quel

quefois vous opoſer au deſordre , met

tre des barrieres au brigandage ; & vous

le laiſſez tranquillement tout rayager

autour de vous : mais au moindre coup

de langue qu'on yousporte , vous brû
lez
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lez de faire porter à celui qui le lâche,

toute la peine qu'il mérite. Vous voilà

prêt à lui jetter la premiere pierre ;

vous vous croiez le miniſtre de la ven

geance publique, tandis que vous vous

vengez d'un trait qui n'offenſe que vous.

Vous vous vengez donc au fond pour

vous venger ; vous puniſſez ſans con.

noiffance , ſans droit, ſans équité. Je

vous l'ai dit , la tolérance mutuelle eſt

la loi ſouverainement équitable ;& tou

te vengeance vous eſt interdite , parce

quedans aucun cas vous ne voulez point

qu'on ſe venge de vous.

l'ajoûte que quand vous ſeriez char

gé d'office ou par devoir d'état, de pu.

nir ceuxqui pechent & de les corriger,

toute ſatisfaction propre vous ſeroit in

terdite . La correction ne doit ſe faire

que pour l'utilité de ceux qu'on corrige.

Un effort d'amitié , la compaflion de

la charité ſemblent autoriſer à relever

ceux qui tombent , à leur refuſer des

ſervices dangereux dont ils abuferoient,

à leur faire fouffrir de ſalutaires priva

tions , à les retenir dans une contrainte

néceſſaire, à les fraper pour les gué

rir. Tout eſt comme permis alors au

zele diſcret , mais jamais rien à la co

dere; toute penſée de punir où cet in:

Tome III , Kk
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juſte ſentiment peut ſe mêler , doit être

rejettée. Nul prétexte ne peut juſtifier

la vengeance ; il n'en reſte qu'un ſeul

qui paroît ſéduiſant , & qu'il faut ache

ver de diſſiper , pour anéantir le préju

gé comme dominant qui le favoriſe.

CHAPITRE XIII,

On ſeprévaut du principe , que l'honneur

eſt plus cher que la vie , pour autoriſer

les vengeances qu'on ſe permet de tirer

de certaines injures : mais on raiſonne

mal ſur le principe ; & l'inconſéquence

nait d'unedouble mépriſe ſur la nature

de l'honneur , dont le defir nous eſt na

turel. Cet honneur ne peut être bleſſé

par aucune injure , ni réparé par la

vengeance. Dieu qui nous a crééspour

la juſtice , a mis la gloire qui laſuit hors

d'atteinte à toutesvolontés étrangeres.

Perſonne en ce point ne peut être bleſſé

que par lui-même, Portrait de l'honnéte

homme : tandis qu'il reſte ce qu'il doit

étre , la conjuration du monde entier ne

peut le deshonorer. Quels noms donne

l -on à ceux qui veulent le flétrir? on les

regarde comme des infámes , indignesde
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l'eftime publique ; on les dégrade dans

les fociétéspolicées. Comment ceux qu'

ils ont outragés s'en vengeroient- ils ?

ils ſe deshonoreroient eux -mêmes par ce

qu'on a fait pour les deshonorer : c'eſt

une contradiction . Celui qui rend une

injure pour une injure eſt plus coupable

que celui qui la faite le premier ; elle n'a

point dans le vindicatiflesſpécieuſesexa

cuſes qu'elle pouvoit avoir dans l'offen

ſeur. Celui quiſe venge fepermet cequ'il

a condamné : c'eſt un travers. Sa modé

ration mettroit fon honneur dans un

plus grand jour. Mais il y a dans le

monde unpréjugé qui trouve la vengeant

ce belle : ce préjugé n'eſt qu'un éblouiſ

fement qui n'eſt pas d'accord avec lui

même. La modération , la patience , le

pardon des injures , ne cefle pas d'être

reconnu pour une vertu par les plu's

vindicatifs. Tous les ſages 'ontjugé la

vengeance indigne de l'homme. Les exem

ples de l'oubli & dupardon des injure's

ont été loués de toutes les nations , & le

font encore. Raiſons de ces éloges, La

véritable grandeur d'ame éclate dani's

ceux qui ne ſe trouvent point offenfis

des injures : ceưx qui ne peuvent les ſite

porierſont vraiment les ames baſes.

Kk ij
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E mefigure qu'un homme plein du

faux honneur vient d'abord me ra

peller mes principes, pour s'autoriſer à

le venger.Nousavons établi qu'il nous

eft permis de défendre notre vie con

tre ceux qui l'attaquent ; l'amour en eft

en nous plus que légitime. La nature

ne nousdonne pas ſeulement un droit

inconteſtable de la conſerver, c'eſt un

devoir inviolable qu'elle nous en fait :

tout hommecapable de ſe l'ôter lui-mê

me a ceſſé d'être homme ; c'eſt la rai

fon qui l'abandonne; & nous ne regar

dons pointcomme des actions humaines

cellesoù laraiſon ne préſide point. Toute

morale , toute idée de devoirs eftanéan

tie , ſi nous croïonspouvoir agir contre

les penchans que notre auteur nous a

donnés pour regle. Tel eſt le deſir de no

tre conſervation , qui doit durer en

nous autant que la raiſon ſaine. Ce de

fir ne s'éteint que par le deſeſpoir , que

par la fureur ,ou par la folie .

Or nous avons obſervé dans l'hom.

me un autre defir qui n'eſt pas moins in.

vincible , qui l'eſt même plus ; c'eſt ce

lui de la gloire ou de l'honneur. La for

ce'en eſt ſi reconnue , que toutes les

bouches s'accordent àdire que l'hông
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neur nous doit être auſſi cher & plus

cher que la vie . Par cette parité de nos

affections, la défenſe de notre honneur

nous doit être pour le moins auſſi per

miſe que celle de notre vie. Nous avons

droit de repouſſer ceux qui l'attaquent;

nous avons droit de nous venger des

atteintes qu'on lui donne : c'eſt par ce

raiſonnement qu'on eſt venu juſqu'à

trouver cette fortede vengeance hono

rable , juſqu'à s'en faire une loi dont on

ne peut ſe diſpenſer ſans ſe deshonorer

aux ieux d'un certain monde.

Je reconnois non ce raiſonnement ,

mais cette illufion . Je ſçais la force du

préjugé qu'elle a formé dans un grand

nombre d'eſprits , & les fureurs qu'elle

allume dans les ames qu'elle maîtriſe :
mais pour les en faire revenir , je vais

leur montrer que cette illuſion n'eſt née

que d'une double erreur , que d'une

double mépriſe ſur la nature de l'hon

neur où notre penchant nous fait aſpi

Cet honneur ne ſe détruit point par

un affront, & ne ſe rétablit point par

la vengeance. Il ſeroit trop aiſé de des .

honorer les hommes , s'il ne falloit que

les outrager infolemment; que leur dire

des injures atroces ; que les décrier par.

rer.
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des infinuations malignes ; que répan:

dre d'eux de mauvaisbruits ;que de les

accuſer par des délations fourdes ; que
d'imaginer contre eux des calomnies ;

que de leur imputer des actions honteu

fes & dignes du mépris public . Dieu qui

nous a créés pour la juftice , a mis la

gloire qui lafuit hors d'atteinte à toutes

les entrepriſes du dehors ; c'eft au- de

dans de nous que cette gloire réſide ; ſa

pureté ne peut être ternie par aucunes

volontés étrangeres : & de-là cette ma

xime fi célebre parmilesſages, queper

fonne ne peut être bleſſé dans ſon hon

neur que par lui-même.

Quelles idées vous formez - vous en

effet de l'honnête homme , de cet hom.

me qui mérite l'eſtime, la vénération ,

les louanges de tous les autres hom

mes ? ne dites- vous pas que c'eſt un

homme modéré , qu'on ne voit donner

dans aucun excès , qui n'agit jamais par

humeur , par caprice , par promptitude;

qui ſe rend pour tous d'un accès facile ;

qui ſe plaît à ſervir , en la maniere qu'il
le peut , ceux qui lui demandent fa bien

veillance, fa protection , fes ſecours au

beſoin ; qui s'intéreſſe au bien de ſes

proches , de ſes voiſins , des plus incon

pusmême, s'il peut leur être utile è un
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homme integre , incapable de toute

partialité dans les conteſtations & dans

les démêlés ; qui ſe fait une loi de ren

dre à tous une exacte juſtice; qui ſeroit

fâché de faire le moindre tort à qui que

ce fût; qui prononceroit contre ſes pro

pres intérêts, fi l'équité le demandoit ?

un homme dont la probité n'eſt jamais

tentée par l'apât d'un gain ſordide ;

qui peſe le droit de chacun, ſans égard
pour les perſonnes : un homme enfin

digne d'une confiance fans réſerve , fi

dele a fa parole , diſcret , prudent , in

flexible dans l'amour des devoirs qui
lient les hommes entre eux par l'obſer

vation de toute juſtice ?

Or tandis qu'il fera tel que vous vous

le figurez, tandis qu'il ne démentira

point lui-même ce caractere d'honneur

que vous lui donnez , par qui pourroit

il être deshonoré ? la conjuration du

monde entier lui fera - t - elle perdre une

feule de ſes vertus ? lui donnera - t-on

des vices à force de dire qu'il en a ? lui

fera -t- on faire de mauvaiſes actions

*s'il ne veut pas ? s'il n'en fait point, fi

rien ne manque à l'intégrité de ſa vie,

ſa gloire ne reſte-t- elle pas entiere ?

Cette gloire tient à ſes bonnes qualités,

& ſes bonnes qualités ne font pas au
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pouvoir d'une mauvaiſe langue ; tant

qu'il les conſerve , ſon honneur eſt in

vulnérable : les inſultes les plus bruta

les , les paroles les plus outrageantes ,

ſont des traits qui s'émouffent contre

la fermeté de ſes vertus,ouqui rebrouſ

ſent ſur ceux qui les ont lancés.

Que dit - on d'eux quand on veut ca

ractériſer leur malice ou leurs infolen

ces ? leur donne.t -on les noms de quel

ques vertus ? ne les charge-t-on pas de

tous les titres quipeuvent dégrader les
hommes & les avilir ? Ce ſont des en:

vieux , des brutaux , des cours bàs, des

ames lâches , des fourbes , des impoſ

teurs qui foulent aux pieds la pudeur

& la probité , des hommes enfin fans

honneur. Ace cri qui partdu fond de la
nature ou d'un ſentiment indélibéré de

l'honneur véritable , vousreconnoîtrez

a - la - fois les deux vérités que je viens

de vous inſinuer , que l'honneur ne ſe

perd point par les injures , & qu'il ne

peut être réparé par la vengeance.

Tout le déchaînement de l'envie , de

la jalouſie , ſes inſultes , fes menſonges,

ſes impoſtures, ſes brutalités enfin les

plus inhumaines , ne peuvent vous des

honorer , parce qu'elles ne peuvent

vous ôter aucune des bonnes qualités

qui
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qui vousrendent eſtimable. Mais ſupo.

fez qu'elles fiffent quelques taches à

votre gloire , la vengeance ſeroit de

tous lesmoïens le moins propre à les efe

facer.

Vous ne reconnoiſſez plus rien de

l'honnête homme dans celui qui vous a

fait des outrages ; vous le regardez

comme indigne de toute eſtime , com

me un infâme qui ne mérite plus que

l'horreur publique. Vous en jugez fai

nement ; les loix humaines en ont tou.

jours jugé de même. On dégrade dans

les ſociétés policées ceux qui par de

fauſſes accuſations ont déchiré la répu

tation de leurs concitoïens ; ceux qui

font convaincus d'avoir publié contre

eux des libelles diffamans; ceux qui

leur ont imputé des crimes dont ils

étoient innocens. Tel eſt votre offen ,

ſeur: fi ſon inſolence s'eſt portée juf

qu'aux excès que vous lui reprochez ;

s'il étoit animépour vous outrager , des

motifs que vous lui prêtez ; s'il s'eſt fer

vi des honteux moïens que vous dites

il s'eſt deshonoré lui-même; il a mérité

de l'être par les juſtes arrêts des tribu,

naux. Orcomment prétendez-vous vous

en venger glorieuſement ? vous ferez

pour réparer votre honneur , tout ce

Tome III. LI
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qu'il a fait pour perdre le ſien , Vous

rendrez inſulte pour inſulte , outrage

pour outrage ; par-là vousle juſtifierez

ou vous le ferez paroître innocent : ou

les inſultes que vous avez reçûes de lui

ne le deshonorent point , ou celles que

vous lui rendrez vous deshonoreront

" encore plus,

Retournez-vous de tous les côtés ,

vous n'éluderez point la force dece pa

rallele où les procédés ſe reſſemblent;

le deshonneur qui les ſuit eſt le même.

L'offenſé qui ſe vengeimite ſon offen

ſeur: toute la différence qu'on peutima

giner entre eux , c'eſt que celui qui fait

le premier un outrage , eſt quelquefois

plus excuſable que celui qui le rend ;

celui-là peut-être emporté par la vio

lence du tempérament, ne voit point

ſon injuſtice, ou du-moins il n'y réflé

chit pas . Il y a chez lui plus d'impru

dence & plus de vivacité que de mali

ce ; il ſe contiendroit , s'il étoit capable

de délibérer un moment ſur ce qu'il va

dire ou faire ; il n'eſt point ſans quel.

queaparence d'excuſes, quoiqu'il n'en

puiſſe alléguer de légitimes. Mais les
inſultes du vindicatif ſont des inſultes

méditées ; c'eſt avec délibération qu'il

le permet ce qu'il a condamné dans un
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autre ; & cette circonſtance aggrave ſon

injuſtice : il eft doublement coupable,

& par-là même doublement deshonoré.

N’écoutez donc point cette ſenſibili.

té confuſe qui vous anime à repouſſer

une injure par une injure ; contenez

vos mouvemens , dirigez - les ſur les

idées pures que je vous ai données du

véritable honneur ; vous comprendrez

que le ſeul moïen de le réparer ou

de le conſerver c'eſt de ne pas

donner dans le travers de vous ren

dre coupable pour punir un coupable.

Montrez aſſez de fermeté d'ame pour

n'être point ému des coups qu'il croit

vous porter ; ſoïez aſſez généreux pour

dédaigner de paroître offenſé de ſes bru .

talités. Que votre modération faſſe pa

roître ſes excès inexcuſables ; ne véri

fiez point fes reproches par vos ceuvres ;

mettez-le dans tout fon tort. Il ſerá ſeul

injuſte , & ſes outrages n'auront fait que

donner un nouveau luſtre à votre gloi.

re . C'eſt le contraſte du vice quimet

la vertu dans tout ſon jour.

Mais j'entends votre réponſe. Il eſt

dans le monde un préjugé qui trouve la

vengeancebelle, qui la conſidere com

me l'héroiſme des grands cours , qui

croit qu'un hommele deshonore s'ilne

Llij
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ſe venge pas d'une injure ; qui traite de

lâcheté la moderation qui laiſſe cette

injure impunie ; qui veut qu'on riſque

fa vie même pour en effacer la tache :

vous applaudiſſez à ces fauſſes idées de

courage ; vous craignez de les démen

tir par votreconduite. Raſſurez - vous ;

ce n'eſt qu'un éblouiſſement qui va paſ

fer : attendez & vous le verrez ſe dé

mentir dans ceux même dont les penſées

peu digérées vous le cauſent. Deman

dez leur d'abord fi la patience , fi lamo

dération, fi la clémence , fi la généroſi

té qui fait épargner ceux qu'on pour

roit perdre , ne ſontplus des vertusà

leurs yeux . Demandez-leur en paſſant

fi ce n'étoit pasdonnerunegrandelouan

ge à Céſar, de dire de lui qu'il n'oublioit

que les injures.

Remontez enſuite plus haut ; cher

chez dans les Philoſophes des hommes

plus capables de vous inſtruire& plus

dignes d'être imités. Tous ſe ſont ac

cordés à trouver la vengeance indigne

d'eux , à regarder le mépris des injures

comme le caractere des grandes ames ,

à juger que les repréſailles les plus hu

miliantes pour ceux qui les diſent , c'eſt

de leur faire ſentir qu'ils ne méritent

pas qu'on les écoute. On avertit Socra .
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te que quelqu'un parloit mal de lui :

c'eſt, dit - il , qu'il n'a pas encore apris

à bien parler. La maxime générale étoit

que la meilleure maniere de repouf.

ſer les injuresc'étoitde les oublier. On

s'étonnoit qu'il s'ouffrît inpunémentle

coup de pied qu'il avoit reçu d'un info

lent: Eh' quoi , dit - il , fi quelque âne

m'avoit frapé, le citerois -je en juſtice?,

Ariſtote diſoit de quelqu'un qu'il ſçavoit

parler mal de lui , je conſens auſſi qu'il

me batte pourvu que je n'y ſois pointă

Les mauvais diſcours frapent l'air & ne

briſent point les pierres. Les Athéniens

firent abattre les ftatues de Demetrius

Phalereus ; il l’aprit , & fe contenta de

répliquer: ils n'ont pas la force d'abattre

la vertu qui les avoit fait élever . Onde

mandoit à Zénon comment il traiteroit

ceux qui médiroient de lui : comme on

traite , dit - il , des ambaſſadeurs qu'on

renvoie ſans réponſe. Au moment

que Diogene parloit contre la colere ,

un jeune imprudent oſa lui cracher au

viſage : il eſt vrai , dit- il alors , que je

doute ſi je ne devrois pas m'en fàcher ;

mais je ne m'en fâche point. Diogene

étoit trop ſenſé pour ſe croire desho

noré parun tel outrage. Le fameux Ca

ton prit un tour aulli mépriſant mais

Lliij
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plus ingénieux. Pendant qu'il plaidoit

au ſénat, Lentulus lui lança ſur le front

un crachat fort épais , & Caton lui dit

en s'eſſuïant: Lentulus, ceux qui pu

blient
que vous n'avez point de bouche

en ont menti , je ſuis prêt à l'atteſter

devant tout le monde. Ainſi fe
venge - t

onparun orgueil même philoſophique

qui dédaigne le ſentiment bas de la ven

geance.

Paſſez à des hiſtoires d'un autre gen

Te ; tranſportez - vous chez une nation

que les autres traitoient de barbares ;

allez chez les Hébreux , ou plûtôt reſ.

tez au milieu de ce monde qui trouve

aujourd'huila vengeance belle , & qui

traite de lâches ceux qui ne ſe ven

gent pas . Liſez avec eux le récit du

pardon queJofephaccorde à ſes freres :

ne verrez vous pas leur préjugé s'éva

nouir pour laiſſer agir les idées qui

naiſſent de leur fond ? Le coeur humain

ne tient point contre les mouvemens ,

que la nature ſuggere. Vous les verrez

touchés juſqu'à l'attendriſſement de la

violence que ce frere fi cruellement

outragé ſe fait pour retenir fes larmes

à la préſence de ceux qu'il avoit vù

prêts à tremper leurs mains dans ſon

ſang. Penſeront- ils du moins que c'eſt



DES DEVOIRs. 407

une ame baſſe, qui ne ſe ſent points

le conſidéreront - ils comme un homme

qui ſe deshonore ? David ſe deshono

ra-t-il quand il ordonna d'épargner Sé
méï dont l'inſolence accabloit fon roi

d'outrages & le pourſuivoità coups de

pierre ne leur paroîtra - t - il pas plus

grand dans ce moment, que lorſqu'un
mouvement confus de colere l'animoit

à punir Nabal dont il ſe croioit offene

ſé ? condamneront-ils le ſageretour qui

lui fit penſer qu'il n'eût pû contenter fon

refſentiment contre cet infenſé ſans fai.

re une tache à ſa gloire ? 'Saül ſon en

nemi le plus injufte & le plus furieux ,
n'eſt - il pas forcé de ſe condamner lui

même & de rendre hommage à ſa ver

tu , lorſque tombé deux fois en ſa puif

fance il le voit affez modéré pour
l'e

neconferrapargner, lui qui cherchoit à le perdre ?

dignede regner que lui?C'eſt la penſée

de Salomon ſon fils. La patience, dit Prov . 16 .

il, est préférable à la yaleur ; & celui " . 32 .

qui fait commander à ſon propre coeur

vaut mieux que celui qui ſçait prendre

des villes : ainſi parle un homme à qui

vous ne refuſez pas le nom de fage.

Voulez - vous que je joigne encore

la maxime les ſuffrages de toute la

L 111j
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philoſophie ? je vous montrerai qu'en

s'appliquant à rechercher la véritable

grandeur de l'homme en lui-même , elle

a trouvé qu'il ne devoit tirer que de

ſon propre fond ſa gloire ou ſa honte ;

que tout ce qui ſe paſſe au-dehors lui

doit être indifférent , tandis qu'il eſt

conſtant dans l'amour de la juſtice ; que

ſes ſenſibilités, que ſes émotions invo

lontaires aux traits des mauvaiſes lan

gues n'annonçoient en lui que de la foi

bleſſe. Elle n'a vû dans lesmouvemens

ſubits de la colere , dans l'impatience

du reſſentiment, & dans les tranſports

de la haine que des preuves qui dépo

ſoient de toute l'imbécillité defoname.

Quelle eſt cette prétendue nobleſſe &

cette fupériorité de ſentimens? quelle

eſt cette eſpece de conſtance & de fer

meté qui ne peut tenir contre les plus

legeres atteintes d'une inſulte,& contre

lefantôme d'un jugement deſayanta

geux ?

Qu'eſt - ce qu'un homme offenſé ?

c'elt un homme qui ſe ſent vaincu par

la maliceou par la ſeule imprudence des

autres . Qu'eſt-ce en lui que le deſir de

la vengeance? un abattement qui lui

fait ſentir qu'il n'eſt plus le maître de

fa tranquillité , de fon repos , de la paix,



DES DEVOIR S. 409

de ſes affections ; qui ne trouve plus au

cune force dans la raiſon pourles mo

dérer; qui ne ſe poſſede plus. C'eſt l'ex

preſſion dont on ſe ſert pour exprimer

l'impuiſſance où les tranfports du cour

roux le jettent ; jouet d'une paſſion fu

rieuſe& deſeſpérée qui le déchire par

ſes reſſentimens, qui l'agite par une ani

moſité brutale, quile fait agir ſans au

cune vûe réfléchie , qui lui fait faire ce

qu'il ne voudroit pas & ce qu'il ſe re

pentira d'avoir fait. Ce n'eſt plus cet
homme libre & maître de tous ſes mou .

vemens ; c'eſt un eſclavefous le joug

d'une aveugle impétuoſité qui le mai.

triſe , qui le met hors de toutes meſu

qui le précipite dans les écarts les

plus déraiſonnables & les plus perni.

cieux , qui le fait travailler à fon pro

pre malheur , & fe nuire infinimentplus

que l'ennemi le plus déchaîné n'auroit

pû faire. Il veut repouſſer celui qui l'at

taque , & donne des priſes à tous ceux

qui voudront l'attaquer , ou qui l'atta

quent ſans le vouloir , & fans même y .

ſonger.

Juſtifions cette peinture ; on ne ſçau

roit trop raiſonner avec ceux qui ne

raiſonnent point , quand il s'agit de les

tirer de leurs illuſions. Je me ſens , dit

res ,
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un homme ébloui par la fauſſe gloire

de ne pas laiſſer une inſulte impunie ;

je me ſens, & je ferai voir que je ne
ſuis pas aſſez lâche pour ſouffrir un af

front: dites, lui repliquerai - je , que

vous n'avez pas des ſentimens aſſez nos

bles pour mépriſercet affront mépriſa

ble. Cette ſenſibilité dont vous vous

glorifiez , eſt préciſémentce qui montre
toute la baffeffe de votre ame, toute la

petiteſſe, toute ſa foibleſſe. C'eſt - là ce

qui vous avilit , ce qui vous met au

deſſous des ames les plus vulgaires , ce

qui leur donne ſur vous un aſcendant

qui les fera triompher de vous en mille

manieres. Sera-t-il rien de plus aiſé

pour eux que de vous inquiéter , que

de vous mettre inceffamment hors de

vous-même , que de ne pas vous laiſſer

jouir d'un moment de tranquillité, que

de vous rendre malheureux au ſein de

votre abondance , que d'empoiſonner

tous vos plaiſirs, que de remplir enfin

yotre vie d'amertumes ? On ſçaura par

où vous êtes ſenſible ; un inconnu qui

ne craindra point votre vengeance ,

lancera ſur vous de ſon obſcurité tous

les traits de la médiſance la plus mali

gne & des calomnies les plus noires.

Un envieux ſatyrique vous couvrira de



DES DE VOIR S. 411

DLO

102
4

ST

ridicule ; un audacieux viendra vous in

ſulter en face & vous deſeſpérera par

le mépris qu'il fera de votre courroux

impuiſſant. Ce n'eſt pas tout ; vous ſe

rez offenſé , comme je l'ai dit , par ceux

mêmes qui ne le voudront pas ou qui

ne penſeront pas à vous. Votre fenfibi

lité qui ne raiſonnera point, qui ne ré

fléchira même pas , fe fera des ſujets

de tourment qui n'auront point d'autre

réalité que celle qu'elle leur donnera

dans votre eſprit : une parole échapée

fans malice & ſans vûede vous l'apli

quer , un défaut de maniere ou d'atten

tion , le refus ou la fimple omiſſion d'u

ne déférence qu'on ne vous croira pas

dûe , vous courroucera ; vous ferezſur

cette aparence de mépris mille retours

irritans ; vous ne pourrez vous débar

raſſer de ce ſouvenir , qui vous échauf

fera jufqu'à vous faire perdre le fom

meil & peut- être le manger. Vous ne

vivrez plus, vous ſuccomberez à ce dé

plaiſir d'autant plus mortel qu'il ſera

plus vain . Les maux de l'imagination

ne trouvent de remede que dans la rai .

fon que vous ſerez incapable de con

ſulter.

C'eſt dans ce trouble irrémédiable

quevous vous vantez de n'être pas une

ame de boue qui ne ſe ſent point . Vous

4
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donnez donc , vous dis- je , le nom de

courageà votre extrême foibleſſe : vous

ſentezen effet , mais que
ſentez -vous ?

une furieuſe paſſion qui vous agite, des

deſirs effrenés ſur qui la raiſon perdtous

ſes droits une fureur inhumaine qui

vous fait étouffer juſqu'aux moindres

reſtes des ſentimens de la nature , une

fureur aveagle qui vous anime à faire

le mal pour le plaiſir de le faire. Vous

voulez être injufte, parce que les autres

le ſont oule paroiſſent à votre égard.

Toute idée , tout ſentiment de vertu

vous abandonne ; tout ce qu'il y avoit

de grand en vous , eft abattu . Revenez

auxmaximes des ſages , comprenez en .

fin
quela vraie grandeur d'ame c'eſt

de conſerver une conſtance inébranla ..

ble à toutes les attaques du dehors ;

que c'eſt d'avoir apris à ſe vaincre

foi - même , pour le rendre invinci

ble ; que c'eſt de montrer que rien

ne peut nuire à celui qui fçait bien

uſer d'un ennemi par cette noble fierté

qui dédaigne ſes inſultes , & qui trouve

plus de gloire à ne pas ſe ſentir offenſé

de ſes inſultes , qu'à s'en venger. Ici je

pourrois accumuler de nouveau des

exemples de cette généroſité que vous

admireriez , & que vous croiriez dignes
de vous ſervir de modeles.
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Mais je finis par vous ramener encore

une fois à cesjugemens trompeurs & fri

voles qui vous peignent en beau la ven

geance ;'aprofondiſſez - les ,& vous les

verrez ſe confondre par leurs contra

di&ions. C'eſt la fatalité de tout ce qui

dément en nous la nature , de ſe dé

mentir ſoi -même. Si la vengeance étoit

honorable , elle le ſeroit d'autant plus

qu'elleferoit plus publique & plus écla.

tante. Faites donc publierdevant vous

que vous allez punir un inſolent qui n'a

pas craint de vous inſulter , de vous ac

cabler d'injures , devous fraper de

vous décrier par des diſcoursdiffamans.
Dites que vous lui ferez ſentir qui vous

êtes, quevous le ferez repentir de ſon

audace & de ſes brutalités, qu'il apren

dra quels coups votre bras peut lui por

ter , que vous l'humilierez juſqu'au

centre de la terre , que vous le ferez

rentrer dans ſon néant. Attaquez- le

dans une aſſemblée reſpectable , ſous

les ïeux des perſonnes les plus diftin

guées , dans un palais , dans unemaiſon

rožale , à la porte même d'un lieu ſaint,

à l'aſpect des autels . Mais ſi vous le fai

tes , on vous dira que vous manquez

de reſpect pour les lieux & pour les

perſonnes , que vous péchez contre
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toutes les bienſéances, que vous violez

toutes les loix de la politeſſe du monde.

N'eſt-il pas établi que cette politeſſe

impoſe des devoirs dont on ne peut ſe

diſpenſerà l'égard des ennemis même les

plus déclarés ? Certaines circonſtances

ne forcent - elles pas à vivre avec eux

comme avec les meilleurs amis ; à leur

rendre prévenance pour prévenance ; à

prendre avec eux des airs de confian

ce ; à diffimuler enfin par la liberté d'un

commerce aiſé,les vrais ſentimens qu'on

a poureux ; à s'interdire juſqu'au moin

dre air chagrin ,quand on les voitparoî

tre ? La vanité n'affecte - t-elle pas de pouſ

ſer quelquefois plus loin la diffimulation

d'une inimitié mortelle par des aparen

ces ou par des traits même marqués

d'une généroſité dont elle veut ſe faire

honneuri c'eſt un bon office qu'elle rend

à celui dont elle médite la perte. Elle

n'attend pas qu'il le demande , elle ſe

foucie peu même qu'il le ſçache ; mais

elle en prend pour témoins ceux dont

elle veut ſurprendre l'eſtime ; elle a

foin du-moins de leur en faire la confi.

dence.

Etrange contraſte de ſentimens & de

procédés ! biſarre éblouiſſement de vûe,

qui vous repréſente une même action

و
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comme honorable & deshonorante !

Vous ſervez ceux que vous haïſſez

pour vous faire eſtimer de certaines

gens qui ſçavent que vous leur voulez

du mal ; & devant d'autres vous n'oſez

pas même avouer que vous leur en vou .
lez. Vous les ſervez donc avec la réſo .

lution de les perdre ; & des deux côtés

yous vous figurez que votre action ſe

ra glorieuſe. Eſſaïez donc de concilier

'votre eſprit avec lui -même ; tirez- le

de cetteperplexité d'idées fi contraires

ſur un objet unique . S'il eſt beau de ſe

venger , s'il eſt glorieux de rendre in

jure pour injure ,pourquoine l'eſt-il pas

toujours pourquoi ne l'eſt-il pas en tous

lieux & devant toutes ſortes de té .

moins ? Quelle eſt cette eſpece de

gloire qui ſe voit obligée de rougir d'el

le-même enmille occaſions ; qui craint

de ſe dégrader par ce qui doit la portér

à ſon comble ? manque-t-on de reſpect

& de conſidération pour quelqu'un
?

quand on ne fait rien devant lui qui

ne ſoit noble & digne d'une grande

ame ?

Ici le mécompte eſt ſenſible. N'écou

tez point ceux qui louent la vengeance

pour rétablir l'honneur ; ce n'eft chez

eux qu'un préjugé confus & mal affûré
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de lui-même; un préjugé de paſſion qui

ne s'eſt formé que parl'impatience d'un

defir déréglé de la gloire qui la faitmé

connoître , mais qui cede toujours aux

impreſſions que la vraie gloire fait ſur
la raiſon ſaine & defintéreſſée. Voïez

ces pretendus héros de l'honneur qui

trouvent qu'il eſt lâche de le laiſſer in

ſulter ſans repréſailles ; voïez-les dans

. l'occaſion ſe croire obligés à rendre po

liteſſe pour politeſſe à leurs ennemis.

Voïez - les obſerver à leur égard les

bienſéances qu'on obſerve dansles com

pagnies reſpectables. Cette fauſſe géné

rolité quel'homme du monde affecte

n'eſt-elle pasun hommage qu'il rend à

la généroſité ſincere de l'homme de

bien ? n'honore- t-on pas ce qu'on imi

te ? n'aprouve-t-on pas ce qu'on ſe fait

un devoir de copier ? Sondez enfin le

vindicatif; c'eſt la nature qui l'inſpire ,

quand il ſe porte à ſervir un ennemi ;

c'eſt la paſſion qui l'aveugle , quand il

veut s'en venger. Quand il contraint

ſon reſſentiment par reſpect , il avoue

qu'il eſt honteux de s'abandonner à ſes

tranſports.

Qu'il opte donc entre ces deux ſen

timens. Il n'eſt pas poſſible qu'il penſe

a -la-fois qu'une même action desho.

norca
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nore , & qu'elle honore : il faut conve.

nir qu'il n'eſt point de l'honneur de ren.

dre le mal pour le mal à ſes ennemis ,

ou qu'il eſt contre l'honneur de leur fai.

re du bien : quelqu'un le dira-t- il fans

être démenti par ſon propre cour ?

Une idée trop pure , une trop vive im .

preſſion de la véritable gloire, l'empê

che ici de la méconnoître. Qu'il aban

donne donc ceux qui trouvent la ven

geance digne des grandes ames , pour

ſe ranger du côté de ceux qui la regar

dent comme la preuve d'une extrême

foibleſſe. Il n'accordera jamais la vûe

naturelle de l'honnête , qui défend de

manquer à de petits devoirs à l'égard

des ennemis , avec le préjugé qui per

met de leur ôter la vie. Quand ce pré

jugé qui couronne la vengeance ſeroit

plus ferme dans ſes principes , plus una.

nime , plus univerſel , il n'en ſeroit pas

moins vrai qu'il dément les premiers

ſentimens de la nature , & qu'il eſt fon.

dé d'ailleurs ſur l'idée de l'honneur la

plus extravagante. C'eſt ce qu'on voit

à la plus ſimple réflexion , dans ceux

qu'on nommeduelliſtes.

J'étois tenté d'inſérer ici le précis de

tout ce qu'on lit à leur ſujet dans le li

„ yre intitulé , Les leçons da la ſagelle sur
Tome III, Mm
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les défauts des hommes : mais je me cona

tente d'y renvoïer les lecteurs qui vou

dront s'inſtruire à fond de l'objet & des

caracteres du duel. Ils y verront que

l'honneur pour lequel il combat n'eſt

rien de tout ce que le terme d'honneur

exprime ; que c'eſtune chimere quine

peut ſe définir, un honneur compatible

avec le vice , un honneur tiré du vice

même , un honneur de pur caprice &

comique dans tous ſes procédés. Ils y
verront la différence de la véritable

valeur & de la fauffe; ils y verront que

fupoſé l'ame mortelle , l'honneur ne

fert de rien au bonheur de la vie ; &

que ſupoſé qu'il y ſerve , il eſt fou de

ſe ſacrifier pour ſe rendreheureux quand

on neſera plus. Mais ſupoſé l'ame im

· mortelle , la vertu rentre dans tous ſes

droits ; que ce n'eſt que par elle qu'on

arrive àla gloire; &qu'il faut être fu .

rieux pourrenoncer à cette eſpérance

en faveur d'un fantôme d'honneur qui

ne vaudroit pas les facrifices qu’on

fait , quand il auroit toute la réalité

qu’un préjugé mal conçû lui prête.

L'honneur du monde , quel qu'il ſoit ,

s'évanouit ; & rien de tout ce qui

paſſe n'eſt digne de l'ambition d'une

ame immortelle. Yoïez les quatorze

3
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& quinzieme chapitresdu ſecond vo

lumedesLeçons de la ſageſſe.

CHAPITRE X I V.

Nousne nous ſuffiſons pas plus à nous

mêmes pour les beſoins,de notre eſprit,

que pour ceux du corps. Une indigence

naturelle dedélaſſement nous faitrecher

cher un commerce d'entretiens libres &

d'amuſement quifait partie du bien -être

de la ſociété. Cecommerce demande de

nous deux attentions, cellede nousfaire

aimer , & d'éviter de nous faire hair &

craindre. Qualités aimables ou haifa

bles . I. Un air d'affabilité, de préve.
nance , de bienveillance dans un abord

ouvert : c'eſt du fond de ces diſpoſitions

que font nés les falyts & les ſouhaits

qu'on ſefait en s'abordant; on ne doit

en excepter perſoħne. Danscecomñerce

les hommes fontégaux ; onſe les con

cilie quandon contente leur amour-pro

pre. Il. Ily a pour l'extérieur des dé

cences qui ne ſe preſcrivent que par le

ſentiment qu'on en a ; onne les néglige

pointſans donner contrefoi des préven

tions : il y en a de propres aux deux

Sexes. Précis des unes & des autres,

en

6351

Mmij "
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III. Les grands parleurs offenſent en

mille manieres; ils ſont inſuportables

quand ils ſont de plus ſuffiſans : c'eſt le

caractere ſingulier des fois & des or

gueilleux . IV. Lesjeunes gens doivent

êtreplus réſervés que les autres. V. L'ef

prit de diſputė & de contradiction pe

che contre la liberté de penſées : elle

eſt de droit naturel. VI. Les critiques ,
les médifans , les calomniateurs , les

fourbes , les menteurs , les diſimulés ,

les myſtérieux , ſonttous haiſablesſelon

la qualité de leurs vices. VII. Les in

diſcretsperdent la confiance , ſoitmali

ce ou légereté d'eſprit qui lesfalleparler

mal -a -propos. Les curieux fatiguent &

referent les caurs. Les traîtresſonthaïs,

quand même on aime leurs trahiſons.

Les médifans & les délateurs ne diffe

rent gueres, VIII. Les railleurs ſont

inſultans; ilsattaquentles hommes par

l'endroit ſenſible. Perſonne n'eſtà l'é

preuve du ridicule. Il eſt des railleries

qui corrigent ; mais cette forte de correce

tion demande tant de précautions , qu '.

on ne doit pas la hafarder légerement,

Les critiques piquentencore plus queles

railleurs. IX. Les flateurs ne plaiſent

pas toujours à ceux mêmes qu'ils'flae

tent ; mais ils déplaiſent infaillible ,
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ment à tous les autres, X. Ceux qui

bleſſene la pudeur font des Cyniques

dont on doit fuir la ſociété. XI. Il eſt

des vicieux déclarés qu'on ne doit voir

que dans des néceſités extrémes ; on

doit tout craindre d'eux. XII. Lesſages

doivent ſe conformer aux uſages éta

blis , quoique bifarres. Une fingularité

trop rigoureuſe mécontente quand les

uſages n'ont rien demauvais par eux

mêmes. Les faux officieux rebutent par

leurs empreſemensdéplacés.

L
E but où nous tendons par notre

penchant à la ſociété , c'eſt notre

mieux être. Il eſt peu
d'hommes capa

bles de foûtenir la folitude , & de s'y

procurer par leurs propres
ſoins toutes

les néceflités de la vie du corps. Mais

notre ame a fa vie particuliere, & cette

vie n'eſt point ſans une autre ſorte d'ini.

digence qui nous fait ſentir que nous

ne nous fuffiſons pas à nous-mêmes. Le

fpectacle que la nature expoſe à nos

jeux exerce nos penſées ; il eft digne

de notre étude. L'univers eſt notre pre

mier livre : nous obſervons la variété

des êtres qui le compoſent; nous en

admirons l'ordre & les beautés; nous

voulons en pénétrer les merveilles ,
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nous y réfléchiffons , & ces réflexions

nous ramenent à nous-mêmes par mille

retours que les divers raports que nous

avons avec ce toutnousſuggerent: mais

cette étude eſt d'ailleurs une étude

morte & languiſſante. Elle demande

d'être ranimée par une mutuelle com

munication d'idées qui nous donne de

nouvelles ouvertures & qui foutienne

l'activité de notre eſprit. Nous voulons

qu'un autre ſache ce que nous ſavons

& qu'il nous aprenne ce qu'il fait : nos

oreilles ne font
pas

moins avides d'en

tendre que nos ïeux de voir. Les entre

tiens muets que nous avons avec nous

mêmes deviennent notre tourment s'ils

ſont continuels ; c'eſt une contention

qui nous fatigue & qui nous épuiſe ;

nous avons beſoin de relâche ou de dif

tractions qui nous délaſſent par un

changement d'occupations.

Ce ſontces beſoinsſecrets qui nous
font rechercher le commerce des hom

mes lors même qu'ils nous ſont comme

étrangers, ou qu'ils ne nous paroiſſent

pointnéceſſaires.Un voïageur s'entre

tient avec un voïageur qui ſuit la mê
me route ; ils ne ſe ſont jamais vus,ils

ne fe reverront peut- être jamais; ils

n'y penſent pas. Mais la ſatisfaction de
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he

fe parler leur fait trouver la longueur

duchemin moins ennuïante Il en eſt

qui ne foûtiendroient pas l'ennui des

voitures publiques , s'il étoit ordonné

d'y garder le filence. Le voiſin veut

connoître ſon voiſin ; les connoiſſances

s'étendent d'un quartier à l'autre ; les

rencontres en font faire de nouvelles ,

& l'habitude les entretient . On ſe voit

pour ſe voir & pour ſe parler , fans au

tre intérêt que celui du plaiſir des con

verſations, ou d'une diſſipation qui ti

re l'ame du ſérieux des affaires ou de

l'application trop longue au travail. De
tout tems on s'eſt fait dans les ſociétés

des efpeces de divertiſſemens publics

dont le nom même exprime le but qu'on

s'y propoſoit. On vouloit ſe divertir

c'eſt - à - dire ſe détourner par ces inter

medes des occupations trop fatiguan

tes , pour les reprendre enſuite avec un

nouveau goût & de nouvelles forces,

Tel étoit l'uſage des jeux ou des fêtes

qu’on donnoit au peuple : c'eſt ainſi

qu'outre le commerce d'affaires & de

beſoins réciproques , nous en avons un

dans les ſociétésqu'on peut nommer un

commerce d'amuſement ; les liens en

ſont plus libres, & ſemblent nenousim ,

poſer que des devoirs affez indifférens,
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Mais ils ne le ſont pas autant qu'ils le

paroiſſent. Ce commerce a pour objet
une partie de notre bien- être : ce ſont

des douceurs & des agrémens que nous

y cherchons ; ce font des diverſions

dans nos ennuis ; ce ſont quelquefois
des lumieres dans nos doutes , des con

ſolations & des foulagemens dans nos

peines , & l'intérêt que nous avons de

nous procurer ou de conſerver ces ref

fources demande de nous deux atten

tions eſſentielles; la premiere ,de nous

faire aimer & rechercher ; & la ſeconde

d'éviter de nous faire craindre ou fuir. Il

eft des qualités naturellement aima

bles ; il en eſt de naturellement odieu

ſes : nous avons le ſentiment & des no

tions des unes & des autres . C'eſt ſur ce

principe que nous avons établi toute

la ſciencedes moeurs . Les devoirs de la

juſtice rigoureuſe font indépendans de

ces bomes ou de ces mauvaiſes quali

tés . Il eſt vrai pourtant que cette juf

tice même ſupofe en nous une bienveil.

lance naturelle qui ſert à lier les hom

mes avec les hommes. Mais quand les

liens ſont formés, ſoit par des relations

du fang, ſoit par des engagemens de

choix , l'exercice de cettebienveillan .

ce n'eſt plus libre ; nousſommesobligés

de
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detolérer ceux avec qui ces nouds

reſſerrés nous uniſſent ; de vivre avec

eux , de les ſervir au beſoin , de leur

rendre le bien pour le mal. Les agré

mens , au contraire , & les conſolations

que nous cherchons dans le commerce

des indifférens , ne peuvent nous être

accordés que par pure bienveillance :

c'eſt donc à nous de la mériter , de nous

la concilier , de la cultiver par nosma

nieres , & de ne rien faire qui nous en

faſſe paroître indignes. Legrand art de

vivre gracieuſementavec les hommes,

c'eſt de leur plaire ; & cet art s’aprend

l'étude de notre propre cour. Nous

naiſſons tous aveccertains penchansuni

formes; nous nousaimonsnous-mêmes,

nous nous eſtimons, & nous voulons être

aimés , reſpectés, ménagés, & honorés.

Il y a des objets , des ſentimens, & des

conduites qui nous plaiſent ou nous dé.

plaiſent au ſeul aſpect; il eſt desbienſéan

ces naturelles qu'onne peutnégliger ſans

choquer: l'uſage en introduitd'autres qui

paroiſſent moins eſſentielles&quile font

toujours dans le principe qui les inſpire.

Nous avons enſuite nos goûts & nos af

fedions perſonnelles , qui ne ſont pas

toujoursauſſi raiſonnables qu'elles nous

le paroiſſent; & nous ne voulons pas
Tome III, Nn

par
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pourtant qu'on les blâme, qu'on les mé.

priſe , qu'on les contrarie. Nous avons

même des défauts,marquésque nous ne

deſavouons pas toujours , & que nous

penſons qu'on doit au -moins diffimuler

ou tolérer. C'eſt avec toutesces diſpo

fitions quenousentrons avec nos égaux

dans cette eſpece de commerce que j'ai

nommé d'amuſement. C'eſt donc ſur ces

mêmes difpofitions que nous devons

nous y régler.

Je les réduis à deux attentions géo

nérales ; ne rien faire quine ſoit propre

à nous faire aimer , éviter tout ce qui

pourroit nous faire craindre. J'entre ſur

ces deux objets dans un détail qui ſera

virazcomme de fuplément à tout ce que

j'ai ditjufqu’à-préfentdes devoirs de la

Société néceffaires. Ce ne ferontpoint

des redites, mais un précis qui réanira
fous différens articles tout ce qui peut

contribuer à nous rendre la ſociété li

bre auſſi douce qu'elle le peut être &

que nous la fouhaitons.

1. Selon nos maximes , nous avons à

nous obferver juſques ſur notre pre

mier abord ; il doit être à l'égard même

des plus inconnus , ouvert, affable ,

accompagné d'un certain air de bien

veillance qui ſe peint ſur le viſage
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105

2

quand le coeur eſt véritablement hu

main ; c'eſt ce qu'on remarquedansces

peuples ſimples que nous apellons fau

vages , parce qu'ils ſuivent ſans affeca
tation l'ingénuité de la nature , aux pre

miers aproches de nos Européens qui

ne s'avancent pas vers eux dans un

apareil d'ennemis ; ils les conſiderent

avec des regards avides , leur joie fe

déclare avec leur furpriſe ; ce ſont les

mouvemens de complaiſance que les

ſemblables éprouvent pour leurs ſem .

blables , des geſtes refpe & ueux & cae

reſſans. Leur premier empreffement eſt

de courir au -devant des beſoins qu'ils

leur fupoſent; ils leur offrentdes raf
fraîchiſſemens , des alimens : l'hoſpita

lité leur eſt auffi naturelle que nous l'a .

vons fait obſerver chez les plus ancien

nes nations que l'Hiſtoire nous fait con

noître. On ceffe d'être homme quand on

voit les hommes ſans être porté par une

impreffion ſecreteàleur vouloir du bien :

tous le ſouhaitent ; & c'eft par cette

premiere demonstration que nous com

mençons à les gagner.Ilsveulent qu'on
les aime comme ils s'aiment eux - mê.

mes ; & c'est par ce penchant récipro

que , qu'on les a toujours vûs fe préve

nir par des témoignagesde l'intérêc pius

N n ij



828 LA REGLE

tuel qu'ils prennent ou qu'ils doivent

prendre les unspour les autres.

Ils ont de tout tems obſervé la con

vention comme tacite de ce que nous

apellons ſe ſaluer en s'abordant, c'eſt

à-dire de ſe ſouhaiter les biens & les

ayantages qui leur ſont les plus chers ,

la ſanté , le contentement, la paix , la

proſpérité, la protection , les bénédic

tions du ciel & de la terre. Que le Sei.

gneur , que la paix ſoit avecvous , di

Loit-on chez les Hébreux. Si vous vous

portez bien , je m'en réjouis ; aïez ſoin

de vous toujours bien porter : c'étoit

où les anciens Romains commen,

çoient & finiſſoient leurs lettres , qui ne

font que
des manieres d'aborder lesab

jens ou de converſer avec eux comme

s'ils étoient préſens. Nous rions quel

quefois de la ſingularité des ſaluts chez

les peuples de l'Orient , c'eſt le feu de

leur imagination qui réchauffe en eux

les affections de la nature ; ils ne ſont

pas çontens de leurs ſouhaits s'ils ne les

exagerent à l'excès ; ce que nous blâ .

mons en eux , n'eſt peut -être au fond

qu'un reproche quenous nous faiſons

de nos froideurs ou de notre indiffé ,

rence,

Quoi qu'il en ſoit, il reſte établi para

là par
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minous qu'il y a des manieres affables,

prévenantes , reſpectueuſes , qui ne

ſont ou qui n'ont été dans l'origine que

des expreſſions de l'affection mutuelle ,

qui ne ſe conſervent ou qui ne s'ache

tent qu'à ce prix . La grande regle ou le

grand intérêt que nous avons dansce

commerce ſociable , c'eſt de l'étendre

à toutes ſortes de perſonnes; ſi vous

en exceptez quelqu'un , vous lui faites

une injuſtice dont il ſe reſſent. Il croit

avoir autant de droit que tout autre à

ce fond de bienveillance qui nous eſt

donné pour nos ſemblables, en cela

même qu'ils ſont hommes comme

nous. Ce droit n'eſt point douteux tan:

dis
que nous ne nous conſidérons que

dans cette égalité de la nature qui ne

met entre nous aucunes diſtinctions ,

& que les diſtinctions même établies

dans les ſociétés civiliſées , ne détruia

ſent point . Dans les compagnies & dans

les entretiens privés , chacun n'eſt que

ce qu'il eſt perſonnellement; il n'eſt -là

ni magiſtrat, ni juge , ni noble ſur-tout,

ou la nobleſſe eſt commune. Il en eſt

une en effet que nous ne pouvons nous

diſputer , & dont le ſentiment doit pro-.

duire en nous l'affection reſpectueuſe

dont nous parlons , & dont nous nous

Nniij
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devons réciproquement les témoigna.

ges. Vous apercevez dans un cercle où

vous entrez , un viſage qui vous eftnou

yeau : vous ne l'avez jamais vêt ; mais

c'eſt paree que vous ne le connoiffez

point , que vous devez être plus ſeru

puleux à lui donner les attentions que

la prévenance générale exige. Il fera

peut-être trop tard d'y revenir , quand

vous le connoîtrez : c'eſt celui dont l'ef

time & la familiarité vous eût flaté le

plus , & vous l'aurez prévenu contre

yous par un abord indifférent on dé

daigneux. Les premieres impreſſions

que nous donnons de nous font ſouvent

les plus déciſives & les plus durables.

Montrez-vous affable , humain , bien

veillant pour toutes les perſonnes , in

dépendamment de leurs qualités natu

relles ou de leurs perfections acquiſes.

La différence des mérites eft fenſible ;

mais évitez de faire trop fentir la diffé

rence des degrés de votre eſtime. Trai

tez chacun ſelon ce qu'il eſt ; accom

modez -vous à la meſure de ceux que

vous entretenez ; tenez-leur compte de

ce qu'ils ont de bon , vous les rendrez

auſſi contens de vous qu'ils ſont contens

d'eux-mêmes .

Legrand ſecret de vous les concilier ,
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c'eſt de les tourner du côté de leur

amour- propre. Il y a toujours de ce

côté-là quelque eſpece de juſtice qu'on
peut leur rendre fans adulation, Parlez

au laboureur de ſon labourage, à l'arti

fan de fa profeſſion , vous les engagez

à vous aimer par l'amour d'eux- mê.

mes : ils ne ſentent point la ſupériorité

que vous avez fur eux , quand vous

avez la condeſcendance de converſer

avec eux familierement. Scachez en

uſer de même avec tous les eſprits ,

avec tous les âges, avec toutes les con

ditions . Faites vous tout à tous ; foïez

entre eux comme l'un d'entre eux . Les

égaux ſe plaiſent avec leurs égaux ; &

fi vousavez quelque avantage ſurceux

que vousentretenez , ils vous ſçavent

undouble gré de ne point vous en pré

valoir. C'eſt cet air d'égalité qui fait l'a

grément de ce qu'on nomme les ami

tiés; c'eſt ce qui fait par tout le charme

des converſations , ce qui donne cette

liberté d'eſprit , cette ouverture de

coeur , & cette confiance qui fait trou

ver une extrême douceur dans la com

munication des ſentimens. A qui que ce

ſoit enfin que vous parliez , qui que ce

ſoit qui vous parle , on vous aimera ſi

vous laiſſez entrevoir que vous aimez ,

N niiij



432 LA REGLE

que vous vous intéreſſez à ce qu'on

vous dit , que vous compâtiſſez aux

maux qu'on vous conte , que vousvous

réjouiffez des biens ; ſi vous aplaudiſſez

à de ſages conſeils , ſi vous inſinuez

avec affection ce qu'il y auroit de mieux

à faire , ſi vous ſçavez placer à propos

les félicitations & les condoléances, fi

vous vous montrez ſenſible aux confi ,

dences qu'on veut bien vous faire.

· II . Avec ces difpofitions générales

debienveillance , ily a des attentions

à faire ſur l'extérieur; il y a des décen.

ces qui ne ſe preſcrivent point antre

ment que par le ſentiment que nous en

avons ; & par là même elles doivent

être fi rigoureuſement obſervées,que

perſonne ne peut les négliger ſansdons

ner de foi des préventions deſavanta

geufes. Ce ſont des perſonnages qui

nous ſont comme diftribués par la na

ture , & dont chacun de nous doit con

ſtamment ſoutenir le caractere .

L'air de pudeur , de modeſtie , de ré

ſerve, eſt celui des femmes ; les agré

mens ſemblent leur avoir été donnés

en partage : mais ces agrémens doi

vent être ingénus ; leur ôter leur naï

yeté , c'eſt leur ôter tout leur mérite.

Les ornemens trop recherchés , les pa
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duit ;

$

rures affectées ſont un piége où les plus

avides de plaire ont donné dans tous

les tems ; leur amour - propre les fé

elles veulent ſe rendre aimables à

leurs propres ïeux , & déplaiſent d'au

tant plus auxhommes , que plusde mo

deſtie leur ſiéroit mieux. Elles ſe don

nent de la rudeffe , de l'effronterie , du

ridicule , qui ne conſiſte en effet qu'à

s'éloigner du naturel , qu'à ſortir de

ſon caractere. Les policeſſes, les pré

venances, les manieres gracieuſes , les

reſpects ſeront toujours dans les com

pagnies pour celles qui les brigueront

le moins; c'eſt l'avis ſage qu'on a don

né chez toutes les nations aux perſon .

nes de ce ſexe, & qu'il ſera toujours fue

neſte au grand nombre de ne pas goû.

ter . On les mépriſe en ſecret, on en rit

en leur abſence ; & c'eſt beaucoup qu’

on n'éclate pas , quand on les voit pa

roître fi différentes de ce qu'elles de

vroient être , par les ſoins mal-enten

dus qu'elles ont pris de fe défigurer.

Cequi convient aux hommes , c'eſt

une certaine dignité qui ſe peint dans

leur air mâle , & qui ne doit être effa

cée par aucunes affectations efféminées.

Rien de mou dans leur démarche , rien

de précipité , rien de volage & d'étudié
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dans leurs geſtes , rien de recherché

dans leur habillement, point de faſte ,

point de pompe : qu'ils ſe préſentent

avec une aflûrance modeſte , avec une

gravité ſans contrainte ; que leur fé .

rieux n'ait rien de ſombre , rien de fier,

rien d'impoſant ; que leur gaïeté mê

me ne fe produiſe qu'avec réſerve ; que

leur affabilité ſoit enfin toujours reſpec

table , & l'aiſance de leurs manieres les

plus libres toujours reſpectueuſe ; qu'
ils s'interdiſent tous les ridicules & tou

tes les impertinences qui font les pe.

tits - maîtres . Ils n'ont qu'à les regarder

& ſe demander ce qu'ils en penſent.

Sur tout ce qui plaît ou déplaît , on

peut s'inftruire également par ſes pro

pres ïeux & par ceux des autres. Il eſt

mille fortes de gens qui n'ouvrent la

bouché que pour bleſſer les oreilles ,

que pour cauſer du dégoût, de l'aver

fion , de l'ennui , des impatiences. Les

tonsnous frapent ſouvent plus que les

penſées ; on dit fotement des choſes

agréables; on en dit qui ſemblent da

& qui n'offenſent point l'aſſaiſon

nement des diſcours ; c'eſt le naturel :

& la grande étude d'un grand nombre

d'hommes , auſſi-bien que des femmes ,

eſt de s'en éloigner. Les voix contre

res ,
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faites , les mauvaiſes imitations , le lan .

gage précieux , les affadit. Mais l'uſage

dela parole qui nous fut donné pour

nous concilier les hommes , nous fait

perdre les douceurs de leurconverfa.

tion par tant d'abus , qu'on ne peut ſe

promettre de les épuiſer par des ob ,

fervations & par despréceptes.

III . Ce n'eſt pas aſſez de ne rien dire

que de ſenſé , pour ſe faire écouter gra

cieuſement ; il eſt un tems de ſe taire, &

c'eſt ce tems que ceux qu'on nommeles

grands parleurs , ignorent ou qu'ils ſont

incapables d'obſerver. La langue leur

démange , ils veulent parler & parlent

ſeuls où tous ceux qu'ils entretiennent

ont le même droit de parler qu'eux,

Ce monopole offenſe & trouble la li

berté du commerce , le plus libre des

commerces , où chacun veut mettre du

fien. Vous coupez la parole , vous in

terrompez ; à peine trouve-t- on le mo

ment de placer un motqui vaut mieux

que tout ce que vous dites. Parler fans

ceffe & toujours parler ſenſément,tou

joursparler à-propos,c'eſtun talent que

les bornes & laſtérilité de l'eſprithumain

rendent néceſſairement plus que rare .

Il eſt décidé qu'on ne parle jamais beau

coup fans beaucoup faire de fautes. Le
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ſeul vuide , le ſeul frivole desdiſcours,

le défaut de l'à-propos, dégoûtentégale:

ment du grand parleur& de ce qu'il dit ;

il ennuieplusqu'il ne croit plaire à ceux
qu'il force à l'écouter.

Que fera -ce s'il veut encore les mai

triſer par ſa ſuffiſance ? ce caractere eſt

communément celui des fots ou des ef.

prits les plus ſuperficiels.Plus on a ré

fléchi, plus on eft inftruit , plus on ſe

défie de fon fond & de les connoiffan

ces. Le vraiſavant le dit toujours en lui

même , que ſon grand ſçavoir eſt de ne

rien ſçavoir comme il faut; il ſçait con :

feffer ingénumentſon ignorance,laiſſer

dans le doute les choſes douteuſes. Les

tons affirmatifs , les airs impoſans, la

ſuffiſance , en quelque genre que ce ſoit,

n'annoncent que de la vanité dans celui

qu'ils inſpirent. On voit qu'il aſpire à la
domination des eſprits, & qu'il prétend

donner ſes penſées commedes oracles.

Cette vanité révolte : rien n'eft plus

ſéant que de propoſer avec modeſtie

ce qu'on ſçait le mieux, parce que
rien

n'eſt plus injufte & plus contraire à la

foibleſſe de notre raiſon , que de ſe don

ner pour infaillible. Il reſte toujours
quelque nuage ſur nos découvertes les

plus claires ; les faits les plus avérés
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conſervent toujours quelques incertitu

des. On tire des principes lesplus lumia

neux des conſéquences louches. Trop

de confiance en nos propres lumieres ,

trop d'alcendant ſur celles des autres ?

eſt une orgueilleuſe uſurpation qui

nous rend odieux : il n'eſt perſonne ,

au contraire , qui n'aime les eſprits mo

deftes, qui ne ſe plaiſe avec eux , qui ne

déteſte au fond les ſuperbes , & qui ne

youlût les humilier. Nous ſouffrons qu'

on nous inſtruiſe , mais l'envie de nous

en impoſer nous choque ; la liberté de

l'examen eſt un droit dont nous voulons

jouir ſans contrainte ; la libertédes pen.

ſées eſt celle dont nous ſommes le plus

jaloux. Il nous eft permis de ne pas

adopter celles des autres , mais jamais

de les dédaigner avec un mépris in

ſultant. Si nous voulons plaire, inter

diſons - nous ſéverement toutes les fa

çons de parler trop affirmatives. Le fa

ge veut que ſur une infinité de ſujets

nous parlions comme ſi nous n'en étions

pas inſtruits, & que nous nous mon ,

trions plus animés de l'envie d'apren.

dre , que de celle d'enſeigner,

IV . C'eſt la leçon qu'il fait en parti

culier aux jeunes gens ; leur perſonna

ge eſt d'écouter beaucoup & de parler
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peu, ſur-tout parmiceux que l'âge& l'ex

périence doit leur faire conſidérer com

me leurs maîtres; qu'ils ſe taiſent fou .

vent, à -moins qu'on ne les preſſe d'ex

pliquer leurs penſées; que leurs répon :

Tes ſoient toujours modeſtes & cour

tes. Il leur nuit plus communément

d'en trop dire, que de n'en pas dire

aſſez ; le ſilence leur tient ſouvent

lieu de fageffe : ils ſe rendent aimables

par leurs réſerves, & perdent par l'é.

tourderie de leurs diſcours toutle fruit

de ce qu'ils ont d'ailleurs de plus efti

mable. Leur âge forme contre euxun

préjugé qui rend en eux toute affecta

tion de ſçavoir impertinente.

V. La ſuffiſance n'eſt point ſans un

amour déréglé de ſes façons de penſer.

On s'entête de ſes préjugés & de ſes

opinions les plus déraifonnables : de-là

naît l'envie de contredire les autres

& perſonne n'aime à ſe voir contredit.

Un démenti bruſque & ſans ménage,

ment nous irrite ; la conviction d'une

fimple mépriſe nous humilie. La vérité

ne nous plaît pas allez par elle-même,

pour nous faire aimer àcoup ſûr ceux

qui nous la découvrent ; il faut ,pour

nous la fairegoûter, que dedouces in

finuations l'aſſaiſonnent. L'erreur ne
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veut pas être combattue de front, il

en eftqui nous deviennent cheres, nous

combattons pour elles comme pour des

biens qu'on nous veut enlever. Les con

teftations s'échauffent ; on ſe dit de pait

& d'autre des paroles dures ou deſobli

geantes: on en vient juſqu'aux injures;

& des entretiens qui devoient reſſerrer

les noeuds de la bienveillance mutuel.

le , ſe terminent à des averſions qui res

froidiffent & qui font rompre lesſocié

tés les plus douces & les plus amuſan

tes. Le tort eſt ſouvent des deux cc.

tés ; on prend feu ſur les ſujets les plus

indifférens & fouvent les plus frivoles.

Celui qui gagne le plus à ces diſputes ,

eſt toujours celui qui cede le premier,

lors même qu'il perſevere à croire qu'il

a raiſon ; c'eſt un petit ſacrifice qu'il

fait pour en recueillir plus d'eſtime

que s'il s'obſtinoit à vouloir triompher

d'une opiniâtreté qu'on ne prend que

pour ce qu'elle eft, c'eſt-à -dire pour une

des qualités les moins ſociables.

Une réflexion fimple qui devroit

nous dégoûter de toutes ces conteſta

tions qui nous alienent & qui nous di

viſent, c'eſt que les plusvives ont pour

objet les choſes les plus incertaines &

les moins fuſceptibles de certitudes,
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à ce que

Ce ſont des préjugés d'éducation , des

conjectures, des préſomptions vagues.

Les notions naturelles , les vérités évi

dentes , ſontrarement conteſtées ; & fi

quelqu'un les contredit , il n'a beſoin

que d'être renvoïé ,ſans autre réponſe,
ſon propre caur lui dicte , a

la bonne- foi, qui luiferoit avouer qu'

au fond il n'endoute point . Sur tout le

refte , rien n'eft fi jufte que de laiſſer

à chacun la liberté d'en penſer ce qu'il

lui plaît . Qu'on banniffe ſur - tout des

matieres de la religion toutes les opi

nions ; on en bannira ces diſputes in

décentes & ces acharnemens furieux qui

diviſent le plus les hommes par l'inté

rêt qui devroit rendre leur unionla plus

étroite, la plus douce , la plus féconde

en confolations réciproques. Qu'on ſe

ſouvienne que rien ne doit entrer dans

cet intérêt qui puiſſe être problémati

que , ou quidoive romprel'union des

coeurs, dès qu'il eſt ſuſceptible du moin

dre doute.

On doit pardonner , ou du -moins ſe

fuggérer à ſoi-même des excuſespour

nepointtrop s'offenſer de ce qu'il y a

d'irrégulier ou de choquant dans les

difcours , quand on préſume ou quand

on peut préſumer qu'il ne vient que des

1

vices
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vices de l'eſprit , de l'ignorance, &de

la legereté , des préventions de naiſſan

ce , d'un certain zele même pour ce

qu'on croit vrai , quand ce zele eſt fans

amertume. Mais toute parole qui bleſſe

la charité, l'équité ; toutce qui ſe dit
pour nuire , ou qui nuit ſans être dit à

ce deſſein ; tout ce qui porte l'idée de

menſonge ,de mauvaiſe foi , d'infidéli

té , de fraude, de tromperie, de furprię

fe , fait juſtement ſupoſer de la mali

gnité dans le cæur ; & le mauvais cour

ne peut que rendre odieux dans une fo .

ciété dont la bienveillance eſt l'ame &

le devoir le plus indiſpenſable.

VI . Je ne compte pas au rang de ceux

qui ſe font néceſſairement craindre &

hair, ces cours noirs & profonds qui

ſe plaiſent àſemer de faux bruits con

tre ceux qu'ils n'aiment point , contre

ceux dont le mérite leur fait ombrage ,

contre ceux dont ils envient la fortune

ou la réputation ; ces eſprits qui ne font

attentifs qu'à donner de mauvais tours

aux démarches les plus innocentes , des

interprétations malignes aux diſcours

les plus ingénus. Les calomniateurs de

clarés , les fourbesde profeſſion , ne le

promettent pas ſans doute de fé faire

aimer ; ils fentent ce qu'ils méritent , .

Tome III. Oo
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on ne les ſurprend point quand on les

déteſte. Ceux qui donnent des paroles

fans deſſein de les tenir , ceux qui ſe

jouent impudemment de leurs promeſ.

ſes , ceux quireviennent contre les en.

gagemens les plus ſolemnels & les plus

précis, n'eſperent pas qu'on ait defor

mais pour eux quelqueconfiance. Ils ſe

condamnent à vivre décriés, abhorrés,

traités en ennemis de toute ſociété fa

miliere & communicative.

Mais il en eſt qui ne ſe rendent odieux

que par l'aſſiduité des menſonges qu'ils
regardent comme indifférens ; ils fem

blent s'être fait un plan de mentir pour

plaire ; rien n'eſt plus contraire à la

candeur , à l'ingénuité de la nature. La

parole ne nous eſt donnée que pour

nous communiquer nos penſées ; c'eſt

la vérité que nous cherchons : nous ne
voulons ni nous tromper ni qu'on nous

trompe. Perſonne ne veutêtre la dupe

d'un conte fait à plaiſir , d'une hiſtoire

imaginée pouramuſer, d'une fauffe nou

velle , d'une fauſſe confidence. Ceux

qui ſe plaiſent à débiter des faufſetés ,

quelque nature qu'elles ſoient , ſe

font mépriſer & haïr comme à coup

ſûr , quand on vient à s'en deſabufer.

On ne les croit plus , on eſt en garde
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a

L

contre leurs proteſtations les plus ſéa

rieuſes; on ſe fait une maxime de neja .

mais compter ſur leur parole; ils devien

nent comme odieux à ceux -mêmes qui

ne voudroient pas leshaïr. Un homme

enfin qui ment même ſans intérêt , ſera

toujours juſtement ſuſpect de mentir

pourl'intérêt le plus leger;ilne dira'point

la vérité , quand ellepourra lui nuire.

Ce ſoupçon fe forme auſſi comme
naturellement contre les caracteres

myſtérieux & diffimulés ; on ne voit

point l'intérêt qu'ils ont de l'être : eux

mêmes ils ne le ſavent pas : c'eſt un tic

qui leur a pris. Ils ſe ſont fait une vaine

idée de prudence & de diſcrétion fans

objet & ſans raiſon ; ce ſont des vi

fionnaires qui ſe taiſent de peur d'être

entendus par des fantômes. Ils ſavent

ce qu'on leur demande ; ils peuvent

le dire ſans inconvénient, & le doivent

àl'amitié ſociale: mais ils ſe ferment, ils

fe boutonnent : c'eft un oui , c'eſt un

non qu'ils vous refuſent. Ils peuvent

vous faire un plaiſir , & la pente de

leur coeur y réfifte ; la ſincérité leur

coûteroit trop pour vous ſatisfaire,

Aprofondiſſez-les , définiſſez-les , c'eſt

en effet le bon cour , c'eft la bienveil

lance qui leur manque : doivent- ils

Ooij



444
LA REGLE

penſer qu'on leur voudra du bien de

n'en pasvouloir affez pour ſentir l'in

décence d'un refus gratuit ? Faux mif

térieux , gardez pour vous vos myfte

res : on ne parle point à ceux dont on

n'attend point de réponſe ; allez-vous

entretenir avec les échos , mais d'une

voix ſi baſſe que les échos eux- mêmes

ne vous entendent pas.

VII . Les indiſcrets donnent dans

les extrémités contraires ; ceux - là

fe tailent quand il faut parler , &

ceux- ci parlent quand il convient
de fe taire . La familiarité donne

de la confiance ; les cours s'ouvrent

& ſe répandent; on ſe conte mutuelle

ment ſes affaires , fes projets , ſes allu

res , ſes chagrins & les ſujets qui les

cauſent; on ne cherche qu'à ſe foula

ger par les épanchemens, ſans ſoupçon .

ner les inconvéniens qui peuvent en ar.

river & ſans les prévoir. Combien de

choſes on ſe dit dans ces entretiens par

ticuliers , dans des cercles d'amis , dans

l'intérieur des familles, qui ne doivent

jamais ſe redire ? On ne vous demande

point le ſecret, mais on ſupofe que vous

en ſentez l'importance ou la néceſſité ;

c'eſt l'idée qu'on ſe forme de votre ſa

geſſe , de votre prudence , de votre diſ;
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cretion , de votre probité , de votre

réſerve, quivous fait faire des ouver,

tures qu'on ne feroit point à d'autres,

Ce n'eſt quelquefois qu'une certaine

ſympathie d'humeur & d'inclinations

qu'une reſſemblance de deſtinée , qui

donne du penchant à vous parler de ce

qu'on croit que vous écouterez avec un

certain intérêt de bienveillance & de

compaſſion. C'eſt dans un moment de

peine qu'on vous confie le deſordre de

ſa fortune , les diſgraces des liens , ou

les mécontentemens qu'on en reçoit.

Vous entendez quelquefois desdeux cô

tés des plaintes & des juſtifications ; on

ne fait peut-être que vous fonder pour

trouver en vous des conſeils ou des con :

folations. Tout ce qu'on vous dit en ces

occaſions n'eſt que pourvous , & vous

le comprendriez fi vous aviez un bon

cour : mais le bon coeur eſt paié chez

vous parle mauvais eſprit , & ſouvent

par une ſecrete malignité qui vous fait

abuſer du dépôt qu'on vous confie.

Demandez- vous quel intérêt vous fait

révéler ce que vous deviez tenir caché

par un profond filence . Croïez - vous

qu'on ſe plaiſe encore à vous entrete

nir , qu'on vous recherche , qu'on s'ou .

yre a yous, qu'on vous faire des confic
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dences ſi mal placées? Les indiſcrets re

connus ne font point d'amis, ou perdent

ceux qu'ils avoient.

· L'indiſcrétion ne vient quelquefois

que de la legereté d'eſprit ; & ceux qui

vont redire ce qu'on leur a confié , font

moins odieux alors que ceux qui cher

chent à pénétrer ce qu'on ne veut pas

leur dire ; il y a chezeux un défaut d'é

quité quirévolte. Nous aimons fouvent

notre ſecret plus que tous nos biens

notre paix , notre repos, nos liaiſons ;

nos intérêts les plus chers dépendent, fe

lon nos ſituations, d'un mot qu'on vou

droit nous arracher. Les curieux ſont des

filoux avides du bien d'autrui , des uſur

pateursqui veulent commes'en emparer

à force ouverte. Rien n'eſt plus inſupor

table dans les ſociétés libres, que cesqueſ

tionneurséternels qui ſontdansles entre
tiens de rencontrecommeles voleurs ſur

les grands chemins pourépier les paſſans,

& qui ſemblent à tous momensleur de

mander la bourſe. Ils s'informent de tout

ce qu'il leur importe le moins de ſça

voir ; on s'impatiente de leurs queſtions

auffi déplacées qu'importunes ; on les

fuit , on ſe cache d'eux , on les craint

comme ces ennemis en courſe qui ne

marchent que pour ſurprendre & pour
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faire quelques priſes. Que veulent- ils

faire de ce butin de connoiffances dé

robées que leur inquiétude amaſſe ? le

moindre abus qu'ils en font communé

ment , c'eſt d'avoir le plaiſir malin de

faire inceſſamment des raports de ce

qu'ils ont découvert. Ils font la contre

bande gratuite , & débitent des mar

chandiſes défendues. La curioſité n'eſt

auffi que comme l'eſpion de la médi

ſance ; & les médiſans de profeflion

font-ils d'un commerce aimable ?

VIII. On aime la trahiſon , mais on

haït les traîtres ; & ce proverbe ſe vé

rifie pour les médiſans, ſelon le degré

de haine qu'ils méritent. Nous faiſons

tous beaucoup de fautes ; c'est un aveu

que les moins imparfaits & les plus pré

venus pour eux-mêmes ſont forcés de

faire : il n'eſt perſonne du-moins qui ne

pechequelquefois par ignorance ou par
foibleffe. Il en eſt qui font emportés par

despaſſions violentes ; ils font le mal

qu'ils ne voudroient pas. D'autres tom

bent par des inattentions , par des ſur

priſes, ou par trop de confiance & de

fécurité dans les occaſionsdangereuſes

Mais eſt- il quelqu'unqui n'aime pas que
ſes fautes ſoient cachées n'eſt -ce

pas

un devoir d'équité de nous en épargner



448 LA REGLE

mutuellement la honte ? c'eſt donc un

intérêt commun qui fait hair celui dont

la langue fe permet de publier ce qui

peut nuire à la réputation de ceux -mê

mes qu'il croit ne pashaïr. S'il eſt fans

indiſpoſition pour eux , ſans envie , ſans

jalouſie , ſans intérêt de les décrier , de

quels motifs eſt- il animé? Si c'eſt vani.

té d'être le premier à révéler ce que

perſonne ne içait ; s'il ne fait que redi

re ce que d'autres ſçavent, quel plaifir

cruel peut - il y trouver ? Si ce n'eſt que

legereté d'eſprit, qu'impuiſſance de gar

der un ſecret , quel caractere plus à

craindre & plus à fuir pour ceux que

leur propre conſcience accufe , & pour

ceux-mêmes qui n'ont rien à ſe repro

cher ?

Ceux- ci n'écoutent qu'avec peine

des diſcours in confidérés dont ils fen

tent l'injuſtice ; ils ſont fâchés d'apren

dre ce qu'ils ne voudroient pas ſçavoir.

On leur inſpire du mépris& de l'éloi.

gnement pour des perſonnes qu'ils ſont

obligés de voir & de ménager. Les pa

rens & les amis s'affligent des atteintes

qu'on donne à la réputation de ceux

qui leur font chers. Le médiſant fait

trembler ceux qui ne ſont pas irrépro

chables ; il leur aprend ce qu'il peut con

tre
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tre eux par ce qu'il fait de ſang - froid

contre des abſens ou contre des incon

nus qui ne lui firent jamais de mal dont

il aità ſe venger par celui qu'il débite

d'eux : le moindre retour qu'il puiſſe en

attendre, c'eſt qu'on parlera de lui com

me il parle des autres ;, & fût - il d'ail

leurs inyulnérable , on aprendra tout ce

qu'il faut pour le rendreodieux, quand

on publiera qu'il ſe plaît à médire.

IX . L'eſprit railleur eſt inſultant ; il

nous attaquedu côté de la raiſon , qui

fait notre véritable gloire ; nous donner

ën effet du ridicule, c'eſt montrer que

nous manquons de ſens. Il eſt vrai que

ce défaut eſt comme univerſel ; il ſe re

marque dans notre air , dans nos mou

vemens , dans nos geſtes , dans nos dif

cours , dans nos actions , dans tout ce

qui compoſe le ſpectacle de notre vie.

Il ſuffit de nous obſerver pour nous ſur

prendre dans des inconvenances, fou

ventau premier coup-d'oeil. C'eſt la fa

talité de tous les vices , d'être riſibles.

autant qu'ils ſont odieux ; & par-là les

ſujets que Démocrite avoit de rire

étoient inépuiſables. Ce que nous apel

lons nos perfections & nos vertus don

nent toujours elles-mêmes quelques pri
ſes à la raillerie. La raiſon ne domine

Tome III.
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pas tellement ſur ce que nous ſommes

& fur ce que nous faiſons , que la ré

flexion n'y puiſſe toujours découvrir

quelque trait inſenſé: mais le ſentiment

de lagloire que nous en tirons eſt in

traitable ; c'eſtdetoutes nos paſſions la

plus impatiente. Par quelque endroit

qu'on la bleſſe , la douleur nous péne

tre & nous donne de l'averſion pour ce

lui qui nous a porté le coup.

. Le railleur lui-même eſt plus fenfi.

ble à la raillerie que tout autre ; une ré

plique le déconcerte. Qu'il ne ſe per

mette donc point ce qu'il ne peut ſouf

frir; s'il plaiſante ſans ſujet, on le trou

ve aufi malicieux que fot; fi c'eſt avec

ſujet, ſa malignité devient cruelle. Si

celui qu'il raille reconnoît la fotife , il

l'afflige doublement; s'il ne la recon.

noît pas , il l'irrite: ce n'eſt plus une rail

lerie , c'eſt une inſulte. On ne plaît a

qui que ce ſoit , quand on ſe divertit à

ſes dépense

Il en eſt qu'on corrige des fautes qu’

ils font contre le bon ſens , quand on

fçait leur en montrer adroitement l'exs

travagance, mais cette forte de répré

henfion demande tant de précautions &

d'attentions perſonnelles , qu'on doit

toujours craindre de ne pas aſſez difçere
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COUP

ner le moment d'en faire uſage. Il eſt

plus aiſé de ne railler jamais que de

railler à propos ; & quelque enne

mis que nous ſoions de l'humiliation ,

nousfoûtenons toujours mieux un avis

ſérieux qu'un tour ironique. A quelque,

prixque ce foit , ceux qu'on nomme

plaiſans ſont toujours de mauvais plai

ſans aux ieux de ceux qu'ils rendent ri

dicules; ils ne s'en font point des amis, &

ſont bannis des fociétés par les faux

agrémens qu'ilscroient y répandre.

La raillerie pique , & la critique

mord , Ce génie cenfeur ſe forme en

nous par des caufes plus ou moins mau

vaiſes , mais toutes contraires à la bien .

veillance, à la tolérance, à l'indulgen

ce ,toutes opoſées à l'efprit ſocial qui
ſe fait aimerdans le commerce libredu

monde. Un inſtinct confus d'amour

propre , qui cherche à ſe donner la pré
férence fur tous ſes ſemblables ; une

envie ſecrete contre tout ce qui peut le

rabaiſſerparcomparaiſon , lui fait trou

ver un plaifir malin dans la découverte

d'un défautqu'il n'a pas ; une ſimple

curiofité toujours avide de pénétrer ce

qu'il ignore ;certaine complaiſance de

fe dire do foi-même qu'on a le talent de

connoître à fond les hommes ; un zele

Ppij
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déplacé qui voudroit les réformer, aus

lieu de penſer à fe reformer ſoi-même:

c'eſt par tous ces intérêts, ou par quel

que autre indiſpoſition plus ennemie,

que nous ſommes preſque tous plus at

tentifs aux défauts des autres qu’à nos

propres défauts , toujours prêts à les

sclever , à les cenſurer. Il s'en forme

une habitude dans ceux qui ne réfléchiſ.

ſent point ſur l'injuſticede ce caracte

re : les moindres aparences du mal ſont

pour eux un appât qui les attire ; ils

portent leurs regards juſqu'au fonddes

coeurs ,poury trouver dequoi repren

dre & dequoicondamner. Défiez -vous

de se dangereux attrait ; évitez le piége

du plaiſirmalin de cette critique impi

toïable & ſans ménagement ; & fongez

qu'àce prixvous ne vous ferez pas plus

d'amis que les ſatyriques deprofeſſion :

ceux - ci ne ſont utiles & ne doivent

être tolérés dans les ſociétés, que quand

ils ſe contentent de déclarer la guer

re aux vices qui les corrompent, ſans

attaquer les réputations particulieres.

Ils jouiſſent alors de la liberté des théa

tres , où les cenſures maſquées ſousdes

noms imaginés , laiſſent aux ſpectateurs

la fatisfaction de n'être reconnus que

d'eux -mêmes dans les peintures qui leur
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reſſemblent le mieux. Mais ſi vous vous

faites la réputation de n'épargner ni

les défauts de la nature ni ceux de l'ha.

bitude ; ſi vous faites paſſer indiſtinc

tement par votre langue ceux des amis

avec ceux des ennemis ou des indiffé

rens, on vous trouvera de la pénétra

tion , du diſcernement, de l'eſprit , en un

mot , mais un eſprit dangereux & vrai
ment infociable. On rit d'un homme

inepte , qui ne trouve rien de bien fait

que ce qu'il fait lui-même ; mais on haït

celui qui blâme tout, lors même qu'il ne

blâme rien
que de blâmable ; & le dé

faut de ne louer que foi , n'eſt guere

moins offenfant.

Ce défaut vient d'un amour - propre

simpatient de ſe faire eſtimer, aimerro

Teſpecter ; mais fon impatience le fait

donner dans la mépriſe : on l'en aime

moins a -proportion qu'il croit ſe ren

dre plus aimable. Il déplaît en millema

nieres par ce qui plairoit le plus en lui,

s'il montroit moins d'envie de s'en pré

valoir. Cette envie toujours aveugle

ſur le véritable objet de notre gloire,

ne s'attache communément qu'à des

fantômes. Une ame vaine penſe à le

relever par des avantages dont nous

connoiſſons tout le frivole & le néant,

Рp iij
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quand nous les conſidérons avec des

jeux deſintéreſſés. On s'entête de fa fi

gure , de ſes agrémeas , de les falens,

de ſon nom , de fade la race, de fes dignis

tés , de ſes emplois , de ſon miniftere,

Sont - ce - là des titres pour afpirer à des

préférences, pour ſerelever au -deſſus de

ſes égaux ? Les vertusſeules, les vertus

folides y donnent quelque droit : mais

les vertus réſidentdans le plus fecret

des coeurs ; elles dépendent des diſpo

fitions qui les animent & des motifs

qui les font agir': nous ſeulsnous pou

vons nous enrendre témoignage ; & le

témoignage de tous le plus luſpe &, c'eſt

celui que nous nous rendons, il eſt éta

bli que perſonne ne peut être juge dans

ſa propre cauſe ; que toute louange

doit nous venir d'une bouche étrange

re. Il ne fied à perſonne & dans aucu

ne circonſtance , de ſe vanter de fon

mérite , quelque réel qu'il ſoit. Songez

donc aux impreſſions deſavantageuſes

que vous donnez de vous -même parla

demangeaiſon de parler ſans ceſſe de

vous, par l'impatience d'être ſansceffe

le ſujet des entretiens , & d'en ramener

éternellement le filà ce moi , que la mo

deftie devroit bannir de votre bouche .

Ceux qui vous écoutent ſentent que l'or
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gueil feul eft capable de ſe relever lui.

même , & l'orgueil les révolte : ils ne

veulent point que vous affectiez de do

miner ſur eux , & que vous les rabaif

fiez parce parallele éternel de vos bon

nes qualités & de'vos belles actions fur

les leurs . Souffrez au contraire qu'on

loue devant vous les bonnes qualités

que vous avez & celles que vous n'a

vez pas. Qu'il ſoit permis de rendre

juſtice au vrai mérite , ſans vous offen .

Yer. Ne foïeż point jaloux qu'on vous

préfere ce qui vaut mieux que vous :

qu'on ne s'aperçoive jamais que les con

verſations languiſſent ou qu'elles vous

attriſtent quand vous n'en êtes pas le

fujet. La modeſtie , l'équité des ſenti

mens , tout éloignement de partialité

ſur les différens mérites , ce font - là les

diſpoſitions que vous devez aportet,.
dans les entretiens familiers , qui vous

у feront deſirer , & qui vous en feront

ſortir vraiment ſatisfait ou ſans déplai

ſirs dont vous aïez à vous plaindre , ſi

ce n'eſt de vous-même.

X. Les flateurs peuvent plaire à ceux

qu'ils flatent, mais ils ne leur plaiſent

pas toujours , & déplaiſent infaillible

ment à ceux qui les connoiſſent pour ce

qu'ils ſont , ou quiſont témoins de leurs

Рpilij
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Hateries. Lepremier fond des hommes
eft de vouloir être pris pour ce qu'ils

ſont ou pour ce qu'ils ont droit de ſe

croire, Ils aiment qu'on leur tienne

compte de leurs bonnes qualités , de

leurs bonnes actions, de leurs talens ,

qu'on ait de l'indulgencepourleurs foi

bleffes. Mais les complaiſances outrées,

les fauſſes louanges, les fauſſes dou

ceurs , les adulations baſſes , ſont moins

poureux des civilités que des inſultes.

On ſouffriroit preſque plus volontiers
d'être blâmé

que
d'être loué ſotement.

Les éloges qui ne perfuadent point of
fenſent. Le boſſu n'attend pas qu'on le

loue ſur la belle taille , ni l'aveugle ſur

ſes beaux ïeux . Il eſt des complimens

d'uſage qui ſe réduiſent à donner à cha

cun les titres qui lui conviennent; on

trompe ceux qui les reçoivent , s'ils ne

les méritent pas; ils ſe ſentent , & pren

nent alors les éloges pour des leçons

officieuſes qu'ils pardonnent.Mais dans

le commerce familier , ils regardent

les flateurs comme des charlatans qui

yeulent leur vendre chérement des co

quilles, ou païer leur bienveillance

leur faveur, ou leurs ſervices , avec de

la fauſſe monnoie. On nomme la yani

té qui s'y laiſſe prendre , une fote ya:
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mité. Sa ſotiſe eſt extrême , & ne le ce

de point à celle des perſonnes laides qui

prennent plaiſir à ſe voir peindre en
beau.

Mais les adulateurs intéreſſés n'en

ſont pas quittes pour ce mépris de la

part de ceux qui les entendent proſti

tuer ainſi leur encens . Les préférences

qu'ils donnent ſouvent aux plus indi

gnes des caracteres , révoltent ceux qui

valent ou qui croïent valoir mieux,

Le menſonge , à quelqueuſage qu'on le

mette , eſt toujours haïſſable. Les plus

modeſtes, les plus deſintéreſſés ſur l'opi

nion qu'on a d'eux dans le monde , les

moins avidesde louanges , ſont bleſſés

d'entendre louer ce qui ne le mérite

point; c'eſt inſulter à leur jugement,c'eft

vouloir confondre dansleur eſpritlesno.

tions du bien & du mal: le partage du

bien, c'eſt la gloire ; la honte eſt celui du

mal. C'eſt-làce que lavérité nousmon

tre ; & ce qui nous plaît le plus dans les

hommes, c'eſt la vérité. Soïez vrai , a

vous voulez qu'ils vous aiment.

Compterai-je maintenant aunombre

des diſcours qu'on doit s'interdire dans

les ſociétés , ceux dont la pudeur eſt of

fenſée ? Diſons-le à ceux qui ſemblent

mettre tout leur eſprit & toutleur mé;
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rite à ſçavoir ramener- là les converſa

tions les plus indifférentes ou les plus

férieuſes. C'eft une plaie que cette af

fe &tation de débiter des penſées impu

Tes a faite à notre langue; on en a ren

du les termes les plus ſimples & les plus

ingénus fuſceptibles des équivoques les

plus ſales & les plus offenſantes. Mal

hear à ceux qui les traveſtiſſent ainfi

juſqu'à faire rougir les honnêtes gens

de leurs diſcours les plus modeftes & les

plus reſervés, par des aplications im

pudiques. En vain ces effrontés fe fa

tent-ils de plaire. On n'écouta point les

Cyniques ,qui permettoient de faire en

public des actionsqui demandent du ſe

cret : ils bleffoient les ieux, & nos oreit.

les ne ſont pas moins délicates fur les

bienſéances que la nature elle -même

preſcrit. Les obſervations en ont été

générales, on les a faites comme par

inftina ; & cet inftin &t ne perd fes droits

dans l'efprit, que par la dépravation du

cæur. Ceux qui ſe font comme un jeu

de le démentir par l'impudence de leurs

paroles, annoncent que leur goût eſt

formé pour les ſaletés. Ceſont deshom

mes à reléguer dans les lieux infâmes

des hommes à fuir pour tous ceux à qui

la pudeur eft chere.
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Ce ne ſont pas les ſeuls avec leſquels

on doit éviter tour commerce qui n'eſt

pas néceſſaire. Il y a des méchans dé

clarés qui deviennent le juſte objet de

la haine publique ; ce ſont ces infignes

héros des moeurs dépravées dont ils

font les plus dangereux corrupteurs.

Toute familiarité doit être réputée con

tagieuſe avec eux.Levice s'inſinue chez

nous par la ſeule impreſſion de l'éxem

ple ; on devient avare avec les avares ,

voluptueux avec lesvoluptueux. Il y a

plus que de l'imprudence à ſe prêter à

la ſociété des gens déréglés , en quel

que genre que ce ſoit , tandis qu'on le

ſent aſſez de facilité pour ſelaiſſer aller
à leurs defordres, affezde lâcheté pour

les diffimuler ou pour craindre de leur

déplaire par une defaprobation mar

quée. Fuïez tous les pécheurs, tandis

que vous pouvez le devenir avec eux ,

& que vous n'êtes obligé de les voir

par aucun motif de devoir ou d'uti

lité pour eux. La nature qui veut des

délaſſemens, ne permet pas de les cher

cher aux dépens de la vertu.

XI.Mais quand le danger ceſſe , la

ſociabilité ne doit jamais être affez in

tolérante pour n'avoir que de l'aver

fion de ceux en qui certains vices do

11
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5

minent ; voïez-les rarement en partici:

lier , mais toujourspoliment en public,

Ne ſeriez-vous pas le premierbanni des

ſociétés , fi quelque loi vouloit qu'on

n'y reçût que desparfaits ? Est-il équi

table que vous évitiez pour leurs dé.

fauts des perſonnes qui pourroient avec

le mêmedroit vousfuir pour les vôtres?

A qui convient-il d'être fi ſévere & fidé

licat ? ne reſte - t - il rien d'eſtimable pour

la ſociété dans les hommes les moins

parfaits? Ceux dont le commerceparoît

le plus à deſirer par des qualitésémi

-nentes, ne fe rendent-ils pas quelque

fois mépriſables par des foibles qu'ilsne

fçavent pas cacher ? Le coeur eſt ſi bi

farre dans ſes affections , que ſouvent

on a ſoi-mêmedu dégoûtpour ce qu'on

a de meilleur , tandis qu'on reſſent une

eſpece de complaiſance pour ce qu'on

a de mauvais. C'eft à nous de ſçavoir

mieux uſer de ces fortes d'eſprits qu'

eux-mêmes. Ne nous dégoûtons pasdu

bon par trop de paſſion pour l'excel

lent.Les roſes ſe cueillentparmiles épi

nes ; on s'inftruit avec des gens chez qui

les connoiffances les plus rares & les

plus utiles ſont reſtées infructueuſes : il

ſemble qu'ils ne les aïent amaſſées que

pour les diſtribuer à tous venans.Ils
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font pleins de découvertes , de faits,

d'expériences, de principes ſur lesScien

ces & ſur les Arts , de maximes même

fur la conduite de la vie , qui ne ſervent

qu'à faire remarquer avec étonnement

le contraſte de leurs moeurs & de leurs

diſcours : on perdroit à ne les pas con

noître ; ils aprennent à ne leut pas ref
fembler.

C'eſt le fruit commun qu'on peut re

cueillir de tous les défauts quela fami

liarité fait remarquer dans ceux qu'on

entretient. Il eſt de ces défauts fi bifar

res & fi particuliers, qu'on neriſque pas

plus de les prendre dans le commerce

de ceux qui les ont , que de devenir bor.

gne avec les borgnes ; ce ſont des tra

vers d'eſprit naturels, un ridicule décidé

qu'on s'eft donné par une longue ha.

bitude ou par unemauvaiſe imitation

d'un modele auquel on n'étoit pas ca

pable d'atteindre Il en eſt dont onne

s'aperçoit que par l'incommodité qu'on

en fouffre , & cette incommodité même

eft une leçon de veiller à s'en défendre .

En général il eſt toujours plus aiſé de

tolérer les imperfections les plus ordi

naires que d'entreprendre de les corri

ger ; & l'intérêt de ſimple délaſſement

qu'on cherche avec les perſonnes qu'on
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fréquente veut qu'on en revienne tou .

joursà la maxime de les prendre pour

ce qu'elles ſont ; de les tourner en quel

que ſorte du côté de leuramour pro

pre ; de diflimuler ce qu'elles ont de

deſagréables; de s'accommoder à leurs

goûts , & de ſavoir s'en faire aimer

pour l'amour d'elles-mêmes. On adoucit

par-là les plus farouches & les plus in

trait ables; on les rend attentives à ſe

contenir pour ne pas déplaire à ceux

dont elles ſe voient aimées & qu'elles

aiment toujours un peu par retour.

XII. Il s'introduit dans toutes les

ſociétés des uſages qui tiennent moins

de la raiſon que du caprice. Les plus

Lages même y dégénerent en momme
ries pures , en repréſentations de théa

tre, en menſonges d'actions. Les eſprits

ſérieux les caracteres droits , les

coeurs finceres en fentent le frivole &

la bifarrerie ; mais les coûtumes font

un torrent auquel l'eſprit ſocial veut

qu'on ſe laiſſe entraîner quand elles ne

menent à rien qui ſoit mauvais en

foi. Se roidir contre , s'en écarter , ſe

diſpenſer de ce qui s'obferve par le

grosde la multitude ; c'eft, une fingu

larité qui déplaît &qui fait perdre une

partie des avantagesou des agrémens
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que le train de la vie procure : ce ſeroit

tomber dans les redites que je veux

éviter, de détailler de nouveau les cau.

ſes du mécontentement qu'on donne

de ſoi , quand on ne ſe conforme pas

à certains uſages, à des civilités de

coutume & de pure cérémonie. Le

monde eſt perſuadé que rien n'eſt plus

équivoque & plus vuide de ſentimens

que ces démonſtrations extérieures de

bienveillance , d'affection , de reſpect

qu'on ſe fait réciproquement ; mais

nous voulons de la part de nos égaux

des ſentimens & nous leur en devons :

c'eſt là le fond de la nature & l'origine

de toute la politeſſe d'établiſſement.

Nous ſommes comme perſuadés tous

que les plus exacts à l'obſerver nous

trompent, &nousleurſaurionspourtant

mauvais gré de n'avoir pas au-moins

la complaiſance de nous tromper. Nous

ne pénétrons point le fond des cours ,

& nous trouvons dans cette ignorance

le plaiſir de nous laiſſer ſéduire par des

aparences flateuſes. La ſeule politeſſe

tient lieu de mérite à ceux quin'en ont

point , & l'impoliteffe fait trouver le

mérite le plus ſolide inſuportable. Elle

va juſqu'àle rendre odieux dans les for

ciétés polies. Elle donne l'idée d'un
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homme indifférent, inſenfible , deſobli

geant ; mépriſant, & pas un de ces dé

fauts ne paroît aimable , &-ne ſe fait

aimer.

Je finis par un défaut qui ſous l'apa

rence d'une bienveillance empreſſée ſe

fait infailliblement haïr. Figurez - vous

ces eſprits indiſcretementempreſſésqui

font toujours prêts à vous offrir des fer

vices que vous ne leur demandez pas ;

qui prennent à vos affaires un intérêt

que vous ne voulez pas ou que vous

trouvez mauvais qu'ils y prennent ; qui

voudroient s'en emparer & les mener

à leur gré. Eſprits vains , fuffiſans, im

périeux; ils ſavent de tout , ils font ca

pables de tout : emploïez-les ou laiſſez

les faire : leur curiofité les porte à pé

nétrer le ſecret de votre famille ; ils

yous aprendront à la gouverner , à re

gler votre domeſtique , à corriger vos

enfans, à leur inſpirer les partis qu'ils

doivent prendre : ils veulent s'intriguer

dans les mariages , dans les raccom

modemens : que leur arrive - t - ils ? on

les renvože ſe mêler de leurs propres

affaires , qui ſont ſouvent les plus mal

réglées: chacun veut être maître chez

ſoi; chacun ſe tient ſur ſes frontieres

pour les défendre contre ces fortes de

conquérans
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conquérans qui ſemblent aſpirer à l'em

piredu monde:on les écarte comme les

oiſeaux qui viennent enlever ce qu'on

feme dans ſon champ , comme les en

fams qui portent la main ſur tout ce

qu'on leur montre. Quand on veut vi

vre gracieuſement parmi les perſonnes

indifférentes conſerver des liaiſons

amuſantes , avoir accès dans les com

pagnies ou danslesmaiſons, il n'y faut

porter que des ïeux & des oreilles; évi.

ter toutes les envies indiſcretes de

s'ingérer dans la conduite particuliere

de ceux qui ne ſe laiſſent voir que pour

le plaiſir des converſations dans leſ

quelles on ne s'entretient d'intérêt qu’

autant que chacun le veut,

CHAPITRE X V.

Raiſons d'avoirtraité de la ſociété nata

relle , avant de parler des ſociétés civi

les. On afait voir par-là les illuſions

de ceux qui prétendent que les hommes

n'ont que des devoirs de convention ,

Nos obligations font antérieures à tou

tes les ordonnances humaines : celles- ci

n'euſſent point été néceſ aires ,fi tous

les hommes eulent été fideles aux loix
TemeIII ,

Qq

1
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de la nature . Ils s'en écartent , mais

Dieu leur a donné des moïens pour les

y contenir : l'autorité des
peres

les
у

contenoit pour un tems. Ce n'eſt point

l'origine , mais un modele de l'autorité

des Rois ou des premiers arbitres des

peuples. On les nomma per'esde la pa

trie , quand ils en eurent les affections ;

c'étoit la vûe des peuples en los établif

fant. Cette reſſource devint commenéces

ſaire : il étoit preſque impoffible que la

communauté de biens fabfiftatdansdes

fociétés nombreuſes & trop diſperſées.

Il convint mieux que chaquefamilleet

fes polefions propres. Ces poffeffions

furent conteſtées senlevéespar la fraude

oupar la force ; les autres paffionts des

hommes les rendirent ennemis par leurs

accroiſſemens, & troublerent tear paix .

Dans ces conteſtations on convint de

prendre des arbitres pour en décider ; on

convint , dis-je , de facrifier une partie

de fon indépendance , pour le bien com

mun. Telle futlacaufe & l'origine des

fociétés qu'on nomme civiles. Le choix

fe trouva comme tout fait par l'inſtinct

de la nature ; l'autorité de gouvernerfe

donnoit au meilleur. Les fonctions de

ces premiersguides despeuples donnoient

poins l'idée d'une domination que dizem
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ne fervitude : mais dans les progrès de

la dépravation , l'abus de la puiſance

la rendit tirannique ; il fallutfixer par

de nouvelles conventions l'étendue du

commandement & de l'obéiſance ; il s'é

tablic des gouvernemens de différentes

formes. Ceux qui ſe rendireni maitres

des peuples par la force furent des uſur,

pateurs. Dans ce point de vûe , les

grands empires ont été juſtement nom

mésdegrands brigandages. Aucun home

me ne peut dominer ſur les hommes que

de leur conſentement. La ſeule différence

entre les ſujets libres & les eſclaves ,

c'eſt que ces derniersfont forcés à l’o

béiſſance , & que les premiers n'obéif

fent que parce qu'ils en fontconvenus.

Le deſpotiſme n'eſt qu'une cirannie

palliée ſous un nommoins odieux. Sen

timens d'Ariſtote , des Grecs , & des

Romains conformes à ceux que la na

Ikre nous didte ,

Usqu'ici je n'ai conſidéré la ſociété

que telle qu'elle a dû ſe former par

le ſeul penchant qui porte & deftine les

hommes à vivre enſemble ſans autres

conventions que celles qui réſultent de

leurs affections & de leurs befoins réci

proques. C'eſt -à -dire que je ne les ai

Qq ij
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conſidérés quedans l'état d'une égalité

de i

& ce plan m'a paru le ſeul convenable

pour établir folidement les devoirs de

l'homme à l'égard des autres hommes.

Il eſt d'ailleurs le plus propre à dévoi

ler ſans peine les mépriles où les ſurpri

ſes des moraliſtes ignorans , pervertis ,

ou mal intentionnés. Les uns fe font

imaginé, les autres ont crû pouvoir

perſuader que nous n'avons d'obliga

tions mutuelles que celles dont nous

ſommes convenus par les vues politi

ques d'un amour propre bien entendu ,

qui ne nous engage qu'autant qu'il étoit

de notre intérêt particulier de nous en

gagér , ou que nous y ſommes con

iraints par la raiſon du plus fort ; ce

ſýſtême croule de lui-même en toutes

jes parties & par mille endroits. J'en ai

démontré toute la foibleffe dans la pre

miere partie de cet ouvrage .

On a vû là que nos mours ont des

principes, antérieurs à toutes les loix

humaines & poſitives ; des principes

ſur leſquels je viens d'établir des devoirs

indépendans de toutes ces loix ; des

principes qu'elles ne peuvent contredi.

re . fans paroître injuftes , & dont elles

tüent elles -mêmes toute leir force
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quand elles y font conformes , & c'eſt

ce que jeconfirmerai dans tout ce qui

me reſte à dire.

Il eſt certain que ces fortes de loix

n'euffent point été néceſſaires fi tous

les hommes euſſent été fideles à vivre

felon les loix de la nature ; & dans ce

fens il ſera toujours vrai qu'il n'eſt point

de loi qui ſoit faite pour l'homme juſte.

Tous ſont nés pour la juſtice , mais tous

ont des penchans qui les en écartent

quand la raiſon ceſſe de leur en mon

trer les limites ou de tes ycontenir. Ils

font capables de ces fragilités , & nous

avons fait voir ailleurs qu'elles n'ont

rien de contraire à la ſageſſe de leur

auteur. Il tes a créés imparfaits, mais en

leur afſurant pour arriver à leur per

fection des moïens dont le fidele uſage

fait le mérite de la récompenſe qu'il

leur deftine.

Entre ces moïens je contecomme le

premier, la dépendance où les enfans

naiffent. Par l'ordre de l'a génération les

peres deviennent en effet les chefs né

ceffaires d'une ſociété qui fort d'eux ,

& qui pour un tems ne ſubfifte que par

eux. Ils fontobligés par impreſſion d'en

former les fujets & pour le corps &

pour l'eſprit, & cette obligation leur
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donne ſur eux une autorité naturelle,

d'où quelques moraliſtes ont dérivé
l'autorité des Rois. Cette idée n'eſt

pas ſans quelque juſteſſe , quand on ne

conſiderel'autorité des peres que com

me tempérée par les affe &tions pater

nelles; & c'eſt dansce point de vûe que

pourdéfinir les bons rois , on les a nom

més les peres de la patrie . Toute la dif

férence alors conſiſte en ce que les rois

font des peres d'adoption qu'on s'eſt

choiſis pour trouver en eux tous les

avantages qu'une affection tendre &

bienfaiſante procure à des enfans qui

font nés de ceux qui les gouvernent.

Telte en effet paroît avoir été la cau

fe & l'origine des premiers gouverne

mens d'inſtitution ; tels on fe figure avec

raiſon ce qu'on nomme les premiersrois.

Il ſubfifteencore quelques peuples qui

ne reconnoiffent ni ſupérieurs ni mai

tres. Ils vivent dans l'égalité de la na

ture , & chez quelques-uns la commu

nauté des biens conſerve une union

parfaite. Mais leur exemple ne nous

perſuade pas aſſez qu'il eût été poſſible

que cette oeconomie fubfiftât par tout

& long-tems. Il parut plus convenable

que chaque famille poffédât des biens

en propre & qu'elle en eût la jouiffance
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tranquille. La diftriburion des biens

communs eût été fujette à trop d'incon

véniens quand les familles Te faffent

multipliées & trop diſperſées par l'é

loignement des habitacions. Mais fupo

fons un partage même égal , la parelle

des uns & letravail des autres y dut

mettre bien -tôt des inégalités : de-là les

envies & les plaintes. La tupidité d'ail

leurs qui ne fait pas ſe renfermer dans

le néceſſaire, le croit plus pauvre à pro

portion qu'elle devient plus riche;elle

croit ne rien pofféder quand elle ne

poffede pas tout , & le frein de la juſti

n'eſt pas aſſezfort pour arrêter fes uſur

parions. L'abondanceinſpire l'amourdes

fuperfluités , & le fuperflu n'a pointde

bornes : la vanité veut des diftinétions ;

Pamour de la domination ſouffre impa

tiemment des égaux. Les hommes font

plus que capables de toutes ces paf

fions , qui les rendent ennemis les uns

des autres & troublent néceffairement

la paix de la ſociété. Le genre humain

ne devoit donc pas vivre dans l'anar

chie; l'indépendancé abſolue n'étoit pas

compatible avec un bien - être fans alté.

rations. Il fallut facrifier une partie de

fa liberté pour trouver la fureté de ſon

intérêt particulierdans une dépendance
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qui devenoit juſte en devenant commu

ne ; l'égalité n'en ſouffroit point , & le

droit de vivre à ſon gré n'étoit reſtraint

que pour le mal. Voulez - vous, diſoit

Saint Paul , ne rien craindre de la puiſ

fance publique ? faites le bien : c'étoit

parler juſte en réduiſant toute puiſſance
des hommes ſur les hommes àla fin de

ſon premier établiſſement.

Or dans la néceſſité d'un gouverne

ment de cette eſpece , la convention ſe

trouva commetoute faite. Ce fut , dit

unPhiloſophe , la nature même qui la

dicta : ſon inſtinct eſt de mettre ce qui

vaut le mieux au -deſſus de ce qui vaut

le moins. C'eſt le plus fort des taureaux

qu'on voit à la tête du troupeau : c'eſt

le plus grand des éléphans qui marche

avant tous les autres ; & parmi les

hommes , le plus raiſonnable , le plus

judicieux le plus équitable, eſt cenſé

le plus grand ; on s'en remettoit doncà

l'arbitrage du meilleuren ce genre. C'é

toient les qualités de l'eſprit & du coeur

qui décidoient de la préférence dans le

choix d'un guide & d'un modérateur de

l'utilité publique. De-là naiſſoit le bon.

heur des nations chez qui perſonne n'y

pouvoit être le plus puiſſant s'il n'étoit

le plus eſtimable . Un homme peut tout

ce
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1

ce qu'il veut quand il croít ne pouvoir

que ce qu'il doit: ces arbitres ſages, pru.

dens , modérés, étoient attentifs à tous

les beſoins. Ils perſuadoient, ils diſfua

doient en montrant ce qu'il y avoit d'u- .

tile & d'inutile ; ils contenoient la main

des eſprits inquiets ; ils défendoient les

foibles contre les plus forts ; ils pour

voïoient à ce que rien ne manquât à

ceux qu'ils avoient pris ſous leur tutel

le ; ils éloignoient d'eux les dangers ;

ils leur procuroient avec bienveillance

tout ce qui leur étoit néceſſaire. Leurs

fonctions enfin donnoient moins l'idée

d'une roïauté que d'une ſervitude vo

lontaire ; aucun n'eſfaïoitencore ce qu'il

pourroit ſur ceux dont il avoit reçû

tout ſon pouvoir. Il n'y avoit de part

& d'autre ni ſujet ni defir de nuire , on

obéiſſoit avec plaiſir à ceux qui com

mandoient avec bienveillance , & ceux

cine pouvoientmenacer les deſobéiffans

de rien de pis que de ceſſer de les gou

verner .

Mais inſenſiblement les grands vices

s'introduiſirent; & dans les progrès de

la dépravation , la roïauté dégénéra

par l'abus de la puiſſance : ce fut une

tyrannie dont les peuples impatiens ne

purent plus ſuporter le joug . Il fallut
Tome III Rr
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fixer par des conventions préciſes l'é

tendue du pouvoir & de l'aſſujétiffe

ment ; ainfi s'établirentdifférentes fors

tes de gouvernemens légitimes & pro

pres à former entre les hommes des fo

ciétés conformes à leur nature.

Sur ce principe je dois compter pour

rien les entrepriſes que des brigands ou

des ambitieux ont faites ſur la liberté

de leurs égaux pour uſurper ſur eux
une domination violente. Il eſt clair

que dans ce point de vûe les grands

empires n'ont été que de grands bri

gandages ; ce fut avec raiſon que
l'an

tiquité ne connut ces conquérans que

ſous le nom de voleurs oude capitaines

de voleurs . Il ſeroit même ſuperflu

d'examiner à quelles conditions & dans

quel temsles dominations uſurpées de

viennent légitimes ; aucun homme ne

peut jamaisregner ſur l'es hommes que

de leur conſentement exprès ou juſte,

ment préſumé. La ſeule différence qu'on

peut mettre entre les fujets libres & les

eſclaves , c'eſt que ceux-ci ſont forcés

à l'obéiſſance, & que ceux- là n'obéifent

que parce qu'ils ſont conyenus d'obéir.

Il eſt demême étranger à mon plan

de parler de cette forte de gouverne

ment qu'on nomme deſpotiſme , & qui
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n'eſt au fond qu'une tyrannie paſſée

ſous un nom moins odieux : mon but

eft d'établir la regle des devoirs réci.

proques de ceux qui gouvernent & de

ceux qui ſont gouvernés. Or on ne doit

rien à ceux qui ne reconnoiffent au

cunes loix . Lesreglesde la nature igno

rées dans les païs loumis aux tyransfais

ſoient gémir en ſilence tout un peuple

que la crainte avoit fubjugé. Ce ſont

des monſtres avec leſquels on ne doit

avoir aucune ſociété , diſoit Cicéron :

tout ce que nous leur devors , c'eſt

une extrême averſion de leur pouvoir

inique. Perſonne ne doit obéir à ceux

pas
droit de commander.

D'où viennent les terribles révolu

tions qui aMigent l'Aſie depuis tant d'an

nées ? C'eſt qu'il eſt une conviction dans

le coeur des peuples , que la puiſſance

uſurpée ſur les rois légitimes eſt une

puiſſance que la violence a élevée.

Ariſtote après avoir défini les fortes de

gouvernemens qu'il croit conformes à

la faine raiſon , traite celui - ci de bar

bare ; & ſans en tirer cependant aucun

exemple , il ſe contente de dire qu'il

n'eſt ni naturel , ni juſte , ni utile ; ne

pourrions nous pas ajoûter qu'il eſt im

pie & criminel devant Dieu , dont ces

qui n'ont

Rr ij
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1pectres de terreur ne font que de fauf

ſes images.

Il n'eſt point naturel , & cela ſuffit

pour le profcrire.La nature , comme

nous l'avons dit ailleurs , donne à tous

les hommes le droit de ſe conſerver ,

deſedéfendre , de jouir de tous les biens

qui leur ſont propres , & ſur- tout de

leur liberté ; ce font- là chez eux des

penchans invincibles : comment donc

fe feroient - ils oubliés eux-mêmes pour

facrifier tous ces droits inaliénables au

caprice d'un ſeul homme ? par quel

vertige auroient - ils conſenti qu'il fût

le maître abſolu deleurs perſonnes, de

leurs biens & de leurs vies ? On ne pré

ſumera jamais que les affections natu

relles ſe ſoient jamais aſſez éteintes dans

tout un peuple pour établir une domi

nation fi deſpotique ; nous aprenons

au contraire , ou nous liſons dans tous

ceux qui nous ont parlé des premiers

gouvernemens civils, que les peuples

ne les demanderent ou n'y conſen

tirent que dans la vue de maintenir

leur liberté , de jouir avec plus de ſûs

reté des avantages que la ſociété pro-:

cure , d'aſſurer aux foibles une protec

tion contre les plus forts ; de confer

ver enfin cette prérogative de l'égalité ,
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qui défend aux uns de faire aux autres

ce qu'ils ne voudroient pas qu'on leur

fît : cétoit donc à ces objets que la

puiſſance de ceux qui gouvernoient
étoient reſtrainte. Le domaine abfolu ,

l'autorité ſans limites eût été contraire

à tous les penchans de la nature , à la

liberté des citoïens , au but d'une dé

pendance volontaire , dont ils ne con

tractoient l'obligation que pour leur

mieux être : c'eût été ſe livrer à toute

l'opreſſion qu'Eſope faiſoit craindre aux

Athéniens dans la fable de l'Hydre roi

des grenouilles , qu'ildévoroit les unes

après les autres.

Ajoûtons que ſi quelque peuple eat

eu la folie d'accorder le deſpotiſme à

celui qu'il choiſilloit pour le gouverner,

ce gouvernement n'eût pas été juſte.

La promeſſe d'une obéiſſance ſans ré

ſerve eût toujours été néceſſairement

reftrainte par le droit naturel ; ce droit

nous impoſe des obligations indiſpen

ſables ; nous avons pour loi notre conf

cience ou les notions du bien & du mal

moral , dont il ne nous eſt jamais permis

de nous écarter. C'eſt Dieu lui-même

qui par ces notions nous fait des de.

yoirs de faire ce qu'elles nous montrent

comme jufte , & de fuir ce qu'elles nous1

Rr iij
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montrent comme injuſte. Or il eſt juf

te d'obéir à Dieu plûtôt qu'aux hom
mes ; c'eſt la maxime des maximes

elle réſulte de la nature même des cho

ſes. Le Créateur a ſeul un vrai droit

d'aſſujettir les créatures libres à ſes vo

lontés ; & ce ſeroit ſe fouſtraire à cette

obligation , de ſe ſoumettre aux volon

tés arbitraires d'un homme : ce feroit

la ſouveraine injuſtice. Le deſpotiſme

ou la puiſſance abſolue n'eſt donc pas

un gouvernement qu'il ait permis aux

peuplesde choiſir ou d'adopter.

Il reſte à demander s'il eût pu leur

être utile d'être ainſi gouvernés ; & cet

te queſtion ne peut ſe décider que par

pluſieurs conſidérations. Lorſqu'un

Prince oublie qu'il eſt le pere de ſon

peuple , lorſqu'il veut ignorer qu'il n'eſt

que le chef d'une famille nombreuſe

toujours prête à joindre le plus tendre

amour aux honneurs & aux reſpects

qu'elle lui rend ; lorſqu'un Prince ou
blie

que c'eſt- là ſon titre le plus grand

& le plus vrai , tout eft renverſé ,& le

genrehumain eſt déchû de ſes eſpéran

ces. Mais ſi le Prince eſt pénétré de

cette vérité de devoir & de ſentiment,

& s'il agit en conſéquence , ſans doute

les nations ne peuvent qu'être infini
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ment heureuſes. C'eſt actuellement à

l'Hiſtoire à nous dire ſi ce grand prin

cipe du bonheur des hommes a étéplus

en uſage qu'en oubli ; fi les Princes

n'ont pas le plus ſouvent dédaigné ce

qui ſeul peut faire leur grandeur &

leur gloire , pour ſe décorer d'un faux

apareil , pour ſubſtituer aux titres de

la nature des titres vains & remplis

d'illuſion , & pour chercher dans des

ſources chimériques le principe& l'ori

gine de leur prééminence. Il faut l'a

vouer , combien y en a -t- il eu qui ſe

fontméconnus ? Preſque tous les Rois

de l'antiquité ont prétendu deſcendre

des Dieux ; ils ſe font faits une honte

de l'humanité ; ils ſe font crus des

Dieux eux-mêmes ; ils l'ont voulu faire

croire aux hommes ; & afin d'être ſu

périeurs aux loix , aux mours , aux

uſages, ils ont fait leur premier titre

d'un menſonge ridicule , mais dont les

ſuites ont été des plus funeſtes à toutes

les nations du monde. On les a toutes

vûes ſucceſſivement abruties dans l'ef

clavage le plus ſtupide, & tantôtren

dues féroces par la peſanteur de leurs

fers, les ſecouer & les rompre tout-à

fait par des excès non moins tragiques

& non moins criminels . L'homme ſans

Rriiij
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trein & abandonné à lui -même eſt donc

capable de tout; plus il eſt élevé, plus

il a beſoin d'êtreſoutenu. Ce n'étoit pas

des titres qu'il falloit donnerà ces Rois,

c'étoit des aides , des ſecours , & des

conſeils modérateurs. Le deſpotiſme en

fin , qui a toujours été plus avide des

uns que des autres , & preſque toujours

malheureux pour le Deſpote , a donc

été incapable de faire le bonheur des

hommes & de leur être utile .

C'étoit- là le ſentiment des anciens

peuples de l'Europe. Il ſemble que les

Grecs & les Romains aïent eu une idée

de la dignité de l'eſpece humaine plus

noble & plus élevée que par- tout ail

leurs. Les Grecs regardoient le gouver

nement de la Perſe comme indigne de

quiconque portoit le nom d'homme.

Cette grandeur de caractere , peut-être

quelquefois portée à l'excès , fut la

fource de toutes leurs vertus & de cette

réputation qu'ils ſe ſont faite dans tous

les genres .

Les Romains de même ne voulurent

jamais reconnoître qu'un pouvoir mo

déré ; après Romulus ils voulurent

avoir des Rois , dit Tacite , mais à

condition que le peuple auroit toujours

un certain degré de puiſſance , & qu'il
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ne donneroit pas plus de droit aux

Rois qu'ils'en réſerveroit pour lui -mê.

me . Telle eſt, ajoûte Cicéron , la con-,

dition de ce peuple libre , de pouvoir

donner & reprendrepar ſes fuffrages

telle portion de puiſſance qu'il veut.

Servius Tullius , ſixieme Roi de Rome,

fit, dit - on , des loix auxquelles lesRois

mêmes devoient être afſujettis ; & tous

les Empereurs , auſſi bien les mauvais

que les bons,reconnurent toujours la

puiſſance du peuple . Jules Céſar refuſa

le nom de Roi qu'on vouloit lui donner,

Auguſte celui de maître ; & Suétone Suét. in

fait ainſi parler Tibere lui - même dans Tiber. c .

le Sénat: Je vous ai ſouvent dit , Mel

ſieurs ,& je vous le répete avec plai

ſir , qu’un bon , qu'un digne Prince que
vousavez revêtu comme moi d'une fi

grande & fi libre puiſſance, doit ſervir

le ſénat, tous les citoïens en général, &

ſouvent même les particuliers.

Trajan rejetta de même le nom de

maître , pour ne prendre que celui de

Prince ou de premier du peuple . Les

deux Antonins, pere & fils , diſent que

ce ne ſont pointeux , mais le peuple qui

regne ; qu'ils tiennent tout du peuple &

du ſénat.Chez les Grecs nous entendons

Théſée , Roi d'Athènes , qui dit dans les

29 .

$
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Supliantes d'Æſchile : Cette ville n'eſt

point gouvernée par un ſeul homme;

elle eſt libre , & c'eſt le peuple qui re

gne . Démophron , ſon fils & ſon fuccef

ſeur , dit dans les Aſclepiades : Je ne

commande point tiranniquement à ce

peuple comme à des barbares ; mais je

faisce qui eſt juſte , & on me rend la

même juſtice. Dans les Supliantes en

core , les filles de Danaüs diſent au Roi

d'Argos qu'il eſt lui ſeul la ville & le

peuple, & qu'il peut leur accorder le

ſecours qu'elles lui demandent contre

l'opreſſion des Egyptiens :mais ce Roi

répond: Jene ferai rien ſans le peuple,

je l'aſſemblerai. Je trouve enfin dans

les Mémoires de Céſar, Ambiorix , Roi

de nos anciens Gaulois , qui lui confeífe

que la nature de ſon gouvernement eſt

telle qu'il n'a pas plus de pouvoir ſur

la multitude , que la multitude en a fur
lui.

Telle eſt l'idée conſtante que les Lé

giſlateurs anciens ſe ſont formée d'une

puiſſance jufte & durable . Platon re

marque que Lycurgue ne trouva point

de moïen plus fage & plus ſûr de con

ſerver pour plufieurs fiecles la roiauté

dans ſa famille , que d'établir au -deſſus

de lui le ſénat & les Ephores ; de ſorte
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que la loi devînt la reine& la maîtreſſe

des hommes . Le même philoſophe don

ne un pareil conſeil aux Siciliens : ce

qui doit , dit- il , avoir le ſouverain pou .

voir , c'eſt la loi . Que la liberté fubfifte

avec la puiſſance rožale ...... que la

loi domine ſur les Rois auſſi - bien
que

ſur le peuple ; que les Magiſtrats n'en

ſoientpoint les maîtres , mais les miniſ

tres & les conſervateurs ; qu'ils ſoient

deſtitués , s'ils les violent. Aucune loi

naturelle n'ordonne que les petits cou

pables ſeront punis & non les grands ;

aucune loi civile ne met un homme au

deſſus des loix , puiſqu'on ne peut apel.

ler loi ce qui les détruit. Ces ſortes de

penſées & de raiſonnemens ſont fi rés

pandus dans tousles écrivains fenſés ,

qu'il ſeroit ſuperflu d’en accumuler un

plus grand nombre . Je n'ai point donné,

au reſte , ces exemples pour regles, il

faut en prendre l'eſprit ; il confirme

cette maxime fondamentale , que quel

que pouvoir qu'un homme exerce ſur

ſes égaux , ce pouvoir ne peut être le

gitime qu'autant qu'il l'a reçû d'eux ;

& qu'il eſt' contre tous les principes de

la nature , que ce pouvoir ſoit abſolu .
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CH A P I T RE X V I.

Toutes les obligations ſont réciproques.

Tous les gouvernemens ont leurs avan

tages & leurs deſavantages. La vertu a

été le premier principe de la puiſſan

ce , foie élective ſoit héréditaire . Les

loix ſont les guides &ont été le prin

čipe de toute autorité. Travail des pre

miers légiſlateurs'; quels ont été leurs

mobiles. La ſource des loix eſt Dieu

même. But des légiſlations ; protéger les

bons , punir les méchans. L'inégalité

des conditions eſt légitime. La conduite

desſupérieurs & desinférieurs n'eſt point
arbitraire. Devoirs des uns &des au

tres. L'unanimité fait laforce des loix .

Sentimens que les ſupérieurs ſe doivent

rendre familiers. Quelles ſontles fonc

tions des Rois ; juger & défendre.

En quoi conſiſte le premier devoir; ren

dre la juſtice au-dedans : en quoi con

Siſte le ſecond ; maintenir la paix alls
dehors. Du droit de la guerre.
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E

la

N conſéquence des principes que

je viens de poſer ſur l'établiſſement

des puiſſances civiles , il eſt clair que

cet établiſſement n'a pû ſe faire par

force ; c'eſt un traité libre , volontaire ,

& réciproque dans ſon origine, & que

le même eſprit peut ſeul perpétuer &

entretenir . On diſpute peut- être vaine

ment ſur la préférence qu'on doit don

ner aux divers gouvernemens: tous ſont

bons ſans doute, quand les conventions

ſont religieuſement obſervées. Lepou

voir Monarchique , le Démocratique ,

l’Ariſtocratique, ont chacun leurs avan

tages ; peut- être ont- ils tous auffi leurs

inconvéniens . Mais la prudence humai

ne pourroit- elle ſe flater de remédier à

tout ? Les paſlions tromperont toujours

les précautions les plus tages.

Toute puiſſance ſupoſant une élec

tion dans ſon principe , cette élection

ſupoſe une préférence du meilleur en

tre ſes égaux. Les uns ont concédé

cette puiſſance avec privilége de l’hé
rédité ; & cette hérédité n'a dû être

auſſi dans ſon principe , que la récom--

penſe d'un bon gouvernement. La puiſ
ſance du fils a été une ſuite de la recon

noiſſance des hommes envers l'équité
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& les autres vertus du pere. Gouvernez

nous , dirent les Iſraélites à Gédéon ,

vous, votre fils & votre petit-fils. Il re

fuſa l’un & l'autre , & les Iſraélites ce

pendant ne nommerent point d'autre

chefjuſqu'à ſa mort. On ne voit plus

enſuite chez eux de puiſſance hérédi .

taire juſqu'à Saül, dont les enfans fu

rent bien- tôt exclus de la ſucceſſion .

David après lui régna d'abord ſur deux

Tribus ; les autres le reconnurent en

ſuite , & il les gouverna en vertu des
conventions qu'il fit avec leurs anciens ,

Salomon hérita de toute ſa puiſſance ;

mais les rigueurs de Roboam , ſon fils ,

donnerent lieu à la ſéparation des dix

Tribus , qui fonderent après un autre

royaume.

Cet exemple pris chez un des plus

anciens peuples , fait aſſez connoître

que dès les premiers tems les Princes

n'ont pas eu le droit de regarder leurs

états comme leur bien propre , & que

le peuple en étoit toujours le vraipro

priétaire. C'eſt ainfi, ditAmmien Mar

lin, que la république Romaine, telle

qu’un pere oeconome, prudent ,prudent, & ri.

che, donnoit aux Céſars , comme à ſes

enfans, la commiſſion de gouverner ſon

patrimoine ſans l'aliéner jamaisa
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L'obſcurité des premiers tems hiſto

riques ne permet pas de remonter chez

tous les peuples à la premiere origine

des puiſſances: ſans doute que
la
pre

miere précaution des hommes qui ſe
ſont liés vivre en ſociété , a été de

commencer par concerter les loix , &

par fixer entre eux la meſure du com

mandement & de l'obéiſſance : on ſçait

aumoins à n'en pouvoir douter , que

pluſieurs nations en ont ainſi uſé ; elles

demanderent ou reçurent des loix de

ceux qui par leurs lumieres , leur ex

périence , leur probité , s'étoientacquis
une conſidération univerſelle. Ces lé

giſlateurs alors ne travaillerent qu'après

une profonde étude de l'homme; ils pe

ſerent ſes vertus & ſes vices , ſon goût

pour le bien , & ſa facilité à s'en écarter.

İls examinerent ſes talens , ſes facultés ,

ſon induſtrie , qui ſont les ſources de

toutes ſes commodités , , & en même

tems les inſtrumens de toutes ſes paſ

fions. Il s'agiſſoit de faire un bon uſage

de cet animal raiſonnable capable de

tout en bien & en mal ; il falloit le ren

dre heureux & tranquille en particus

lier , & pourvoir au bonheur de tous ,

Loit en animant & récompenſant les

vertus , ſoit en puniſſant les vices , ſoit

pour
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en dirigeant ſes paſſions vers une fin

utile & légitime . Tels étoient les ob

jets des réglemens que l'oeconomie d'u.

ne juſte police exigeoit pour l'harmo

nie des premieres ſociétés. Comme ces

objets avoient diverſes branches , elles

ſont quelquefois convenues d'en céder

une partie aux légiſlateurs mêmes , qu’

elles avoient déjà conſidérés commeles

repréſentans publics. Mais ces concel

Lions ne purent être que conditionnel

les , puiſque le pouvoir abſolu n'avoit

pû être l'objet ni le fruit d'une légiſla

tion raiſonnable & raiſonnée. Auſſi chez

les anciens étoit-ce une regle preſque

univerſelle , que les loix propoſées fuf

ſent auparavant acceptées dans les af

ſemblées du peuple , ou par quelque

conſeil de la nation . Cet uſage étoit

juſte & naturel , puiſqu'il n'y a que le

conſentement public qui faffe la force

des loix ; plus elles ſont univerſellement

reçûes , pluselles ſont loix , plus elles

font inébranlables & facrées dans la

ſociété , & plus alors la ſociété eſtheu.

reuſe , puiſque ſon bonheur dépend de

la ſtabilité & de l'immutabilité des prin.

cipes publics.

C'eſt par un effet de cette confiance

qu'ont tous les hommes pour les loix

&
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& pour les conventions nationales ,

que chacun a mis non -ſeulement fa for

tune , mais encore fa vie , ſous la fau

ve-garde & ſous la puiſſance de la loi ;

ſous ſa fauve-garde, pour les conſerver ;

&ſous ſa puiſſance , pour ôter l'une &

l'autre , fi on enabuſe criminellement

envers toute la ſociété ou quelques-uns
de ſes membres. Voilà la ſource de ce

droit de mort qui apartenoit à chacun

dans un état de nature ſauvage & bar

bare , mais auquel tous les hommes po

licés ont renoncé entre les mains des

puiſſances publiques , non pour aban

donner totalement le ſoin de leur vie

& de leurs biens, ce qu'ils n'ont point

fait & ce qu'ils n'auroient point pû fai

re , mais pour les aſſurer au contraire

ſous l'autorité d'une loi publique ſou

veraine des bons & des méchans. C'est

cette loi ſeule qui eſt en cela la reine

des hommes. Aucun particulier , de tel

rang ou de telle condition qu'il ſoit ,

n'apar lui-même le droit de priver ſon

ſemblable de ſa vie ou de fa fortune .

Les Princes ne ſont que les protecteurs

de cette loi terrible ; & lorſqu'ils fe

font conduits par d'autres principes &

ſelon des intérêts particuliers , ils n'ont

été alors que des homicides.

Tome III. SE
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Tous les légiſlateursont eu pour plan

général de faire le bonheur de tous ; ils

ont plus ou moins réuſſi ſelon l'étendue

de leurs lumieres & ſelon le génie par

ticulier des peuples. Les loix qu'ils ont

données n'ont point été cependant les

premieres loix : les hommes aſſemblés

en famille , avant que de former de

grandes ſociétés, avoient des uſages &

des coutumes qui avoient déjà pour

objet le bien & l'utilité de la famille.

Ces premieres inſtitutions domeſtiques

avoient été dictées par le ſentiment &

par la nature ; & les légiſlateurs des

grandes ſociétés n'ont pû que remonter

à la même ſource. Leurs ffatuts en effet

ne pouvoient avoir de vigueur & de

force qu'en les tirant des notions uni

formes qu'avoient les hommes du bien

& du mal , du jufte, & de l'injuſte. Il a

fallu , pour accéder aux légiſlations pu

bliques , qu'on y reconnût les loix pri

mitives & particulieres ; elles ne de.

voient être différentesqu'en ce qu'elles

avoient un exercice plus vaſte & un

point de vue plus grand & plus étendu .

C'étoit un triſte aveuglement dans

quelquesphilofophes , deprétendre que
la diftinction du bien & du mal étoit le

fruit de la politique ; j'ai démontré l'ab ,
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ſurdité d'une telle opinign: ceux qui s'y

laiſſent encore ſéduire font des aveu

gles volontaires ; ils ferment les ïeux

pour ne point voir le jout : mais le fo .

leil en luit -il moins ?

Il y avoit des loix immuables avant

tout ce qu'on nomme loix humaines.

Quiconque lira ſans préjugé le détail

que j'ai fait de ces loix anticipées , en

reconnoîtra la vérité dans ſes propres

ſentimens ; il y verra que les affections

& les manieres que je preſcris entre les

hommes ne ſont pas moins compriſes

dans la regle de la juſtice, que tout ce

que les loix commandent ou preſcri

vent. La bonté , la douceur , la tolé

rance mutuelle de nos imperfections ,

la bienveillance , la gratitude , ſont des

devoirs ſans leſquels il ne pourroit y
avoir aucune ſociété. On n'eſt vraiment

uni que par le coeur & les ſentimens ;

& cependant les loix civiles abandon

nent toutes ces obligations à la loi de

la conſcience.

Les légiſlateurs ſe ſont bornés à la

juſtice rigoureuſe , à cette juſtice qui

tend à conſerver entre les égaux une

égalité de droits ; les Juriſconſultes la

définiffent une raiſon née ou entée dans

la nature , qui commande ce qu'il faut

Srij
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و

faire , & qui défend te contraire . Or

cette loi entée dans la nature , eſt celle

qui nous donne des notions du bien &

du malmoral ; notions qui réſultent de

la conſtitution de notre être , & qu'on

peut nommer en ce ſens la raiſon de no.

tre Auteur ou de Dieu même. C'eſt juf

ques-là que Cicéron a remonté ; il ſoll

tient en conſéquence que le reſpect dû

aux loix n'eſt point un reſpect d'inftitu ..

tion , mais un reſpect de néceſſité natu

relle ; qu'on ne peut les mépriſer ou les

négliger ſans faire injure à la Divinité

même qui nous les impoſe par nos pro

pres affections. C'eſt la conſcience qui
nous les dicte dans ce qu'elles ont de

naturellement juſte . L'honnête homme

la conſulte & la ſuit ſans contrainte &

fans autre ſentiment que celui de faire

le bien : l'homme corrompu ne l'écoute

point , il ne conſulte au plus que

crainte des peines ; mais après qu'il s'eſt

laiſſé emporter par ſes paſſions , il ne

peut ſe promettre l'impunité. Son pre

mier juge eſt en lui-même ; & fi ſes ex

cès font publics , il ne peut éviter le

châtiment de la loi ; elle punit les mé

chans ſelon la grieveté de leurscrimes ,

& elle protege lesbons contre leurs at

tentats. La fûreté & la tranquille jouiſ

la
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ſance de l'état & des droits de l'honnête

citoïen, eſt pour lui comme la récom

penſe du ſacrifice qu'il a fait à l'ordre

établi, d'une portion de la liberté .

Cet ordre exige & ſupoſe une forte

d'inégalité dans les conditions ; les uns

ont le droit de commander , & les au

tres doivent obéir. Cet ordre eſt une des

fuites des conventionsoriginelles ; & par

là il ceſſe d'être arbitraire à l'égard de

beaucoup d'objets. Il n'y a pas moins

des devoirs reſpectifs dont l'obligation

réſulte d'être fidele à fes promeſſes. Là

ſe réduit toute l'economie des fo

ciétés civiles . L'autorité doit être ar

mée d'une puiſſance pour réprimer , &

demoïenspour faire exécuter ; & ceux

quiſont gouvernés doivent contribuer

à l'entretien de cette puiſſance. La fo

ciété n'eſt une & ne forme un corps ré

gulier & harmonique, que par uneuni

formité d'eſprit & de volonté , que par

un accord conftant vers un objet uni

que ; & cet objet c'eſt le bien commun.

Chacun eft dans l'indiſpenſable néceffi

té d'y tendre felon le rang qu'il occupe

dans la ſociété ; & il n'eſt aucun rang

qui n'ait à cet égard des devoirs à reme

plir.

A ces conditions , on voit qu'il eſt afs
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fez indifférent en combien de mains la

puiſſanceſoitremiſe ; on voit ſeulement

qu'il eft plus difficile qu'unpeuplenom

breux ſoit régi par une ſeule tête : mais

dans ce cas le Prince eſt ordinairement

aidé & fecouru par des conſeils, par

des puiſſances ſubordonnées, & par des

corps chargés de différens détails: c'eſt

par le concert de toutes ces parties ,

quela volonté du Prince quiprononce,

devient l'expreſſion de l'eſprit public.

Je conclus donc que ſans égard à la

différente conftitution des états policés,

il y a dans tous des devoirs marqués

pour ceux qui les compoſent ; ce que

je réduis à cette maxime générale :
obéiſſez aux loix , contenez - vous dans

le rang qu'elles vous donnent & dans la

ſoumiſſion qu'elles vous preſcrivent.

Ce ſont ces devoirs qu'il me refte à dé

tailler, pour donner une idée complette
de la vie ſociale , pour laquelle j'ai

montré que nousſommes nés , ſoit que
la ſociété ne fe forme que par le pen

chant à s'unir , ſoit qu'elle ſoit fondée

ſur des loix convenues que l'inquiétude

des paſſions ait rendues néceſſaires.

C'eſtl'état préſent où nous vivons tous;

& fi les obligations de la fociété civile

font mal obſervées , c'eſt qu'on oublie

-
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que pourle fond ces mêmes obligations

font preſcrites par les loix naturelles

qui ne ſont ſuſceptibles d'aucune diſ.

penſe. Les paſſions accoutumées à ne

ſe voir retenues que par le frein de la

police extérieure , font donner comme

naturellement dans l'abſurde imagina

tion de ces mauvais philoſophes, tant

anciens que modernes,qui prétendoient

qu'il n'y avoit pour nous de juſte & d'in.

juſte que ce que les coutumes ou les loix

de chaque pays preſcrivoient ou défen

doient. L'averfion pour la contrainte &

l'amour de l'indépendance font donc

haïr ces coutumes & ces loix mêmes ;

on s'en affranchit, on lesviole tant qu'on

croit être affûré de l'impunité de ſes

prévarications. C'eſt cette illuſion qui

fait les mauvais Princes , les mauvais

magiſtrats , les mauvais citoïens : mais

pour les deſabuſer de cette erreur com.

mune, il ſuffit de leur redire qu'ils ſont

tous obligés à viyre en hommes , & que

la mêmeraiſon qui les détermine à ref

traindre un peu leur liberté pour leur

bien-être , les oblige à tenir leurs enga

gemens aux dépens du mieux - être qu'

ils croiroient trouver dans une indé

pendance parfaite.

Ce ſont les qualités les plus éminen
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tes en tout genre de perfection , qui

ont fait les premiers Princes. On con .

fia le foin de la police & du gouverne

ment à des hommes dont lesordres &

les conſeils tiroient leur crédit & leur

force de leur caractere & de leurs

moeurs . On jugea que les plus propres à

gouverner leurs égaux ſont ceux qui ſça

vent ſe gouverner eux-mêmes.Les hom

mes ſe réuniſſent toujours dans la vûe

du bien général , quand aucun intérêt

particulier neles en détourne. Lorſque

la partialité s'introduiſit dans les élec

tions, c'eſt que l'équité naturelle ceſſa

d'en être l'unique objet; & lorfqu'on

eut recours au ſort , c'eſt que l'imbécil.

lité avoit pris la place du bon - ſens.

Rien ne futplus funeſte à la république

Romaine , que de voir les armées s'at

tribuer chacune le droit de nommer les

Empereurs. Ces attentats annonçoient

que
chacune de ces armées vouloit fon

intérêt propre & non celui de tout l'é

tat. Cet intérêt commun demandoit

qu'on choisît un homme déjà univerſel

lement reſpecté , parce qu'il étoit dans

ſa vie privée , ſobre , tempérant , chaf

te, modéré, ſimple , affable , bienfai

ſant, ſévère dans l'adminiſtration de

toute juſtice , & ſans envie de domi

ner ;
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el
ner ; un homme enfin qui joignît à tou

tes les vertus du coeur les qualités de

l'eſprit propres à gouverner les autres.

C'étoit -là ce que ces armées ne pou

voient point faire dès-lors qu'elles n'a

giffoient que pour leurs intérêts parti

culiers. Tout intérêt eſt le tombeau du

bien public.

Ši le bien de tous doit être l'objet de

ceux qui éliſent, de même il doit être

la fin du travail de ceux qui ſont élus .

Le ſentiment que ceux- ci doivent tou

jours avoir préſent à l'eſprit , c'eſt qu'ils

font hommes comme les autres , & fem

blables à tous par leur nature&par leur

origine , telle reculée qu'elle ſoit. Il n'y

a point de Roi, diſoit Platon , qui ne

deſcende d'eſclave ,& point d'eſclave

qui ne deſcende de Roi ; la révolution

des âgesconfond tout dans la race hu

maine. Ceux qui gouvernent font en

core égaux par leur fragilité & leur foi

bleſſe à ceux qui ſont gouvernés ; ils

ſont égaux par les obligations qu'ils ont

auſſi à remplir dans leur vie privée :

leur rang ne les tire de cette égalité que

dans l'exercice de la puiffancepublique.

Que leur élévation ne leur éleve donc

point le cour ; c'étoit l'avis du Sage :

Soïez , leur diſoit -il, comme un de ceux

Tome III. Tt
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qui vous ont établi pour gouverner,

Songez que vous étiez leur modele

avant que d'avoir été choiſi pour être

leur arbitre , & que vos premieres ver

tus ont été votre titre. C'étoit ce que

Cyrus ſentoit : il faut , diſoit - il , que

celui qui commande ſoit le modele de

ſes ſujets. Tout l'Univers ſe forme ſur

fon Roi , dit le proverbe: il doit donc
être le modele de toutes les vertus ,

l'ennemi déclaré de tous les vices , &

ſe commander plus rigoureuſement à

lui -même qu'aux autres ; non -ſeulement

parce que ſes défauts ſont expoſés aux

jeux de tous , mais encore parce qu'un

des triſtes effets de la puiſſance eſt quel

quefois de les multiplier lorſqu'on ſe

croit tout permis .

Ce malheur eſt comme le malheur

commun de ceux qui ſont nés avec

des droits acquis ; tout ce qui les envi.

ronnedès l'enfance ne ſemble être qu'

une eſpece de conſpiration pour les cor

rompre. L'éducation des grands ne ſert

ſouvent qu'à leur laiſſer plus de réfor

me à faire dans leur coeur & dans leur

eſprit, qu'à ceux qui n'ont point eu

d'éducation. C'eſt du -moins un loup

çon qui demande leur premiere atten .

tion , lorſqu'ils commencent à réfléchir,

ſenzir, & à voir par eux-mêmes. Com:
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que

ment a -t-on gouverné mon enfance

que m'a-t-on dit ? que m'a-t-on laiffé
faire ? de défauts on m'a paſſé ! que

de vertus il me manque , non pas tant

encore pour gouverner les hommes ,

que pour vivre avec eux ! L'affabilité

la bienveillance , la libéralité , la dou

ceur , la compaſſion , la tolérance , font

les liens qui nous uniſſent. Qu'il eſt dif

ficile d'être affecté de toutes ces vertus

envers ceux qu'on ſépare de nous par

une diſtance immenſe ! Il ne faut point

ignorer ou rougir d'être homme ,'fi on

veut les aimer , leur être utile , & les

gouverner ſelon leur bien . Si les Rois

ne peuvent plus paſſer par différens

états pour arriver avec plus de fruit

au comble de la grandeur, il faut qu'ils

s'en inſtruiſent , il - faut qu'ils déchi

rent le voile que les flateurs ſuſpen

dent devant leurs ïeux ; qu'ils chaf

fent d'autour d'eux cette foule d'ambi

tieux qui les tiennent comme priſon

niers; & qu'ils ne négligent aucunmoïen
de connoître les devoirs que leur nature

& leur dignité leur impoſent.

Quels ſont ces devoirs ? Je les trouve

exprimés endeux mots par la deman

de des Iſraélites à Samuel : Il nous faut

un Roi, s'écrierent- ils, pour nousjuger

Ttij
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& pour marcher devant nous àla guer

re. Ces fonctions effentielles des Rois

ont raport aux affaires du dedans &

du dehors : au-dedans , ils doivent faire

régner la juſtice , le bon ordre , apai.

fer les conteſtations, conſerver à cha

cun fes droits , & protéger les loix en

les obſervant eux - mêmes afin de les

mieux faire reſpecter à leurs ſujets , &

de les punir avec plus d'autorité lorſ

qu'ils les violent. Sices loix font vicieu

ſes en quelque partie , fi le tems ou les

évenemens les ont altérées ou rendu

incompatibles avec l'état actuel de la

fociété , ils ont le droit de les réformer

& même d'en inſtituer de nouvelles ,

non ſelon l'eſprit d'un caprice momen

tané ou d'un ſyſtème nouveau , mais

ſelon l'eſprit primitif & le ſyſtème fon

damental, Tout ce qui eſt arbitraire eft
contraire à l'effence & à la forme de

la juſtice : or cette forme même doit

être reſpectée ; c'eſt par la forme que

tout acte de juſtice devient ſenſible aux

hommes, & d'une authenticité générale
pour toute la ſociété.

Un des premiers ſoins des Rois , un

des plus facrés, c'eſt de conſerver à

leurs peuples cette ' liberté civile que

toutes les loix ont eu en y lle dans leur
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inftitution , Comment ſeroit-il vrai que

les Rois font obligés de rendre juſtice à

tous , fi tous n'avoient point de droits

propres communs ou particuliers ? Si

c'eſt , commeon ne peut en douter un

inſtant, ſi c'eſt par les loix que les Prin

ces ont eux-mêmes des droits ſacrés &

inviolables , il eſt donc de leur intérêt

de conſerver aux autres des droits qui

font fondés ſur un même principe & ſur

une loi commune. Que leurs droits

foient plus grands que ceux des parti

culiers , rien n'eſt plus convenable à

l'équité & à la raiſon : mais ces droits

ont des bornes qu'ils ne peuvent paſſer

fans bleſſer la juſtice.

Ils la doivent également à tous ceux

qui leur font ſoûmis ; le caprice , la fa.

veur , la partialité ne doivent point

entrer dans leurs jugemens ; la cauſe
du pauvre leur eſt auſſi recommandée

que celle du riche.La veuve & l'orphe

lin , le grand & le petit ont de droit un

accès égal à leur tribunal; tous doivent

être maintenus dans leurs poffefſions ,

vengés des injuſtices , des violences ,

des ufurpations , des exactions , des

vols ouverts , par de juftes reftitutions.

Tous doivent jouir ſans trouble de leurs

droits naturels & de leurs droits acquis.

Ttij
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Leurs perſonnes doivent être encore

plus inviolables que leurs biens, Per

ſonne ne peut être privé de ſon état ,

de la liberté , de ſa vie , ſans être con

vaincu de quelque violement des loix.

Perſonne , ſous un juſte juge , ne peut

être puni ſans ſujet. L'exil & la priſon,

le banniſſement, la mort , ne peuvent

être impoſés arbitrairement & par des

ordres abſolus. Tous les bons Princes

ont abhorré les délateurs . Toutes les

loix ſages & conformes au droit de la

nature ont voulu qu'aucun citoïen ne

fût condamné ſans être entendu . Ce

ſont-là les plus étroits & les plus indiſ

penſables devoirs des Rois ; c'eſt en les

rempliſſant dans toute leur meſure

qu'ils ſe rendent dignes du titre auguſte

d'image de la Divinité ; qu'ils ſongent

& qu'ils ſe diſent à eux -mêmes que ce

titre ſaint, preſque incommunicable par

ſa nature, leur a été donné à tous ,

moins pour les faire paroître plus

grands ,que pour les rendre plus juſtes.

A ces devoirs particuliers , qu'un

{age adminiſtrateur de la félicité pu

blique joigne une prévoïance générale

quis'étende à tous les moïens de pro

curer l'abondance , de prévenir les né

ceſſités extrêmes , d'écarter les calami

9
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tés , & dedétourner tout ce qui peut al

térer la paix & la concorde des ſujets

par une police toujours active & im

partiale entre les différentes conditions:

C'est pour ces ſoins & pour cette pro

tection que ſe païent les tributs , autre

objet de ſoins & d'oeconomie pour un

Roi ſage ; ils ne doivent s'augmenter

qu'en cas de néceſſité publique. Il faut

en diſtribuer le poids ſur chaquemem

bre de l'état avec intelligence & équi

té ; il faut choiſir pour la levée , les

moyens les plus ſimples, les moins dif

pendieux & les moins onéreux ; tenir

dans un rigide devoir les exacteurs ,

punir les malverſations & les diffipa.

tions & faire des revenus de l'état

in uſage digne d'un bon pere qui n'a

d'autre objet que l'avantagede les en

fans. Une mauvaiſe régie est plus rui

neuſe pour les peuples que les impofo

tions mêmes, &une mauvaiſe diſpenſa

tion les diſſipe ſans aucun profit pour

l'état . Les richeffes de Salomon furent

immenſes ; il n'eut point de guerre à

ſolltenir: mais ſa magnificence outrée,

ſes batimens fuperflus, ſes chevaux, ſes

chariots , les femmes ſur - tout & fes

concubines , lui firent accabler ſon peu

ple de tributs inſuportables , juſqu'à

It iiij
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tions par

faire perdre à ſon filsla plus grande

partie de fon roïaume. Toute grandeur

déplacée eſt la ruine du peuple , & tôt

ou tard elle eſt celle d'un monarque.

Les bons Rois ſont les Rois pacifi

ques ; leurs ſujets ne doivent jamais être
les tributaires ou les victimes de leurs

refſentimens particuliers , de leur vani

té , ni des projets d'étendre leur domina

par des conquêtes . Tenus à ſui

vre les regles de la juſtice envers leurs

fujets , ils la doivent également aux

étrangers : qu'ils s'en fallent donc plus

aimerque craindre. Mais fi des voiſins

ambitieux & injuſtes font des invaſions

ſur leurs terres ; s'ils violentle droit des

gens & les traités d'alliance ; s'il faut

enfin s’armer pour maintenir des droits

juſtes & conſerver fes limites , s'il faut

repouffer la force par la force , c'eſt

alors que les Rois ou les chefs des peu

ples doivent fe mettre à leur tête pour

les commander & les conduire dans

leurs guerres ; c'eſt la ſeconde fonction

que leur rang leur impoſe.

Lesguerres les plus juſtes ne doi

vent être entrepriſes qu'après avoir
tenté toutes les voies de conciliation

tous les hommes ſont freres, & ne doi

vent ſe nuire que pour la néceſſité d'une
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juſte défenſe. Elle eſt permiſe entreles

peuples comme entre les particuliers ,

mais aux mêmes conditions. Les vain

queurs ne doivent aſpirer qu'à l'avan .

tage de réduire les vaincus à l'impuiſ

ſance de les inquiéter , & deles obliger

à réparer les torts & les injuſtices

qu'ils en ont reçus ; ce ſont la commu

nément les deux ſeules conditions équi

tables des traités de paix . Si la néceſ

fité oblige quelquefois vis - à - vis de cer

tains ennemis de les mettre pour ja

mais hors d'état de nuire , ſoit en dé.

placant les nations , ſoit en changeant

leur gouvernement, ſoit en les rendant

fujettes par la conquête ; dans cette
extrêmité il eſt encore des loix à

gar

der avec les vaincus ; & ces loix fe ti

rent de l'humanité & de la juſtice géné

rale due à tous les hommes. C'étoit le

propre des nations barbares d'exter

miner leurs ennemis ; mais entre les

peuples policés, c'eſt commeune ma

xime du droit des gens , de laiſſer aux

vaincus leurs terres , leurs loix , leurs

uſages , leur Religion ; c'eſt qu'on a re

connu que la force ne détruiſoit point

le ſentiment de la liberté , & que fans

le conſentement des hommes on fe fie

roit en -vain ſur leur ſoumiffion. Cette
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façon d'agir bien plus louable & bien

plus humaine fait qu'il n'y a plus de

guerre qui ne ſe termine par des con

ditions reſpectives. La paix du dehors

dépend donc ainſi que celle du dedans ,

de l'équité , de la bonne foi, de la juf

rice , & de la fidélité commune à garder

ſes promeſſes.

CHAPITRE XV Í I..

Dans quelque gouvernement que ce ſoil ,

les fonctions quipartagent l'adminiſtra

sion publique ſupoſentdos talens & des

qualités propres. Toutes demandentfur

tout de la probité , de l'intégrité , de l'éc

quité , du defintéreſſement. Ces places ne

doiventpoint étre recherchées. Le choix

desſujets , ſoit qu'il dépende de la vo

lonté d'un ſeul ou des élections popu

laires , doit tomber ſur be mérite le plus

reconnu, Le défaut de cette attention

tend au renverſement du bien public &

quelquefois de toutl'état. Rien n'y cauſe .

plus de deſordres & de maux que les

hommes déplacés. La vénalité des em

plois eſt ſujette aux plus grands incon.

véniens ; cette maniere de les obtenir ne
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difpenſe point des qualités qu'ils deman

dent & des obligations qu'ils impoſent,

Que les différens ordresde magiſtrature

n’entreprennent pointles uns ſur les au

tres. Que ceux des premiers ordres ſe

diſtinguentpar des qualités plus éminen

tes , ou parune régularité plus exem .

plaire. Que les loix ſoient toujours leurs

uniques regles , & le bien public leur

unique bue . Les cenſeurs des mæurs fe

roient très-néceſſaires ou très-utiles dans

les tems de licence & de dépravation .

La multitude des tribunaux eſt ſujette

à de grands abus : l'imperfection des

loix y contribue. Que les juges enfal

ſent leur plus ſérieuſe étude. Diverſité

de leurs devoirs ; ceux des avocats . Ju .

gemens des criminels. Conduite de ceux

qui les exécutent. Que perſonne ne ſoit

condamné fans être entendu . Point d'or.

dres & de peines arbitraires. Contribuer

aux dépenſes communes de l'état, Mau

vaiſe régie de ſes revenus. Les fonctions

de la Juſtice & de la Religion devroient

être gratuites. La cupidité trafique de

tour.Les particuliers conļraints de tra

vailler pour le public , doivent être païés

comme s'ils travailloient pour de fim

ples citoiens. Quand la police ordonne

de vendre les denrées dans les néceſſités

_ .

1
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publiques , l'intérêt des vendeurs & des

acheteurs doit être équitablement ména

gé. Le monopole eſt toujours injufte.
Dans le commerce libre , les privilèges

excluſifs doivent être rares & ne s'accor
der que pour des cauſes manifeſtement

juſtes. La répartition des impôts doit fe

faire ſur l'inégalité des fortunes. Du

rant la guerre , il eſtjuſte d'afürer la

païe des officiers & celle des ſoldats.

Abus qui ſe commettent dans toutes ces

parties.

T
"Andis que les ſociétés furent peu

&

moeurs rendit les conteſtations plus ra

res , un feul homme fage & reſpecté fuffi

foit pour les terminer.Tout lepeuple al

loit à lui comme à ſon unique juge ; ou

s'il le falloit, ce juge alloit lui-même de

lieux en lieux pour y recevoir les plain

tes & pour y réparer les torts . Mais

depuis qu'il s'eſt formé des états plus

étendus, depuis que les cupidités y

font allées au - delà du néceffaire ou des

fimples commodités; depuis quele luxe,

le faſte , la mollefſe & l'amour des fu

perfluités ſe ſont réunies à l'avarice

pour ſe diſputer des objets qui flatent.

les paſſions fans les contenter ; l'abon
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dance des injuſtices s'eſt tellement ac

crue , la diſcorde eſt née ou a pu naître

de tant de ſources, qu'il a fallu leur opo

ſer des digues plus fortes & multiplier

les défenſeurs des citoïens & de leurs

droits. Les ſociétés ont choiſi des for

mes de gouvernemens différentes ſelon

leurs lumieres ou leur goût ; quelques

unes ont partagé l'autorité publique

entre plufieurs ſujets ; d'autresont con
tinué de la réunir dans un ſeul , mais

avec des puiſſances ſubordonnées, dont

les unes ſont de la conſtitution primiti

ve de l'état, d'autres abandonnées à la

volonté de celui qui gouverneen pre

mier , & d'autres enfin laiſſées aux

éle &tions populaires. Il y en a de per

pétuelles, ily en a d'alternatives. On

ſe ſouviendra que le but de mon Ou

vrage eſt de me renfermer dans ces gé

néralités ,qui ſuffiſent pour fonder des

regles aſſurées de devoirs particuliers

dans quelque æconomie que ce ſoit.

Un principe qui ſe ſupoſe de lui-mê

me , c'eſt que toute place qui tire un

homme du fimple rang de citoïen pour

le faire entrer dans quelque portion de

l'adminiſtration publique, ne doit s'ac

corder qu'à certain genre de mérite

que les fonctions qu'on veut lui confier



510 LA REG L E

exigent. Mais toutes ces places en géné

ral demandent de la probité , de l'inté

grité , de l'impartialité , du defintéreſſe

ment : enfin l'homme public ne doit

point avoir de vues , de goûts , d'affec

tions particulieres ; c'eſt pour les autres

qu'il eſt tout ce qu'il eſt ; il ſe doit à

tous ſans égard à la qualité des perſon

nes.

Les dignités ſupérieures , les poſtes
éminens fur-tout ne doivent être rem

plis que par le mérite le plus éminent

& le plusreconnu. Je ſupoſe & je dirai

dans ſon lieu que ces places ne doivent

jamais être recherchées par quelque

motif que ce ſoit: je ne les conſidere

d'abord que du côté des devoirs de

ceux qui les donnent , & de ceux qu'el

les impoſent aux ſujets qui les occu

pent.

Quand elles -font remiſes au ſeul

choix du Prince, qu'il aittoujours dans

l'eſprit la penſée de Cyrus; que celui

qui gouverne doit être meilleur que

ceux quifont gouvernés; & que ce foit

à proportion ſur la même regle qu'il

diſpoſe des emplois qui ſont commedes

émanations ou des offices ſubſidiaires

de ſa puiſſance : qu'il ne les deftine qu'

aux ſujets que leurs vertus en font pag
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roître dignes & que leurs talens d'ail

leurs en rendent capables : en uſer

autrement, c'eſt riſquer de renverſer

toute l'oeconomie du corps politique.

La ſanté du corps animal ne ſe conſer

ve que par l'harmonie des membres à

faire chacun les fonctions qui leur ſont

propres ; on ne voit
que des ïeux , on

n'entend que des oreilles , on ne mar

.che que ſur les pieds : la même partition

doit être obſervée dans un ſage gouver

nement . Le diftributeur des emplois ne

donne point les qualités qu'ils exigent,

c'eſt à lui de les chercher ; mais cette

recherche demande des attentions qui fa

tiguent: la pareſſe cherche à s'en dé

charger , & le défaut d'amour pour le

bienpublic abandonne comme au ha

zard ce qui doit y contribuer . L'ambi

tion fait briguer les poſtes vacans , &

ſouvent la ſeule imprudence les obtient;

c'eſt la briguę , ce font les ſollicitations,

c'eſt le caprice ou la faveur qui décide

de la préférence , qui ne devroit être

donnée qu'au mérite ſupérieur. Cette

préférence donne peu d'idée du diſcer

nement ou de l'équité du Prince ; on

ſe dégoûte d'une partialité fi peu ſéan

te ; on n'aime point à ſe voir gouvera

més par des indignes ou par des ineps

?
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tes ; ils nuiſent par la ſeule incapacité

d'être utiles ; on manque de confiance

pour eux ; on ne peut les reſpecter , &

le défaut de reſpect énervel'autorité

dont on les voit revêtus.

Les élections ſont plus favorables au

méritetandis que les ſuffrages font def

intéreſſés , mais ceux qui doivent les

donner peuvent être tirés de ce definté

reſſement en mille manieres , ou par

leurs propres penchans ou par des im

preſſionsétrangeres. Les Romains fu

rent obligés à la fin de faire une loi

contre les brigues , & cette loi fage ex

cluoit des charges ceux qu'on avoit

convaincus de les avoir briguées : ils

s'étoientjuſtementrendus ſuſpects d'ê

tre pouſſéspar une toute autre vue que

celle du bien public , & ceux qui les

ayoient nommés n'étoient pas à couvert

du même reproche ; mais nous réſer

vons au chapitre ſuivant les maximes

quidoivent régler la conduite des uns
& des autres.

Des néceſſités preffantes ou quelques

raiſons ont rendu venales les Magiſtra

tures & les autres charges auſſi impor

tantes. Il eſt rare que cet inconvénient

n'en occaſionne quelqu'un de très- fâ

cheux pour le bien de l'état; & fi dans

cet
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cet embarras inévitable en certaines

occaſions , on ne favoit pasprendre de

ſagesprécautions , je regarderois cette

věnalité comme le plus grand malheur,

fur-tout fi l'argent de l'acquéreur lui

tient lieu d'étude & le difpenfe du tems

où l'âge mûrit le jugement. Les places

remplies par des ſujets auffi incapables,

font plus nuiſibles que d'aucune utilité

au public : laſtupidité en place faitrou

gir le mérite languiſſant dans l'obſcuri.

té. Ce mal , ditle Sage', peut échaper à

la prévoſance du Prince ; & le pis c'eſt

qu'une fois introduite , la vénalité de

vient irréformable. Comment déplacer

ceux qu'on a placés pour leur argent ,

fans commencer par le leur rendre ?

Mais de quellemaniere enfin qu'on

entre dans les charges publiques , rien

ne diſpenſe au-moins d'en remplir les

fonctions avec une exacte équité, ſelon

l'étendue du pouvoir précis qu'elles

donnent. Que les différens ordres n'ener

treprennent rien les uns ſur les autres ,

que chacun ſe renferme dans fes attri

butions ; tout tombe dans la confufion

quand on fort de fes bornes. Le défaut

de fubordination produiroir tous les

maux de l'anarchie'; les plus fages ré

glemens ſeroient éludés par le prétexte

Tome III , Vy
-
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de l'incompétence , & ceux qui cher:

chent l'impunité la trouveroient dans

ceux qui ne ſeroient pas leurs juges.Per
fonne d'ailleurs n'a droit de le faire

obéir quand il entreprend de comman

der au -de là de ce qu'ilpeut , & c'eſt la

tentation de ceux qui ſe trouvent dans

un degré d'autorité plus élevé que

d'autres. Ils uſurpent leurs droits &

rendent leurs fonctions inutiles au but

qui les a fait établir ; les foibles opri

més n'y trouvent plus la prote & ion

qu'ils avoient droit d'en attendre.

Ce n'eſt pas fans ſujet qu'il y a des

Magiſtratures de différens ordres ; la

variété des affaires & des beſoins de la

fociété force à les multiplier pour ne

pas ſurcharger ceux qui doivent les

exercer. Toutes , comme je l'ai dit , de

mandent des qualités convenables à

leurs fon &tions , mais plus les fonctions

font relevées , plus les qualités doivent

être éminentes. Que le premier ordre

ſoit ſans vices , difoit Ciceron , qu'il fer

ve de modele aux autres : il parloit du

Sénat Romain , dont les Empereurs ne

méconnurent point la puiſſance même

en l'oprimant. Il y a de même au - deſ

fous des Rois des dignités qui donnent

une grande puiſſance; & comme lesRois
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doivent donner l'exemple à leurs ſujets,

ceux qui les repréſentent doivent à pro

portion ſe montrer toujours les plus di

gnes d'être imités . Qu'un hommed'entre

ceux qu'on nomme les premiers Magiſ
trats , ſoit donc attentif à ſe faire révé.

rer par la gravité de ſes mæurs; que

ſa ſeule prélence imprimedu reſpect ,&

que l'idée de ſon mérite diſpoſe à la do.

cilité par ſes diſcours : un ſeul mot d'un

tel homme ſuffit pour apaiſer le tumul

te de tout un peuple; on l'écoute , les ef

prits ſetranquiliſent& les cours les plus

aigres s'adouciſſent.Les peintures qu'on

nous fait des effets qu'une probité bien

reconnue produit ne ſont pointmentea

fes ; c'eſt le droit de la vertu d'impoſer

filence aux vices les plus ſéditieux , &

le Magiſtrat qui voit ſon autorité mé

priſée doit preſque toujours ne s'en pren

dre qu'à lui-même. C'eſt renverſer la

conftitution de la nature de prétendre

fe faire reſpecter avec des vices qui

rendent mépriſable ; on ne reprend effi

eacement les vicieux que quand on les.

a mis dans leur tort . Que le Magiſtrar:

ne faffe point ce qu'il veut détendre

aux citoïens; c'eſt à luide leur faire
par

fa régularité des leçons de modeſtie ,

de frugalité , de tempérance , de mo.

V vij
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dération ; qu'il éloigne de la perſona

ne & de famaiſon toute image de pal

fions déreglées ou licentieuſes. Il a tou.

jours été de regle que l'homme public
ne ſe montreroit qu'avec décence, qu'il

ſoutiendroit l'honneur de fa dignité par

des dehors impoſans , qu'il ſe confor

meroit en tout aux loix , qu'il ſe ſou

viendroit qu'il en fait en quelque forte

le perſonnage , & que commeles loix

font des eſpeces de Magiſtrats muets ,

les Magiſtrats font des loix vivantes ;

qu'ils doivent agir & parler comme

elles : on oublie ce qu'ils peuvent pour

les faire obſerver , quand ils ne les ob

fervent pas eux-mêmes. Qu'ils ſoient

populaires, mais de cette popularité qui

faittempérer la gravité par des airs af

fables ; que hors de leurs fonctions mê.

me ils retiennent toujours une reſerve

qui les diftingue affez pour nepas laif

fer oublier ce qu'ils ſont; qu'ils ne fe
familiariſent point trop avec ceux qui

peuvent être fujets à leur cenfure ;

qu'ils ne paroiffent jamais dans les com

pagniesoù regne un enjouement qui ref

fent la licence ; & que quelque part

qu'ils ſe montrent ils cherchent moins de

fe faire craindre qu'à fe faire aimer .

Se concilier la bienveillance, s'eft s’af
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ſurer un reſpect plus fincere & plus
conſtant

que
celui

que
la crainte im

prime.

Mais la grande vertu du miniſtre pu

blic , c'eſt l'équité qu'il doit à tous ceux :

qui ſont commis àfa vigilance. Il faut

qu'il leur ſoit également acceſſible fans

égard à la qualité des perſonnes ; qu'à

l'égard des fautes, ſon indulgence ou

fa fermeté ſoit la même ; qu'il ne laiſ

fe jamais l'innocence oprimée , ni la

violence impunie. Qu'il ſe fouvienne

que dans le maintien du bon ordre & ;

de la police , les loix ſont fa regle , &

le bien commun ſon unique affaire.

Rien n'y nuit plus que la faveur & les

paſſe-droits; tout ce quidétruitl'égalité

trouble la paix des citoïens & tend au

renverſement de l'état. Ceux à qui la

juſtice eſt refuſée ſont tentés de ſe la

faire eux -mêmes ; le déſordre négligé

s'augmente & devient comme irremé

diable. Les petits , s'autoriſent de l'e

xemple des grands épargnés; on oſe tous

pour ſon intérêt particulier quand on

ceſſe de le trouver dans l'adminiſtration

publique.

Les cenſeurs particuliers des mœurs.

ont toujours été les Magiſtrats les plus.

utiles ; c'eſt un grand défaut dans un
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gouvernement de n'en point établir ; oir

de borner à trop peu d'objets l'inſpec

tion qu'on leur donne. Il eſt bon depu

nir les proſtitutions , les courſes noctur

nes , & les diviſions éclatantes des ména:

ges & des familles; mais quand les for

tunes immenſes , les dépenſes exorbi.

tantes , les profuſions, le luxe, le faſte ,

les jeux ruineux , la ſomptuofité des

tables & des équipages ne ſont arrêtés

par aucun frein , ces deſordres aboutif

ſent comme néceſſairement à la ruine

de toutes les affections & de toutes les

vertus ſociales. Tout paroît permis

pour contenter des paſſions qui ne peu

vent trouver leur bien qu'aux dépens

de celui des autres ; rien ne leur fuffit ;

elles conſument le fonds après les reve

nus ; on emprunte pour nepointrendre ;

on achete pourne point païer: lamauvai.

fe foi , l'artifice, la fraude & les rapines,

ſont les reſſources de ces cupidités infa

tiables que la raiſon condamne, & quine

peuvent fubfifter avec la probité. La

cenſure en arrêteroit la licence , elle en

préviendroit les funeſtes fuites. Il y au

roit moins d'injuſtices à diſcuter dans

les tribunaux établis exprès pour en

prendre connoiffance.

On ne ſait fi ces ſortes d'établiffe .



DES DEVOIR s. 19

mens ne ſont pasſouvent plus funeſtes

aux états qu'ils leur ont été jugésplus

néceſſaires. Les avantages ſont balan

cés par les inconvéniens. Il en eſt un

premier qui vient peut-être autant de

l'imperfection des loix , que des moeurs

oudu génie des citoïens. Quelques lé

gillateurs ont fait ces dernieres atten

tions; on reconnoît des paſſions com

me nationnales & des vices de climat ,

c'eft- à - dire que certains penchansy pae

roiſſent plus marqués & plusdominans

qu'ailleurs, quoiquepartoutla conſtitu
tion de la nature ſoit la même & les de

voirs qu'elleimpoſe également inviola

bles: cefont ſeulement comme desmala

dies épidémiques à qui les remedes doi
vent être accommodés . Les loix font une

eſpece de régime qui peut être plus ous

moins fagement preſcrit aux corps po
litiques dont elles doivent comme en

tretenir la ſanté. Mais la juriſprudence

ou la maniere de procéder pour les fai

re obſerver , eft quelquefois encore

moins ſage & moins propre à conduire

au vrai but que les loix ſe propoſent.

Mais enfin les juges ſont établis pour

faire obſerver celles qui ſont en vi

gueur ; leur premiere étude doit donc

être de s'en inftruire à fond & de bien
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pénétrer l'eſprit de leurs diſpoſitions ;

pour les ramener à celles de la loi na

turelle d'où leur juſtice ou leur injufti

ce dépend. Leur multiplicité jette ſou

vent dans les perplexités ou les fait

trouver en contradiction. Communé .

ment les loix fondamentales ont été ren

fermées dans un petit nombre d'articles

avec des clauſes préciſes mais généra

les ; l'intention des légiſlateurs étoit

que ces claufes fuſſent obſervées avec

bonne foi , ex bona fide , diſoient les

Romains ; de forte qu'ils fuſſent cenſés

avoir proſcrit toutes les fraudes qu'ils

n'auroient pu ni prévoir ni prévenir.

C'eſt un mal qu'onne peut affez déplo

rerdansles fociétés , que la ſcience de

la juſtice ſimple & nette dans ſes prin

cipes s'y trouve réduite à des ſubtilités

qui la font méconnoître, & fujette à des

formalités qui l'emportent ſouvent ſur

te fond. Le pis eft quand ces formalités

obſervées ðtent toute eſpérance de fai

re réformer les jugemens les plus mani

feſtement iniques. Il eſt de la fageffe&

de l'équité des juges de fauver ces in

convéniens, quand ilss'aperçoivent que

les ſurprifes ou la malignité font péri

cliter à leurs tribunaux les cauſes les

plus manifeſtement juſtes. La droiture
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& la fimplicité ſont pour ces fortes de

cauſes des recommandations dignes de

toutes leurs attentions . Quand la lettre

des loix eſt préciſe & leurs déciſions

équitables , les exceptions qui ne font

fondées
que

ſur des chicanesne doivent

point être admiſes. La regle toujours

ſûre eſt de raporter le fond de toutes

les conteſtations embarraſſées, à celle

de l'équité naturelle , qui ne doit ja

mais ſouffrir du défaut des procédures.

L'amour de cette équité doit d'ail

leurs être inviolable dans un juge . Ce

perſonnage le dépouille , comme je l'ai

dit , de celui de parent , d'allié , d'ami

même : point de conſidérations, point

d'intérêts , point d'eſpérances , point de

craintes qui puiſſent le faire pencher du

côté de l'injuſtice. Ces maximes ſont

devenues fi triviales, que ceux dont el.

les expriment les obligations ne peu

vent ſe les diffimuler.Il feroit à fou

haiter qu'ils fuſſent récuſables à la moin

dre fufpicion qu'ils donnent d'y man

quer. On leur dit : voïez , écoutez , &

jugez. Que leurs oreilles ſoient doncou

vertes à tout ce qui peut les infruire

de l'état des conteſtations : qu'ils pefent

les moïens de demande ou de défenſe

de ceux qui conteſtent devant eux ; mais

Tome III. Xx
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qu'ils ſoient lourds à toutes les ſollici,

tarions agréables, flateuſes, ou mena,

çantes. Qu'ils reſſemblent, en un mot ,

aux loix , qui font ſans paſſions , ſans

préjugés, ſans partialité , ſans colere ,
fans reſſentiment. Les formules de fol.

licitations qu'on préſentoit aux juges

chez lesRomains ,ne leur demandoient

que ce qu'ils pouvoient faire fans vio

ler la foi du terment qu'on leur faiſoit

faire avant le jugement de chaque cau.

ſe , ainſi qu'on en uſe encore chez nos

voiſins. Nos vieux placets imitent cette

formule , que M. ait le bon droit recom .

mandé en juſtice. S'ils ſont ſollicités ou

menacés par des puiſſances , qu'ils ſe

recuſent ; qu'ils renoncent plûtôt à la

fonction de juges, que de condamner uk

innocent , que d'abſoudre un coupable ,

que de faire une injuſtice en quelque

matiere que ce ſoit.

Que leurs mains ſoient fermées aux

préſens qui les aveuglent , dit le Sage :

c'eſt une eſpece de malheur pour eux

que leurs fonctions ne ſoient pas toutes

gratuites , ou que leurs émolumens ne

Joient pas tellement faxés, qu'ils n'en

puiſſent attendre d'autres que ceux qui

ieur ſeroient aſſignés ſur le tréſor pu ,

blic , indépendamment du nombre &
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1

de la qualité des affaires. Il eſt aiſé de

ſe croire comme forcé de vendre la juſ

tice , quand on s'imagine avoir acheté

le droit de la rendre. Il eſt difficile de

concilier le defintéreſſement avec l'ins

térêt.

Tout ſalaire étoit autrefois interdit

aux Avocats mêmes qui nejugent pas ;

& fi ce réglement eût pû ſublitter , ilen

feroit peu quivouluſſent prêter leur mi

niftere à la défenſe des mauvaiſes cau.

fes. C'eſt un deſordre funefte à la bonne

adminiſtration de la juſtice. Ceux qui

plaident des cauſes manifeſtement mau

vaiſes, ne peuvent que donner de mau

vaiſes interprétations aux loix , & ne

font que trop ſouvent des ſurpriſes à

l'inattention des juges. Ceux qui preſi

dent dans les tribunaux ne ſçauroient

être trop ſéveres à réprimer les préva

rications de ceux qui font de fauxénon

cés , qui poſent des faits, qui font va

loir de faux titres , ou qui ſupriment les

véritables . Leur éloquence ne doit

avoir pour objet que defaire triompher

la juſtice des chicanes & de la mauvaiſe

foi ; que de mettre l'une & l'autre dans

tout ſon jour ; que de donner de la for

ce à la vérité combattue . Le menſonge

eft dans leur bouche l'abus le plus

1

1

Xxij
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criant qu'ils puiſſent faire de la parole.

Son uſage au barreaun'eſt que de dé

fendre de l'opreſſion les foibles & les

ignorans qui ne ſçavent pas parler pour

eux -mêmes.

Ceux qui ſont déférés aux juges pour

des fautes ſujettes à des peines , doivent

trouver chez eux une intégrité qui fça

che dans l'occaſion tempérer la ſévéri

té par l'indulgence. Perſonne ne doit

être condamné fans être convaincu ,

fans avoir eu toute la liberté de ſe dé

fendre . Les loix qui donnent des Avo

cats aux accufés, malgré les preuves ou

les préſomptions les plus fortes de leurs

crimes , font les loix les plus dignes de

l'humanité . La vie des hommes eft trop

chere pour la facrifier avec les plus lé

geres incertitudes. Dieu ne veut point

la mort des pécheurs. Les légiſlateurs

humains ont crû cependant qu'il fal

loit la donner à ceux qui la donnent :

ce talion paroît équitable . Celui qui
tue volontairementrenonce de fait au

droit d'être épargné par fes femblables ;

il fe juge en quelque forte digne de

fouffrir le même mal qu'il a fait : l'in

térêt des ſociétés ſemble le demander.

Mais décerner la peine de mort pour

tout autre intérêt , ne peut- on pas dire
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que c'eſt faire unecompenſation de la

vie pour ce qui ne la vaut pas?Ceuxqui

fontétablis pour prononcer des peines

capitales nedoivent donc jamaisperdre

un certain ſentiment de compaſſion qui

répugne à la ſévérité des loix ; ne don

ner jamais leur voix qu'après l'examen

le plus mûr& le plus ſcrupuleux , qu'

avec une liberté d'eſprit dégagée de

toutes préventions. Onveut même qu'

une exacte ſobriété ne les puiſſe rendre

ſuſpects d'aucun excès capable de trou

bler leur jugement. Cette compaſſion

naturelle dont je parle , doit leur faire

ſouhaiter de trouver innocens ceux qui

ſont chargés des accuſations les plus

graves.

Les tortures qu'on leur fait fubir ,

pour arracher leur propre confeffion

quand les preuves de fait ou de té

moignage ne ſont pas complettes ,

ces tortures ſont des inventions auſſi

dangereuſes qu'inhumaines. Il vaudroit

mieux ſauver cent coupables que de

faire périr un innocent. Il eſt ſagement

décidé de ne point écouter celui qui

veut périr ; & cette maxime devroit

peut-être s'étendre juſqu'à celui qui s'ac

cuſe par l'impuiſſance de ſuporter un

tourment auſſi cruel que celui dont on

I
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le menace . On ne peut à ce ſujet que

déplorer le malheur des ſociétés , dont

la ſûreté demande que les grands cri

mes n'y reſtent pas impunis . Il en eft

dont la punition , quelque autoriſée qu’

elle ſoit par les loix , eſt toujours affli

geante par des conſidérations commu

nes ou perſonnelles : il eſt digne alors

de l'humanité des juges de recomman

der eux- mêmes les coupables à la clé

mence de ceux qui peuvent leur remet.

tre les peines ou les commuer en d'au

tres également ſûres pour le repos pu

blic . Il n'eſt pas néceſſaire d'empêcher
les méchans de vivre , pour les empê

cher de nuire. Ils ont une ame dont la

mort n'eſt un dédommagement permis

pour aucune forte de perte qu'ils puiſ

ſent ou qu'ils aïent pû cauſer. Qu'on

leur laifle au moinsla vie du corps pour

la ſauver.

Toutes les loix ont beſoin d'exécu

teurs ; & le devoir général de ceux- ci,

c'eſt de fe renfermer exactement dans

les bornes des fonctions qui leur ſont

commiſes. Ils ne ſont point juges de ce

qu'on leur ordonne , mais avec cette

réſerve pourtant qu'il ne leur ſoit rien

ordonné que de juſte & de conforme à

la conſtitution de l'état . Il y a des loix
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4

fondamentales qui ne doivent jamais

être violées ; & nulle loi contraire à la

loi naturelle ne doit être conſidérée

comme une vraie loi . Point de puiſſance

ſans bornes ; celle qu'un Dictateur ſe fit

donner de punir ou de faire mourir tous

ceux des citoïens qu'il lui plairoir , étoit

un excès énorme contre qui toute la

nature devoit réclamer. Les ordres ar

bitraire's violent tous les droits desmem

bres de la ſociété. Leurs biens , leur lic

berté , leur vie doit être à couvert de

toute exécution violente, tandis qu'ils

font fideles à l'obſervation des loix
pu:

bliques: quiconque alors attente à leur

état, nepeut être excuſé parle prétexte

d'une obéiſſance qu'il nedoit pas . Il eſt

vrai que ceux qui ſe rendent légitime.

ment ſuſpects de vouloir exciter des

ſéditions , troubler l'ordre public , ou

conſpirer contre les puiſſances, ne mé

ritent pas qu'on obſerve à leur égard

les formes ordinaires de la juſtice ; &

quand leur crime eſt avéré , l'intérêt

commun juſtifie l'eſpece de violence

qu'on leur faitavantde les convaincre ;

mais ces cas font rares , & ne doivent

jamais fervir de prétexte pour multi

plier les exceptions de la regle générale

qui défend de punir avant d'accuſer. Ce

i
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ſeroit encourager les délateurs ; & les

délateurs font lespeftesles plus à craine

dre dans les ſociétés : les mauvais prin

ces les récompenſent, mais les bons ne

ſçavent que les punir.

Dans la conftitution civile ; l'admi

niſtration des affaires exigedesdépenſes

communes. Il eſt juſte d'affûrer à ceux

qui ſont à la tête du gouvernement, un

revenu convenable & des ſubſides
pour

les beſoins de la paix & de la guerre ;

le recouvrement s'en fait par des rece

veurs ou par des exacteurs autoriſés ,

mais leur autorité ne s'étend pas au

delàdes impoſitions & des ſalairespara

ticuliers qui leur ſont attribués. Toute

concuſſion , toute fraude , toute rapine ,

toute vexation , toute extorſion préma

turée leur eſt interdite . C'eſt un grand

defordre dans un état, quand par le dé

faut d'une ſage régie les exa &tions y

deviennent comme arbitraires ; les

ſangſues du peuple s'y multiplient; les

bourſes des particuliers ſe vuident , &

le tréſor public ne ſe remplit point. Ce

ſeroit unabîme d'entrer dans la diſcuſ

fion de toutes les ſortes d'injuſtices qui

ſe commettent à la faveur de certaines

conceſſions qui ſemblent affermerà quel

ques citoïens le droit de voler impuné .
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ment tous les autres. De quelque ma

niere qu'ils uſent de ce droit , qu'ils ne

ſe flatent pas de faire mentir la maxi,

me , qu'un homme eſt juſtement ſuf

pect d'iniquité quand il s'enrichit fi

promptement. Quele cri du peuple les

avertiffe du-moins d'être attentifs à ce

lui de leur conſcience ; ce qu'elle n'au.

toriſe point eſt en vain toléré par des

conſidérations politiques. Ceux qui

manient les affaires veulent de l'argent

comptant , & les prêteurs en font paiés

pardes produits incertains qu'on leur

laiſſe arbitrer au double.

Ceux qui ſont commis à la réparti.

tion des impôts fixes , ont de juſtes re

proches à ſe faire , quand une inviola.

ble équité n'eſt pas leur unique regle.

Ce ſont ſouvent des eſpeces de voleurs

qui prennent aux uns pour donner aux

autres. Ces larcins leur ſont quelque

fois ſuggérés par la faveur, par l'ami

tié , par la jaloufie , par la haine, par

les reſſentimens, quelquefois par la ſeule

négligence & par la précipitation , par

l'envie de ſe décharger d'une commiſ
fion dont les attentions leur peſent.De

combien d'injuſtices ils ſe rendent alors

reſponſables ! Leur devoir eſt de con

ſerver l'égalité qui ne doit jamais être
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détruite entre ceux dont les droits font

égaux , quand les fortunes ſont inéga

les. Cetie inégalité doit ſe rétablir par

une juſte proportion des forces avec

les charges quechacun doit porter . Dé .

charger le fort pour ſurcharger le foi

ble , c'eſt contracter une double obliga

tion de reftituer . Il y a des exemptions

ou des immunités juſtes; celles - là ne

ſont accordées qu'à des ſervices rendus

aux ſociétés, qui conſentent quelque

fois qu'on les étendeà la poſtérité des

grands hommes qui ſe ſont rendus di

gnes de la reconnoiffance publique.

Mais les exemptions obtenues à prix

d'argent ſont des abus & des injuſtices

de la part de ceux qui les vendent &

de ceux qui les achetent ; leur effet eft

de forcer les pauvres à paier pour les

riches. Eſt- ce -là le but qu'uneéquitable

adminiſtration doit fe propoſer ?

Les fonctions de celle de la Juſtice ,

& plus encore de celle de la Religion,

devroient être gratuites ; il n'eſt rien

que ceux qui gouvernent duffent moins

faire acheter : mais enfin tout ouvrier

eſt digne de ſon ſalaire ; le juge vit du

tribunal , & le prêtre de l'autel :on leur

attribue des honoraires exigibles. Mais

en quoi les hommes ſont-ils des admi.
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niſtrateurs fideles ? Là cupidité ne ſçait

pas ſe renfermer dans des émolumens

honnêtes ; elle ſçait faire de tout un

commerce ſordide. C'eft peu d'exiger

plus qu'il n'eſt dû ; ce qui ne l'eſt pas eft
ce qu'on fait païer le premier. Les fur

périeurs tolerent les exa &tions des fu

balternes , & juſqu'aux valets volent

quelquefois pour le compte de leurs

maîtres . Les prévarications foncimmer

ſes ; & ce n'eſt point par ignorance que

les devoirs ſont violés . Ceux qui tiran

niſent ainſi les fujets fçavent bien qu'ils

les tiranniſent ; leur crime eſt de chan

ger en injuſtices les moïens établis pour

les prévenir ou pour les réparer ;qu'ils

ſe jugent , qu'ils ſe condamoent ; qu'ils

me fçachent gré de leur épargner ici la

honte des détails.

Il vient des tems où la néceffité de

mande que le prix des choſes néceſſaires

à la vie ſoit fixé par l'autorité publique:

alors ceux qui ſont chargés de cette

commiſſion doivent l'exécuter avec con

noiſſance, ménager égalementles inté
rêts des vendeurs & des acheteurs. C'eſt

un profit abominable que celui qu'ils

retirent de la faveur qu'ils font aux uns

au préjudice des autres.

Comme on oblige les marchands de
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vendre leurs denrées , on oblige les on:

vriers & les artiſans à travailler de leur

métier , les paiſans à fournir des voitu

res , les maîtres de navires à les prêter,

Cette contrainte eſt légitime , mais à

condition que chacun ſoit équitable.

ment païé des ſervices qu'on exige de

lui.

Les magaſins publics, où les particu

liers fontobligés d'avoir recours pour

ſe pourvoir de certaines marchandiſes,

n'ont rien de trop onéreuxquand toute

idée de monopole en eſt écartée. Les

privileges excluſifs ſont preſque tou

jours injuſtes ou dangereux, au- moins

ne doivent-ils s'accorder que rarement

&
pour des cauſes manifeſtement équi

tables. Les emprunts forcés ſont des

reſſources qu'aucun prétexte ne peut

juſtifier. Ce ſont des taxes perſonnel.

les qu'une équitable adminiſtration ne

ſouffre point.

Les tems les plus malheureux ſont

ceux de la guerre , & nous avons dit

que
la guerre n'eſt juſte que quand elle

eſt néceſſaire ; dans cette néceſſité tous

les citoïens d'un grand état ne peuvent

pas prendre les armes ; on leve des fol

dats, & leur ſolde eſt réglée. Les offi

ciersont des apointemens proportion .
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1

1

;

tionnés à leurs grades ; & tous ou preſ.

que tous pourtant deviennent ſouvent

pour l'état qu'ilsont à défendre ,desenne.

mis plus funeſtes que les ennemis étran

gers : que leur dirai-je ? ce que Jean

Baptiſte leur preſcrivoiten deux mots ;

qu'ils s'interdiſent les violences les

exactions, les brigandages , les contri

butions indues. La guerre a fes loix ,

qu'il n'eſt pas plus permis de violer que

les autres. On peut donc commettre

beaucoup d'injuſtices dans la guerre

la plus juſte ; forcer à s'engagerquand
les engagemens font libres ; ſe faire

païer chérement une liberté dont on ne

s'eſt rendu maître que par la violence ;

prolonger le ſervice au -delà des termes

convenus par les engagemens; exiger

la folde des ſoldats qu'on n'a pas , & c.

Du côté des ennemis , il faudroit faire

ún traité complet de la guerre , pour

expliquer en combien de manieres on

en peut violer les droits ; je laiſſe à

ceux qui font de cette profeſſion , le

foin de s'en inſtruire plus à fond: mon

objet eſt de régler les devoirs les plus

communs.
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CHAPITRE XVII I.

Compenſation des celions qu'on fait dans

la ſociété civile, par les avantages qu’-.

ony trouve. En conſéquence le devoir

général des citoiens eft deſeconformer

aux loix , mais à deux conditions ; 10

que ces loix n'aient rien d'injuſte en

elles-mêmes ; & 2° . qu'elles ſoient con

certées ou confenties par tout le corps,

Les puiſſances lesplus légitimes nepeu

yeni rien commander contre la conf

cience. Ilfaut obéir à Dieu plútôtqu'

aux hommes. Les ſujets libres n'obéif

ſent dans le reſte qu'autant qu'ils ont

promis d'obéir. Leur obéiſance ſe me

fure ſur l'étendue de la puiſſance. On

peutcommander ou défendre ce qui n'a

rien de mauvais en foi. Mais c'eſt une

maxime fauſſe & pernicieuſe., de dire

qu'on doit obſerver les loix manifeſte

ment contraires à la loi naturelle , juf

qu'à ce qu'elles ſoient abrogées. Il n'eſt

pas permis à ceux qui gouvernent de

changer la forme du gouvernement , ni

defediſpenſer des uſages établis pour la

promulgation des loix : c'eſt à cette con.

Lition qu'on leur a fait ferment d'obéire
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Mais violer le ferment qu'on a fait , c'eſt

renverſer le fondement de toute ſociété.

Frauder les droits du Prince , c'eſt un

larcin. Acheter des exemptions , c'eſt

faire porter aux foibles lesfardeaux les

plus forts. Ily a des exemptions & des

privileges juſtes ; mais il faut qu'ils

ſoient fondés ſur des raiſons juftes &

connues. Onpeut ſeſouſtraire aux exac

tions tiranniques dont le droit n'eſt fon
dé

que ſur la raiſon du plusfort. Pour

les néceſſités de l'état bien manifeſtes ,

les bonscitoïens doivent comme ſe taxer

eux -mêmes : c'eſt juſques-là qu'ils doi.

yent porter l'intérêtdu bien public ;mais

ce n'eſt que juſques - là . L'amour de la

patrie , tel
que Les grands républicains

l'avoient exagéré , n'étoit plus qu'un

fanatiſine. Juftes bornes de cet amour.

On ne doit préférer le bien général au

bien particulier, que quand on agit au

nom du public. Cette regle amene ſes

exceptions. Les engagemens de la ſocié

té ne privent perſonne du droit de con

ſerver ſes biens propres , de les adminiſ

trer, d'en traitercomme il lui plait, 11

peut renoncer aux avantages de traiter

de tous les intérêts conformémeni aux

loix civiles , fans en étre moins bon cia

foïen. La ſubordination dans les ſocié

1
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tés ne détruit point l'égalité de la nai

ture au -delà de ce que les loix prefcri

vent expreſſément de devoirs à Pégard

des puiſances ſupérieures ou ſubordon

nées. Contribuer aux dépenſes publi.

ques , porter les charges alternatives &

communes ; c'eſt tout ce qu'il y a d'in

diſpenſable.

N se
Ous avons dit que les engage

ſent à facrifier une partie de ſa liberté ;

mais ce facrifice n'eſt point gratuit :on

donne pour recevoir. Les citoïens s'af

furent la jouiſſance des biens qui leur

font propres & le pouvoir d'en acqué
rir d'autres avec la même afſurance de

n'en être point impunément dépouillés.

Une coloniequi va s'emparer d'unecon

trée ſans habitans, peut ſe la partager

ou la poſſéder en commun , ſelon que

l'une ou l'autre convention lui paroît

plus avantageuſe à ſon établiffement.

Mais quand ceux qui poffedent déjà

des biens particuliers veulent s'unir

pour leur défenſe ou pour leur utilité

commune, la convention la plus pa

turelle eft de ſe conſerver à chacun

leurs poffefſions; l'équité le dicte. Au

eun homme n'eft obligé de renoncer à
ſes
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ſes titres , ne peut exiger qu'un autre

renonce aux fiens : tous deux ont le

même droit de ſe les conſerver. Ils com

mencent donc par s'en donner des af

ſurances réciproques, qui forment la

loi fondamentale de leur ſociété. Par

cette loi chacun de ceux qui s'uniſſent

refte le maître d'adminiſtrer ſon do

maine , d'en uſer , de faire des épargnes

& de nouvelles acquiſitions, de prêter ,

d'aprécier ſes peines , ſes travaux , fes

feryices , de louer ſes terres , fes voitu

res & les inſtrumens de fon art , d'exi

ger ce qu'on lui doit , de ſe faire refti

tuer ce qu'on lui retient injuſtement par

la violence ou par la mauvaiſe foi.

Tous ces droits ſont également juftes

dans une ſociété naturelle ; tous les fe

cours que nous y donnons les uns aux

autres , tous ces ſervices que nous y

rendons ſupoſent la loi tacite du retour ;

mais ce retour n'eſt pas exigible . Il

ſeroit honteux quelquefois de l'exi

ger même au beſoin ,parce que le mé

rite de la bienveillance confitte dans le

déſintéreſſement; au fond ce défintéreſ

fement même eft ce qui devroit fonder

nos plus juſtes eſpérances : mais cesef

pérancesſont fruſtrées par l'ingratitu

de , par la dureté , par l'inhumanité de

Tome III. Yy.
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ceux pour qui nous devenons ſouvent

plus indifférens ou plus odieux à - pro

portion que nousavonsété plus nécef

faires ou plus utiles à des indignes. Ils

oublient que nous les avons prévenus

dans leurs beſoins , que nous avons du

moins été touchés de l'expoſé qu'ils

nous on fait de leurs miferes , que nous

nous ſommes rendus à leurs follicita

tions ,, que nous avons compté ſur les

plus vives proteſtations de leur recon

noiſſance , ſur leurs promeſſes les plus

préciſes . Telleeſt la perverſité des hom

mes , de nos plus proches , de nos voi

fins , de ceux enfin que nous avons le

plus obligés ; ils vontjuſqu'à nousren

dre le mal pourle bien .
Mais la loi civile répare tous cestorts ,

c'eſt-à- dire qu'elle néceſſité l'obſerva

tion des devoirs de la loi naturelle les

plus eſſentiels à l'utilité publique; elle

arrête les violences & les uſurpations ;

elle oblige à des reftitutions , à des com

penſations, à des dédommagemens , à

l'exécution des promeſſes & des con

ventions réciproques.Elle donne à cha

cun le droit de fe faire païerde ce qu'on

lui doit. Il y a des magiftrats ou des tri

bunaux pour reprimer & pour punir les

injutices proſcrites. Tellelegi l'utilité
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des conſtitutions civiles , tel eſt leur

but ; elles ſemblentgêner la liberté des

membres de la ſociété , mais elles ne

gênent au fond que leurs paſſions, & ne

leur impoſent enaparence de nouveaux

devoirs que pour leur procurer de nou

veaux avantages.

En conſéquence le devoir général

des citoïens eſt de ſe conformer aux

loix de la ſociété dont ils font membres ;

mais il faut ſe ſouvenir qu'ils ne ſont

cenſés en avoir pris l'engagement qu'à

deux conditions; la premiere , que ces

loix n'aïent rien d'injufte en elles-mê

mes ; la ſeconde , qu'elles ſoient accep

tées par un conſentement exprès ou

juſtement préſumé de tousle corps : ce

font-là nos principes ; & ces principes

ont été trop folidement établis , pour

nous obliger à les apuier par de nou

veauxraiſonnemens.Promettre l'injuf

te ce ſeroit pour les gens de bien pro

mettre l'impoſſible , & les promeſſes

violentées ſont des promeſſes faites aux

voleurs de grands chemins. Les ſujets

libres en un mot n'obeiffent qu'autant

qu'ils ſont convenus d'obéir, & les puiſ

fances les plus légitimes ne peuvent

rien commander de contraire à la confa

cience, La regle eſt inflexible. Il n'y eut
Yy1
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jamais ici de vraie concurrence de de

voirs ; il faut obéir à Dieu plutôt qu'

aux hommes : ce quela nature ordon

ne peut être balancé par des ordres

contraires ; ce qu'elle permet eſt tou

jours permis, tant qu'il n'eſt interdit que

par des défenſes arbitraires. Il eft vrai

que ce qui n'a rien de mauvais en foi

peut être quelquefois défendu par une

loi générale de police & pour la plus

grande utilité publique: c'eſt ainſi qu'on

en uſe à l'égard de ce qu'on apelle les

vices & les paſſions nationales ; c'eſt

ainſi qu'on interdit les jeux , le luxe des

habits& des équipages ; c'eſt ainſi que

les cenſeurs fixoient la fortune ou les

biens ſur la distinction des différens or

dres qu’on avoitjugés néceſſaires pour

entretenir la fubordination convena

ble à la bonne harmonie des ſociétés

où les rangs ne doivent point être con

fondus : mais rien de manifeftement

mauvais ne peut être commandé ſous

aucun prétexte que ce ſoit.

C'eſt une maxime pernicieuſe dans

quelques faux politiques, de hazarder

qu'il faut fe foumettre aux loix les plus

iniques & même les plusimpies, tandis

qu'elles ſont en vigueur ; cette maxime

ſupoſe faux: des loix de ce caractere
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n'impoſent jamais d'obligation , quand
même on les auroit confenties. Un

homme qui promet d'en tuer un autre ,

pécheroit doublement s'il étoit fidele á

ſa promeſſe. Il faut toujours en revenir

au fondement des loix ; la diftin &tion

du jufte & de l'injuſte ne dépend ni du

caprice des peuples ni de la volonté des

puiſſances : aucune autorité ne peut

faire que l'amer prodaiſe la ſenſation

du doux , & que le noir ſoit blanc. La

juſtice naturelle n'eft pas moins immua

ble : fi quelque ſtatut de la ſociété la

contredit, il n'eſt pas néceflaire d'atten.

dre qu'il ſoit réformé pour être inflexi

ble à nes'y conformer jamais ; lerefuſer

ce n'eſt point troubler l'ordre . On re

torque ce reproche contre ceux qui le

font, comme Elie le retorque contre

Achab. L'ordre alors n'eft véritable .

ment troublé que par ceux qui com

mandent l'injuſte.

La contestation d'Achab & d'Elie

n'avoit pour objet quela religion ; c'eſt

le ſujet que je réſerye au volume ſui

vant : aucuns légiſlateurs n'ont pu for

mer une ſociété civile ſans la ſupoſer

religieuſe. Les hommes ont des devoirs

indiſpenſables à remplir à l'égard du

ſuprême auteur de leur être ; mais l'au
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torité de ceux qui les gouvernenta - ts

elle quelque influence dans ces devoirs ?

que peuvent- ils en ordonner ? c'eſt ce

qu'il fera plus aiſé d'éclaircir quand

nous aurons apris en quoi la religion
conſiſte.

Revenons au civil : ce qui n'a rien

de mauvais en ſoi peut être ordonné

fans injuſtice. Il y adans tous les états

des formalités eſſentielles pour la pro

mulgation des loix , & c'eſt de ces for

malités qu'elles tirent toute la force

qu'elles ont d'obliger. Les bons princes

paroîtroient preſque pouvoir ſe diſpen

fer de ces formalités, s'il étoit certain

que tous leurs ſucceſſeurs dûſſent être

bons commeeux. Le contraire pouvant

arriver , les légiſlateurs ont cru ne pou

voir remettre aux vûes perſonnelles de

ceux qui ſont établis pour gouverner ,

de l'altérer ou de changer àleur gré la

formedu gouvernement. Lesinférieurs

font difpenfés d'obéir aux ſupérieurs

qu'ils ſe ſont donnés, en ce qu'ils leur
commandent au - delà de l'étendue de

leurregle , & de même dans toute fo

ciété civile formée ſur les principes de

ka nature. Ce n'eſt point tant à d'autres

hommes qu'à des loix fixes , que les

hommes font ferment d'obéir ; leur
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conſcience n'eft liée que jufques - là .

Nous avons montré que le facrifice de

leur liberté ne peut ni ne doit être fans

réſerve.

Mais le lien du ſerment qu'ils ont fait

doit leur être facré : revenir contre la

foi qu'on a jurée , c'eſt renverſer le fon

dement de toute juſtice. Deux hommes

ne peuvent refer unis l'un à l'autre que

par une fidélité réciproque aux promef

ſes qu'ils ſe ſont faites ; celuiqui les

viole eft injufte , & perd tout le droit

qu'il avoit d'exiger qu'on lui fût fidele .

Il vole tout ce qu'il reçoit en vertu d'un

contrat dont il n'exécute point les clau

fes. L'injuſtice eft la même à nepas te

nir les engagemens qu’on a pris dans

une ſociété civile : elle ne ſe forme ,

comme nous l'avons dit , que par la

réunion de toutes les volontés particu

Jieres en une ſeule volonté de s'aſſujet

tir à certaines loix communes .Il revient

de cette convention des avantages à

tous les citoïens ; mais ces avantages

font toujours unis à quelques condi

tions onéreuſes ; & ce ſont ces condi

tions dont l'intérêt & l'amour de la li

berté ne demanderoit qu'à ſe décharger:

On cherche des moïens d'éluder l'obli

gation générale, On emploïe les frau,

1

S
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des pour fruſtrer les droits du Prince &

de ceux qui régiſſentle recouvrement.

Les moins mal affectionnés travaillent

à fe procurer des diſpenſes, des exemp

tions, des immunités ,des priviléges.

J'ai déjà dit un motdes abus qui peu

vent s'introduire dans ces fortesde con

cefſions. Il y a quelquefois de la juſtice

dans ceux qui les demandent & dans

ceux qui les accordent ;mais il faut que

les raiſons en ſoient importantes &

connues . Diſpenſer arbitrairement des

loix générales , c'eſt les énerver , c'eſt

violer l'égalité des droits dont la con

ſervation doit être le premier but de

toute loi fage , c'eſt exciter les jalou

fies qui naitient d'une préférence par

tiale. Il y a des mérites ſupérieurs ,des

ſervices rendus à tout l'état ,à qui l'é

tat même adjuge tacitementdes récom

penſes : il eſt utile de donner cetencou

ragement aux vertus ſociales. Il eft de

même auffi permis que naturel de re .

préfenter la médiocrité de ſa fortune ,

ſes diſgraces imprévûes , ſes pertes ,

auffi dignes de compaſſion qu'elles ſont

involontaires. C'eft dans ces circonf

tances réclamer l'équité même , qui

veut que les foibles ſoient aidés & for

lagés par les forts. Mais ceux qui dans
leur
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leur opulence achetent à vil prix des

exemptions, reſſemblent à ces hommes

violens qui dans le cours d'un même

voïage forcent ceux qu'ils rencontrent

à porter leurs fardeaux; leur injuſtice
eft criante : ils font ce qu'ils ne vou

droient pas qu'on leur fît. Ce ſont des

voleurs publics , dont les larcirs auto.

riſés ne diſculpent point leur conſcien

ce. Perſonne ne peut vendre qu'injuſ

tement le droit d'être injuſte : on n'a

chete point innocemment ce qu'on ſçait

être volé.

La conſcience au contraire ne ſe

charge d'aucun reproche , quand elle

aprend à ſe ſouſtraire aux extorſions -

tiranniques de ceux qui ſe regardent
commeles maîtres abfolus des biens de

ceux qu'ils tiennent aſſujettis par la ter

reur & contre tous les droits de la li

berté naturelle . Quand on voit ces

fangſues qui ſemblent ne vouloir ſe dé

tacher du corps d'une malheureuſe fo

ciété, que quand elles auront fucé jul

qu'à la derniere goutte de ſon ſang ;

quand on voit , dis-je , ſous ces Princes

inhumains qui , comme l'hydre roi des

grenouilles , devorent leurs ſujets l'un

après l'autre , il eſt permis fans doute

de ſe dérober à leur dent. Lefort de ces

Tome III. Zz
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états eſt celui d'une ville au pillage où

chacun fauve ce qu'il peut ſans man.

quer à rien qu'il doive . Toute dette des

hommes aux hommes ne peut qu'être

volontaire dans ſon principe.

Mais quand un peuple eſt régi par

une adminiſtration jufte & conſentię

qui melure les impôts ſur les beſoins

indiſpenſables & connus, le bon citoïen

doit comme le taxer lui-même ſelon ce

qu'il peut contribuer à la dépenſe com

mune. C'eſtce que ce politique li jufte,

ment déteſté pour avoir apris, aux Rois

à régner en tirans , avoit vû pratiquer

de fon tems dans les républiques d’Al

lemagne. Quand le ſénat , dit - il , im.

poſoit une taxe générale d'une certaine

portion du revenu des citoïens , pour

une dépenſe extraordinaire , il ne s'en

faiſoit point de répartition. Laconſcien

ce ſeule étoit chargée du recouvre

ment; chacun portoit volontairement à

la caiſſe pub'ique la contribution pro

portionnelle de les revenus ; & le fond

ſe trouvoit au jour marquétel que le

ſénat l'avoit jugé néceſſaire & ſuffiſant,

Des provinces voiſines nous ont donné

tout récemment un exemple de cette

Gdéité ſociale à contribuer à leur bien

commun. Quand la juſtice eft exacte ,
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ment obfervée par ceux qui gouver

nent , elle devient comme naturelle à

Ceux quiſontgouvernés; mais des peu

ples vexés s'accoûtument preſque à ne

plus diſcerner le juſte de l'injuste. On

ne fait plus qu'à regret ce qu'on doit ,

quand on s'eſt vû forcé plus d'une fois

à faire ce qu'on ne devoit pas : c'eſt une

tentation dont les gens de bien doivent

ſe défendre. Il eſt indigne de leur bon

ne - foi de frauder les droits légitimes.

Païez donc les tributs , leur dit S. Paul ,

non par la crainte du reſſentiment des

puiſſances, mais par la vûe du devoir

que la conſcience vous impofe.

Cette obligation s'étend à tout ce

qu'on nomme le bien public dont l'a

mour a toujours été recommandé ; mais

cet amour a ſes bornes & fonrang dans

l'ordre des devoirs ; il eſt bon de le fi

xer.Lesgrands républicains mettoient

ce devoir avant tous les autres . L'a

mour de la patrie chez eux étoit la

premiere de nos affections ; nos parens

n'y devoient occuper que la ſeconde

place. Il falloit qu'un citoïen n'imaginât

rien d'avantageux pour lui que ce qui le

ſeroit à tous enſemble ; il falloit qu'il

travaillât de tout ſon pouvoir au bien

de la commune , & qu'il le préférât en

Z zij
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tout à ſon propre bien. Ce beau ſyſtès
me n'étoit qu'un fantôme imaginé par

les fondateurs des états , à qui les maxi

mes les plus vraies ne paroiſſoient pas

les plus utiles à leurs vůes. Ce fantôme

au reſte avoit été revêtu de fi brillan

tes couleurs , il avoit fait de fi profon

des impreſſions ſur les eſprits, qu'il

étoit devenu comme l'objet d'une no .

tion naturelle à tous ceux qui propo

ſoient les regles des moeurs . L'orateur ,

le poëte , le philoſophe , & le juriſ

conſulte, parloient même langage; &

par une ſuite comme néceſſaire des fauf.

les opinions trop fortement inculquées,

ce langage avoit fait porter l'amour de

la patrie juſqu'au fanatiſme. De-là ces

furieux qui le livroient pour elle ſur

les plus folles préſomptions d'en deve

nir les ſauveurs ou d'en détourner les

calamités : on les louoit ; & la vanité

de participer à cette fauſſe gloire , en

animoit d'autres à les imiter.

Ce quim'engage dans ces obſerva

tions , c'eſt la ſurpriſe de voir nos mo ,

durnes adopter ſans réflexion les exagé,

rations des anciens ſur ce ſujet; pluſieurs

en effet ne font que des compilateurs

dont le caractere eft communément de

ne penſer que par les ïeux ; ils écrivent
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de maniere qu'ils ne ſont que les copiſ

tes ou les échos des auteurs qu'ils ont

dûs . L'amour de la patrie reſte donc chez

eux en poſſeſſion d'être le premier de

nos devoirs, le devoir dominant qui

doit l'emporter fur tous les autres dans

la concurrence .

N'opoſons à ces inattentions de la

raiſon que des vérités ſimples & fenfi
bles. Nous naiffons & nous vivons pre

mierement pour nous- mêmes ; l'amour

de notre propre conſervation prévient

en nous tout autre fentiment. De - là

naît le droit & le devoir même indif

penſable de nous procurer tous les ſe

cours néceſſaires à la vie , les alimens ,

les habits . C'eſt le premier uſage de

nos facultés, de nos forces , de notre

induſtrie , Ce droit eſt auſſi propre
à

chaque homme en particulier, que s'il

étoit le ſeul homme dans le monde.

Mais nous ne naiſſons pas de la terre ,

nous avons des parens de qui nous re

cevons l'être ; nous le tranfmettons à

des enfans ; & ces communications im

médiates nous lient à ceux de qui nous

ſortons ou qui ſortent de nous, par des

devoirs de reconnoiffance & de ten

dreſſe que la nature nous impoſe en

nous les infpirant. Nous ſommes donc

Z zilį
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hommes ayant d'être citoïens ; nous

ſommes membres de quelque famille

avant de devenir membresde quelque
ſociété que ceſoit. La premiere loi des

fociétés , quin'ont pour lien que le pen.

chant ou la bienveillance qui naît d'u

ne conſtitution ſemblable , eſt de con- .

ſerver à chacun ſes droits & ſes biens

propres ; & cette même loi devient la

loi fondamentale de toute ſociété civi

le . Une telle fociété ne nous prive donc

point un droit d'agir pour nos propres

avantages. Il eſt fauxque nous devions

toujours préférer l'intérêt public à nos

intérêts particuliers. Cette préférence

devient un devoir que quand nous

agiffons au nom de la république : elle

a mêmeſes exceptions , & ſupoſe tou

jours que ce quenous devons à la fo

ciété ne ſoit point incompatible avec ,

ce que nous nous devons indiſpenſable.

ment à nous-mêmes. Un homme à qui

ſa ſanté ne permettroit pas de travail

ler pour ſes propres beſoins, ſeroit

diſpenſé de travailler pour l'utilité de

fes concitoïens , quand même il en ſe.

roit chargé par l'ordre public . Il n'eſt

pas même praticable que tous ſoient

occupés perſonnellement dans l'aco

nomie générale ; tous ne peuvent être
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Rois , Princes , magiſtrats , juges , ad

ministrateurs des revenus de l'état , cen .

ſeurs des moeurs , exécuteurs des loix.

Ces emplois ne demandent qu'un cere

tain nombre d'hommes choifis dont les

fonctions foient fubordonnées & bor

nées à des obligations fixes : ce font

ceux - là ſeuls qui doiventjoindre le per

ſonnage d'hommes publics avec celui

d'hommes privés; tout citoïen qui n'en

eft point revêtu conſerve le droit en,

tier de veiller à fon utilité propre . If

peut y donner ſon tems , les ſoins , fes

travaux ; il eft le maître d'adminiſtrer

ſon bien comme il lui plaît , de cultiver

les champs , de s'apliquer à la profeſ

fion , d'exercer ſon commerce , d'aug

menter fes fonds & fon revenu par tous

les gains honnêtes & non prohibés pae.

les loix. Il peut ſe renfermer dans fon

domeſtique , vivre dans une retraite

paikble , & s'y faire des occupations

tranquilles & dégagées de toutes les

agitations tumultueules.

Dans cette exemption de tout enga

gement perſonnel au bien public , il lui

iuffit de contribuer aux dépenſes come

munes ſelon la fortune ; d'obſerver

la police de l'état & lescoûtumes qui

font loi dans le païs qu'il habite. Ce
Z z iiij
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n'eſt pas même un devoir étroit pour

lui , de ſe conformer aux formalités

preſcrites dans les conventions particu

lieres qu'il lui convient ou qu'il lui

plaît de faire avec ſes concitoïens : il

peut les négliger , au riſque de ne pou

voir réclamer les loix pour s'affûrer les

avantages qu'il ſe propofoit d'en retirer,

quand la mauvaiſe foi veut l'en priver.

Il n'a point d'action contre elle ; il re

nonce en ce point aux droits civils , &

il n'encourt point d'autres peines . Ce

n'eſt pas êtremauvais citoïen de ne pas

uſer de toutes les prérogatives que

cette qualité donne. Les plus honnêtes

gens ſont ſouvent les plus négligens à

s'en prévaloir.

Du refte , ils ne doivent rien de plus

à leurs ſemblables dans une fociété civi.

le, que ce qu'ils leurdevroient dans une

ſociété naturelle ; des attentions d'hu

manité , de bonté , de bienveillance ,

d'aide & de tolérance réciproque. L'iné

galité que la naiſſance ſeule ou la for

tune met dans les conditions , ne nous

preſcrit aucuns devoirs qui ne ſoient

arbitraires ou qui nous obligent à des

acceptions de perſonnes. Le riche & le

pauvre , le noble & le roturier , ne font

dans l'ordre public que des hommes
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privés qui n'ont aucuns droits les unsſur

les autres qui ne foient égaux & réci

proques. Toutes diſtinctions entre eux

font frivoles ou de pure bienveillance.

Il y a plus ; la ſubordination même

établie par la conſtitution d'un état ,

ne détruit point l'égalité naturelle &

l'indépendance des ſujets , en tout ce

qui n'eſt point expreſſément compris

dans la loi commune. Nous devons aux

puiſſances qui gouvernent en premier

ou qui partagent le gouvernement , de

la ſoumiſſion , de l'obéiſſance , du ref

pect, des honneurs , mais ſeulement en

ce qui regarde l'exercice de leurs fonc

tions, & lelon le degré de leur autorité,

qui n'eſt jamais ſans limites : au - delà ,

nous ne leur devons que ce que la juſti

ce & l'humanité nous preſcrit à l'égard .

de tous les autres hommes , & de nos

concitoïens . en particulier. Nous de

vons , dis - je , les aimer , & nous ne

pourrions haïr en eux que le pouvoir

qu'ils ont ſur nous. Mais hair ce pou

voir , ou vouloir en ſecouer le joug , ce

ſeroit violer nos promeſſes & revenir

contre nos conventions ; ce ſeroit haïr

la juſtice même , & vouloir ébranler

tous les droits humains. Mais au - delà

des droits qui leur ſont attribués par
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le conſentement des peuples, ceux

qui ſont revêtus de leur autorité ne

peuvent faire aucune entrepriſe ſur

nos biens & ſur notre liberté .Naboth ,

quoique fujet d'Achab , n'étoit point

obligé de luicéder ſa vigne & l'héritage

de ſes peres . Quand on a contribué,

comme je l'ai dit , aux charges commu

nes , ſelon la proportion de ſes revenus,

on ne peut être qu'injuſtement contraint

à rien de plus. Il n'y a poiot dans un état

de loix perſonnelles. J'ai dit auſfi vers la

fin du chapitre précédent , ce qu'il faut

penſer des contraintes qu'on fait quel

quefois aux commerçans, aux ouvriers,

aux voituriers. Ces contraintes font lé ,

gitimes , à condition que ceux qui ſont

contraints
у trouvent les mêmes avan .

tages qu'ils retireroient des conven .

tions libres qu'ils auroient faites avec

des particuliers; il faut qu'ils en ſoient

dédommagés par le public qui les em

ploïe : rien ſans cette condition ne re

roit plus contraire à l'équité que ces

fortes d'extorſions. On doit en : uſer de

même, quand on oblige les citoïens à

céder leurs maiſons ou leurs fonds pour

des édifices ou pour des places pu

blics .

Il faut ajoûter pourtant,qu'il eſt des
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eſpeces deſervitudes ou de charges pu

bliques qui doivent être portées gratui

tement, & qui font néanmoins juſtes

en ce qu'elles ſont communes ,& que

chacun des citoïens les porte à ſon tour .

L'égalité deleurs droitsn'eft donc point

violée. Ce ſont des devoirs, mais alter

natifs & paffagers: fi quelques condi

tions en font diſpenſées , ce n'eſt que

par un équivalent de ſervices qui ſe pro

portionneà la qualité des perſonnes :

on peut même s'en décharger ſur d'au

tres , comme les ſoldats font monter la

garde par des ſoldats qui ne ſont pas de

jour.

Mais eſt-ce un devoir d'entrer dans

les charges dont les fonctions ſupofent

des talens & des qualités propres ? c'eſt

une queſtion qui demande des éclair

ciſſemens & des diftinctions où nous al

lons entrer pour l'intérêt des particu.

liers & pour celui du public.

CHAPITRE X I X.

Les charges publiques demandent des qua

lités , elles procurent des avantages.

c'eftfur ces deux conſidérations balan



556
LA RE

GL
E

cées qu'on doit les accepter ou les refuta

fer. Ce que l'hommeſe doit à lui-même

doit toujours paſer avant ce qu'il doit

aux autres. Le ſoin de notre propreper

fećtion peut occuper ſeul la plus longue

vie. L'homme dans la ſociété n'eſtpoint

exempt des devoirs
que la nature impo

ſe ; il y contracte des engagemens par

ticuliers & perſonnels dont il doit rem

plir les obligations préférablement à

celles qu'il contracteroit librement avec

le public. Ceux que leur fortune affrane

chit des grandes inquiétudes de la vie ,

trouvent allez d'occaſions d'exercer la

bienfaiſance libre, pour ne pas ſouhai

ter lesemplois chargés de devoirs nécef

ſaires. Il eſt comme naturel au bon cio

toïen de defirer le bien public ; mais le

foin de le procurer exige des talens. Le

préſomption de ſa propre ſuffiſance eſt

toujours un garant peu fürdu ſuccès.

Les qualités de l'eſprit ne ſuffiſent pas

ſeules. On doit craindre les tentations

qui naiſent des poſtes. Les honneurs

changent les maurs. Les plus parfaits

font des fautes. On ne doit point ſe

plaindre de n'être pas expoſé comme

eux au danger d'en faire. On oublie.co

que les dignités ont de pénible & de dan .

gereux , pour courir après ce qu'elles ont
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de brillant, Frivolité des honneurs qui

leurfont attachés. Perplexité des philo

Sophesſur leur recherche ouſur leur fui

te . Le ſeul attrait pour les rechercher ,

ce ſont les émolumens réels ; & de tous

les motifs c'eſt le moins pur. Defordre

qui naît à ce ſujet de la vénalité des em

plois. La cupidité fait alors ſon mérite

de ſes richeſſes ; les dignités les plusfa

crées deviennent la proie de l'avarice &

les inſtrumens des paffions ambitieuſes

ou déréglées. Eft - ce un devoir enfin

d'accepter les charges, quand elles ſone

déférées par des élections libres ou par

la volonté de ceux qui en diſpoſent ? ils

ne donnent point le mérite . Aucune

puiſſance ne peut forcer l'homme à l'im

poſſible. Quand les places s'achetent ,

on eſt réduit à jugerſoi-même de ce qu'on

vaut. Que ceux qui ſont dans ces cir

conſtances ſe jugentdumoins avec équia

té; qu'ils puiſſent ſe répondre d'avoir,

du-moins en quelque degré, les talens

acquis ou naturels ; qu'ils ſe contien

nent dans les bornes de leurs droits

pour ce qui doit leur revenir de l'exerci

ce. Les titres honoraires ne peuvent être

yendus trop cher à ceux qui les ambi.

tionnent. Les privileges d'exemptions

font des larcins. Se bien pénétrer des des
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yoirs de la ſociété naturelle , pour être

plasfidele à ceux de la ſociétécivile.

jtation desfonctions publiques , doit

ſe décider ſur deux attentions combi

nées. Elles exigent des ſoins & des qua.

lités ; elles procurent des émolumens

& des honneurs : balançons donc ces

conſidérations, & voions comment &

quand les motifs doivent ou peuventfai

re pencher d'un côté plûtôt que de l'au

tre. Nous avons poſépour principe que

ce que l'homme ſe doit étroitement à

lui-même eſt toujours préférable à ce

qu'il doit à la ſociété, quelque engage

ment qu'ilen ait pris : nous ſommes nés

premierement pour nous ; nous nous

devons nos premiers ſoins ; & celui de

travailler à devenir ce que nous de

yons être eſt ſur - tout un ſoin qu'il ne

nous eſt jamais permis de ſacrifier à

quelque autre que ce ſoit. L'homme pri

vé peut toujours s'occuper atilement

& n'a jamais trop de loiſir quandil con

ſulte la raiſon ſur les uſages qu'il eſt à

portée d'en faire; l'obligationde culti

ver ſon eſprit, d'augmenter ſes lumie

res & de perfectionner ſes affections ;

rempliroitſeul tous les momens de la
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plus longue vie , s'il s'apliquoit à dé

couvrir toute l'étendue de cette obli

gation : trop d'objets le détournent tou

jours de cet objet effentiel. Les enga

gemens qu'il prend dans la ſociété le

demandent ſouvent tout entier. Il n'eſt

point de condition qui lui permette de

vivre oifif quand il eſt fidele à tous ſes

devoirs perſonnels ou d'état. Une fan

millé à gouverner , des enfans à for

mer , des biens acquis à conferver , des

travaux journaliers pour fubfifter , des

dépeaſes courantes à ſoûtenir , des pré

yožances pour les beſoins imprévus ;

combien ce détail ne partage-t -il pas

les attentions de ceux même qui font

renfermés dans leurs propres affaires ?

plus ils font honnêtes gens , plus ils ſe

trouvent ſurchargés de cette vigilance

que des devoirs ſi variés & fi néceſſai.

res exigent d'eux.

Conſidérons ceux qui jouiſſent d'une

fortune moins inquiétante & plus aſſu

rée ; s'ils aiment à faire du bien , com

bien d'occafions n'en trouvent-ils pas

dans la ſphere du commerceparticulier

qu'ils ont avec leurs concitoïens : com

bien de perſonnes ne peuvent- ils pas

aider de leurs conſeils , de leurs bons

offices, de leur crédit, de leur protece
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tion , de leur recommandation , de

leurs bienfaits , des ſervices différens

qu'ils trouvent à leur rendre ſelon les

beſoins ? Cet exercice de la bienveillan.

ce ſociale eſt d'autant plus doux , qu'il

eſt plus libre : c'eſt - là le dédommage.

ment des bons cours dans les charges

onéreuſes qui les livrent par devoir aux

uſages du public.

Ce penchant qui devroit être ſi na

turel à tous les hommes , peut leur faire

regretter les places qui mettent dans la

nécellité de le ſuivre, aux riſques de

démentir le perſonnage qu'on y fait ;

c'eſt dans ce point de vûe que l'amour

du bienpublic eſt plus que légitime.
On s'afflige commc malgré ſoi de voir

ſouvent ces places importantes ſi mal

remplies; on ſe fait les idées les plus

flateuſes de la ſatisfaction qu'on auroit

de rendre une exacte juſtice àſes égaux,
de protéger les foibles , de défendre les

droits de la veuve & de l'orphelin , de

bien adminiſtrer les affaires communes ,

de contribuer à la félicité des peuples ,

de leurprocurer l'abondance &la paix,

de les défendre de l'opreſſion , de main

tenir leur liberté.

* Mais ces ſouhaits doivent être mo

dérés par de ſages retours : a- t- on les
talens

1

1



DES DE V O I R S. 560

talens & les diſpoätions néceſſaires

pour procurer efficacement ce bien

commun qu'on deſireroit ? La préſomp

tion de ſa propre ſuffiſance doittoujours

être ſuſpecte au mérite le plus réel. Les

meilleurs qualités ne ſont pas ſans foi
bleſſes : il faut ſe défier de ſon cour en.

core plus que de ſon eſprit. Lacapaci-.

té , la pénétration , la connoiſſance la

plus étendue des hommes & des affai

res , n'eſt pas toujours hors d'atteinte

aux tentations qui naiſſent de l'humeur,

de la vivacité , des caprices, des antipa

thiesperſonnelles.L'expérience ſe trou

ve en défaut; la bonté même du cour

expoſe aux furpriſes ; la probité la
plus éprouvée n'eſt pas inaltérable : les

poftesplacent dans d'autres points de

vue : les honneurs , dit - on , changent

les mours, L'homme public n'eſt jamais

ſûr de conſerver les fentimens de l'hom

me privé ; le ſage a donc toujours plus

de raiſon de craindre les dignités que

de les deſirer. Il eſt ſans doute pluspru

dent de reſter ſur le rivage que d'aller

ſans néceſſité s'expoſer en haute mer

aux coups des tempêtes. Il s'en éleve

où tout l'art des Pilotes eſt déconcerté ;

les plus habiles y font des naufrages. La

même vûe du bien qui nous inſpireroit

Tome III, Aaa
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l'envie d'adminiſtrer les affaires publi.

ques , doit ſouvent nous empêcher ar

moins d'en briguer le pouvoir ; on y

fait de grandes fautes , & ces fautes font

commiſes par ceux que nous avions ju

gés les plus incapables d'en faire : n'en

ferons nouspas nous - mêmes de plus

grandes avec toutes les avances que
nous croïons avoir ? Il eſti des mérites

que la plus ſévere modeſtieneſçauroit

ſe diſſimuler ; on a des talens qu’on a

pris foin de cultivert; on s'est formé

pour certaines fonctions auxquelles on

ſe ſentoit propre ; c'étoit un titre qui

donnoit quelque droit d'y préten

dre , mais la capacité la plus reconnue

ne répond jamais du ſuccès : on ne ſe

trouveroit pasà l'épreuve des obſtacles

ou des contradictions qu'on y rencon

treroit. Les places vaquent ſans qu'on

y ſoit apellé : conſolons nous de cet

oublipar cette penſée , que tout confi

deré nous avons toujours plus à nous

féliciter qu'a nous plaindre des injuſti

ces que le monde nous fait en ce gen

re. Nous avons le mérite de nos bons

defirs , ſans être expoſé aux regrets d'au

voir fait plus de mal que de bien dans

une entrepriſe incertaine.

Quel attrait donc peut nous faire
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paſſer ſur ce précipice toujours ouvert

fous les pieds de ceux qui ſe dégoûtent

de la vie privée ? Nous oublions ce que

les dignités ont de pénible, pour cou

rir après ce qu'elles ont de brillant ;

elles procurent des diſtinctions & des

honneurs , & nous en ſommes tous avi.

des : mais ici cette avidité ne naît que

d'un trompeur éblouiſſement. Quelle

eft la nature & la valeur de la gloire

qui peut nous revenir de la part des

hommes ? je m'en ſuis expliqué tant de

fois & par des réflexions ſi frapantes

que je dois craindre les redites ſur ce

ſujet avec plus de raiſon que ſur tout

autre . Que pourrois-je ajouter d'ailleurs

aux traits qu'on a lus dans le neuvieme

chapitre de la premiere Partie de cet'

Ouvrage , & dans le douzieme de la ſe

conde ?

Dans le premier de ces deux endroits

j'ai repréſenté la perplexité des Philo.

ſophes ſur la recherche ou ſur le més

pris des diſtinctions attachées aux char

ges publiques : à les conſidérer du côté -

du penchant que tous les hommesont

pour la gloire , ils jugeoient qu'il étoit

comme naturel de les rechercher. Ils rés

fléchiſſoient qu'en effet plus on avoit de

talens brillans , de pénétration d'eſprit

Aaa ij
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& de ſentimens élevés , plus il étoit or

dinaire d'aſpirer à la puiſſance , au com-

mandement , à tout ce qui diſtingue en.

tre les égaux. Cet eſpoir animoit les

plus grands génies à ſe perfectionner

dans les arts & dans les fciences: par

là ſe formoient les plus grands ſujets en

tousles genres . Il étoit donc utile à la

ſociété de leur faire efpérer cette forte

de récompenſe à laquelle ils aſpiroient ;

mais au fond qu'en revenoit- il à ceux

qui l'avoient obtenue ? une ombre de

gloire qui n'avoit rien de la réalité de

celle dont ils avoient le ſentiment ; rien

de fi frivole que les diſtinctions qu'on

leur accordoit ; rien de moins digne

de leurs de firs ; rien de plus incapable

de les ſatisfaire. Il étoit donc en effet

plus fage & plus louable de mépriſer

ces vains honneurs quede les recher

cher ; c'étoit vendre la liberté , ſa fan

té , ſon repos , ſes plus chers intérêts

& les ſolides avantages de la vie privée ,

pour acheter des coquilles & des papil
lons.

J'ai fait des peintures des diſtinctions

les plus honorables & les plus glorieuſes

que les loix & les coûtumes humaines

puiſſent accorder, & j'ai fait voir qu'el

les ne valent que par le mérite qu'elles
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ſupoſent, c'eſt-à-dire qu'elles neſont rien

par elles - mêmes : l'homme de bien

l'homme ſenſé , ne doit donc pas
être

attriſté lorſqu'il n'y peut pas parvenir.

J'ai repris ces réflexions dans le ſecond

endroit que j'indique , & j'ai montré

que rien ne doit moins flater le vrai

mérite que de ſe voir récompenſé par

des choſes fi frivoles. J'ai montré que

le ſeul dédommagement ſolide de ceux

qui ſe conſacrent au bien de la ſociété,

ce ſont les émolumens qu'on attache à

l'exercice des charges ; ce dédommage

ment eſt juſte ', mais il n'honore point ;

le monde en a toujours aina penſé : ce

ne ſont point les mérites mais les ſer

vices qu'on païe par ces fortes de ré

compenſes. La vertu, la juſtice , la pro

bité , l'intégrité , la prudence , le cou

rage , la fermeté , toutes les grandes

qualités de l'eſprit & du coeur que le

xercice des plus hautes dignités demar

de ou qu'il lupoſe , ne s'aprécie point

à tout ce qui ne peut que rendre la vie

plus commode & plusdouce: toute vûe

d'intérêt au contraireen avilit le mérite;

& les récompenſes qu'on a toujours

jugées les plus glorieuſes, ont été celles

dont il nerevenoit aucune utilité réel.

le . Si donc ces récompenſes n'ont rien



366 LA R E G L E

de vraiment glorieux , fi les diſtinctions

attachées aux charges publiques n'ho

norent point ceux qu'on en a revêtus ,

ces frivoles honneurs ne ſont plus un

motif de les defirer ou deles accepter :

plus le ſentiment de la vraie gloire eſt

épuré, plus il donne defroideur pour

ce qui n'en eſt que le fantôme.

Quel attrait donc enfin peut nous

déterminer dans cette indifférence ? ce

lui de l'intérêt . Les emplois aident ceux

qui les exercent à ſublifter: il eſt même

de l'équité qu'ils y trouvent cet avan

tage; mais faut - il le dire ? de tous les

motifs qui nous font agir , il n'en eſt

pas un qui doive nous être plus fufpect

que celui de notre intérêt propre ; &

l'expérience ne nous aprend que trop

combien de deſordres il fait entrer dans

les plus fages conſtitutions des états .

Par-là toutes les ſociétés deviennent les

dupes & les victimes deleurs meilleurs

établiſſemens ; les fonctions deſtinées

à
procurer le bien public , y ſont en

mille manieres plus pernicieuſes qu'on

ne les avoit jugées utiles ; c'étoit aux

qualités de ceux qui devoient les exer

cer qu'on avoit accordé des ſalaires ou

des honoraires , & c'eſt la ſeule vûe de

ces profits qui les fait ambitionner à la1
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cupidité. Conſidérez de près ceux qui

ſe préſentent pour les obtenir , vous

rougiſſez pour eux de leur imprudence ,
leur témérité vous révolte : ce font

comme je l'ai dit ailleurs , des hommes

qui s'engagent à voler ſans ailes , les

hommesles plusineptes . Ils n'ontpoint

de talens, ils ont encore moins d'uſage
des affaires ; leur avidité pour le gain

fait toute leur fuffiſance. Ils ont des

paſſions à contenter ; ils aiment leurs

aiſes & leurs commodités ; ils les trou

veront dans un poſte aulli lucratif qu'il

paroît pénible : mais les ſoins & le tra

vail ne les effraïent point. Ils négligeront

leurs devoirs ou s'en déchargeront ſur

des mercenaires ; c'eſt moins leur per

ſonne que leur argent qu'ils cherchent

à placer : une telle charge coûte tant ,

& raporte tant , voilà tout leur calcul.

Si c'eſt du choix ou des fuffrages du

peuple que cette charge dépend , il fe

roitnaturel à ceux qui n'ontni capacité

ni mérite , d'y renoncer ; mais la cupi,

dité toujours prête à fe permettre des

injuſtices contre les autres, ne fait pas

fe rendre juſtice à foi même ; tous les

moïens lui paroiſſent légitimes pour

parvenir à ſes fins : elle y parvient, &

c'eſt -là le moindre mal. Quand l'entrée

P
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dans les fonctionspubliques eſt ouver

te à l'argent, perſonne ne s'en croit ex

clusquand il eſt aſſez riche pour en païer

le droit ; les plus ignorans, les plus in

capables , les plus mal-honnêtes gens

ſont préférés & néceſſairement préfé

rés à ceux qui n'ont que du mérite &

point de fortune : les premiers occu.

pent les poſtes les plus importans, &

comments'y conduiſent-ils ? le motif qui

les inſpiroit pour y parvenir continue
de les animer. L'adminiſtration dont ils

ſe font chargés eſt le métier dont ils vi

vent; ce ſont des mercenaires qui ne

travaillent que pour la récompenſe ;

leur grande affaire eſt de retirer de leur

emploi tous les avantages particuliers
qui peuvent leur en revenir : le bien

pu

blic eftcompté pour rien.

Ce déſordre eſt plus ou moins mar.

qué ; les tems y mettent quelque diffé

rence, & cette différence vient du regne

des grandes pafſionsqui dominent plus

ou moins ſelon la dépravation des fie

cles : aujourd'hui n'eſt - ce pas pour con

tenter ces paſſions qu’onrecherche lesdi

gnités mêmes dontle miniſtere eft de les

réprimer ? Dans les unes , les hommes

décident de la fortune & de la vie des

autres hommes , dans les autres , ils ré

pondent
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pondent d'eux ame pour ame : mais on

oublie ces grands devoirs , on brave

ces terribles dangers ; c'eſt aux ſeuls

profits qu'on ouvre les ieux ; la cupidité

les fera ſervir à tous ſes injuſtes deſirs.

Du reſte , ce ſeront des dignités oiſives

dont on ſçaura laiſſer les fonctions & le

travail à d'autres , pour ne s'en réſer

ver que le repos & les douceurs. On les

accepte , on s'en faifit comme des ref

ſources a l'indigence , comme des fonds

qui fourniront au luxe.

Rien n'étoit fi ſage , fi vrai , ſi com

mun dans de meilleurs tems que les nô

tres , que cesmaximes;que quoique les

rangs de ſupériorité néceſſaires au bon

gouvernementdes peuples puſſent être

remplis avec dignité , il étoit toujours

indécent de s'en croire digne ; que tout

hommequi ſe connoît & qui ſent ſes foie

bleſſes doit êtreſi éloigné de toute am

bition , qu'il faille le venir chercher

pour le forcer à devenir le guide & le

modérateur de ſes égaux ; qu'il ſe dé

tourne quand on le prie ; qu'il fuię

quand on l'invite ; queſes refusne ce

dent qu'à la violence. Mais il ſemble que

ces fortes de penſées ne ſoient plus

écoutées que comme des contes de

yieille . Revenons au fait ; quel eſt isi

Tome III, Bbb
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le point précis de notre queſtion ? par

quelsprincipes faut-il la décider ? Il eſt

néceſſaire au bien de la ſociété, que les

charges publiques ſoient exercées ?

mais ſuffit-il qu'elles ſoient vénales

pour donner le droit de les acheter

eft-ce un devoir étroit de les accepter ,

quand elles ſont déférées par des ſuf

frages libres ? Dans cette derniere cir

conſtance , il ſemble qu'un certain zele

du bien public dont tout citoïen doit

être animé , ne puiſſe ſe refuſer aux en

gagemens de le procurer autant qu'on

eneſt capable. Mais ce zele doit être

modéré par plus d'une ſorte de réſer

ves. La penſée de notre propre ſuffiſan .

ce eſt comme natarellement trompeu

ſe: il eſt rare que nous ſoions aſſez équi

tables pour ne nous priſer que ce que

nous valons. L'inquiétude de figurer

dans une place qui nous diſtingue , nous

fait illuſion , malgré la plus forte per

ſuaſion de la vanité de toutes les dif

tin & tions du monde. Il ne faut doncja

mais oublier du- moins que l'intention

du monde a toujours été de ne les ac

corder qu'au vrai mériteen tout genre.

Or il eſt encore plus vrai que ceux qui

donnent les emplois ne donnent point

les qualités néceſſaires pour les exercer
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avec ſuffiſance. Aucune puiſſance d'ail

leurs n'a le droit de forcer les fujets à

l'impoſſible. L'ignorance, l'incapacité ,

le défaut d'avances pour ſuffire aux

fonctions d'une charge , eſt donc tou

jours une excuſe plus quelégitime pour

ſe diſpenſer de la ſpécieuſe obligation

de s'y prêter. Je ne ſuis point Médecin ,

répond un fage citoïen dans Iſaïe ; je

n'entends rien aux affaires publiques ,

je ſuis incapable de les adminiſtrer ou

de les rétablir ; & dans l'impuiſſance de

fervir mes freres, je ne dois pas m'ex

poſer à me nuire à moi-même fans uti.

lité pour eux. Perſonne n'eſt obligé de

ſe perdre pour ſauver les autres .

Ce n'eſt pas même le ſeul défaut de

lumieres , de connoiſſances , de péné

tration , degénie , d'activité, qui jufti
fie le refus des places les plus légitime

ment offertes. Le défaut des qualités du

coeur eſt plus déciſif encore ,& la conf

cience en eft l'unique juge compétent.

Il y a des tentations à prévoir, des pen

chans perſonnels que certains emplois

favoriſent, des cupidités ſecretes qu'ils
ſemblent donner occaſion de ſatisfaire

impunément: ce ſont des attentions que

nous avons preſcrites dans le choix"li

bre que chaque homme doit faire d'un

Bbbij
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genre de vie qui lui convienne . Le ſoin

de ſa propre perfection fe trahiroit s'il

cédoitau devoir fpécieux de ſe livrer

aux uſages des autres.

Le choix eſt ſujet à beaucoup de per

plexités , quand il s'agit des charges vé

nales ; j'en ai déjà fait ſentir l'inévita

ble inconvénient : c'eſt une porte ou

verte aux places les plus importantes

& les plus déciſives pour la bonneou
la mauvaiſe adminiſtration des affai

res civiles. Les plus ineptes à ſervir

l'état & les plus capables de nuire au

bien général & particulier , y
ſont ad.

mis. Je les regarde en ce point de vûe

commeces guerriers brigandsqui païent

les gardes des villes pour lesſurprendre

& lesmettre au pillage. Il eſt vrai qu'on

paroît prendre quelques précautions

pourlesadmettre ; on leur demande des

atteſtations de moeurs ; ils ont des efpe

ces d'examens à ſubir pour la capacité.

Mais ces précautions ſont fi ſuperficiel

les & fi négligemment obſervées , qu’

on peut les regarder comme un pur cé

rémonial ; & d'ailleurs les réceptions

ne ſont pas moins vénales que les char

ges. Il eſt de l'intérêt des corps de ne

pas refuſer les nouveaux membres qui

leur ſont préſentés.
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Imaginons-les tous honnêtes gens,&

fupoſons qu'ils n'aïent plus à faire que

le ſacrifice de leur modeſtie , qui coûte

toujours infiniment au vrai mérite.

Banniffons de leur cour tous les mau

vais deſirs, toutes les vûes d'ambition ,

tous les ſentimens de vanité ; qu'ils ne

ſoient pas affez fots pour ſe croire ho

norés par des diſtinctions dont nous

avons tant de fois peint la frivolité. Voi.

là donc des hommes tels qu'il les fau

droit pour remplir lesplaces , fi le choix

des autres en décidoit : mais cet agré

ment leur eſt ôté : diſons mieux ; rien

ne les raffure contre les défrances de

leur propre préſomption. Pour acheter

une charge , on eſt réduit à s'en croire

digne ; on devientle premier ou le ſeul

juge de fa capacité. Que faut - il donc

faire ? n'eſt-il donc jamais permis en

effet de devenir ainfi juge en ſa propre

cauſe ? c'eſt une triſte extrémité , mais

c'eſt un témoignage qu'on peutſe ren.

dre au-moins avec des raiſons plus qu'

aparentes. Chacun ſe connoît ou doit ſe

connoître aſſez pour ne pas ignorer la

meſure de ſes talens. On ignore encore

moins les ſoins qu'on a pris de les cul

tiver & de s'inſtruire dans les inatieres

convenables à la charge qu'on veux

B bb iij
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prendre. Le droit , les finances , la poli

ce , ont des objets fixes, & ſont renfer.

més dans des ſpheres de connoiſſan

ces particulieres. Quand avec ces avan

ces on a de l’équité , de l'impartialité ,

de la fermeté ; quand on eſt réſolu de

remplir avec toute l'exactitude dont on

eſt capable , les fonctions dont on fera

charge ; quand on s'y propoſe ſincere

ment le bien public , on peut y cher

cher ſon bien particulier comme undé

dommagement du ſacrifice qu'on fera

de ſa liberté , de ſon tems , de fes tra

vaux : c'eſt comme une juſtice qu'on ſe

rend par le deſeſpoir forcé de l'atten

dre des autres. Je plains ceux qui ſe dé

terminent dans ces ſituations à païer le

droit de ſervir leur patrie , mais je ne

les condamne pas.

Jeles compare à ceux qui donnent

des ſommes pour avoir droit de défri

cher des terres incultes , de deſſécher

des marais , de bâtir dans des places

publiques ; c'eſt pour le bien commur

qu'ils travaillent , mais à condition de

jouir les premiers des fruits de leurs

travaux. C'eſt ainſi qu'on peut rendre

la juſtice ſans reproche de la vendre ,&

recevoir les émolumens des charges qu ',

on a païécs, ſans bleſſer ſa conſciens
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ce . Le point eſſentiel eſt de ne pas faire

d'un honoraire fixe un prétexte de ra

pines & d'extorſions ; c'eſt ramener le

deſordre à l'ordre , & purger la tache

d'intérêt par le defintéreſſement que
l'é

quité preſcrit. On achete alors ce qui

ne devoit point être mis à prix ; mais ce

n'eſt point l'objet de ſes fonctions qu'on

fait païer ; ce n'en eſt que l'exercice ,

qui ne doit pas en effet être gratuit . On

en revient à la maxime, que tout oue

vrier eſt digne de ſon ſalaire.

Il eſt des charges ou des titres pure

ment honoraires ; & ces titres ne peu

vent être vendus trop cher à ceux qui

ſont aſſez vains pour les acheter : mais

s'il y a des priviléges & des exemptions

attachées à ces titres , je l'ai déjà dit ,

c'eſt acheter le droit d'être impunément

injuſte à l'égard de ſes concitoiens, par

les ſurcharges que ces exemptions vé

nales font retomber ſur eux : c'eſt vou.

loir être récompenſé pour n'avoir rien

fait. La ſouveraine regle des ſociétés

l'équité , ne peut le permettre ; elle
veut que chacun porte ſes fardeaux :

cette répétition ne paroîtroit pas ici dé.

placée. Rien ne doit être plus inculqué

que l'amour de la juſtice , parce que

rien ne trouve plus d'obſtacles de la
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part de la cupidité , pour entrer dans

les cours.

Je finis cette troifieme Partie comme

je l'ai commencée. Qu'on remonte aux

premiers chapitres ; qu'on ſe pénetre

bien des principes & des devoirs de la

ſociété naturelle , on aura moins de

peine à ſe rendre à ceux de la ſociété ci

vile , qui n'en ſont que des ſuplémens

ou des interprétations plus expreſſes :

leur unique but eſt de faire obſerver

aux citoïens la juſtice, pour laquelle

nous avons montré d'abord que les

hommes font nés . Tout y confifte à ne

point violer des promeſſes qu'ils de

vroient tous obſerver ſans les avoir

faites. Ils font entre eux des conven

tions de ſe ſervir ou de ne point fe nui

se , à des conditions qui ne gênent un

peu leur liberté que pour s'affûrer mu

tuellement leursavantages. On les trou

ve dans toute eſpece de gouvernement,

quand la puiſſance publique & les puiſ
ſances ſubordonnées qui la partagent

font toujours confiées aux ſujets les plus

dignes . Il eſt rare que les honnêtes gens

ſoient mal gouvernés par des honnêtes

gens . Si les inconvéniens naiffent des

conſtitutions imparfaites , fi les loix

ont manqué de ſageſſe ou de prévojan
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ce, on les étend , on les abroge , on en

ſubſtitue de nouvelles, on rectifie celles

qui s'écartent du but qu'on s'ypropo
loir. Tout cela réuſſiroit en mieux , fi

les volontés de la ſociété reſtoient tou

jours réunies dans une ſeule . Mais les

diſſenſions ſont comme inévitables , où

les paſſions ſont contraintes ſans être

étouffées. La cupidité revient toujours

à ſes propres intérêts ; l'ambition ne

İçait pas le preſcrire des bornes ; l'ef

prit de domination fait porter à la ti

rannie la puiſſance la plus légitime.

C'eſt comme une fatalité , que la force

devient la ſeule loi de la juſtice entre

les égaux. Les peuples ſont oprimés par

ceux dont ils avoient crû s'affûrer la

protection pour ne l'être pas. Quels

ſont alors leurs devoirs ? de tolérer les

mauvais Princes & les mauvais magiſ

trats , commedes calamités publiques ;

ne point ceffer de reſpecter lespuiſſan

ces légitimes ; ne point troubler l’ore

dre .

Je regarde les conſpirations, les ré.

voltes, & les guerres civiles , comme

des malheurs dont la ſeule penſée doit

effraïer , lors même qu'on les ſupole

comme néceſſaires. Les opreſſions gé

nérales ne ſçauroient être durables; ca

3
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ſont des orages quipaſſent , & le calme

revient ſouvent aumoment qu'on l'at
tendoit le moins. La tolérance eſt la

deſtinée la plus ordinaire des hommes,

& le mérite n'en eſt jamais perdu dans

les vûes de la Religion qui doivent ani

mer toutes leurs actions, & dont ilme

reſte à leur expoſer les devoirs.

Fin de la troiſieme Partie,

ty chị
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